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Lawrence Whitely.

L’équipe de rédaction a visité sept Commu-
nautés économiques régionales - l’Union du 
Maghreb Arabe, la Communauté de l’Afrique 
de l’Est, la Communauté Économique des 
États de l’Afrique Centrale, la Communau-
té Économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest, la Communauté de Développement 
de l’Afrique Australe, le Marché Commun de 
l’Afrique Orientale et Australe, et l’Autorité 
Intergouvernementale pour le Développement. 
La Fondation tient à exprimer ses remer-
ciements à la direction et au personnel des 
Communautés étudiées pour leur temps et leur 
appui au cours des visites sur le terrain.

Nous sommes profondément reconnaissants 
aux institutions continentales clés - la Com-
mission de l’Union africaine, la Banque 
africaine de développement, l’Agence de 
planification et de coordination du NEPAD, la 
Commission économique des Nations unies 
pour l’Afrique - pour leur appui à différentes 
étapes de l’étude.

La Fondation pour le Renforcement des 
Capacités en Afrique est extrêmement 
reconnaissante à la Banque africaine de dé-
veloppement pour son appui financier à la 
réalisation de cette étude.
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Depuis le début du siècle, l’Afrique a connu 
sa plus longue période de croissance éco-
nomique soutenue. Ce continent qui est la 
deuxième région à la croissance rapide après 
l’Asie, se trouve aussi sur le point d’effectuer 
un important décollage économique. Mais 
il est encore l’une des régions du monde 
les moins intégrées. Pour que la trajectoire 
ascendante du concept “Africa rising” se 
poursuive, il est important de connecter les 
pays africains les uns avec les autres et avec 
le reste du monde à travers une plus grande 
intégration à la fois en étendue et en pro-
fondeur. L’intégration régionale se trouve 
également au centre des efforts déployés 
par le continent pour se joindre aux réseaux 
de production et aux chaînes de valeur au 
niveau mondial, pour stimuler le commerce 
intra régional et mondial et, au plan démo-
graphique, tirer le plus grand bénéfice de sa 
population jeune.

Étant donné le rôle essentiel que joue l’inté-
gration régionale pour le développement de 
l’Afrique, l’on n’insistera jamais assez sur la 
position de catalyseur qu’occupent les Com-
munautés économiques régionales (CER) 
dans l’intégration de l’ensemble du continent. 
En tant que pierres angulaires et leviers de la 
mise en œuvre de l’Agenda 2063 de l’Union 
africaine, les CER ont été au centre de nom-
breux programmes de transformation. Mais 
pour qu’elles puissent réussir davantage, elles 

doivent surmonter leurs difficultés finan-
cières, institutionnelles et humaines.

À la demande de la Banque africaine de 
développement, la Fondation pour le Renfor-
cement des Capacités en Afrique (ACBF) a 
entrepris en 2006 la première évaluation des 
besoins en capacités des communautés éco-
nomiques régionales d’Afrique. L’évaluation 
a identifié les contraintes liées aux capacités 
physiques et techniques dont ont besoin les 
CER pour mettre en œuvre les projets du 
Plan d’action à court terme du NEPAD ainsi 
que d’autres programmes d’infrastructure 
connexes. Elle a également formulé des 
recommandations de grande portée pour 
résoudre les déficits de capacités des CER 
afin de leur permettre d’être plus efficaces au 
nom de leurs États membres. Huit ans après 
la publication des résultats de la première 
évaluation, de nouvelles priorités et de nou-
veaux scénarios de développement ont rendu 
nécessaire une seconde évaluation.

Cette seconde étude se situe dans la même 
perspective que la première en réévaluant les 
besoins en capacités des huit CER reconnues 
par l’Union africaine en fonction de leurs 
orientations stratégiques et leurs impératifs 
de développement. Les huit CER sont les 
suivantes :

• L’Union du Maghreb Arabe (UMA)
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• La Communauté de l’Afrique de l’Est 
(EAC).

• La Communauté Économique des États de 
l’Afrique Centrale (CEEAC)

• La Communauté Économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)

• La Communauté de Développement de 
l’Afrique Australe (SADC)

• La Communauté des États sahélo- sahariens 
(CEN-SAD)

• Le Marché Commun de l’Afrique Orien-
tale et Australe (COMESA)

• L’Autorité Intergouvernementale pour le 
développement (IGAD)

Le tableau 1 présente les principales ca-
ractéristiques des CER : caractéristiques 
physiques, année de création et population 
totale. Fondée en 1975, la CEDEAO est la 

plus ancienne des CER, tandis que l’EAC re-
configurée en est la plus jeune.

L’étude a adopté plusieurs méthodes de re-
cherche pour évaluer les capacités des CER 
d’Afrique, y compris les missions sur le ter-
rain, des réunions techniques et des entretiens 
sur les politiques économiques. L’équipe 
n’a pas pu visiter la CEN-SAD, à cause des 
troubles politiques qui avaient lieu en Lybie en 
ce moment. Les données dans l’étude sont à la 
fois qualitatives et quantitatives. Elles ont été 
collectées auprès de différentes sources. Les 
données primaires ont été collectées au moyen 
de questionnaires élaborés par l’équipe. Les 
données secondaires proviennent de diffé-
rentes sources, y compris celles de la Division 
de la Statistique des Nations.

Contexte du développement 
régional

Le PIB réel de l’Afrique a augmenté de 3,2 
pour cent pour atteindre 1,6 billion de dollars 

Tableau 1 : Caractéristiques principales des Communautés économiques régionales

CER
Année de 
création

Nombre de 
membres

Superficie 
(millions km2) Rang

Population 
en milliers, 2014 Rang

CEDEAO 1975 15 5,1 7 339 825 3

CEEAC 1983 11 6,7 4 158 286 6

CEN-SAD 1998 28 15,2 1 604 237 1

COMESA 1994 19 12,9 2 492 454 2

EAC 2000 5 1,8 8 156 628 7

IGAD 1986 8 5,2 6 247 371 5

SADC 1992 15 9,9 3 312 712 4

UMA 1989 5 6,0 5 94 214 8

Afrique 54 30,2 1 155 560

Source : Compilation de l’auteur.



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

xx

en 2014. La Communauté Économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et 
la Communauté de l’Afrique de l’Est (EAC) 
ont été les CER qui ont connu la croissance 
la plus rapide. Elles ont affiché un taux de 
croissance annuel de 5,8 pour cent et atteint 
respectivement un PIB de 415,8 milliards de 
dollars et 94,8 milliards de dollars. La Com-
munauté Économique des États de l’Afrique 
Centrale (CEEAC) a suivi, avec une crois-
sance annuelle de 4,8 pour cent qui a porté 
son PIB à 158,9 milliards de dollars.

La restructuration économique de l’Afrique 
au cours de la dernière décennie relève éga-
lement de l’évidence dans la Communauté 
de Développement de l’Afrique australe 
(SADC). Entre 2000 et 2014, les économies 
de l’Angola, du Mozambique et de la Tanza-
nie ont augmenté jusqu’à 9,2 pour cent, 7,9 
pour cent et 6,8 pour cent respectivement. La 
croissance de l’Angola s’est appuyée princi-
palement sur les exportations de carburant, 
tandis que les économies du Mozambique 
et la Tanzanie se sont diversifiées dans 
les minérais, les produits manufacturés et 
l’agroalimentaire. Parmi les États membres 
de l’IGAD, l’Éthiopie a connu la plus grande 
croissance, enregistrant une croissance de 8,9 
pour cent en 2014. Cette croissance est due 
en grande partie aux services et à l’agricul-
ture car la performance dans l’industrie a été 
plutôt modeste. La consommation privée et 
l’investissement public expliquent également 
l’aspect demande de la croissance, l’investis-
sement public ayant joué un rôle de plus en 
plus important ces dernières années.

La part de la CEDEAO dans le PIB réel de 
l’Afrique en 2014 a été de 25,9 pour cent, 
contre 20 pour cent en 2000, grâce à de meil-
leures performances économiques au Burkina 
Faso, au Ghana, au Nigeria et en Sierra Leone, 
tous ces pays ayant bénéficié de la hausse des 
prix des produits de base, des envois de fonds, 

et des investissements directs étrangers. Dans 
la sous-région du COMESA, la plus grande 
économie est la Tanzanie, dont le PIB de 2014 
estimé à 33,1 milliards de dollars a plus que 
doublé depuis 2000. En 2014, la Tanzanie est 
montée en flèche et a dépassé le Kenya pour 
devenir la plus grande économie du COME-
SA, avec une croissance annuelle moyenne 
de 6,8 pour cent entre 2000 et 2014, contre 
4,5 pour cent pour le Kenya. Les réformes 
économiques et structurelles de la Tanzanie 
ont porté sa croissance économique au cours 
de la dernière décennie, avec de grandes 
contributions apportées par la construction, le 
commerce, l’agriculture et les transports.

La plupart des économies africaines se trans-
forment et se diversifient davantage, mais 
pas de façon prévisible. Elles vont nettement 
au-delà de l’industrialisation comme un des 
principaux moteurs de la croissance et de la 
création d’emplois, et leur redistribution de la 
main d’oeuvre dans la grande production et 
dans les activités non traditionnelles a été li-
mitée. La CEDEAO, le COMESA, la CEEAC 
et la SADC suivent ce modèle, avec la plupart 
des États membres obtenant plus de la moitié 
de leur PIB dans le secteur des services.

Tendances de l’investissement au 
niveau régional

Les flux financiers vers l’Afrique sont restés 
stables à 53,9 milliards de dollars en 2014, 
alors même que les investissements extérieurs 
par les entreprises multinationales en Afrique 
ont chuté de 18 pour cent en 2014 pour tom-
ber à 13 milliards de dollars (Tableau 2). Le 
COMESA avait enregistré de grands profits 
s’élevant à 16,2 milliards de dollars, ce qui 
équivaut à une hausse de 6,2 pour cent par 
rapport aux 15,2 milliards de dollars en 2012, 
soit plus que les 5 pour cent pour l’Afrique 
sub-saharienne. Les entrées de l’EAC ont 



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

xxi

augmenté de 14,5 pour cent, passant de 4 mil-
liards de dollars en 2013 à 4,6 milliards de 
dollars en 2014. L’Algérie, qui a connu une 
plus forte chute dans les actifs, a permis à 
la CEEAC de remonter de 1,7 milliard de 
dollars en 2013 pour atteindre 7,9 milliards 
de dollars. La baisse des entrées était plus 
prononcée pour des communautés régionales 
telles que l’UMA qui a chuté de 25 pour cent 
pour se retrouver à 6,7 milliards de dollars, 
et l’IGAD qu’une baisse de 8,3 pour cent a 
ramenée à 4,2 milliards de dollars. Couplée 
avec la baisse des prix des produits de base, 
l’épidémie d’Ebola a freiné la croissance 
des IDE pour la plupart des pays d’Afrique 
de l’Ouest, en particulier les économies de 
la CEDEAO axées sur les ressources, avec 
des IDE qui ont connu une chute de 6,2 pour 
cent, passant de 13,1 milliards de dollars à 
12,3 milliards de dollars.

Le Maroc a pris des mesures et des dis-
positions juridiques visant à simplifier les 
procédures et à garantir des conditions appro-
priées pour le lancement et la réalisation des 
projets. Grâce à ses efforts pour se positionner 

comme une porte d’entrée de l’Afrique, le 
Maroc est devenu un centre de services au 
sein de l’UMA. Ses entrées d’IDE ont aug-
menté, passant de 422 millions de dollars en 
2000 à 3,6 milliards de dollars en 2014, ce qui 
représente 54 pour cent du total de l’UMA, 
grâce à une croissance annuelle de 16,5 pour 
cent.

Ces tendances ont montré des niveaux élevés 
d’entrées intra-africaines, alors même que 
la plupart des pays africains ont reçu des in-
vestissements chinois massifs. Les services 
demeurent le plus grand secteur pour les IDE 
en direction de l’Afrique.

Commerce intragroupe

Le commerce intrarégional a augmenté de ma-
nière constante pour atteindre 82,4 milliards 
de dollars en 2014. La moyenne du commerce 
intragroupe par rapport à l’ensemble du com-
merce pour tous les CER a augmenté, passant 
de 9,9 pour cent en 2013 à 10,6 pour cent 
en 2014. Dans cette augmentation, l’EAC 

Tableau 2 : Principaux indicateurs de développement pour les CER d’Afrique

CER

PIB réel 
(milliards 
$US) 
2014 Rang

Entrées 
des IDE 
(milliards 
$US) 
2014 Rang

Qualité de la 
gouvernance, 
IIAG, 2013 Rang

Indice du 
développement 
humain 2013 Rang

Commerce 
intragroupe, 
milliards 
$US, 2014

Commerce 
intragroupe, 
(%), 2014 Rang

CEDEAO 415,8 3 12,3 4 52,2 4 0,450 8 13,4 9,7 4

CEEAC 158,9 6 7,9 5 41,8 7 0,498 4 1,1 1 1

CEN-SAD 803,7 1 25,5 1 47,3 6 0,482 5 20,6 8,5 3

COMESA 374,0 4 16,2 2 51,7 5 0,525 3 10,7 11,3 5

EAC 94,8 8 4,6 7 55,5 2 0,480 6 2,5 18,5 8

IGAD 131,4 7 3,3 8 41,2 8 0,462 7 2,6 14 6

SADC 546,2 2 16,0 3 58,5 1 0,543 2 35,0 17,1 7

UMA 298,3 5 7,4 6 53,2 3 0,665 1 5,9 4,6 2

Afrique 1 603,8 53,9 50,2 0,513 82,4 14,9

Source : Le PIB, les IDE et le commerce intergroupe proviennent de la UNCTAD STATS (2015) ; l’IDH du PNUD (2014); et l’indice de la gouvernance 

en Afrique de la Fondation Mo Ibrahim (2014).
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ouvrait la marche avec 18,5 pour cent, suivie 
par la SADC (17,1 pour cent) et l’IGAD (14,1 
pour cent). Les exportations de l’UMA ont eu 
tendance à s’orienter vers l’extérieur en direc-
tion des marchés européens proches comme 
l’Italie, l’Allemagne, la France et l’Espagne.

Le COMESA a connu une meilleure perfor-
mance après l’an 2000, lorsque le commerce 
intragroupe se situait à 4,8 pour cent. Les 
exportations vers le reste de l’Afrique étaient 
également faibles, peut-être en raison de 
l’homogénéité des produits d’exportation 
africains. Le commerce intragroupe variait 
d’un maximum de 9,7 pour cent entre les États 
membres de la CEDEAO à un niveau bas de 
1 pour cent chez les membres de la CEEAC.

Les exportations entre les membres de la 
SADC ont augmenté, passant de 16,3 pour 
cent en 2013 à 17,1 pour cent en 2014. Les po-
litiques sur les échanges intracommunautaires 
de la sous-région ont généré des bénéfices aux 
membres de la SADC en réorientant les expor-
tations vers la région. Ceci est peut-être dû aux 

activités économiques des pays limitrophes 
de l’Afrique du Sud, y compris le Lesotho, le 
Swaziland et le Zimbabwe, qui tous dépendent 
de l’Afrique du Sud en tant que plaque tour-
nante du commerce stratégique.

Dotations en infrastructures

L’exportation d’un conteneur à partir de 
l’Afrique coûte en moyenne 2 000 dollars. Le 
coût réel varie de 1 084 dollars dans l’UMA à 
2 932 dollars dans la CEEAC (Tableau 3). Les 
coûts d’importation sont encore plus élevés, et 
se doublent de retards excessifs, même si cer-
taines réformes sont en cours. Le COMESA a 
ouvert, dans une perspective pilote, le poste 
frontière à entrée unique de Chirundu en 2009. 
Chirundu, à la frontière entre la Zambie et le 
Zimbabwe, sert de point de passage à environ 
268 camions par jour. Les documents des ca-
mions et commerçants qui vont vers le nord 
sont traités et apurés d’un coup par les autori-
tés zambiennes, tandis que ceux des camions 
et commerçants qui vont en direction du sud 

Tableau 3 : Coût des contraintes d’infrastructures

CER
Coût à l’exportation
(dollars par conteneur) Rang

Coût à l’importation 
(dollars par conteneur) Rang

CEDEAO 1 598 3 2 111 2

CEEAC 2 932 8 3 970 8

CEN-SAD 1 905 4 2 459 4

COMESA 2 125 5 2 900 5

EAC 2 459 7 3 350 7

IGAD 2 424 6 3 311 6

SADC 1 904 2 2 428 3

UMA 1 084 1 1 388 1

ASEAN 744 788

UE 1 035 1 070

Source : Fondation Mo Ibrahim (2014).
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sont traités et apurés d’un coup par les autorités 
zimbabwéennes. Résultat : une réduction consi-
dérable du temps de passage de la frontière qui 
est passé de deux ou trois jours à deux heures.

Qualité de la gouvernance

De manière générale, la gouvernance dans 
les CER d’Afrique s’est améliorée au cours 
de la dernière décennie. La sous-région de la 
CEEAC a connu l’une des plus grandes amé-
liorations du continent, avec son score global 
qui est passé de 35,6 en 2000 à 41,8 en 2013. 
Mais la CEEAC demeure toujours l’une des 
structures de gouvernance les moins dévelop-
pées en Afrique, où elle se classe au septième 
rang, malgré la fourniture à l’intérieur des 
États, de biens aux plans politique, social, et 
économique. L’EAC occupe le deuxième rang 
parmi les CER d’Afrique en qualité de gou-
vernance, et est aussi la CER qui s’est le plus 
améliorée dans la sous-région depuis 2000. En 
2013, son score global était de 55,5 et venait en 
deuxième position derrière la SADC qui avait 
obtenu 58,5. Dans le COMESA, les progrès 
ont été aussi importants, avec de grandes per-
formances de Maurice qui avait obtenu 81,7, 
soit le score le plus élevé en Afrique. Maurice 
a renforcé la sécurité nationale et l’État de 
droit, tout en favorisant l’éducation et la santé 
pour stimuler l’environnement des affaires.

La CEDEAO s’est également améliorée. Le 
score global de la sous-région selon l’indice 
Ibrahim de la gouvernance en Afrique1 a aug-
menté, passant de 45,8 en 2000 à 52,2 en 2013, 
ce qui est supérieur à l’augmentation de l’en-
semble du continent dont le score est passé de 
46,6 à 51,5. La démocratie s’est enracinée da-
vantage dans la plupart des pays d’Afrique de 
l’Ouest où les rapports font état d’élections et de 
transfert du pouvoir sans problème majeur. Ceci 
traduit le succès du protocole de la CEDEAO 
sur la démocratie et la gouvernance, protocole 

qui a mis en place le processus de suivi et d’ob-
servation des élections dans la CEDEAO.

L’IGAD est la CER la moins bien classée en 
Afrique pour la qualité de sa gouvernance. Ses 
améliorations ont également été très lentes, et 
n’ont gagné que 2,4 points en plus d’une dé-
cennie. C’est ainsi que l’IGAD est passée de 
38,8 en 2000 à 41,2 en 2013. La Guinée Équa-
toriale apparaît comme étant l’un des moins 
bien avancés d’Afrique en matière de respon-
sabilité publique, en droits de l’Homme, et en 
opportunités économiques durables. Malgré 
une croissance économique rapide, les résul-
tats sociaux ont été très mauvais. La Somalie a 
également obtenu de mauvais scores sur la plu-
part des indicateurs, y compris l’État de droit, 
l’éducation, et un environnement d’affaires qui 
est pratiquement inexistant. Son score global a 
baissé de 9,4 en 2000 à 8,6 en 2013.

La plupart des CER souffrent de déficits d’in-
frastructures qui entravent les opportunités 
économiques durables et ralentissent la pro-
ductivité pour la plupart des entreprises.

Tendances du développement humain

Les tendances du développement humain 
varient énormément. Bien que le continent 
revendique quelques-unes des économies les 
plus dynamiques du monde, leur croissance 
n’a pas été incluse, et la reprise sociale a été 
lente. La moitié des 15 pays qui occupent le 
bas du classement de l’Indice de développe-
ment humain du PNUD sont des membres 
de la CEDEAO, avec le Niger qui occupe la 
dernière place sur 187 pays.

Mais l’espérance de vie, la durée moyenne de 
la scolarité, et le Revenu national brut (RNB) 
par habitant se sont améliorés. Le Ghana a en-
registré des améliorations significatives dans 
les résultats scolaires, stimulés par l’accent 
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mis sur les investissements qui ont ciblé les 
lacunes dans le système éducatif et les besoins 
en infrastructures. Il a consacré en moyenne 
8,2 pour cent de son PIB à l’éducation entre 
2005 et 2012, et a amélioré son indice de dé-
veloppement humain en le faisant passer de 
0,511 en 2005 à 0,573 en 2013.

Les pays du COMESA tels que le Burundi, 
l’Éthiopie, le Rwanda et la Zambie se sont 
bien transformés, avec des indicateurs de dé-
veloppement humain en hausse de plus de 2 
pour cent, soit plus du double de l’augmenta-
tion moyenne du taux de croissance mondiale 
qui est de 0,7 pour cent. Mais le Burundi, 
l’Érythrée et la République démocratique du 
Congo n’ont toujours pas de bons résultats. La 
plupart de leurs citoyens connaissent des bas 
niveaux de vie et n’ont pas accès à une éduca-
tion et à des services de santé de qualité. Dans 
la CEEAC, la Guinée équatoriale, malgré son 
PIB par habitant qui, grâce aux exportations 
de pétrole, est le plus élevé d’Afrique, se 
classe 144ème avec un IDH de 0,556.

D’autre part le Botswana a augmenté, de 
manière constante, son niveau de vie et son 
indice de développement humain qui est 
passé de 0,470 en 1980 à 0,683 en 2013. Ce 
pays, qui était par le passé l’un des pays les 
plus pauvres du monde avec un PIB annuel 
par habitant d’environ 70 dollars à la fin des 
années 1960, est devenu l’une des économies 
à la croissance la plus forte, atteignant un re-
venu par habitant de 7 023 dollars en 2013.

Évaluation des capacités

Toutes les huit CER souffrent d’un déficit 
important de capacités. Parmi les principales 
conclusions sur le terrain, on peut retenir que :

• L’ACBF n’a pas suivi, de manière systéma-
tique, les recommandations de l’évaluation 

des capacités des CER de 2006 concernant 
les Plans d’action à court terme du NEPAD 
pour les infrastructures.

• Les interventions de capacités déployées 
au fil des ans ont été largement fragmen-
tées et réactives, plutôt que d’être bien 
planifiées et stratégiques.

• Toutes les CER se seont appropriées le 
renforcement des capacités et le prennent 
au sérieux. La plupart des CER visitées 
disposent d’un document de politique 
sur le renforcement des capacités et d’un 
plan d’action stratégique qui indique les 
grandes orientations de leurs interventions 
à court, moyen et long termes.

• L’UMA, la CEDEAO, le COMESA et 
l’IGAD présentent un niveau élevé d’ap-
propriation et d’engagement vis-à-vis du 
renforcement des capacités. Ils ont alloué 
des ressources internes à des activités 
et des projets liés au renforcement des 
capacités, même si ces allocations sont 
plutôt modestes. La CEDEAO semble 
avoir montré un niveau d’appropriation et 
d’engagement vis-à-vis de ses besoins en 
capacités moins élevé, résultant d’un en-
gagement faible de la direction d’affecter 
des ressources internes et d’une décision 
politique de geler le recrutement de profes-
sionnels pendant plusieurs années.

• Malgré les besoins perçus et les impacts 
potentiels sur les capacités des CER à 
produire des résultats en fonction de leurs 
mandats, seulement trois des sept CER 
interrogées ont mené des évaluations des 
besoins de leur propre initiative, princi-
palement financé par les partenaires au 
développement tels que le DFID, l’Union 
européenne, la GIZ, et l’ACDI, avec 
des implications pour l’appropriation et 
l’engagement. Le COMESA a évalué ses 
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besoins en capacités avec ses propres 
ressources.

• Toutes les CER présentent un déficit 
de capacités dans les quatre domaines 
d’évaluation – sécurité et État de droit; 
participation et droits de l’Homme; 
opportunités économiques durables et déve-
loppement humain – en particulier dans les 
domaines suivants : politiques et stratégies, 
suivi et évaluation, statistiques, budget, ges-
tion des ressources et ressources humaines. 
Toutes les CER interrogées à l’exception 
de l’UMA, disposent d’un mécanisme 
spécifique et d’un cadre pour traiter les sta-
tistiques. Toutes les CER à l’exception de 
la CEEAC disposent d’une cellule ou d’un 
personnel spécialement affecté pour assurer 
le suivi-évaluation. Mais même pour les 
CER qui prétendent disposer de ce cadre, 
l’engagement de leur direction vis-à-vis des 
activités de S&E reste médiocre, comme en 
témoigne la grande faiblesse des ressources 
humaines et financières allouées.

• Certaines CER étaient tout à fait 
insensibles à l’aspect genre dans la com-
position du personnel et le recrutement de 
consultants.

• Les CER ont trop compté sur les sources 
externes pour le financement des activités 
de renforcement des capacités.

• Un obstacle majeur est la mauvaise inter-
face entre les CER et les États membres.

Principales recommandations

L’étude reconnaît la nécessité d’avoir des 
CER efficaces comme étant des institutions 
de coordination et de facilitation, avec des 

capacités suffisamment fortes pour permettre 
de conduire avec succès le programme d’inté-
gration régionale. Les actions spécifiques sont 
les suivantes :

• Renforcer les mandats des Secrétaires exé-
cutifs et des dirigeants des CER d’Afrique 
pour qu’ils puissent gérer les mécanismes 
internes et des structures de gouvernance, 
et conseiller les États membres sur les 
questions clés de l’intégration régionale.

• Soutenir le renforcement des compétences 
de manière à combler l’écart entre l’ap-
prentissage individuel et le changement 
institutionnel.

• Établir des communautés de pratique pour 
partager les connaissances et l’expérience 
dans la poursuite de solutions bien pen-
sées, documentées et durables.

• Réduire le dédoublement des activités de 
renforcement des capacités pour augmen-
ter l’efficacité et maximiser les capacités 
institutionnelles et humaines.

• Encourager toutes les CER à élaborer des 
politiques du genre, en phase avec les 
conventions internationales, en particulier 
la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, et adhérer à la Déclaration solen-
nelle sur l’égalité des sexes en Afrique.

• Créer un fonds d’affectation spécial des 
contributions des États membres et des 
partenaires au développement. Un modèle 
est le prélèvement communautaire de la 
CEDEAO de 1,5 pour cent des droits de 
douane, qui permet de collecter plus de 
630 millions de dollars par an pour finan-
cer les programmes d’intégration.
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1
INTRODUCTION

Le discours dominant sur l’Afrique a récem-
ment été la reprise de la croissance des 15 
dernières années, qu’on appelle l’« Africa 
Rising ». Malgré les défis du continent rela-
tifs à la mise en place de l’inclusivité et de 
la transformation structurelle, l’Afrique a en-
registré sa plus longue période de croissance 
économique soutenue depuis le début du 
21ème siècle. L’Afrique a également émergé 
comme la deuxième région à forte croissance 
dans le monde, et est sur le point d’entamer 
un important décollage économique. Mais 
elle demeure le continent le moins intégré 
dans le monde et est profondément décon-
nectée en ce qui concerne les infrastructures 
de base, notamment les routes, les chemins 
de fer, et les technologies de l’information et 
des télécommunications (Jérôme et Nabena 
2015). L’intégration régionale des biens, ser-
vices, capitaux et personnes en Afrique est la 
plus faible dans le monde. Intégrer l’Afrique 
et connecter ses pays avec le reste du globe 
est une condition fondamentale pour main-
tenir la trajectoire ascendante de l’« Africa 
Rising » (Saville and White 2015). Le degré 
d’intégration économique de l’Afrique 
avec le monde et à l’intétrieur du continent 
permettra de déterminer si cette tendance 
positive va persister. L’intégration régionale 
est également un élément clé puisque de 
nombreuses externalités régionales peuvent 
être résolues par la coopération régionale (de 
Melo 2015).

L’intégration régionale est un élément cen-
tral dans les efforts du continent à se joindre 
à des réseaux mondiaux de production et de 
chaînes de valeur, et à stimuler le commerce 
intrarégional ainsi que la part de l’Afrique 
dans le commerce mondial. Il est également 
important de fusionner les marchés fragmen-
tés de l’Afrique et de favoriser la croissance 
du secteur privé et de l’investissement direct 
étranger. Ce faisant, on crée des emplois pour 
absorber la population des jeunes qui aug-
mente rapidement tout en améliorant l’accès 
aux services sociaux et la bonne gouvernance.

Les Communautés économiques régionales 
(CER) ont été au centre de divers programmes 
de transformation du continent. Elles consti-
tuent la clé pour la réussite de l’intégration 
régionale africaine et la réalisation de la 
Communauté économique africaine spécifiée 
dans le Traité d’Abuja de 1991.

Pendant le jubilé d’or de l’Organisation de 
l’Unité africaine en 2013, l’Union africaine a 
dévoilé des plans pour définir une trajectoire 
de développement de 50 ans pour l’Afrique. 
Le plan qui en résulte, l’Agenda 2063 : Un 
cadre stratégique commun pour une crois-
sance inclusive et un développement durable, 
répond aux aspirations des peuples africains et 
vise à ressusciter le rêve panafricain d’« une 
Afrique intégrée, prospère et paisible, dirigée 
par ses propres citoyens et représentant une 
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force dynamique sur la scène mondiale2 ». 
Il envisage d’avoir en Afrique des États dé-
mocratiques et bien gouvernés, gérés par des 
institutions publiques efficaces et efficientes 
et un continent intégré et technologiquement 
avancé soutenu par la plus grande main-
d’œuvre mondiale, ainsi que des ressources 
humaines hautement qualifiées. Les délégués 
au Sommet de l’UA, réunis en juin 2015 en 
Afrique du Sud, ont adopté le premier plan dé-
cennal de mise en œuvre allant de 2013 à 2023.

Les CER joueront un rôle central dans la 
mise en œuvre, le financement, le suivi et 
l’évaluation de l’Agenda 2063, en particulier 
dans leurs sous-régions. Il est donc essentiel 
qu’elles développent les capacités de soutenir 
ce plan de développement et les différents 
programmes d’intégration afin de profiter de 
nouvelles opportunités. Elles vont également 
déterminer dans quelle mesure leurs États 
membres et le continent font des progrès dans 
plusieurs autres domaines, tels que la gouver-
nance et le développement socio-économique.

En 2006, à la demande de la Banque africaine 
de développement (BAD), la Fondation pour 
le Renforcement des Capacités en Afrique 
(ACBF), a mené une étude de référence sur 
les capacités des CER africaines, et a rédigé 
un rapport intitulé « Étude sur les besoins 
en capacités des communautés économiques 
régionales d’Afrique ». Bien que l’étude fût 
limitée à l’identification des contraintes de ca-
pacités physiques et techniques qui affectent 
les capacités des CER à mettre en œuvre 
des projets du Plan d’action à court terme 
du NEPAD (PACT) et d’autres programmes 
d’infrastructures liés à leurs mandats, le rap-
port était nouveau et avait formulé un certain 
nombre de recommandations de grande por-
tée sur la manière de faire face aux déficits en 
capacités des CER d’Afrique afin que ces der-
nières, comme relai de leurs États membres, 
puissent jouer plus efficacement leur rôle.

Huit ans après la première étude sur les 
capacités des CER, l’on réclame une deu-
xième édition en raison des nouvelles 
priorités et scénarios de développement 
tels que l’accent sur l’économie verte, la 
croissance inclusive, la création d’emplois 
(en particulier pour les jeunes), et le rôle 
croissant de partenaires non traditionnels 
comme la Chine et l’Inde. Toutes les CER 
n’ont pas réussi leur intégration au même 
niveau et ont maintenant besoin que soit 
menée une réévaluation de leurs capacités 
afin de s’assurer qu’elles servent le pro-
gramme de développement de la région. 
Ces changements sont évidents dans le Plan 
d’action de l’Afrique (PAA) 2010–15,3 de 
l’UA/NEPAD, qui énonce les programmes 
et projets prioritaires actuels de l’Afrique en 
vue de promouvoir l’intégration régionale et 
continentale.

Depuis la publication du rapport de l’étude 
sur les CER en 2006, l’UA a rationalisé les 
CER en huit blocs, adopté un Plan d’action 
pour stimuler le commerce intra-africain et 
une feuille de route pour accélérer la mise en 
place d’une zone de libre-échange continen-
tale à l’horizon 2017, et fait des progrès dans 
l’élaboration et la ratification des protocoles 
clés dans un certain nombre de domaines. 
Des changements similaires ont eu lieu au 
niveau des différents CER et partenaires au 
développement.

La stratégie d’intégration régionale 2009–12 
de la Banque africaine de développement 
plaide pour une réévaluation des besoins en 
capacités des CER. Bien que les CER aient 
un grand potentiel, des défis demeurent, 
notamment :

• Des déficits infrastructurelles omniprésents 
qui limitent le processus d’intégration ré-
gionale ainsi que les investissements et le 
commerce
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• Des capacités institutionnelles insuffisantes 
pour maintenir et coordonner les CER, y 
compris les contraintes de ressources.

• Des capacités institutionnelles et fi-
nancières limitées pour aider les États 
membres à formuler et mettre en œuvre 
des programmes régionaux.

• La volonté de traduire l’engagement po-
litique régional en action en ratifiant les 
protocoles et en connectant l’intégration 
régionale au développement national.

• L’alignement des priorités et systèmes des 
partenaires au développement avec le pro-
gramme d’intégration.

• Les défis de reconstruction et de transfor-
mation politique auxquels font face les 
États fragiles, et la nécessité pour les pays 
à revenu intermédiaire d’innover afin de 
renforcer les capacités régionales.

La crise financière mondiale de 2007–09 et la 
crise de la dette souveraine de la zone euro 
ont ralenti davantage l’intégration africaine 
en perturbant les critères de convergence 
macroéconomique dans plusieurs CER du fait 
des politiques protectionnistes adoptées par 
de nombreux pays. En conséquence, en juin 
2012, la Banque africaine de développement 
(BAD) et la Fondation pour le Renforce-
ment des Capacités en Afrique (ACBF) ont 
décidé de s’appuyer sur les résultats et les 
enseignements de la publication de 2006 pour 
réévaluer les besoins en capacités des CER.

But et objectifs de l’étude

La seconde étude sur les capacités des 
Communautés économiques régionales en 
Afrique vise à réévaluer les besoins en capa-
cités des huit CER dans les États membres 

de l’Union africaine (UA), conformément 
à leurs nouvelles orientations stratégiques 
et aux impératifs de développement futurs. 
Elle vise également à fournir des orientations 
stratégiques aux principaux partenaires au dé-
veloppement des CER sur la programmation 
stratégique.

Les objectifs de l’étude sont les suivants :

• Revoir les programmes d’intégration 
régionale des huit CER, analyser avec mi-
nutie leurs axes stratégiques et leurs piliers 
thématiques clés.

• Faire le point sur les progrès réalisés dans 
le renforcement des capacités humaines et 
institutionnelles des CER depuis l’étude de 
2006.

• Évaluer les besoins en capacités des CER 
tout en assurant le suivi des programmes 
de renforcement des capacités et les parte-
nariats en cours.

• Élaborer une stratégie de renforcement 
des capacités complète et détaillée pour 
chaque CER, avec une estimation budgé-
taire et une stratégie de financement.

Portée de l’étude

Les CER suivantes ont été consultées pendant 
l’étude : l’Union du Maghreb Arabe (UMA), 
la Communauté de l’Afrique de l’Est (EAC), 
la Communauté Économique des États de 
l’Afrique Centrale (CEEAC), la Commu-
nauté Économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO), la Communauté de Dé-
veloppement de l’Afrique Australe (SADC 
), la Communauté des États sahélo- sahariens 
(CEN-SAD), le Marché Commun de 
l’Afrique Orientale et Australe ( COMESA) 
et l’Autorité Intergouvernementale pour le 
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Développement (IGAD). L’étude évalue à 
la fois les perspectives liées à l’offre et à la 
demande des besoins en capacités des CER.

Trois catégories d’institutions, dont beau-
coup interagissent avec les CER dans la mise 
en œuvre de leurs stratégies et programmes 
d’intégration régionale, ont apporté une 
contribution et un appui précieux dès les pre-
mières étapes de l’étude. Ce sont :

• La Commission de l’Union africaine, la 
Banque africaine de développement, le 
Nouveau partenariat pour le développement 
de l’Afrique (NEPAD), et la Commis-
sion économique des Nations Unies pour 
l’Afrique (CEA).

• Les institutions de développement bi-
latérales et multilatérales, comme la 
Banque mondiale, la Commission de 
l’Union européenne, le Département du 
Royaume-Uni pour le développement 
international (DFID), l’Agence améri-
caine pour le développement international 
(USAID) et l’Agence allemande pour la 
coopération internationale (GIZ).

• Les banques régionales de développe-
ment, tels que ECOBANK, la Banque de 

Développement de l’Afrique Australe et 
Afrexim Bank.

Méthodologie de l’étude

L’étude a été pleinement participative afin 
de favoriser l’appropriation de l’ensemble 
du processus par tous les intervenants. Elle 
a été réalisée à travers un travail d’analyse, 
des réunions techniques avec les principaux 
partenaires, des missions sur le terrain et des 
entretiens sur les politiques.

L’équipe de l’étude a visité sept des huit 
sièges des CER et leurs institutions d’appui 
entre 2013 et 2014 (Tableau 1.1). Malheureu-
sement, la guerre civile en Libye n’a permis à 
l’équipe de visiter le siège de la CEN-SAD à 
Tripoli.

La collecte de données a été faite sur la base 
d’un questionnaire destiné à cerner tous les 
aspects des besoins en capacités. Le ques-
tionnaire (Annexe 1) a été validé en mars 
2013 à une réunion qui a rassemblé l’ACBF, 
le NEPAD et le PNUD à Johannesburg pour 
discuter des approches multi-agences, et 
examiner la note de concept et le question-
naire. Le tableau 1.2 résume le contenu du 

Tableau 1.1 : Visites de terrain dans les communautés économiques régionales

Communauté économique régionale Dates de l’étude Lieu de l’étude

CEDEAO Du 15/07/2013 au 18/07/2013 Abuja, Nigeria

CEEAC Du 28/10/2013 au 04/11/2013 Libreville, Gabon

CEN-SAD — Tripoli, Libye. N’a pas été visitée.

COMESA Du 23/09/2013 au 27/09/2013 Lusaka, Zambie

EAC Du 19/11/2013 au 22/11/2013 Arusha, Tanzanie

IGAD Du 29/11/2014 au 5/12/2014 Djibouti, Djibouti

SADC Du 07/12/2013 au 11/12/2013 Gaborone, Botswana

UMA Du 09/07/2013 au 12/07/2013 Rabat, Maroc
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questionnaire, qui est divisé en quatre sections 
en fonction des zones ciblées pour l’évalua-
tion. Celles-ci comprennent la capacité de 
gestion des résultats, le budget, la gestion des 
ressources et les projets, les ressources hu-
maines disponibles, et les secteurs prioritaires 
pour les besoins en capacités.

Les visites ont été facilitées par un point focal 
désigné par les CER respectives. Le premier 
jour de chaque mission a été consacré à des 
visites de courtoisie aux hauts dirigeants des 
CER, suivis d’une discussion de groupe avec 
le personnel technique, dont l’objectif était 
d’évaluer la structure de la CER et d’identifier 
les problèmes de capacités. Cette approche 
a permis d’adapter les questionnaires et les 
guides d’entretien à chaque CER avant de les 
administrer par la suite aux membres du per-
sonnel dans les langues officielles des CER.

Dans l’ensemble, le fait que la visite était 
située à un haut niveau a permis de collecter 
de bonnes données au cours des entretiens, 
bien que la disponibilité des répondants et 
les données sollicitées limitaient les détails 
que l’on pouvait obtenir. Le tableau 1.3 pré-
sente l’état des réponses réelles au cours des 
enquêtes.

Sur la base des questionnaires administrés, 
l’équipe a préparé la base de données. Elle a 
ensuite analysé les données primaires et les 
a complétées avec des données secondaires 
puisées dans la documentaion des CER ou 
de celle d’autres institutions multilatérales 
telles que la Banque africaine de dévelop-
pement (BAD), la Commission de l’Union 
africaine, les Nations unies et la Fondation 
pour le Renforcement des Capacités en 
Afrique (ACBF).

Tableau 1.2 : Résumé du contenu du questionnaire

Thèmes Sous-thèmes Résultats attendus

Capacités pour la gestion des résultats 
(Politiques/Stratégies)

Politiques et cycle de stratégie Évaluation des capacités existantes des 
CER

Capacités pour le suivi-évaluation

Capacités pour les statistiques, les bases de 
données et les ensembles de données

Profil/Évaluation des capacités des besoins 
en capacités

Budget, gestion des ressources et projets Gestion du budget et des ressources Évaluation des initiatives et activités 
actuelles liées au renforcement des 
capacitésInterventions et projets en renforcement des 

capacités

Assistance technique/formation

Communication

Base en resources humaines disponibles Situation générale Évaluation de la masse critique et des 
déficits en ressources humaines

Composition et caractéristiques du 
personnel de la CER

Aptitudes/Domaines de compétence du 
personnel

Introduction aux TIC

Secteur prioritaire concernant les besoins 
en capacités

Priorités et secteurs de la CER Identification des besoins spécifiques par 
secteur et par thème en renforcement des 
capacitésSecteur de l’agriculture et de la sécurité 

alimentaire

Autres secteurs/priorités
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Tableau 1.3 : Résumé du contenu du questionnaire

CER

Entretiens/Réunions pour la collecte des données
Entretiens/Réunions pour 
la collecte des données ObservationsVisite de courtoisie Réunion avec le personnel

AMU Secrétaire général Discussions à thème dirigé 
avec les responsables de 
toutes les directions

Discussion de groupe 
dirigé séparée avec chaque 
direction à part

Entretien individuel et face 
à face avec la personne 
responsable du budget, des 
finances et des ressurces 
humaines

Toutes les sections remplies

CEDEAO Commissaires 
pour la politique 
macroéconomique, 
et l’agriculture ; les 
ressources naturelles et 
l’environnement

Discussion de groupe 
dirigé avec l’équipe EPAU 
(Cellule d’analyse des 
politiques économiques) 
et aussi avec la personne 
contact

Discussion de groupeavec 
la cellule en charge 
de l’agriculture et des 
statistiques, entretien 
individuel avec les autres 
secteurs et avec la personne 
responsable des ressources 
humaines

Toutes les sections remplies

COMESA Secrétaire général adjoint 
chargé de des programmes, 
de l’administration et du 
budget

Cellule de suivi-évaluation, 
la personne contact aussi

Entretien individuel avec 
la personne en charge des 
secteurs en particulier 
le PDDAA, les RH, les 
statistiques, le S&E, la 
cellule de mobilisation des 
ressources etc

Toutes les sections remplies

CEEAC Secrétaire general adjoint 
chargé de des programmes, 
de l’administration du 
budget et des ressources 
humaines

Secrétaire général adjoint 
chargé des programmes, de 
l’administration du budget 
et des ressources humaines 
; Conseiller auprès du 
Secrétaire général

Discussion de groupe avec 
chaque direction (secteur), 
l’une après l’autre.

Deux directions ont résumé 
leurs besoins ainsi que les 
données dans un document 
qu’elles ont soumis à 
l’équipe en mission

Toutes les sections remplies

EAC Secrétaire général 
adjoint, Planification et 
infrastructures

Directeur de la Planification 
; Haut responsable de 
suivi-évaluation qui était 
en même temps la personne 
contact.

Entretiens individuels en tête 
à tête avec les responsables 
des ressources humaines, du 
renforcement des capacités, 
des statistiques, de l’élévage 
et des pêches

Section sur les ressources 
humaines et le budget non 
remplies

SADC Directeur de la planification 
des politiques et de la 
mobilisation des ressources

Haut responsable, direction 
du développement des 
politiques et des stratégies 
qui était également la 
personne contact

Entretiens en tête à tête 
avec les responsables 
suivants : Coordonnateur 
de l’alimentation, de 
l’agriculture et des 
ressources naturelles ; 
Directeur des ressources 
humaines et de 
l’administration ; Direction 
de la statistique

Toutes les sections remplies

IGAD Secrétaire général exécutif Discussion de groupe dirigé 
avec certains de ses plus 
proches collaborateurs

Entretiens particuliers avec 
les structures suivantes : 
Plateforme sur la sécheresse 
et la résilience ; Cellule de 
préparation et de gestion 
des projets

Toutes les sections remplies

CEN-SAD Étude non meneée
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Du 26 au 27 février 2015, l’ACBF a organisé à 
Harare un atelier de validation de cette étude. 
L’atelier a aussi donné lieu à la validation du 
résumé des traités, conventions et accords 
de l’Organisation de l’Unité africaine- Union 
africaine (OUA-UA) au cours de la période 
1963 à 2013. Ont pris part à cet atelier des 
représentants de la Commission de l’UA, 
l’Agence du NEPAD, la BAD et des CER. Cet 
atelier a fourni l’opportunité de réfléchir sur 
les résultats préliminaires et sur la façon de 
faire face aux nouveaux défis auxquels sont 
confrontées les CER d’Afrique. Les partici-
pants ont également discuté du rôle des CER 
dans la mise en œuvre de l’Agenda 2063 de 

l’Union africaine et de l’agenda de dévelop-
pement mondial post-2015. Les rapports ont 
ensuite été transmis à toutes les CER ayant 
participé à l’exercice pour leurs contributions, 
lesquelles ont été incorporées dans le rapport 
avant finalisation.

Le chapitre 2 porte sur le contexte de l’étude, 
y compris les progrès réalisés par les CER 
dans la formation de la Communauté éco-
nomique africaine et de leurs impératifs 
de capacités. Les chapitres 3–9 présentent 
les résultats pour chaque CER. Le chapitre 
10 contient les principales conclusions et 
recommandations.
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2
CONTEXTE

L’intégration régionale a été au centre de la 
vision politique et économique des dirigeants 
africains depuis le début de la décolonisation. 
Parmi les initiatives pour atteindre cet objectif, 
il y a la création de l’Organisation de l’unité 
africaine (OUA) en 1963. L’OUA a adopté le 
Plan d’action de Lagos pour le développement 
économique de l’Afrique de 1980 à 2000 
comme réponse collective de l’Afrique au 
Rapport Berg de la Banque mondiale en 1981. 
L’OUA a élaboré un plan pour accélérer l’au-
tosuffisance de l’Afrique au moment où une 
recession économique causée par des facteurs 
externes frappait. En adoptant le Plan d’action 
de Lagos, les dirigeants africains ont souligné la 
nécessité stratégique de l’intégration régionale.

L’effort de l’Afrique vers l’intégration ré-
gionale a reçu un nouvel élan en 1991 avec 
l’adoption du Traité d’Abuja instituant la 
Communauté économique africaine (AEC) en 
tant que partie intégrante de l’OUA, dans le but 
essentiel d’intégrer les économies africaines.

Les CER et les progrès vers la 
Communauté économique africaine

L’article 4 du Traité d’Abuja4 énumère les quatre 
objectifs fondamentaux de l’AEC qui sont :

• Promouvoir le développement économique, 
social et culturel ainsi que l’intégration 

économique pour augmenter l’autonomie 
de l’Afrique et favoriser le développement 
endogène et auto-entretenu.

• Mettre en place, à l’échelle continentale, 
un cadre pour le développement, la mo-
bilisation et l’utilisation des ressources 
humaines et matérielles de l’Afrique dans 
le but de parvenir à l’autosuffisance.

• Promouvoir la coopération dans tous les 
domaines de l’activité humaine dans le 
but d’élever le niveau de vie des peuples 
africains, et de maintenir et améliorer la 
stabilité économique, favoriser des rela-
tions étroites et pacifiques entre les États 
membres, contribuer au progrès, au déve-
loppement et à l’intégration économique 
du continent africain.

• Coordonner et harmoniser les politiques 
entre les communautés économiques exis-
tantes et futures en vue de favoriser la mise 
en place progressive de la communauté.

• L’AEC, qui est entrée en vigueur en 1994, 
doit être créée en six étapes qui s’étalent 
sur une période de 34 ans

L’article 88 (1) du Traité d’Abuja prévoit ex-
pressément que l’AEC est établie grâce à la 
coordination et à l’intégration progressive des 
activités des CER. Par conséquent, le succès 
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de l’intégration économique de l’Afrique 
dépend de la bonne performance des CER. 
Ceci est la raison pour laquelle l’Union afri-
caine a dit que les CER étaient des « socles 
de construction » de l’AEC. Les activités 
constituant les six étapes seront réparties et 
mises en œuvre en même temps dans toutes 
les CER.

Les initiatives d’intégration régionale, bien 
que n’ayant pas toujours été parfaitement 
mises en œuvre, ont conduit à des unions 
douanières, des pools énergétiques régionaux, 
des accords sur la sécurité commune, des 
unions monétaires, des accords d’exemption 
de visa, et des institutions supranationales. 
Par conséquent, au sein des organisations 
internationales d’Afrique, huit CER fonction-
nelles ont été identifiées comme des socles 
de construction pour constituer les piliers 
de l’AEC – en laissant de côté 14 autres or-
ganisations intergouvernementales (OIG) 

travaillant sur les questions d’intégration 
régionale5.

Les CER sélectionnées sont la CEN-SAD 
(Afrique de l’Ouest, de Est, centrale et 
du Nord), le COMESA (Afrique australe 
et orientale), l’EAC (Afrique de l’Est), la 
CEEAC (Afrique centrale y compris la 
CEMAC), la CEDEAO (Afrique de l’Ouest, 
y compris l’UEMOA), l’IGAD (Afrique de 
l’Est-Corne de l’Afrique), la SADC (Afrique 
australe y compris la SACU), et l’UMA 
(Afrique du Nord). Le tableau 2.2 présente 
les caractéristiques de ces CER, qui seront 
étudiées en détail.

Les données disponibles indiquent que les 
CER fonctionnent à différentes vitesses 
dans la mise en œuvre de la Communauté 
économique africaine. Alors que certains 
ont enregistré des progrès dans différents 
secteurs, d’autres sont encore bien en arrière 

Tableau 2.1 : Étapes pour la réalisation de la Communauté économique africaine

No. Phase Objectif Calendrier

1. Création de blocs 
régionaux

Renforcer les CER qui existent et en créér de nouvelles dans les régions où elles 
n’existent pas.

1994–99

2. Renforcement de 
l’intégration intra-CER

Stabiliser les tarifs douaniers et autres obstacles au commerce régional ; Renforcer 
l’intégration sectorielle, en particulier dans l’agriculture, le commerce, la finance ; les 
transports et la communication ; l’industrie et l’énergie ; et coordonner et harmoniser 
les activités des CER

1999–2007

3. Création de zones 
de libre-échange et 
d’Unions douanières 
dans chaque CER

Créer une zone de libre-échange et une union douanière dans chaque CER 2007–17

4. Création d’une Zone de 
libre-échange et d’une 
Union douanière à 
l’échelle continentale

Coordonner et harmoniser les systèmes tarifaires et non tarifaires parmi les CER dans 
l’optique de créer une Union douanière continentale

2017–19

5. Création d’un Marché 
commun africain à 
l’échelle continentale

Créer un Marché commun à l’échelle continentale 2019–23

6. Création d’une 
Union économique et 
monétaire à l’échelle 
continentale et d’un 
Parlement panafricain

Créer une Union économique et monétaire à l’échelle continentale (et ainsi créer une 
union monétaire) et un Parlement panafricain.

2023–28
Au plus tard 
en 2034

Source : ACBF (2014).
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en dépit d’efforts considérables qu’ils ont 
déployés dans des circonstances difficiles. 
L’étude indique que l’EAC est la CER la 
plus avancée en matière d’intégration. Après 
cinq années de préparation, l’EAC a lancé 
son marché commun en 2010. Le COMESA 
a inauguré son Union douanière en 2009. La 
CEDEAO et la SADC ont fait des progrès 
dans la construction de leur terrain d’entente. 
La CEEAC a lancé sa ZLE mais se trouve 
confrontée à d’énormes défis dans sa mise en 

œuvre. L’UMA, la CEN-SAD et l’IGAD en 
sont encore au stade de la coopération entre 
leurs États membres.

Après plusieurs reports, la Zone 
tripartite de libre-échange (ZTLE) COME-
SA-EAC-SADC a été lancée en juin 2015, 
au cours du Sommet des chefs d’État et de 
gouvernement en Égypte. La ZTLE ambi-
tionne d’être une zone de libre-échange qui 
s’étend de l’Égypte à l’Afrique du Sud, avec 

Tableau 2.2 : Accords d’intégration régionale en Afrique

Acronyme Nom complet
Date de 
création États membres et sièges But

EACa Communauté de l’Afrique 
de l’Est

Depuis 2000 Burundi, Kenya, Ouganda, Rwanda, Tanzanie 
(Arusha, Tanzanie)

Fédération 
politique

CEDEAO Communauté Économique 
des États de l’Afrique de 
l’Ouest

Depuis 1975 Bénin, Burkina Faso, Cabo Verde, Côte d’Ivoire, 
Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Liberia, 
Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone et 
Togo (Abuja, Nigeria)

Union économique 
complète

CEEACb Communauté Économique 
des États de l’Afrique 
Centrale

Depuis 1983 Angola, Burundi, Cameroun, République 
centrafricaine, Tchad, Congo, Congo (RDC), 
Guinée équatoriale, Gabon, et São Tomé et 
Príncipe (Libreville, Gabon)

Union économique 
complète

CEN-SAD Communauté des États 
sahélo-sahariens

Depuis 1998 Bénin, Burkina Faso, République centrafricaine, 
Tchad, Comores, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, 
Érythrée, Gambie, ghana, Guinée, Guinée-
Bissau, Libye, Mali, Mauritanie, Maroc, Niger, 
Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Togo et Tunisie (Tripoli, Libye)

Association de 
libre-échange

COMESA Marché Commun de 
l’Afrique Orientale et 
Australe

Depuis 1993 Burundi, Comores, Congo (RDC), Djibouti, 
Égypte, Érythrée, Éthiopie ; Kenya ; Libye, 
Madagascar, Malawi, Maurice, Rwanda, 
Seychelles, Soudan, Swaziland, Ouganda, 
Zambie et Zimbabwe (Luzaka, Zambie)

Union économique 
complète

IGAD Autorité 
Intergouvernementale pour 
le Développement

Depuis 1996 Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Kenya, Somalie, 
Soudan, Soudan du Sud, et Ouganda (Djibouti). 
L’Érythrée a rejoint l’organisation en 1993 mais a 
suspendu sa qualité de membre en 2007.

Union économique 
complète

SADC Communauté de 
Développement de l’Afrique 
Australe

Depuis 1992 Angola, Botswana, Congo (RDC), Lesotho, 
Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique, 
Namibie, Seychelles, Afrique du Sud, Swaziland, 
Tanzanie, Zambie et Zimbabwe (Gaborone, 
Botswana)

Union économique 
complète

UMA Union du Maghreb Arabe Depuis 1989 Algérie, Libye, Mauritanie, Maroc et Tunisie 
(Rabat, Maroc)

Union économique 
complète

a. Le Soudan du Sud a été admis comme membre de l’EAC en février 2016.

b. Le Rwanda est redevenu membre de l’EAC en fin d’année 2015.

Source : ACBF (2014).
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26 pays membres (près de la moitié des pays 
du continent), totalisant une population de 
625 millions habitants et un PIB de 1 000 mil-
liards de dollars, soit 58 pour cent du PIB6 
total de l’Afrique.

Cette ZTLE propose aux CER qui vont y par-
ticiper de nombreux avantages. Entre autres 
choses, elle permettra d’harmoniser leurs 
régimes commerciaux, éliminant ainsi les 
problèmes liés à des adhésions multiples. En 
outre, la ZTLE permettra d’élargir les mar-
chés de ses 26 États membres et de renforcer 
le commerce intrarégional. Actuellement, le 
commerce intra-COMESA est à 12 pour cent, 
par rapport à une projection de 18 pour cent 
pour le commerce intra-ZTLE. Outre l’inté-
gration du marché, la ZTLE repose sur deux 
autres piliers essentiels : le développement des 
infrastructures et le développement industriel. 
Les tableaux 2.3 et 2.4 illustrent les réalisa-
tions des CER dans chacune de ces étapes.

L’UMA, l’IGAD et la CEN-SAD en sont aux 
premiers stades du développement ; la SADC, 
la CEDEAO et la CEEAC sont au stade de 
libre-échange, et le COMESA et l’EAC sont 
au stade de l’union douanière.

Il ressort clairement des deux tableaux que 
les CER ne font pas suffisametnt de progrès 
comme prévu dans le traité instituant la Com-
munauté économique africaine. À cette allure, 
il est peu probable que cette Communauté 
soit réalisée d’ici 2028.

Jusqu’à récemment, comprendre la néces-
sité d’aller bien au-delà de la libéralisation 
du tarif de base a été au centre de l’agenda 
de l’intégration de l’Afrique. Les pays ont 
commencé à redoubler d’efforts dans le 
processus d’intégration pour faire face à des 
obstacles beaucoup plus difficiles tels que 
la marginalisation continue des échanges, la 
faiblesse des infrastructures, et la mauvaise 

gestion des ressources naturelles et environ-
nementales. Dans les efforts des CER et leurs 
pays membres pour résoudre ces questions 
difficiles, ils ont besoin d’un meilleur accès 
à l’expertise, à l’expérience et au renforce-
ment des capacités aux niveaux national et 
régional. Tel est le défi que l’on se propose de 
relever dans la suite de cette étude.

Impératifs en capacités des 
communautés économiques 
régionales

L’article 88 du Traité d’Abuja et l’article 3 
de l’Acte constitutif de l’UA ont envisagé 
que les CER seraient responsables de la mise 
en œuvre de l’objectif de l’UA consistant à 
faire de l’Afrique un continent7 pacifique et 
prospère. Elles sont les éléments clés pour 
l’intégration économique et sont nécessaires 
pour assurer la stabilité politique dans leurs 
régions respectives. Les CER sont confron-
tées à l’immense défi qui consiste à élever le 
niveau de vie de l’Afrique, assurer sa crois-
sance économique, promouvoir la paix et la 
sécurité en son sein, et développer des valeurs 
politiques, systèmes et institutions communs.

Malgré le fait que l’UA reconnaisse formel-
lement les CER ainsi que l’importance de ces 
dernières pour la réalisation des objectifs du 
continent, les CER sont limitées dans leurs 
capacités à accomplir leur mandat. Pour réus-
sir, elles doivent être renforcées.

L’insuffisance en capacités est encore un 
obstacle majeur pour les CER d’Afrique. 
De nombreux protocoles ont été signés mais 
restent lettre morte en raison de l’insuffisance 
en capacités. Dans les CER où quelques 
capacités existent, celles-ci ne sont ni uti-
lisées de façon optimale, ni suffisamment 
entretenues. L’initiative de se concentrer sur 
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Tableau 2.3 : État de mise en œuvre du Traité d’Abuja dans les CER rencontrées

Étape
Étape 1
1994–99

Étape 2
2000–07

Étape 3
2008–17

Étape 4
2018–19

Étape 5
2020–23

Étape 6
2024–28
Au plus tard 
en 2034

CER Renforcer les 
CER existantes 
et en créer 
là où elles 
n’existent pas

Coordonner et 
harmoniser les 
activités

Éliminer pro-
gressivement 
les barrières 
tarifaires et 
non tarifaires

Zones de 
libre-
échange

Union 
douanière

Union 
douanière 
à l’échelle 
continentale

Créer un 
Marché 
commun 
africain

Union 
monétaire et 
économique

CEDEAO     2015 Cette étape 
sera atteinte 
lorsque toutes 
les CER auront 
réalisé l’Union 
douanière et 
harmonisé leurs 
tarifs extérieurs 
communu en 
vue de créer un 
tarif extérieur 
commun 
pour tout le 
continent.

Cette étape 
sera atteinte 
lorsque toutes 
les CER auront 
réalisé l’Union 
douanière 
continentale 
aussi bien 
que lalibre 
circulation de la 
main d’œuvre 
et des capitaux.

Cette étape sera 
atteinte lorsque 
toutes les CER 
auront réalisé 
le commun 
d’Afrique au 
moment où 
il y aura une 
monnaie unique 
émise par la 
Banque centrale 
africaine.

CEEAC     Aucune 
date prévue

CEN-SAD   Pas encore Pas encore Pas encore

COMESA     

EAC     

IGAD   En cours Pas encore Pas encore

SADC     2013

UMA   En cours Pas encore Pas encore

Tableau 2.4 : Grille d’évaluation de l’intégration africaine du Traité d’Abuja

Étapes de l’intégration dans le Traité d’Abuja Au niveau de la CER

CEDEAO COMESA CEEAC IGAD CEN-SAD EAC SADC

Date de 
réalisation dans 
le Traité d’Abuja

Première étape (5 ans) 
Renforcement des CER

Réalisée Réalisée Réalisée Réalisée Réalisée Réalisée Réalisée 1999

Deuxième étape (8 ans) 
Coordonner et harmoniser 
les activités et éliminer 
progressivement les barrières 
tarifaires et non tarifaires

Réalisée Réalisée Réalisée X Réalisée Réalisée Réalisée 2007

Troisième étape (10 ans) 
Zone de livre-échange ey 
union douanière dans chaque 
CER

X
(2015)

X
(Juin 
2009)

X
(2011)

(Date à 
fixer)

X
(Date à 
fixer)

X
X

X
(2011)

2017

Au niveau continental

Quatrième étape (2 ans) 
Union douanière continental

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

2019

Cinquième étape (4 ans) 
Marché commun continental

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

2023

Sixième étape (5 ans) Union 
économique et monétaire 
continentale

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

Pas 
réalisée

2028

Source : CEA (2012). 

X représente l’étape actuelle d’intégration de chaque CER.
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le renforcement des capacités répond au plus 
grand problème pour l’intégration régionale 
– le manque d’action systématique en vue du 
renforcement des capacités nécessaires pour 
soutenir le développement.

Le consensus actuel tel que l’ACBF (2014) le 
comprend est que le fait de renforcer les ca-
pacités critiques, et de les mettre pleinement 
et efficacement en pratique, demeure le fac-
teur majeur dans la réalisation des objectifs 
des stratégies, programmes et plans d’action8 
adoptés au niveau régional.

Le renforcement des capacités pour les CER 
devrait être considéré dans ses dimensions 
interconnectées et imbriquées aux plans hu-
main, institutionnel et infrastructurel. Des 
mesures doivent être prises dans chacun 
de ces trois domaines simultanément, pour 
pouvoir réfléter les interdépendances et inter-
connexions entre les questions et les priorités 
de développement critiques auxquels font 
face les CER d’Afrique.

Un inventaire des priorités du renforcement 
des capacités requises pour les CER entrepris 
dans le cadre de cette étude a révélé la néces-
sité de capacités essentielles à l’appui de la 
bonne gouvernance, des droits de l’Homme, 
de la stabilité politique, de la paix et de la sé-
curité en Afrique; des capacités critiques pour 
une analyse des politiques socio-économiques 
et une gestion efficaces; la nécessité de ren-
forcer les capacités humaines et de les utiliser 
pleinement; la nécessité de renforcer les ca-
pacités entrepreneuriales pour la gestion des 
secteurs public et privé; la nécessité de renfor-
cer les capacités physiques infrastructurelles 
et de les utiliser; la nécessité de renforcer les 
capacités en vue d’exploiter les ressources 
naturelles et de diversifier les économies 
africaines dans la transformation et la fabri-
cation; la nécessité de renforcer les capacités 
pour soutenir la sécurité et l’autosuffissance 

alimentaires; et la nécessité de renforcer les 
capacités essentielles à la mobilisation et à 
l’allocation efficace des ressources financières 
internes et externes. Cependant, bien que le 
renforcement des capacités soit considéré 
comme essentiel à la réussite de la CER, on lui 
a, dans l’ensemble, accordé peu d’attention.

Au moins quatre types de capacités – finan-
cières, humaines, institutionnelles et liées à 
la connasisssance – constituent le minimum 
pour garantir l’efficacité de toute CER. Les 
Secrétariats ont également besoin de fortes 
capacités d’analyse et d’administration. En 
particulier, ils doivent attirer et retenir des 
professionnels de classe mondiale en offrant 
des salaires et des avantages concurrentiels. 
Ils doivent également élaborer un programme 
régional avec les États membres. Cela signi-
fie la création de postes avec des profils de 
carrière appropriés dans le secrétariat bien 
au-delà de la pratique de fonctionnaires en 
détachement envoyés par les États membres.

Sur la base des différents niveaux de capaci-
tés qui existent dans les CER frontalières, en 
particulier celles de l’Europe et de l’Asie et 
les autres CER africaines, l’ACBF en 2014 a 
souligné que les impératifs suivants devraient 
être pris en compte pour un renforcement 
des capacités efficace des CER d’Afrique. Il 
s’agit de :

• Se situer dans une perspective à long 
terme : Le renforcement des capacités est 
un processus à long terme qui peut être ré-
alisé à travers une combinaison de résultats 
à court terme, conduits à partir de l’exté-
rieur avec des résultats à long terme plus 
durables et conduits de l’intérieur. Pour 
ce faire, il faut rester coller au processus 
même dans des circonstances difficiles

• L’adoption d’une approche intégrée et 
globale de renforcement des capacités : 
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Toutes les dimensions des capacités néces-
sitent qu’on y fasse attention – le niveau 
individuel, le niveau institutionnel et le 
cadre politique global dans lequel les in-
dividus et les organisations fonctionnent 
et interagissent avec l’environnement 
extérieur, ainsi que les relations formelles 
et informelles entre institutions. Un accent 
inapproprié au niveau du système peut 
diminuer l’impact des efforts aux niveaux 
institutionnel et individuel. Il faut, par 
conséquent, établir un bon équilibre entre 
les trois niveaux qui sont étroitement liés. 
Ceci est aussi une mise en garde contre les 
activités enterprises de manière ponctuelle, 
et qui sont sans lendemain

• Intégrer le renforcement des capacités dans 
l’ensemble des efforts pour parvenir au dé-
veloppement durable : La capacité est très 
fluide et connaît de multiples utilités. Toute 
stratégie visant à aborder le renforcement 
des capacités doit donc reconnaître que le 
renforcement des capacités d’intégration 
régionale est étroitement lié aux initiatives 
en cours pour renforcer les capacités de 
l’Afrique en vue du développement du-
rable au sens large et de la transformation 
structurelle, et doit y être intégré.

• Faire en sorte que le renforcement des capa-
cités soit axé sur la demande : la conception 
des interventions pour entretenir les ca-
pacités doit être axée sur les résultats et se 
concentrer sur les ‘capacités pour quoi faire 
et par qui’. Le principe sous-jacent est de sa-
voir clairement celui qui doit en bénéficier, 
et quelles activités doivent être conçues pour 
réfléter les besoins des bénéficiaires. Les 
pratiques des donateurs peuvent, au mieux, 
faciliter et, au pire, entraver l’émergence des 
capacities au niveau national.

• Assurer des ressources suffisantes (tant 
administratives et financières) : Il faut 

s’assurer qu’il existe des ressources adé-
quates (humaines et matérielles) pour 
toutes les activités de renforcement des 
capacités qui devraient, de façon idéale, 
être incorporées dans le budget. Il est éga-
lement essentiel de contrôler les dépenses. 
De nombreuses initiatives de renforce-
ment des capacités sont bloquées ou bien 
ont manqué leurs objectifs en raison du 
manque de ressources

• Mettre l’accent sur le maintien et l’utilisa-
tion des compétences : Les approches de 
renforcement des capacités qui sont axées 
sur la demande mettent l’accent sur le 
maintien et l’utilisation des compétences, 
et pas seulement sur leur acquisition. Les 
pays africains sont confrontés à de sérieux 
obstacles en raison de la fuite continue 
des professionnels qualifiés. Les efforts 
de renforcement des capacités conçus sur 
le long terme, doivent tenir compte des 
structures d’incitation pour le maintien des 
compétences et leur impact; autrement, des 
efforts supplémentaires pour l’acquisition 
de compétences peuvent avoir peu d’im-
pact durable ou pas d’impact du tout.

• Adaptation à la nature dynamique du ren-
forcement des capacités : Le renforcement 
des capacités est un processus dynamique 
aux multiples facettes : mobilisation du 
potentiel existant qui ne peut pas être 
utilisé parce qu’il ne se trouve pas dans 
l’institution en charge de la responsabilité 
à exercer, ou bien l’expertise individuelle 
peut ne pas être utilisée en raison des 
lacunes organisationnelles, entre autres 
raisons; renforcement des capacités afin 
d’éviter l’obsolescence à travers une utili-
sation continue et en offrant des formations 
de courte durée, des ateliers, des sémi-
naires et d’autres services de formation; 
conversion ou ajustement des capacités 
existantes pour faire face à de nouveaux 
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problèmes; création de capacités par des 
programmes de formation formels; et enfin 
succession ou amélioration des capacités 
par les générations futures.

• Suivi et évaluation des efforts de renfor-
cement des capacités : Étant donné que 
le renforcement des capacités n’est pas 
un processus statique mais dynamique et 
répétitif – par opposition à linéaire – les 
techniques appropriées de suivi et d’éva-
luation avec des repères et des indicateurs 
appropriés sont essentiels à l’apprentissage 
par la pratique et la gestion adaptative. 
Ainsi, les principes de fonctionnement, les 
éléments stratégiques, les outils et les mé-
thodologies devraient être revus de temps 
à autre.

• L’adoption d’un apprentissage par la 
pratique du renforcement des capacités : 
Les efforts de renforcement des capacités 
devraient être soutenus par une variété 
d’outils et de méthodes. Celles-ci vont des 
méthodes traditionnelles (telles que des ate-
liers et la formation continue technique en 
interne) à celles qui offrent une plus grande 
perspective à la fois sur le plan méthodolo-
gique et institutionnel (tels que les réseaux, 
les échanges et la coopération au plan hori-
zontal, la création de comités de pilotage de 
projets ayant de multiples parties prenantes, 
le partage des responsabilités de gestion 

des projets, les stages, la coopération sud-
sud et les réseaux scientifiques fondées sur 
des enjeux).

• Mettre l’accent sur le renforcement des ins-
titutions : Cette liste de contrôle souligne 
les limites de la formation individuelle 
comme stratégie de renforcement soutenu 
de capacités. De nombreux problèmes se 
concentrent exclusivement sur les indivi-
dus ou sur la formation. Tout d’abord, les 
individus s’en vont et ainsi la progression 
de carrière normale peut diluer l’impact. 
Deuxièmement, les connaissances, com-
pétences et attitudes individuelles, malgré 
leur évidente importance, peuvent ne pas 
conduire à un changement permanent si 
des goulets d’étranglement systématiques 
existent au niveau organisationnel. Par 
conséquent, une bonne pratique de ren-
forcement des capacités doit normalement 
renfermer de mutiples activités qui se com-
plètent et fournissent les unes aux autres 
l’opportunité de résoudre les problèmes 
et de dégager les goulets d’étranglement à 
mesure qu’ils se présentent.

• Assurer la coordination : Un renforcement 
des capacités réussi passe par une bonne 
coordination avec assez de souplesse pour 
pouvoir affiner les plans et les priorités à 
mesure que les conditions changent et que 
les problèmes se présentent.
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3
LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 

DES ÉTATS DE L’AFRIQUE 
DE L’OUEST (CEDEAO)

La Communauté Économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) est un re-
groupement régional de 15 nations dont le 
siège est à Abuja, au Nigeria. Elle a été créée 
par un traité signé le 28 mai 1975 à Lagos, 
au Nigeria. Ce traité a également créé le Se-
crétariat de la CEDEAO pour superviser les 
affaires régionales. Les 15 États membres de 
la CEDEAO sont le Bénin, le Burkina Faso, 
Cabo Verde, la Côte d’Ivoire, la Gambie, 
le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, le 

Liberia, le Mali, le Niger, le Nigeria, le Séné-
gal, la Sierra Leone et le Togo.

Son principal objectif était de promouvoir 
la coopération et le développement entre les 
États membres dans tous les domaines de 
l’activité économique. En 1993, la  CEDEAO 
a élargi son mandat, à la suite d’une ré-
vision de son traité initial, pour y inclure 
les questions de politiques économiques, 
socio-politiques et culturelles d’intérêt 

Figure 3.1 : Les États membres de la CEDEAO

Source : ACBF.
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commun, dans le but de créer une union 
monétaire.

Structure de gouvernance

La structure de gouvernance est composée 
des organes suivants : La Conférence des 
chefs d’État et de gouvernement, le Conseil 
des ministres, le Tribunal communautaire, la 
Cour de justice de la communauté, le Secré-
tariat exécutif, le Parlement de la CEDEAO 

et les Commissions spécialisées qui sont di-
visées en trois branches de la gouvernance : 
l’exécutif, le législatif et le judiciaire. Ces 
principaux organes sont présentés à la figure 
3.2, ainsi qu’il suit :

La Conférence des chefs d’État et de gouver-
nement des États membres

La Conférence des chefs d’État et de 
gouvernement des États membres est l’ins-
titution suprême de la communauté. Elle est 

Figure 3.2 : L’organigramme de la CEDEAO

Conférence des chefs d’État 
et de gouvernement 

Institutions de la 
CEDEAO

Secrétariat de 
l’organisation (CEDEAO) 

Commission)

Cellules nationales de la 
CEDEAO dans les États 

membres

Groupe 
thématique : 
Bonne 
gouvernance, 
Justice

Groupe 
thématique : 
Développe-
ment des 
infrastructures 
et compétit-
ion

Groupe 
thématique : 
Développe-
ment et 
coopération

Groupe 
thématique : 
Intégration 
socio-
économique 
et monétaire

Groupe 
thématique : 
Capacités 
institutionnelles

Groupe 
thématique :  
Intégration 
dans le marché 
mondial

Conseil des ministres

Conseil économique 
et social

Comité central de suivi 
(Secteur privé, société civile, 

partenaires au développement, 
Commission de la CEDEAO)

Source : Commission de la CEDEAO.
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responsable de la direction générale et du 
contrôle de la communauté et prend toutes 
les mesures pour assurer son développement 
progressif et la réalisation de ses objectifs. Le 
président de la Conférence des chefs d’État et 
de gouvernement est à la tête de la structure 
organisationnelle. Il ou elle est un chef d’État 
et de gouvernement en fonction nommé par 
les autres chefs d’État et de gouvernement 
pour une période d’un an.

Le Conseil des ministres

Le Conseil des ministres comprend le ministre 
en charge des affaires de la CEDEAO et de 
tout autre ministre de chaque État membre. Le 
Conseil est responsable du fonctionnement et 
du développement de la communauté. Le mi-
nistre en charge des affaires de la CEDEAO 
du pays qui assure la présidence de l’organi-
sation devient automatiquement président du 
Conseil des ministres. De même, ce pays pré-
side toutes les autres réunions statutaires de 
la CEDEAO pour l’année (niveau ministériel 
et supérieur, tels que les comités techniques).

La Commission de la CEDEAO

La Commission de la CEDEAO, anciennement 
appelée Secrétariat de la CEDEAO, est char-
gée de coordonner toutes les activités menant à 
la promotion de la coopération et l’intégration 
entre les États et à la réalisation de la vision des 
membres de la CEDEAO. En d’autres termes, 
la performance de la CEDEAO dans son en-
semble dépend essentiellement de la manière 
dont la Commission travaille.

En 2006, le Secrétariat de la CEDEAO avait 
été transformé en une commission afin de 
fournir une plus grande capacité institution-
nelle. Depuis cette transition, les fonctions de 
la Commission doivent être spécifiées pour 
pouvoir refléter son mandat actuel, qui peut 
être largement décrit comme l’ensemble des 

activités préparatoires en vue de la mise en 
place d’un espace économique unique.

Le président de la Commission de la CE-
DEAO – nommé par l’organe suprême pour 
un mandat de quatre ans non-renouvelable, 
est assisté d’un vice-président et de 13 com-
missaires en charge des éléments suivants : 
administration et conférences; finance; 
agriculture, eau et ressources écologiques; 
éducation, culture, science et technologie; 
infrastructures; politique macroéconomique 
et recherche économique; énergie et mines; 
ressources humaines; affaires politiques, paix 
et la sécurité; commerce, douanes et libre 
circulation; industrie et promotion du secteur 
privé; technologies de l’information et de la 
communication; et affaires sociales et genre.

Le Parlement de la CEDEAO

Le Parlement de la CEDEAO joue essen-
tiellement un rôle consultatif comme organe 
législatif de la communauté. Il fournit des 
avis consultatifs sur un grand éventail de 
domaines clés pour le processus d’intégra-
tion. Le Parlement de la CEDEAO dispose 
de 115 sièges, qui sont répartis entre les 15 
États membres sur la base de leur population. 
Le Nigeria qui est le plus peuplé, compte 35 
sièges; le Togo, le Liberia, le Cabo Verde, la 
Guinée, la Guinée-Bissau, le Bénin, la Gam-
bie et la Sierra Leone ont cinq sièges chacun; 
le Burkina Faso, le Mali, le Niger et le Séné-
gal en ont six chacun; la Côte d’Ivoire dispose 
de sept sièges et le Ghana en a huit.

Les organes politiques du Parlement sont l’as-
semblée plénière, le bureau, la conférence des 
bureaux et les commissions parlementaires 
permanentes. Un secrétariat général, placé 
sous l’autorité du président du Parlement, 
supervise son administration. En attendant 
les futures élections au suffrage universel di-
rect, les parlementaires sont détachés par les 
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parlements nationaux à la CEDEAO pour une 
période de quatre ans.

Cour de justice de la Communauté

Le bras judiciaire de la CEDEAO est la Cour 
de justice communautaire qui est composée de 
sept juges indépendants, nommés par la Confé-
rence des chefs d’État et de gouvernement 
parmi les ressortissants des États membres 
pour un mandat de quatre ans et après avis du 
Conseil de la magistrature de la Communau-
té. La Cour assure le respect du droit et des 
principes de l’équité dans l’interprétation et 
l’application des dispositions du traité révisé. 
Elle examine également les cas de non-respect 
par les États membres de leurs obligations en 
vertu de la loi; se prononce sur les différends 
relatifs à l’interprétation et à l’application des 
actes communautaires entre les institutions et 
les fonctionnaires et, plus important encore, 
elle examine et fait des déclarations sur la 
légalité des règlements, directives, décisions 
et autres instruments juridiques subsidiaires 
adoptés par la CEDEAO. Les décisions de la 
Cour ont force de loi, et chaque État membre 
doit indiquer l’autorité nationale compétente 
chargée de l’application des décisions de 
justice qui sont sans appel, sauf en cas de de-
mande de réexamen par le tribunal.

Les Commissions spécialisées

La CEDEAO possède un certain nombre 
de Commissions spécialisées dans les do-
maines suivants : alimentation et agriculture; 
industrie, sciences et technologie, et éner-
gie; environnement et ressources naturelles; 
transports, communications et tourisme; com-
merce, douanes, fiscalité, statistiques, monnaie 
et paiements; affaires politiques, judiciaires et 
juridiques, sécurité régionale et immigration; 
ressources humaines, information, affaires 
sociales et culturelles; commission de l’admi-
nistration et des finances.

Chaque commission comprend des représen-
tants de chaque État membre et peut, si elle le 
juge nécessaire, créer des sous-commissions 
pour l’aider dans l’accomplissement de sa 
mission. Le cas échéant, elle détermine la 
composition d’une telle sous-commission. 
L’organe suprême peut, s’il le juge nécessaire, 
restructurer les commissions existantes ou en 
créer de nouvelles.

Le contexte de développement 
régional

Performance économique

La sous-région de 15 membres a enregistré 
une croissance significative du PIB réel au 
cours de la dernière décennie, beaucoup plus 
élevé que la moyenne annuelle composée de 
l’Afrique qui se situe à 4,7 pour cent depuis 
2000 ou la moyenne mondiale qui est de 2,6 
pour cent. Le bloc régional a représenté plus 
de 25,9 pour cent du PIB réel de l’Afrique en 
2014, avec un taux de croissance annuel de 
5,8 pour cent depuis 2013 et un taux de crois-
sance annuel composé de 6,6 pour cent depuis 
2000 (Tableau 3.1).

Le plus grand pays dans la sous-région de la 
CEDEAO est le Nigeria, qui est aussi le pays 
le plus peuplé d’Afrique, et qui génère 73,4 
pour cent du PIB réel de la sous-région et 
jusqu’à 19 pour cent du total de l’Afrique. Au 
cours des 15 dernières années, la production 
sous-régionale du Nigeria a augmenté de ma-
nière constante pour atteindre une moyenne 
de 8 pour cent. C’est ainsi que la part du pays, 
qui augmente sans cesse, est passée de 64,8 
pour cent en 2000 à 73,4 pour cent en 2014. 
La part de la sous-région de la CEDEAO 
dans le PIB total de l’Afrique a également 
augmenté passant de 20 pour cent en 2000 à 
25,9 pour cent en 2014. Grâce aux meilleures 
performances économiques du Burkina Faso, 
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du Ghana, du Nigeria et de la Sierra Leone, 
qui ont tous considérablement bénéficié de 
l’augmentation des prix des produits de base 
et de la croissance des envois de fonds et des 
investissements directs étrangers.

Le Ghana qui est la deuxième plus grande 
économie de la sous-région, représente 8 
pour cent des exportations de la CEDEAO, 
ce qui est beaucoup plus faible que le Nige-
ria, mais significativement plus élevé que la 
Gambie et la Guinée-Bissau, qui sont les plus 
petites économies de la sous-région, avec 
des PIB réels de 875 millions de dollars et 
734 millions de dollars, respectivement. Le 
Liberia, qui avait enregistré l’un des taux de 
croissance les plus élevés de la sous-région 
au cours de la dernière décennie, avec une 

moyenne de 7 pour cent en 2013, a été dure-
ment touchée par l’épidémie d’Ebola qui a fait 
chuter son économie de 0,5 pour cent entre 
2013 et 2014. L’épidémie a perturbé les pro-
cessus de production dans plusieurs secteurs; 
les plans d’investissement ont été suspendus 
ou transférés à d’autres pays, tandis que la 
production et les exportations de caoutchouc, 
qui avaient déjà ralenti en raison de la baisse 
des prix internationaux, ont en outre subi le 
coup des quarantaines et des couvre-feux. 
De même, l’économie de la Guinée a ralenti, 
passant d’une moyenne de 3 pour cent entre 
2000 et 2013 à 0,4 pour cent de 2013 à 2014. 
La Sierra Leone, l’une des économies à la 
croissance la plus rapide du monde, avec une 
croissance annuelle composée de 10 pour 
cent entre 2000 et 2013, a vu son PIB réel de 

Tableau 3.2 : PIB par habitant de la CEDEAO, 2000–14

(En dollars US, à prix constants de 2005)

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014

Taux de 
croissance 
annuel 
moyen 
(2000–14)

Cabo Verde 1 923 2 309 2 898 2 995 3 009 2 997 3 008 3,2 %

Nigeria 894 1 293 1 563 1 595 1 617 1 658 1 709 4,7 %

Ghana 708 804 961 1 080 1 150 1 206 1 231 4,0 %

Côte d’Ivoire 1 059 982 1 002 934 1 003 1 067 1 125 0,4 %

Sénégal 703 773 800 790 793 789 800 0,9 %

Bénin 513 533 550 553 567 583 597 1,1 %

Burkina Faso 346 407 459 476 499 518 538 3,2 %

Sierra Leone 219 322 370 385 435 513 524 6,4 %

Mali 392 459 500 498 483 477 490 1,6 %

Gambie 432 434 467 432 444 455 459 0,4 %

Guinée-Bissau 419 413 435 448 431 422 421 0,0 %

Togo 409 381 390 399 411 422 433 0,4 %

Liberia 187 186 278 285 300 316 307 3,6 %

Guinée 288 306 296 300 303 303 297 0,2 %

Niger 246 256 273 268 287 287 292 1,2 %

Source : UNCTAD STATS (2015).
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la croissance s’effondrer de 20,1 pour cent en 
2013 à 4,2 pour cent en 2014.

La croissance composée du PIB par habitant 
pour la sous-région (Tableau 3.2) a augmenté 
d’un peu plus de 2 pour cent, grâce à des éco-
nomies à croissance rapide comme la Sierra 
Leone, qui a enregistré une croissance signi-
ficative depuis la fin de la guerre civile en 
2002, et au Nigeria qui est la plus grande éco-
nomie de l’Afrique. L’augmentation des prix 
des produits de base au cours de la dernière 
décennie a propulsé la croissance dans les 
économies de la sous-région axées sur les res-
sources. Le Cabo Verde qui est la seule petite 
nation insulaire de la communauté, a enre-
gistré son PIB réel le plus élevé par habitant 
en 2014, soit 3 008 dollars, en comparaison 
à celui du Nigeria qui est de 1 709 dollars et 
à celui du Ghana qui se situe à 1 231dollars. 
Le PIB par habitant élevé du Cabo Verde a 
été négativement affecté par la baisse du taux 
de fécondité du pays au cours des dernières 
décennies, taux qui se situe maintenant à 2,4 
pour cent, en comparaison à la moyenne de 
plus de 5 pour cent pour la plupart des États 
membres de la communauté. Le taux de crois-
sance économique élevé de la Côte d’Ivoire, 
cependant, ne s’est pas traduit de manière 
effective en croissance du PIB par habitant, 
tandis que d’autres pays comme le Sénégal, le 
Bénin, la Gambie, la Guinée-Bissau, le Togo 
et la Guinée ont connu une croissance lente 
du PIB par habitant.

Tendances des IDE

Les entrées d’IDE dans la sous-région de la 
CEDEAO ont considérablement augmenté 
au cours des quinze dernieres années, pour 
atteindre un taux de croissance annuel com-
posé de 13 pour cent entre 2000 et 2014. Le 
tableau 3.3 montre que le Nigeria attire le 
plus d’IDE dans la sous-région. Bien que 

cette part ait connu un déclin constant dans 
les années antérieures à 2014, le Nigeria 
demeure le plus grand contributeur des inves-
tissements étrangers en Afrique de l’Ouest. 
Alors que la Chine cherche à étendre ses 
relations commerciales avec l’Afrique, elle 
aussi est en train de devenir l’une des sources 
les plus importantes d’IDE du Nigeria, ce qui 
fait de ce pays le deuxième plus grand par-
tenaire commercial de la Chine en Afrique, 
après l’Afrique du Sud. Les plus importantes 
sources d’IDE du Nigeria ont traditionnelle-
ment été les pays d’origine des compagnies 
pétrolières. Cependant, le début de la produc-
tion de pétrole au Ghana a suscité l’intérêt 
des sociétés transnationales, dont certaines 
sont à la recherche d’une source sous-régio-
nale du pétrole autre que celle du Nigeria, 
selon le World Investment Report 2015 de la 
CNUCED. Les perspectives de croissance fu-
ture dans les marchés clés tels que le Nigeria 
faiblissent à mesure que les prix des matières 
premières baissent. Alors que d’autres pays 
ont des entrées d’IDE beaucoup plus faibles, 
le Ghana semble bien positionné pour la 
deuxième place après le Nigeria, et sa contri-
bution d’IDE est susceptible de croître, grâce 
à sa base de ressources riche et diversifiée, en 
particulier dans l’industrie manufacturière, 
les hydrocarbures et les minerais industriels. 
Le niveau élevé de transparence économique 
du Ghana a également attiré des investisse-
ments étrangers.

En outre, la sous-région a connu des taux de 
croissance historiquement élevés de l’inves-
tissement étranger, en particulier en Guinée 
et au Niger, où le taux de croissance annuel 
composé a atteint 33,4 pour cent et 38,6 pour 
cent en 2000 et 2014 respectivement. Malgré 
cela, l’épidémie d’Ebola a eu un impact néga-
tif sur les investissements dans certains pays 
de la sous-région ; l’IDE a triplé en Guinée 
entre 2013 et 2014 et doublé en Sierra Leone 
au cours de la même période.
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Structure économique

Les économies de la région sont en train de 
se transformer, mais pas de la manière que 
l’on attendait. La région est largement en 
train d’aller au-delà de l’industrialisation 
comme étant l’un des principaux moteurs de 
sa croissance et de création d’emplois, et la 
redistribution de la main-d’œuvre dans le sec-
teur de la haute productivité et des activités 
non traditionnelles a montré ses limites.

Comme dans la plupart des pays africains, le 
secteur des services des États membres de la 
CEDEAO se trouve en tête au plan écono-
mique et revendique 44,8 pour cent du PIB 
total de la région, suivi par l’agriculture (33,8 

pour cent), et l’industrie (21 pour cent). Les 
économies du Cabo Verde, de la Gambie et du 
Sénégal sont celles qui ont compté le plus sur 
le secteur des services pour la création d’em-
plois avec des taux respectifs de 70 pour cent, 
60,9 pour cent, et 60 pour cent, suivies par le 
Nigeria, le Bénin et le Ghana (Tableau 3.4).

Bien qu’étant un pays à revenu inter-
médiaire, le Cabo Verde compte sur les 
produits alimentaires pour 74 pour cent 
de ses exportations, pourtant, ce secteur a 
peu contribué à son PIB. À cet égard, son 
cas est semblable à celui du Nigeria, où 
les carburants représentent plus de 94 pour 
cent des recettes du pays en devises, mais 
contribuent pour moins de 15 pour cent à 
son PIB. Le Liberia qui est un important 
exportateur de caoutchouc, tire de l’agricul-
ture sa meilleure part du PIB qui s’élève à 
70,1 pour cent, suivi par la Sierra Leone, la 
Guinée-Bissau, le Togo, le Niger et le Mali. 
Ces pays ont été en mesure de canaliser 
l’agro-alimentaire pour en faire une source 
majeure d’emplois et de revenus.

Composition et structure des échanges 
commerciaux

L’exportation du pétrole, du gaz, du charbon 
et de l’électricité par le Nigeria, le Ghana et la 
Guinée domine la composition des échanges 
entre les États membres de la CEDEAO. Les 
carburants fossiles, lubrifiants et produits 
connexes ont représenté 73,9 pour cent des 
106,8 milliards de dollars d’exportations de 
marchandises en 2013 de la sous-région, et 
qui ont connu une hausse de 13 pour cent 
par an depuis 2000. Les produits primaires 
continuent de représenter l’essentiel des ex-
portations de la sous-région de la CEDEAO, 
les produits manufacturés ne contribuant 
que pour 2,5 pour cent des exportations de 
marchandises.

Tableau 3.4 : Parts du PIB par secteur en 
2013 de la CEDEAO

(%)

Agriculture Industrie Services

Bénin 35,9 13,8 50,4

Burkina Faso 34,3 22,2 43,5

Cabo-Verde 9,2 20,3 70,5

Côte d’Ivoire 29,2 27,9 42,9

Gambie 23,5 15,6 60,9

Ghana 22,0 28,6 49,5

Guinée 27,1 31,8 41,1

Guinée-Bissau 47,2 13,8 38,9

Liberia 70.1 11.3 18.6

Mali 38,2 22,4 39,4

Niger 39,6 20,7 39,8

Nigeria 21,0 26,0 53,0

Sénégal 16,0 24,0 60,0

Sierra Leone 49,0 22,7 28,4

Togo 44,7 20,4 34,9

CEDEAO 33,8 21,4 44,8

Source : UNSTATS (2014).
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Le tableau 3.5 ci-dessous illustre la supré-
matie des exportations des produits liés aux 
carburants fossiles et matières connexes sur 
les autres groupes de produits. Aucun autre 
groupe de produits n’approche les 10 pour 
cent, malgré le niveau d’intégration régionale 
entre les pays membres.

Tendances des exportations et des 
importations

Les exportations des 15 pays membres ont 
diminué de 25,6 pour cent en 2013 pour se 
situer à 88,5 milliards de dollars, ce qui repré-
sente 20,1 pour cent des exportations totales 
de l’Afrique (Tableau 3.6). La performance 
négative de la sous-région en exportations a 
contribué à la baisse de 5,5 pour cent pour 
l’Afrique dans ensemble. Les exportations 
de la CEDEAO ont également été pires que 
celles du monde entier qui ont chuté de 3,2 
pour cent. Pendant cette période, le com-
merce a enregistré des déficits dans des pays 
comme le Nigeria, la Guinée, le Libéria et le 

Ghana, pays qui dépendent beaucoup des ex-
portations de pétrole brut.

Les exportations du Nigeria ont chuté de 45,8 
pour cent, en partie en raison de la baisse 
des exportations de pétrole vers l’Amérique 
du Nord, baisse qui est passée de 22,2 pour 
cent en décembre 2012 à 2,2 pour cent en 
décembre 2013, selon le ‘National Petro-
leum Corporation’ du pays. Le Nigeria reste 
menacé par la découverte et l’exploration de 
pétrole et du gaz à travers le monde, qui ont 
fait monter la concurrence entre les nations 
productrices. D’autres pays de la CEDEAO 
subissent également le contrecoup de la chute 
des prix internationaux du pétrole.

La croissance la plus impressionnante en 
2013 a été enregistrée en Sierra Leone dont 
l’ensemble des exportations des biens et ser-
vices a connu une croissance de 136,6 pour 
cent en passant de 726 millions de dollars de 
2012 à 1,7 milliard de dollars en 2013. Cette 
croissance des exportations était de loin la 
plus grande du monde cette année-là. Les 

Tableau 3.5 : Matrice du commerce des marchandises de la CEDEAO en 2013

(Exportations en millions de dollars US)

Groupes de produits 2013 Part (%)

Carburants fossiles, lubrifiants et produits similaires 106 835 73,9

Aliments et animaux vivants 13 408 9,3

Produits bruts, non mangeables, hormis les carburants 8 956 6,2

Marchandises et transactions n.e.s. 5 046 3,5

Produits manufacturés 3 550 2,5

Machines et équipements de transport 2 689 1,9

Produits chimiques et associés n.e.s. 2 037 1,4

Divers articles manufacturés 924 0,6

Boissons et tabacs 633 0,4

Huiles, graisses et cires d’origine animale et végétale 571 0,4

Source : UNCTAD STATS (2014).
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exportations vers la seule Chine se sont éle-
vées à 1,5 milliard de dollars en 2013, ce qui 
représente 88 pour cent du total des exporta-
tions du pays.

Les membres de la communauté économique 
régionale ont enregistré un déficit commercial 

combiné de 2,9 milliards de dollars en 2013. 
Ce fut une performance médiocre, étant 
donné les excédents commerciaux dont la 
sous-région avait bénéficié au cours de la 
dernière décennie. En 2012, la sous-région a 
enregistré un excédent total de 35,5 milliards 
de dollars.

Tableau 3.6 : Exportations et importations de biens et services de la CEDEAO, 2000–13

(En millions de dollars US)

Bénin
Burkina 
Faso

Cabo 
Verde Côte d’Ivoire Gambie Ghana Guinée

Guinée-
Bissau

X M X M X M X M X M X M X M X M

2000 771 1 091 467 1 039 310 429 7 874 5.884 253 310 6 802 9 052 815 904 97 135

2005 940 1 244 532 1 409 316 593 8 525 7 370 43 223 3 933 6 642 943 1 035 95 148

2010 1 099 1 434 1 446 2 427 398 794 9 730 8 262 81 200 9 461 11 613 1 233 1 596 163 270

2011 1 081 1 419 1 753 2 979 444 830 9 419 7 551 141 244 12 312 17 155 1 543 2 373 218 300

2012 1 185 1 561 2 000 3 452 486 708 10 464 12 082 167 281 13 480 19 861 1 542 2 610 152 222

2013 1 327 1 991 2 192 3 688 533 672 11 343 13 785 165 273 17 338 19 653 1 440 2 706 186 244

Liberia Mali Niger Nigeria Senegal Sierra Leone Togo

X M X M X M X M X M X M X M

2000 141 145 940 1 477 598 834 29 651 8 941 1 927 2 821 97 314 673 888

2005 145 464 1 373 1 806 631 1 049 36 963 20 949 2 352 3 694 290 484 837 1 451

2010 210 902 1 303 1 627 1 113 2 144 66 819 47 470 2 600 3 897 337 815 1 013 1 838

2011 320 1 079 1 344 1 659 1 103 2 211 84 053 43 751 2 806 4 250 332 1 418 1 315 1 956

2012 407 1 125 1 438 1 679 1 403 2 192 81 036 29 361 2 753 4 576 726 1 412 1 663 2 327

2013 358 1 198 1 546 1 830 1 423 2 240 43 944 32 911 3 220 5 648 1 718 1 838 1 781 2 768

CEDEAO

X M

2000 51 416 34 266

2005 57 919 48 559

2010 97 004 85 288

2011 118 184 89 176

2012 118 903 83 449

2013 88 514 91 446

Source : UNSTATS (2014). 

NB : X représente les exportations et M les importations.
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La part des exportations dans le PIB des 
pays de la CEDEAO a légèrement augmen-
té, passant de 29,4 pour cent en 2012 à 29,8 
pour cent du PIB en 2013, tandis que les 
importations ont également connu une lé-
gère hausse, passant de 42,8 pour cent à 43,1 
pour cent (Tableau 3.10). En tête du bloc des 
15 membres, la Côte d’Ivoire a obtenu 49,9 
pour cent de son PIB dans les exportations, 
suivie par la Sierra Leone (47,9 pour cent), et 
le Togo (46,2 pour cent). Seuls trois pays, la 
Côte d’Ivoire, le Nigeria et le Togo, avaient 
vu leurs exportations contribuer plus à leurs 
PIB que leurs importations.

Le Nigeria a le plus contribué au PIB de la ré-
gion, bien que la part de son commerce dans 
ce PIB ait été moins bonne. Le pays a souffert 
des fluctuations externes dans la mesure où 
94 pour cent de ses exportations proviennent 
des carburants. Le Liberia, en revanche, a 
continué à maintenir sa plus grande part des 

importations à 88,2 pour cent en 2013, ce qui 
est légèrement inférieur aux 89,5 pour cent 
qu’il a enregistrés en 2012.

Tendances en matière de concentration 
et de diversification des exportations

La concentration des exportations de la 
région de la CEDEAO a diminué au fil 
des années (Tableau 3.8). L’indice Herfin-
dahl-Hirschmann9 de la sous-région qui 
était de 0,49 en 2000, a diminué à 0,44 en 
2013, mais demeurait cependant supérieur 
au score de 0,43 enregistré en 2012. Parmi 
les 15 pays, le Sénégal et le Togo avaient la 
concentration des exportations la plus faible 
et qui était de 0,19 et 0,18 respectivement. 
Ceci dénotait une meilleure diversification 
des produits d’exportation qui comprenaient 
des produits alimentaires, des matières pre-
mières agricoles, des minerais et métaux, 

Tableau 3.8 : Concentration des exportations de la CEDEAO, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Bénin 0,5875 0,4381 0,2866 0,2841 0,2722 0,2693

Burkina Faso 0,5233 0,7493 0,5112 0,5433 0,5301 0,5264

Cabo Verde 0,3630 0,4277 0,4323 0,4637 0,3979 0,4653

Côte d’Ivoire 0,3171 0,3189 0,3376 0,3821 0,3379 0,2991

Gambie 0,3608 0,3538 0,2634 0,2519 0,2526 0,2489

Ghana 0,3201 0,4097 0,4921 0,3881 0,3943 0,3860

Guinée 0,5793 0,6382 0,4538 0,4826 0,5122 0,4868

Guinée-Bissau 0,5855 0,9318 0,9323 0,9354 0,9372 0,9365

Liberia 0,5625 0,8385 0,3933 0,3846 0,3730 0,3694

Mali 0,6345 0,5808 0,6232 0,5735 0,5249 0,5328

Niger 0,5953 0,3194 0,3663 0,3750 0,3551 0,4690

Nigeria 0,9240 0,8860 0,7947 0,7858 0,7668 0,7722

Sénégal 0,2323 0,2078 0,2740 0,2331 0,2278 0,1925

Sierra Leone 0,5335 0,5006 0,2784 0,2747 0,3108 0,4357

Togo 0,2933 0,2150 0,2261 0,2366 0,2042 0,1837

CEDEAO 0,4941 0,5210 0,4444 0,4396 0,4265 0,4382

Source : UNCTAD STATS (2014).
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des carburants, des produits manufacturés et 
d’autres éléments. Ces scores étaient meil-
leurs par rapport à ceux de la Guinée-Bissau 
et du Nigeria qui se situaient respectivement 
à 0,94 et 0,78. La Guinée-Bissau compte sur 
les produits alimentaires pour 95 pour cent 
de ses exportations, tandis que le Nigeria tire 
des carburants 94 pour cent de ses recettes 
d’exportations.

Les deux économies sont particulièrement 
vulnérables aux chocs extérieurs sur le mar-
ché international. Bien que le Nigeria ait fait 
mieux en 2013 en réduisant son indice de 0,93 
à 0,78, il reste économiquement dépendant 
des marchés d’exportation très fluctuants.

Le Bénin et le Togo ont réussi à diversifier 
leur gamme des produits d’exportation, de 
54,2 pour cent et 37,4 pour cent, respective-
ment, de 2000 à 2013, et leurs indices sont 
tombés à 0,27 et 0,18, respectivement.

La diversification des exportations est restée 
élevée tout au long de la dernière décennie. 
En 2013, la moyenne de la CEDEAO était 
de 0,77, accusant ainsi une légère baisse par 
rapport au niveau de 2000 qui était de 0,78 
(Tableau 3.9). Alors que la Côte d’Ivoire et le 
Sénégal ont connu une légère baisse, la per-
formance globale de la sous-région ne s’est 
pas améliorée. L’indice était bien plus élevé 
que la moyenne de l’Afrique subsaharienne 
qui est de 0,59.

Tendances commerciales : Intragroupe, 
reste de l’Afrique et reste du monde

Le flux des exportations entre les pays de la 
CEDEAO est resté inférieur à 10 pour cent, 
tandis que les exportations vers le reste de 
l’Afrique ont diminué, passant de 45,8 pour 
cent en 2012 à 44,2 pour cent en 2013 (Ta-
bleau 3.10). De même, la CEDEAO a vendu 

Tableau 3.9 : Diversification des exportations de la CEDEAO, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Bénin 0,8059 0,7856 0,7701 0,7695 0,7635 0,7687

Burkina Faso 0,7467 0,8209 0,8264 0,8183 0,8194 0,8243

Cabo Verde 0,6632 0,7136 0,7174 0,7141 0,6567 0,7439

Côte d'Ivoire 0,8062 0,7307 0,6993 0,7028 0,7004 0,6674

Gambie 0,7543 0,6889 0,7474 0,7488 0,7428 0,7472

Ghana 0,8088 0,8209 0,7919 0,7513 0,7620 0,7407

Guinée 0,8451 0,8458 0,8187 0,8082 0,7863 0,7919

Guinée-Bissau 0,6699 0,6588 0,7578 0,7625 0,7656 0,7688

Liberia 0,8287 0,8533 0,7079 0,6884 0,7482 0,7795

Mali 0,8065 0,8221 0,8396 0,7767 0,8695 0,8399

Niger 0,8503 0,7818 0,7926 0,8194 0,7825 0,8370

Nigeria 0,8819 0,8559 0,8054 0,8047 0,7943 0,7972

Sénégal 0,7695 0,6854 0,7575 0,7513 0,7127 0,7117

Sierra Leone 0,6545 0,6838 0,6961 0,6929 0,8006 0,8412

Togo 0,7531 0,7232 0,7177 0,7637 0,7094 0,7162

CEDEAO 0,7763 0,7647 0,7630 0,7582 0,7609 0,7717

Source : UNCTAD STATS (2014).
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la plupart de ses exportations (90,7 pour cent) 
aux pays non membres de la CEDEAO en 
2013. De toute évidence, la politique d’in-
tégration régionale n’a pas stimulé de façon 
significative le commerce intragroupe.

Le flux des importations, d’autre part, était rela-
tivement plus élevé que celui des exportations au 
sein de la CEEAC, étant donné les avantages de 
la proximité du marché (Tableau 3.11). Certes, 
les importations en provenance de la sous-ré-
gion n’étaient que de 11,6 pour cent, mais celles 
en provenance du reste de l’Afrique étaient 
de 25,9 pour cent. La part des importations de 

la région en provenance du reste du monde (y 
compris l’Afrique) a diminué légèrement, pas-
sant de 89,46 pour cent en 2012 à 88,40 pour 
cent en 2013. La matrice du commerce des 
marchandises de la CEDEAO a été faible en 
produits manufacturés, ainsi qu’en machines et 
équipements (Tableau 3.11), en deçà de la de-
mande du marché entre les pays membres.

Performances en développement humain

Le Cabo Verde et le Ghana sont les deux seuls 
pays parmi les 15 membres de la Communauté 

Tableau 3.10 : Flux des exportations de la CEDEAO, 2000–13

(En millions de dollars US)

Intragroupe Pourcentage Reste de l’Afrique Pourcentage Reste du monde Pourcentage

2000 2 681 8,9 951 26,2 27 403 91,09

2005 5 979 9,6 2 361 28,3 56 057 90,36

2010 9 637 8,3 9 803 50,4 106 671 91,71

2011 10 417 6,3 9 875 48,7 154 203 93,67

2012 12 060 7,8 10 174 45,8 141 945 92,17

2013 13 479 9,3 10 662 44,2 131 188 90,68

Source : UNCTAD STATS (2014).

Tableau 3.11 : Flux des importations de la CEDEAO, 2000–13

(En millions de dollars US)

Intragroupe Pourcentage Reste de l’Afrique Pourcentage Reste du monde Pourcentage

2000 2 540 12,4 711 21,9 17 990 87,63

2005 5 384 12,5 1 847 25,5 37 620 87,48

2010 8 327 10,0 3 793 31,3 75 042 90,01

2011 9 198 8,9 3 729 28,8 93 794 91,07

2012 10 967 10,5 4 198 27,7 93 086 89,46

2013 13 185 11,6 4 600 25,9 100 495 88,40

Source : UNCTAD STATS (2014).
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à avoir obtenu en 2013 un indice de développe-
ment humain moyen, dont des valeurs sont de 
0,636 et 0,452, respectivement. Les 13 autres 
pays sont restés dans le groupe à faible déve-
loppement humain, en compagnie du groupe 
de pays ayant le plus bas IDH du monde. De-
puis 2000, les valeurs de l’IDH pour les États 
membres de la CEDEAO n’ont augmenté que 
de 1,12 pour cent, contre 1,37 pour cent pour 
l’Afrique subsaharienne et 0,73 pour cent 
pour le monde dans son ensemble. Bien que 

la sous-région se targue d’avoir quelques-unes 
des économies ayant les plus fortes crois-
sances du monde, cette croissance n’a pas été 
inclusive, et la reprise sociale a été lente. En-
viron la moitié des 15 pays qui se trouvent au 
fond du classement mondial en indice de dé-
veloppement humain du PNUD en 2014 sont 
des États membres de la CEDEAO, avec le 
Niger qui est dernier sur 187 pays. Le Niger, 
régulièrement classé au fond du tableau, conti-
nue de connaître de graves problèmes tels que 

Tableau 3.12 : Tendances de l’indice de développement humain de la CEDEAO, 1980–2013

Classement 
IDH

Pays/Région Indice de développement humain (IDH) TCAM (%)

1980 1990 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 1980–
90

1990–
2000

2000–
13

Indice de développement moyen

123 Cabo Verde — — 0,573 0,589 0,613 0,622 0,631 0,635 0,636 — — 0,81

138 Ghana 0,423 0,502 0,487 0,511 0,544 0,556 0,566 0,571 0,573 1,73 –0,30 1,26

Indice de développement faible

152 Nigeria — — — 0,466 0,483 0,492 0,496 0,500 0,504 — — —

163 Sénégal 0,333 0,384 0,413 0,451 0,474 0,483 0,483 0,484 0,485 1,44 0,72 1,25

165 Bénin 0,287 0,342 0,391 0,432 0,454 0,467 0,471 0,473 0,476 1,78 1,33 1,52

166 Togo 0,405 0,404 0,430 0,442 0,447 0,460 0,467 0,470 0,473 –0,03 0,63 0,74

171 Côte d’Ivoire 0,377 0,380 0,393 0,407 0,427 0,439 0,443 0,448 0,452 0,10 0,33 1,08

172 Gambie 0,300 0,334 0,383 0,414 0,432 0,440 0,436 0,438 0,441 1,08 1,37 1,08

175 Liberia — — 0,339 0,335 0,374 0,393 0,402 0,407 0,412 — — 1,52

176 Mali 0,208 0,232 0,309 0,359 0,385 0,398 0,405 0,406 0,407 1,14 2,89 2,13

177 Guinée-Bissau — — — 0,387 0,397 0,401 0,402 0,396 0,396 — — —

179 Guinée — — — 0,366 0,377 0,380 0,387 0,391 0,392 — — —

181 Burkina Faso — — — 0,321 0,349 0,367 0,376 0,385 0,388 — — —

183 Sierra Leone 0,276 0,263 0,297 0,329 0,346 0,353 0,360 0,368 0,374 –0,49 1,23 1,79

187 Niger 0,191 0,218 0,262 0,293 0,309 0,323 0,328 0,335 0,337 1,34 1,86 1,95

CEDEAO 0,311 0,340 0,389 0,407 0,427 0,438 0,444 0,447 0,450 0,90 1,35 1,12

Afrique subsaharienne 0,382 0,399 0,421 0,452 0,477 0,488 0,495 0,499 0,502 0,44 0,52 1,37

Monde 0,559 0,597 0,639 0,667 0,685 0,693 0,698 0,700 0,702 0,66 0,67 0,73

Source : Rapport sur le développement humain (2014). 

NB : Les valeurs de l’indice de la CEDEAO sont calculées sur la base de la moyenne de la sous-région. TCAM = Taux de croissance annuel moyen.
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la sécheresse et la désertification périodiques, 
qui ont menacé son économie agricole et l’ont 
empêché de faire des investissements en capi-
tal dans l’éducation, les infrastructures et les 
services de santé.

Les composantes de l’indice spécifique 
ont augmenté pour l’espérance de vie, la 
durée moyenne de la scolarité et le RNB, 
en dépit de grandes variations entre les 
États membres. Le Ghana, en particulier, a 
enregistré des améliorations significatives 

dans les résultats scolaires, après avoir mis 
un accent particulier sur les investissements 
ciblant les lacunes de l’éducation ainsi que 
sur les besoins en infrastructures. Entre 2005 
et 2012, le Ghana a consacré en moyenne 
8,2 pour cent de son PIB à l’éducation, selon 
les données de la Banque mondiale en 2014, 
tandis que les enfants en Guinée, au Burkina 
Faso et au Niger ont passé moins de temps 
à l’école que les enfants africains d’ailleurs, 
avec une durée moyenne de la scolarisa-
tion de seulement 1,6 an, 1,3 an et 1,4 an 

Tableau 3.13 : L’indice de développement humain et ses composantes en 2013 au sein 
de la CEDEAO

Classement 
IDH Pays/Région

Indice de 
développement 
(IDH)

Espérance 
de vie à la 
naissance

Moyenne 
des 
années de 
scolarité

Durée 
de la 
scolarité 
espérée

Revenu 
intérieur 
brut (RIB) 
par habitant

Indice de 
développement 
(IDH)

Change-
ment 
dans le 
classe-
ment

Valeur (années) (années) (années) (2011 PPA $) Valeur

2013 2013 2012 2012 2013 2012 2012–13

Indice de développement moyen

123 Cabo Verde 0,636 75,1 3,5 13.2 6 365 0,635 –2

138 Ghana 0.573 61.1 7.0 11.5 3 532 0,571 0

Indice de développement faible

152 Nigeria 0,504 52,5 5,2 9,0 5 353 0,500 1

163 Sénégal 0,485 63,5 4,5 7,9 2 169 0,484 –3

165 Bénin 0,476 59,3 3,2 11,0 1 726 0,473 0

166 Togo 0,473 56,5 5,3 12,2 1 129 0,470 1

171 Côte d’Ivoire 0,452 50,7 4,3 8,9 2 774 0,448 0

172 Gambie 0,441 58,8 2,8 9,1 1 557 0,438 0

175 Liberia 0,412 60,6 3,9 8,5 752 0,407 0

176 Mali 0,407 55,0 2,0 8,6 1 499 0,406 0

177 Guinée-Bissau 0,396 54,3 2,3 9,0 1 090 0,396 0

179 Guinée 0,392 56,1 1,6 8,7 1 142 0,391 –1

181 Burkina Faso 0,388 56,3 1,3 7,5 1 602 0,385 0

183 Sierra Leone 0,374 45,6 2,9 7,5 1 815 0,368 1

187 Niger 0,337 58,4 1,4 5,4 873 0,335 –1

CEDEAO 0,450 57,6 3,4 9,2 2 225 0,447 —

Afrique subsaharienne 0,502 56,8 4,8 9,7 3 152 0,499 —

Source : Rapport sur le développement humain (2014). 

NB : Les valeurs de l’indice de la CEDEAO sont calculées sur la base de la moyenne de la sous-région.
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respectivement. Cette moyenne est beaucoup 
plus faible que les 4,8 ans pour l’Afrique 
subsaharienne et 3,9 ans pour les pays les 
moins avancés. Ces chiffres dévoilent un ta-
bleau en demie teinte : ces pays manquent de 
main-d’œuvre adulte suffisamment éduquée, 
pourtant indispensable pour le développe-
ment économique. Par exemple, l’adulte 
moyen (25 ans ou plus) au Burkina Faso 
n’a terminé qu’une seule année de scolari-
té contre deux années seulement alors que 
cette moyenne est de sept ans pour le Ghana. 
Ailleurs, la situation semble meilleure : les 
habitants des États membres de la CEDEAO 
peuvent maintenant s’attendre à suivre au 
moins neuf années de scolarité, compte tenu 

de la disponibilité des infrastructures d’en-
seignement adéquats.

L’espérance de vie dans le monde entier 
a atteint une moyenne de 71 ans en 2013, 
avec un maximum de 80 ans pour les pays à 
l’extrémité supérieure de l’indice de dévelop-
pement humain et 59 pour ceux à l’extrémité 
inférieure. L’espérance de vie moyenne de la 
sous-région était de 58 ans – juste au-dessus 
des 57 pour l’Afrique subsaharienne, mais 
toujours en dessous des 62 ans pour les pays 
les moins avancés. Les citoyens de Cabo 
Verde, du Sénégal et du Ghana avaient les 
espérances de vie les plus élevées au sein 
de la CEDEAO, et ceux de la Sierra Leone, 

Tableau 3.14 : L’indice Mo Ibrahim de la gouvernance africaine de la CEDEAO en 2013

Score général
Sécurité et État de 
droit

Participation et 
droits de l’Homme

Opportunités 
économiques 
durables

Développement 
humain

Cabo Verde 76,6 78,2 83,5 63,1 81,6

Ghana 68,2 69,9 73,6 53,6 75,5

Sénégal 64,3 63,5 73,7 56,7 63,4

Bénin 56,7 55,6 65,6 47 58,5

Burkina Faso 53,3 57,7 53,2 51 51,2

Gambie 51,6 50,2 36,4 54,2 65,4

Sierra Leone 51,1 58,5 57,4 41,6 47,1

Mali 49,5 48,6 45,9 51,8 51,6

Niger 49,4 56 55 40,9 45,8

Liberia 49,3 51,5 55,4 36,8 53,6

Togo 46.,4 54,6 43,8 32,8 54,6

Nigeria 45,8 38,1 48,9 43,3 53

Côte d’Ivoire 44,3 41,6 43,9 43,5 48,3

Guinée 43,3 46,5 43,2 35,9 47,5

Guinée-Bissau 33,2 30,5 30,1 25,7 46,7

CEDEAO 52,2 53,4 54 45,2 56,3

Source : Fondation Mo Ibrahim (2014).
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la plus faible (46 ans). Pour ce dernier, ceci 
contraste avec les dépenses de santé du pays 
qui, en 2011, ont atteint 18,8 pour cent du 
PIB – peut-être le rapport le plus élevé dans 
le monde (Banque mondiale 2013). Ceci 
était bien plus élevé que même les 12,2 pour 
cent du PIB consacrés à la santé par les pays 
dans le groupe ayant un indice de dévelop-
pement humain très élevé, et représentait 
environ trois fois la moyenne de l’Afrique 
subsaharienne.

Qualité de la gouvernance

Dans l’ensemble, la gouvernance10 dans les 
États membres de la CEDEAO s’est amé-
liorée de manière significative au cours des 
15 dernières années. Le score global IIAG11 
de la sous-région est passé de 45,8 en 2000 
à 52,2 en 2013, ce qui est beaucoup plus 
rapide que la moyenne du continent qui est 
passée de 46,6 à 51,5 sur la même période. 
La plupart des pays ont renforcé leurs dé-
mocraties, ont connu des élections calmes 
et une transition réussie des gouvernements. 
Ceci est une conséquence heureuse du pro-
tocole de la CEDEAO sur la démocratie et 
la gouvernance, qui a établi le processus de 
suivi et d’observation des élections au sein 
de la CEDEAO.

Les meilleurs indices de développement hu-
main ont également entraîné la croissance 
globale de la communauté, en particulier au 
Ghana, au Libéria et au Sénégal, où les inves-
tissements de capitaux ont amélioré l’accès à 
des possibilités de bien-être, d’éducation et de 
services de santé. Le Cabo Verde a eu un score 
de 76,6, le plus élevé parmi les pays de la CE-
DEAO et dans l’ensemble Afrique de l’Ouest, 
ce qui le hisse au deuxième rang en Afrique. 
Mais l’instabilité politique qui a sévit de 2008 
à 2012 – notamment en Gambie, au Mali et 
en Guinée-Bissau – a provoqué la violence 

et limité la participation citoyenne. Ces trois 
nations sont classées 23ème, 28ème et 48ème 
respectivement sur les 52 pays12 évaluées en 
Afrique. Les déficits en infrastructures ont 
également entravé les possibilités écono-
miques durables dans la CEDEAO, avec une 
faible productivité qui n’a pas permis à la 
plupart des entreprises de soutenir la concur-
rence. La région doit faire davantage d’efforts 
pour renforcer la crédibilité des institutions 
politiques, accroître la légitimité des résultats 
des élections, et stimuler la participation des 
citoyens dans la société civile.

Principaux défis et réalisations

La CEDEAO a réussi de remarquables réali-
sations depuis sa création en 1975. En voici 
quelques-unes.

La CEDEAO est restée unie, en dépit de la 
baisse du nombre de ses membres qui est 
passé de 16 à 15 avec le retrait de la Maurita-
nie en 2002. Néanmoins, l’organisation reste 
le plus grand groupement régional d’Afrique, 
et l’un des plus dynamiques aussi. Il a fait des 
progrès considérables en matière de liberté de 
mouvement – un élément crucial pour garan-
tir un marché régional durable – après avoir 
aboli toutes les exigences relatives aux visas 
et permis d’entrée pour les citoyens des États 
membres de la CEDEAO. En 2012, le bloc a 
approuvé les cartes d’identité biométriques 
comme documents de voyage valides, et 11 
États membres utilisent désormais le passe-
port régional de la CEDEAO.

Le 10 juillet 2014, la CEDEAO est devenue 
la première CER d’Afrique à conclure et 
approuver officiellement un Accord de parte-
nariat économique (APE) régional. Cinq jours 
plus tard, la SADC lui emboîtait le pas, avec 
des négociateurs qui paraphaient leur propre 
APE.
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L’Afrique de l’Ouest est encore souvent 
associée à des conflits tels que ceux qui ont 
fait rage au Libéria, en Sierra Leone, en Côte 
d’Ivoire ou en Guinée-Bissau. Cependant, 
tous ces conflits ont été largement résolus, 
grâce aux remarquables efforts de l’ECO-
MOG qui est la force de maintien de la paix 
de la CEDEAO. Il n’est guère surprenant que 
la CEDEAO se soit beaucoup concentrée sur 
la gestion des conflits, bien que l’organisation 
ait, depuis un bon moment, tourné la page des 
opérations de maintien de la paix.

La CEDEAO a accompli beaucoup de choses 
dans le domaine de la prévention, de la gestion 
et de la résolution des conflits. Elle a mis en 
place des protocoles ayant force de loi et des 
cadres institutionnels pour comprendre l’évo-
lution de la dynamique toujours changeante 
des conflits violents et y répondre. Ces initia-
tives louables sont, entre autres, le Protocole 
relatif au Mécanisme de prévention, de ges-
tion et de résolution des conflits, de maintien 
de la paix et de la sécurité, et la Convention 
sur les armes légères et de petit calibre ainsi 
que le Centre ouest-africain d’alerte précoce 
et de réponse rapide aux conflits.

Dans le cadre de son Tarif extérieur commun 
(TEC) en vigueur depuis le 1er janvier 2015, 
la CEDEAO a inclus une formation y relative 
dans les États membres et l’adoption de sys-
tèmes de compensation TEC.

La 45ème session de la Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement de la CEDEAO a 
approuvé l’Accord de partenariat économique 
(APE). Des efforts sont en cours pour sensibi-
liser les acteurs nationaux et régionaux.

La CEDEAO est la première CER d’Afrique 
à avoir entrepris la mise œuvre du PDDAA13 
au niveau régional. Pour ce faire, elle 
s’est appuyée sur les efforts précédents de 
l’Afrique de l’Ouest à mettre en place une 

politique agricole régionale dès 2001, lorsque 
la Commission ministérielle de la CEDEAO 
sur l’agriculture et l’alimentation a adopté 
des directives pour la création d’une politique 
agricole régionale commune pour l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO). Sans surprise, la 
CEDEAO est considérée comme la CER 
qui a ouvert la voie dans la mise en œuvre 
du PDDAA. Tous ses 15 États membres ont 
signé des conventions et plans d’investisse-
ment – avec l’appui technique de la CER et 
une contribution de 450.000 dollars accordée 
par celle-ci à chaque pays pour faire avancer 
le processus (NEPAD 2010).

Malgré les progrès dans la libre circulation 
des personnes, la construction de routes régio-
nales, le développement des connections en 
télécommunications entre les États membres, 
et dans le maintien de la paix et de la sécurité 
au niveau régional, l’intégration du marché 
sous-régional a été très lente. Les résultats ne 
sont pas traduits de manière significative en 
une augmentation du volume d’affaires. Les 
exportations au niveau intragroupe ne repré-
sentent encore que 9 pour cent des échanges 
totales de la CEDEAO, contre 20 pour cent 
pour la Communauté de l’Afrique de l’Est 
(EAC) et 17 pour cent pour la Communauté 
de Développement de l’Afrique Australe 

Tableau 3.15 : État actuel de l’intégration 
au sein de la CEDEAO

Problèmes d’intégration

Niveaux d’intégration 
du plus bas (1) au plus 
élevé (5)

Libre circulation des personnes 4

Zone de libre-échange 4

Questions liées à l’union douanière 3

Intégration monétaire 2

Intégration économique 2

Intégration politique 1

Source : ACBF.
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(SADC). L’état actuel des questions d’in-
tégration rencontrées par la CEDEAO est 
présenté au tableau 3.15.

La CEDEAO a rencontré de nombreux pro-
blèmes dans le processus d’intégration, y 
compris ce qui suit :

Bien que les États membres s’efforcent de 
transcender les complexités linguistiques et 
géopolitiques de la région, la division entre 
les pays anglophones et les pays franco-
phones, et dans une certaine mesure, les pays 
lusophones, complique encore le processus 
d’intégration. En 1994, un sous-groupe 
de huit pays, qui, à l’exception de la Gui-
née-Bissau, fondent leurs systèmes juridiques 
et administratifs sur le modèle français, a 
formé l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA). Ces pays ont une 
monnaie commune, le franc CFA, hérité à 
l’indépendance; le Trésor français garantit 
sa convertibilité. Ils ont aussi une politique 
monétaire commune mise en place par une 
banque centrale commune, la Banque centrale 
des États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO). 
En conséquence, les pays de l’UEMOA ont 
fait plus de progrès vers l’intégration écono-
mique que le reste de la CEDEAO. Les pays 
non-UEMOA, à l’exception du Cabo Verde, 
ont formé la Zone monétaire ouest-africaine 
(ZMAO) qui vise, à terme, de fusionner 
avec l’UEMOA pour former une zone mo-
nétaire unique de la CEDEAO. Cependant, 
les progrès ont été extrêmement lents et la 
convergence CEDEAO-UEMOA reste une 
perspective lointaine.

La sous-région reste confrontée à de sérieux 
défis. Au premier rang de ceux-ci il y a la 
maladie à virus Ebola (EVD) au Libéria et 
en Sierra Leone. Depuis que cette épidemie 
a éclaté en mars 2014, en dehors de la crois-
sance économique qu’elle a paralysée, elle a 
tué 11 300 personnes, selon l’Organisation 

mondiale de la santé. Les ravages causés par 
le virus Ebola ont également mis en évidence 
la faiblesse institutionnelle du Libéria et de la 
Sierra Leone ravagés par la guerre, et l’insta-
bilité en Guinée. Tout aussi inquiétants sont 
les actes en hausse de terrorisme, de piraterie, 
de trafic de drogue et de trafic des personnes – 
qui menacent maintenant la paix et la sécurité 
dans la sous-région.

Les économies nationales restent faibles. En 
2014, dans le Rapport ‘Doing Business’ de la 
Banque mondiale, le Ghana était le seul pays 
de la CEDEAO dont le score est inférieur à 
100, ce qui traduit le coût élevé des affaires 
dans la sous-région (le score du Ghana était 
67, tandis que celui de la Guinée-Bissau était 
180). Dans son Rapport sur le développement 
humain de 2014, l’Organisation des Nations 
unies classe 13 des 15 membres de la CE-
DEAO dans sa catégorie « Développement 
humain faible » ; seuls le Cabo Verde et le 
Ghana sont considérés comme des pays avec 
un « Développement humain moyen ».

La circulation des marchandises dans la région 
est entravée par un nombre excessif d’agents 
de sécurité qui gardent les postes de contrôle 
le long des frontières des États membres de la 
CEDEAO. Une étude réalisée par la Fonda-
tion14 CLEEN a trouvé environ 25 points de 
contrôle de sécurité et barrages routiers dans 
un rayon de 10 kilomètres autour du princi-
pal point de passage de la frontière entre le 
Nigeria et Bénin. Mais cinq seulement de ces 
25 points de contrôle (douanes, immigration, 
patrouille frontalière mixte Nigeria-Bénin 
de lutte contre la criminalité, la ‘Law En-
forcement Agency National Drug’ (Agence 
nationale de lutte contre la drogue) Service 
vétérinaire et de quarantaine) pourraient être 
considérées comme légitimes et nécessaires 
pour assurer la sécurité des frontières. Les 20 
autres ont été identifiés comme des créations 
douteuses mises en place par des agents de la 
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force publique essentiellement pour extorsion 
de fonds. Rien ne montre que cette situation a 
changé depuis que CLEEN a mené son étude.

La participation de la société civile, du secteur 
privé et des mouvements de masse dans le 
processus d’intégration se déroule à un rythme 
lent.

Renforcement des capacités et la 
commission15

La CEDEAO reconnaît l’importance du ren-
forcement des capacités pour pouvoir faire 
face à ses nombreux défis. « Renforcer les 
capacités est une condition préalable à la 
construction d’institutions modernes et effi-
caces de la CEDEAO qui réaliseraient tous 
les aspects et facettes de ses programmes, 
en plus de satisfaire les meilleures pratiques, 
normes et attentes mondiales », selon le Plan 
stratégique 2011–15 de la Commission de la 
CEDEAO.

Les défis sont les suivants :

• De faibles investissements dans le déve-
loppement du capital humain et un plan de 
progression clair.

• Le manque de culture organisationnelle, 
la pénurie d’outils et un environnement de 
travail hostile.

• L’inefficacité des structures organisation-
nelles et un mauvais système de gestion 
qui ne sont pas conformes aux normes 
modernes et aux meilleures pratiques 
mondiales.

• La faible pénétration des TIC, la connais-
sance, l’accessibilité, la disponibilité et 
l’applicabilité.16

Depuis 2002, la CEDEAO a mené de nom-
breuses études sur le renforcement des 
capacités. Ceux-ci ont abouti au plan de 
renforcement des capacités (2008–10) qui 
a recommandé que l’on se concentre sur les 
points suivants :

• Le développement d’un système d’organi-
sation à l’échelle régionale incorporant les 
partenaires et le grand public.

• Le renforcement des capacités comme 
partie intégrante de la planification 
stratégique.

• L’implication et la participation du 
personnel.

• La consolidation et la définition d’un ordre 
de priorité dans les activités de renforce-
ment des capacités actuelles.

• Relever les défis de capacités que pose la 
restructuration, comme par exemple le 
recrutement supplémentaire de personnel, 
l’installation, la formation, les espaces de 
bureau et le matériel, et des exigences fi-
nancières plus grandes

• La gouvernance et un leadership fort après 
la restructuration.

• Des directives de la structure institution-
nelle pour la création de toute institution 
ou cellule future de la CEDEAO.

• La capacité juridique, étant donné les 
changements institutionnels récents surve-
nus au sein de la CEDEAO.

• La gestion financière et du personnel.

• La capacité technique et fonctionnelle, 
avec une définition plus claire des mandats 
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et fonctions à tous les niveaux, et de nou-
velles méthodes de travail.

• Le matériel et autres appuis logistiques.

Besoins en capacités organisationnelles17

Les principaux besoins en renforcement des 
capacités de la Commission sont résumés 
et classés en sept thèmes majeurs : Esprit 
d’équipe et de leadership, gestion de la per-
formance, ressources humaines, finances, 
communication, technologie de l’informa-
tion, et système intégré de planification des 
programmes.

Mise en place de l’équipe et leadership

Trois principaux domaines ont besoin d’un 
appui en renforcement des capacités :

• La prise de décision dans l’organisation à 
tous les niveaux par le biais de réunions 
régulières (commissaires, directeurs, et des 
administrateurs de programme).

• Le travail d’équipe et la performance grâce 
à des réunions dans les ministères, direc-
tions et divisions.

• La clarification des rôles et la délégation 
du pouvoir à tous les niveaux.

Gestion de la performance

Les principaux domaines nécessitant un appui 
en capacités sont les suivants :

• Le système de gestion axée sur les résultats 
(GAR)

• Le suivi et l’évaluation du système

• La planification et la programmation 
stratégiques

• La description des tâches et de l’évaluation 
de la performance

• Le système de récompense et de sanction 
dans la commission

Ressources humaines

Les principales questions de ressources hu-
maines sont :

• Le processus de recrutement

• La formation et le perfectionnement du 
personnel

• La rétention du personnel

• La formation à la gestion des systèmes de 
ressources humaines

• Le recrutement et la gestion des contrats

Finance

Les principaux problèmes sont les suivants :

• Le processus budgétaire

• Le processus de mise en œuvre du budget

• Le rapport sur l’exécution du budget

• Le processus d’approbation et les procé-
dures de paiement

• La gestion des fonds des partenaires au 
développement

• La délégation des responsabilités
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Communication

Les principaux domaines nécessitant un appui 
des capacités sont les suivants :

• Le processus de communication interne et 
externe

• La coordination et la collaboration

• Les systèmes d’information et de gestion 
des connaissances

• La gestion des partenaires au développement

Les technologise de l’information

Les principaux domaines nécessitant un appui 
des capacités sont les suivants :

• L’automatisation des processus

• Les systèmes de communication

• Internet et intranet

• Le système de gestion des ressources de 
l’organisation

Le système intégré de planification des 
programmes

Les principaux domaines nécessitant un appui 
des capacités sont les suivants :

• Un seul point d’entrée pour les programmes

• La transformation institutionnelle

• L’intégration et l’amélioration du système

• La reconception des processus

Besoins en capacités au niveau des 
Directions

Les besoins en capacités des directions, par 
rapport à leur ‘MTAP’, sont largement définis 
sous les cinq objectifs ci-après :

Objectif 1 : Contribuer à la réalisation de 
la bonne gouvernance et renforcer les Mé-
canismes de prévention, de gestion et de 
résolution des conflits ; Cet objectif est la 
responsabilité des directions suivantes : 
Questions politiques, affaires sociales et hu-
manitaires, Cellule d’alerte précoce, Maintien 
de la paix et de la sécurité régionale.

Objectif 2 : Aider à développer les infrastruc-
tures afin d’atteindre les capacités d’un bon 
environnement des affaires et des investisse-
ments. Cet objectif relève de la responsabilité 
des directions en charge du secteur privé, de 
l’énergie, des transports et télécommunica-
tions et du commerce.

Objectif 3 : Promouvoir le développement et 
la coopération durables dans la région. Cet 
objectif incombe au programme de déve-
loppement communautaire et aux directions 
ci-après : industries et mines, éducation, 
affaires sociales et humanitaires, environne-
ment, genre, jeunesse et sports, agriculture et 
développement rural et énergie.

Objectif 4 : Affermir l’intégration éco-
nomique et monétaire. Cet objectif est la 
responsabilité de la cellule d’analyse des 
politiques économiques et des directions ci-
après : Surveillance multilatérale, recherche 
et statistique, libre circulation et tourisme, 
douanes.

Objectif 5 : Aider à renforcer les capacités 
institutionnelles. Cet objectif relève de la 
responsabilité des directions et cellules ci-
après : Finances, administration générale, 
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conférence et protocole, ressources humaines, 
suivi et évaluation, centre informatique com-
munautaire (CCC), communications, affaires 
juridiques, relations extérieures, planification 
stratégique (DPS) et programme de dévelop-
pement communautaire en tant que service ou 
cellule d’une direction placée sous la prési-
dence et la ‘CAF’.

Le Plan de renforcement des capacités 
2011–15 de la Commission de la CEDEAO 
(‘ECCPD’) traite des détails, des besoins et 
des coûts des capacités au niveau de l’orga-
nisation et des directions. Dans l’ensemble, 
l’ECCDP coûtera 395 389 903 unités de 
compte (UC), soit bien 619 457 361 dollars 
sur une période de cinq ans.

Le tableau ci-dessous explique le coût 
total par besoin en capacités. Le plus cher 
(But 4 : Affermir l’intégration économique 
et monétaire, avec l’objectif 1 : l’intégration 
commerciale régionale et mondiale et la 
mobilité des facteurs de production) coûte 
210 586 400, 51 UC; suivi par le But 5 : 
Renforcer les capacités institutionnelles, avec 
l’objectif 1 : Développement institutionnel, 
44 538 282,08 UC ; et le But 5 : Renforcer les 
capacités institutionnelles, avec l’objectif 5 : 
La coordination institutionnelle et la collabo-
ration, 25 581 638,93 UC.

Il semble que certains aspects du Plan de dé-
veloppement des capacités de la Commission 
de la CEDEAO ont été financés. Toutefois, 
l’équipe de l’étude a eu un accès très limité à 
de telles informations. Par exemple, l’Agence 
canadienne de développement international 
(ACDI) a contribué à renforcer les processus 
et les capacités de la CEDEAO dans la coo-
pération et l’intégration régionale, et dans 
la prévention et la gestion des conflits, en 
finançant les capacités du noyau central et 
institutionnelles de la Commission de la CE-
DEAO (Voir tableau 3.16).

Principaux résultats de l’enquête de 
terrain menée par l’ACBF au cours 
de la période 2013 à 2015

L’équipe de l’étude a visité le Secrétariat de 
la CEDEAO à Abuja du 15 au 18 juillet 2013. 
Leur présence a coïncidé avec la réunion de la 
Conférence des chefs d’État et de gouverne-
ment, ce qui a rendu difficile leur interaction 
efficace avec les commissaires. La CEDEAO 
était également en train de faire un exercice 
de réforme institutionnelle au cours de la vi-
site, mais n’avait pas terminé ledit exercice, 
ce qui a affecté les résultats et les conclusions 
de l’étude.

Le premier jour, l’équipe a rendu une visite 
de courtoisie et fait des appels téléphoniques 
de courtoisie aux commissaires de la Poli-
tique macroéconomique et de l’agriculture, 
de l’environnement et des ressources hy-
drauliques. Elle a également discuté de la 
mission et du questionnaire de l’étude avec 
la plupart des directions à la CEDEAO, ce 
qui a permis de réviser le questionnaire qui 
a été plus tard partagé avec les directeurs et 
le personnel.

Reconnaissant les lacunes de la première 
étude, une équipe de consultants de l’ACBF 
a revisité la CEDEAO en avril 2015 afin de 
recueillir plus de données sur ses besoins en 
matière de renforcement des capacités, en par-
ticulier sur les déficits en matière de capacités 
humaines. L’analyse de l’étude a été faite sur 
la base des deux ensembles de données.

Principales conclusions

Afin de récadrer le rôle de la CEDEAO dans sa 
mission première d’intégration régionale et de 
développement économique durable, la com-
munauté a restructuré ses institutions en 2006 
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en vue de l’amélioration de sa structure orga-
nisationnelle et de ses systèmes et procédures 
de gestion. Dans le cadre de cette évolution, 
les autorités ont adopté la Vision 2020 de la 
CEDEAO en juin 2007, ce qui a marqué un 
tournant décisif dans le processus de trans-
formation de la CEDEAO des États en une 
CEDEAO des peuples. Le Plan stratégique 
2010–15 a été développé pour la réalisation 
de la Vision 2020. C’est sur la base de ces 
piliers du développement que la communauté 
a fixé six priorités stratégiques (ou objectifs) 
couvrant une période de cinq ans à compter de 
2011. Les priorités sont les suivantes :

• Promouvoir la bonne gouvernance et amé-
liorer le Mécanisme de prévention des 
conflits, de maintien de la paix et de la 
sécurité ;

• Promouvoir un environnement d’affaires 
ouvert à la concurrence ;

• Soutenir le développement et la coopéra-
tion dans la région ;

• Renforcer l’intégration économique et 
monétaire ;

• Renforcer les capacités institutionnelles ;

• Renforcer le mécanisme d’intégration dans 
le marché mondial.

Chacune de ces priorités s’appuie sur des stra-
tégies qui elles-mêmes concentrent les forces, 
éliminent les faiblesses, tirent parti des possi-
bilités, et évitent les menaces identifiées par 
l’analyse de la situation.

Cycle des politiques et de stratégies

Depuis 2002, la CEDEAO a commandé un 
certain nombre d’études sur le renforcement 

des capacités, qui ont abouti au Plan de ren-
forcement des capacités (2008–10). Le plan 
de la commission pour 2011–15 est coor-
donné au niveau du ministère compétent, et 
cible les professionnels régionaux, les déci-
deurs et les responsables officiels dans tous 
les États membres. La CEDEAO évalue son 
cycle des politiques fondée sur une analyse 
coût/bénéfice, bien que la communauté n’ait 
pas soumis ses politiques à des évaluations 
indépendantes.

Capacités de suivi et d’évaluation

Le Manuel de suivi-évaluation de la CE-
DEAO18 vise principalement à formaliser 
et harmoniser les procédures et les outils de 
suivi et d’évaluation (S&E), et pour assurer le 
suivi des progrès dans le processus d’intégra-
tion régionale. Ce système de S&E vise à :

• Mettre en place des capacités pour produire 
des données précises qui seront utilisées 
pour préparer les rapports d’activités de 
la Commission de la CEDEAO et d’autres 
institutions communautaires ;

• Assurer le suivi du progrès des activi-
tés tout au long de la mise en œuvre du 
programme afin de pouvoir prendre des 
mesures correctives en temps opportun 
pour les lacunes ou les écarts observés ;

• Tirer des enseignements utiles des activités 
antérieures pour une meilleure définition et 
mise en œuvre des activités futures ;

• Déterminer aussi systématiquement et ob-
jectivement que possible la pertinence et 
l’efficacité des actions entreprises, ainsi 
que leur effet sur les groupes cibles.

Le système de S&E dispose d’un méca-
nisme centralisé de collecte, de traitement 
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et d’analyse des informations sur toutes les 
actions d’intégration régionale menées par 
les États membres de la CEDEAO, ainsi que 
par les institutions et autres personnes impli-
quées dans le processus de mise en œuvre. 
Ces actions sont financées par la CEDEAO 
elle-même ou par ses partenaires au déve-
loppement. La CEDEAO a également un 
cadre d’évaluation de la qualité développé 
avec l’aide d’une organisation internationale 
indépendante. Cependant, la commission n’a 
pas encore produit un rapport d’étape avec le 
cadre.

Les indicateurs suivants reflètent le progrès 
de la CEDEAO dans un certain nombre de 
domaines :

• L’union douanière est classée au niveau 
bon ;

• La libre circulation des personnes et la 
zone de libre-échange sont classées au ni-
veau très bon ;

• L’intégration monétaire et l’intégration éco-
nomique sont classées au niveau moyen ;

• L’intégration politique est classée au ni-
veau médiocre.

Capacités en statistiques, base de 
données et ensemble de données

La CEDEAO a mis en place une cellule de 
statistiques qui aide ses États membres en 
coordonnant des ateliers et des séminaires, 
en offrant une assistance de mobilisation 
technique et des ressources, comme le ren-
forcement des capacités pour les ONG. La 
CEDEAO ne propose pas de cours spécifiques 
sur les statistiques, mais elle est en train de 
mettre en place une base de données complète 
sur l’intégration régionale.

Profil des capacités/Évaluation des besoins

La CEDEAO n’a pas procédé à une évaluation 
des besoins en capacités depuis 2008, que ce 
soit pour la Communauté ou pour les États 
membres. Toutefois, l’évaluation et les recom-
mandations de l’Étude de l’ACBF de 2006 ont 
conduit à la création de la Cellule d’analyse 
des politiques économiques (EPAU) à la Com-
mission de la politique macroéconomique. 
Ceci est une pratique louable digne d’être imi-
tée par d’autres CER. Les détails sur la Cellule 
sont présentés dans l’encadré 3.1 ci-dessous.

Capacités pour la recherche

La Cellule de recherche de la CEDEAO emploie 
quatre chercheurs à temps plein dont le travail 
est revu de temps à autre par des pairs. Tous les 
membres du personnel ont une connaissance de 
l’outil informatique et ont accès à Internet.

Interventions en renforcement des 
capacités/Projets de renforcement des 
capacités

La communauté possède des capacités in-
ternes pour l’élaboration des projets, mais 
compte également sur des consultants pour 
concevoir à l’intention des États membres des 
projets d’assistance technique et de mobili-
sation des ressources. La CEDEAO dispose 
d’un programme d’assistance technique/de 
renforcement des capacités qui a, au cours des 
trois dernières années, fourni une assistance 
technique à plus de 20 experts.

Communications et événements

Plusieurs États membres ont officiellement 
exprimé leur intérêt pour les besoins en capa-
cités de la CEDEAO. La communauté, dont 
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Encadré 3.1 : Cellule d’Analyse des Politiques Économiques

Contexte
La Commission de la CEDEAO à Abuja a créé la Cellule d’Analyse des Politiques Économiques (EPAU) en jan-
vier 2010 placée sous la supervision du Commissaire en charge de la politique macroéconomique. EPAU est un 
groupe de réflexion régional parrainé par la Fondation pour le Renforcement des Capacités en Afrique (ACBF).

Vision
La vision d’EPAU est de promouvoir la coopération et le développement dans tous les domaines de l’activité 
économique, de supprimer les restrictions commerciales, d’éliminer les obstacles à la libre circulation des 
personnes, des biens et services, et d’harmoniser les politiques régionales et sectorielles.

Mission
La mission d’EPAU est de rémédier aux déficits de capacités existants et de réaliser l’objectif du Département 
de la politique macro-économique qui consiste à harmoniser les politiques et les programmes, ce qui entraîne 
l’intégration monétaire, le développement du secteur privé et une croissance soutenue.

Objectifs
• Renforcer les capacités institutionnelles du Département de la politique macroéconomique.
• Effectuer des analyses des politiques économiques et des recherches et assurer la gestion afin de promou-

voir l’intégration régionale en Afrique de l’Ouest.
• Renforcer les capacités du personnel de la CEDEAO et des comités nationaux de coordination.
• Promouvoir le réseautage des organismes, groupes et institutions au niveau régional.

Composantes du programme
Renforcement institutionnel
Formation

Appui à la recherche sur les 
politiques économiques

Réseautage
Publication et diffusion

Analyse et recherche sur les politiques économiques

Le programme de recherche d’EPAU comporte trois dimensions : la recherche interne, la recherche com-
mandée aux think tanks appuyés par l’ACBF et la recherche commandée pour le ‘Journal of West Africa 
Integration (JWAI)’.

Renforcement des capacités/formation
Formation en interne, formation à court terme : Identifier, en liaison avec la Direction des ressources humaines, 
les besoins de formation du personnel dans les domaines de la conception de la politique macroéconomique, 
de l’analyse et de la recherche, et développer, à l’intention des responsables de la CEDEAO, un programme de 
formation en interne et à court terme.
Formation organisée par les établissements de formation régionaux. Identifier les institutions régionales de 
formation et des modules de formation, puis, en liaison avec la Direction des ressources humaines, prendre les 
dispositions nécessaires pour que les responsables de la CEDEAO puissent assister à la formation identifiée.
Formation en interne/Formation au niveau régional. Identifier, en liaison avec la Direction de la surveillance 
multilatérale, les besoins de formation des ‘NCC’ et développer des programmes de formation à court terme 
pour les responsables des ‘NCC’.

Structure de la Cellule EPAU
EPAU a une structure à trois niveaux comprenant un comité de pilotage du projet, un comité technique et la 
gestion du projet.

Source : Commission de la CEDEAO.
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Tableau 3.17 : Composition et caractéristiques du personnel de la CEDEAO

Agriculture, 
environment 
et ressources 
en eau

Éducation, 
science et 
culture

Énergie 
et mines Finance

Administration 
générale et 
Conférence

Ressources 
humaines

Effectif actuel du personnel :

Staff professionnel :

Sexe Homme 2 2 4 15 2

Femme 15 2 3 8 27 9

Durée du 
contrat

> 6 mois 17 4 3 12 42 11

< 6 mois

Niveau 
d’études

Doctorat 5 1 3

Master 3 1 1 5 21 8

Licence (BA/BS) 2 1 11 2

Qualifications professionelles 4 2 2

Maîtrise des 
langues

Parlent couramment 
l’anglais

5 2 1 8 24 7

Parlent couramment le 
français

12 2 2 4 14 3

Parlent couramment le 
portuguais

4 1

Parlent couramment l’arabe

Personnel d’appui 14 3 4 33 131 7

Promotion 
de 
l’industrie 
et du 
secteur 
privé Infrastructures

Politique 
macro-
économique 
et recherhce 
économique

Bureau de 
l’auditeur 
interne en 
chef

Bureau du 
contrôleur 
financier

Bureau du 
Président

Effectif actuel du personnel :

Staff professionnel :

Sexe Homme 1 3 1 2 7

Femme 5 12 15 5 9 22

Durée du 
contrat

> 6 mois 6 15 15 6 11 29

< 6 mois

Niveau 
d’études

Doctorat 2

Master 3 9 6 5 4 13

Licence 2 2 1 4 6

Qualifications professionelles 2 1 1 1

Maîtrise des 
langues

Parlent couramment 
l’anglais

4 10 7 2 7 12

Parlent couramment le 
français

2 5 8 4 4 17

Parlent couramment le 
portuguais

Parlent couramment l’arabe

Personnel d’appui 3 9 7 2 2 42
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les principaux moyens de communication 
sont son site Internet et ses diverses publica-
tions, a également organisé des événements 
pour informer les parties prenantes sur le ren-
forcement des capacités.

Dotation en ressources humaines

La CEDEAO emploie 313 professionnels, 
dont 242 sont des femmes et 71 hommes 
(voir le tableau 3.17) et tous les contrats du 
personnel professionnel dépassent six mois. Il 
y a aussi 388 personnels d’appui, soit un ratio 
d’un personnel professionnel pour 1,2 person-
nel d’appui.

Parmi les personnels professionnels, 21 sont 
titulaires d’un doctorat, 124 ont une maî-
trise, et 56 la licence. En outre, 157 parlent 
couramment l’anglais, 140 le français et 15 
le portugais. Au sein de la CEDEAO, les 
divisions et directions qui emploient le plus 

de professionnels sont la Commission des af-
faires politiques et de paix et sécurité (83), la 
Division de l’Administration Générale et de 
la Conférence (42). La Commission de l’éner-
gie et des mines emploie trois membres du 
personnel professionnel, tandis que la Com-
mission de l’éducation, de la science et de la 
culture en emploie quatre.

Six des sept commissions de l’Union ont expri-
mé le besoin d’avoir des ressources humaines 
supplémentaires, Ce sont les commissions 
suivantes : agriculture, environnement et res-
sources en eau; développement humain et le 
gene; infrastructures; politique macroécono-
mique, affaires politiques, paix et sécurité ainsi 
que la commission du commerce, des douanes, 
de l’industrie et la libre circulation des per-
sonnes. La plupart des directions n’emploient 
qu’un ou deux membres du personnel, selon 
les résultats de l’étude. L’administration et les 
systèmes des finances au sein de la CEDEAO 
absorbent aussi beaucoup de temps de travail.

Tableau 3.17 : Composition et caractéristiques du personnel de la CEDEAO (continué)

Bureau 
du Vice-
président

Affaires 
politiques, 
paix et 
sécurité

Affaires 
sociales et 
genre

Télécommunications 
et technologies de 
l’information

Commerce, 
douanes, libre 
circulation et 
tourisme

Effectif actuel du personnel :

Staff professionnel :

Sexe Homme 18 9 2 3

Femme 5 65 17 11 12

Durée du 
contrat

> 6 mois 5 83 26 13 15

< 6 mois

Niveau 
d’études

Doctorat 4 5 1

Master 3 21 10 8 3

Licence 1 14 7 3

Qualifications professionelles 1

Maîtrise des 
langues

Parlent couramment l’anglais 3 41 12 6 6

Parlent couramment le français 2 34 13 6 9

Parlent couramment le portuguais 8 1 1

Parlent couramment l’arabe

Personnel d’appui 10 63 23 24 11
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Le recrutement dans la CEDEAO est ouvert à 
la concurrence, mais la communauté respecte 
également l’équité en matière de représenta-
tion entre les États membres. Un membre du 
personnel est une nomination politique et neuf 
sont détachés par les gouvernements, mais il 
n’y a pas de quota de genre. La CEDEAO a une 
politique d’incitation des ressources humaines 
en ce qui concerne le salaire, les avantages so-
ciaux et l’environnement de travail.

La CEDEAO ne dispose pas de mécanisme 
mis en place pour partager les expériences en 
matière de connaissances et de meilleures pra-
tiques avec d’autres CER. Elle n’a pas non plus 
des fonds alloués pour une bibliothèque ou un 
centre d’information. Cependant, Elle collabore 
avec les autres CER sur des questions perti-
nentes à travers des ateliers et des séminaires.

Secteurs prioritaires en matière de 
besoins en capacités

Les priorités de la communauté depuis 2006 
sont les suivantes :

• Agriculture, environnement et eau

• Développement humain et genre

• Infrastructures

• Politique macroéconomique

• Paix et sécurité

• Commerce, douanes et libre circulation

La CEDEAO a une politique commune sur 
l’agriculture, qui est consignée dans le do-
cument Vision 2020 et est révisée tous les 
cinq ans. Le renforcement des capacités 
fait partie de cette politique, et les objectifs 
spécifiques ont permis l’implication de la 

communauté dans des dizaines de projets 
agricoles. Par exemple, la CEDEAO participe 
au Programme détaillé de développement de 
l’agriculture en Afrique du NEPAD (PDDAA) 
en aidant les États membres à mobiliser leurs 
ressources. Elle entretient une base de don-
nées partielle sur l’agriculture et la sécurité 
alimentaire pour la région Afrique de l’Ouest, 
et alloue environ 15 pour cent de son budget 
total à l’agriculture, l’environnement et l’eau, 
ce qui fait de ces derniers le deuxième secteur 
en importance de la CEDEAO.

D’autres projets sont : Le système commun 
de base de données des statistiques pour la 
surveillance multilatérale de la CEDEAO 
(ECOMAC) ; la politique agricole de la 
CEDEAO (ECOWAP) ; et le logiciel de la 
CEDEAO pour la compilation des statistiques 
du commerce extérieur (EUROTRACE).

Priorités en renforcement des capacités

Au cours de ses visites, l’équipe de l’ACBF 
s’est entretenue avec le personnel de la 
CEDEAO sur les besoins en capacités de 
l’organisation et a identifié des déficits de capa-
cités à comber dans l’immédiat, à court terme 
et à moyen terme. L’équipe a relevé que la 
CEDEAO disposait de cadres supérieurs hau-
tement qualifiés, mais manque encore assez de 
personnels pour réaliser son mandat. En effet, 
au cours de cette étude, la CEDEAO avait gelé 
le recrutement du personnel, tout en procédant 
à un exercice de réforme institutionnelle.

Déficits en capacités

Presque toutes les directions et cellules ont in-
sisté sur le manque de personnels nécessaires 
pour exécuter le mandat de la CEDEAO; les 
États membres eux-mêmes ne possèdent pas 
les compétences et ressources humaines néces-
saires pour mettre en œuvre les politiques. Ils 
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ont également exprimé la nécessité de former le 
personnel en place pour faire face à l’environ-
nement mondial en constante évolution.

Besoins immédiats

La situation actuelle à la CEDEAO nécessite 
que soient immédiatement formés les membres 
de son personnel ainsi que des personnes dans 
les pays membres afin d’accélérer la mise en 
œuvre des politiques de la commission.

Besoins à court terme

La CEDEAO a pour mandat d’aider à dé-
velopper une zone de libre-échange qui doit 
mener à une union douanière et, éventuelle-
ment, à un marché commun. Pour ce faire, 
elle espère atteindre les objectifs suivants au 
cours des 12 à 24 prochains mois :

a. Solliciter les services d’experts pour for-
mer les responsables des douanes sur les 
questions de commerce transfrontalier 
liées à une union douanière

b. Continuer de former les personnels de la 
CEDEAO et ceux des pays membres de la 
CEDEAO sur les projets, et la collecte et la 
gestion de données

c. Renforcer la Cellule d’analyse des poli-
tiques économiques (EPAU) créée en 2009 
en tant que think tank régional, afin de la 
rendre beaucoup plus efficace au sein de la 
CEDEAO et de ses États membres.

Besoins à moyen terme

Toutes les directions de la CEDEAO ont 
exprimé leur intérêt à recruter et former du 
personnel pour les aider à mettre en œuvre 
les politiques d’intégration. Par exemple, 
le Programme détaillé de développement 
de l’agriculture en Afrique (PDDAA) vise 

à améliorer les capacités régionales en ma-
tière de planification, de S&E et de sécurité 
alimentaire, tandis que la Direction des in-
frastructures veut aider la CEDEAO à créer 
un système efficace de transport régional.

Besoins à long terme

• Soutenir le renforcement des capacités 
dans tous les secteurs et programmes.

• Renforcer les capacités des institutions 
dans les pays membres

• Renforcer les capacités de la Commission 
de la CEDEAO

Ces actions devraient permettre de consolider 
les acquis qui ont été réalisés et d’aider les 
États membres de la CEDEAO à atteindre le 
programme d’intégration continentale de la 
Communauté économique africaine de l’UA.

Ressources nécessaires pour financer les 
besoins en capacités de la CEDEAO

Le tableau 3.18 ci-dessous montre les sommes 
d’argent nécessaires pour financer les besoins 
en renforcement des capacités identifiés. Les 
estimations des coûts ont été réalisées en 
consultation avec la Commission.

Stratégies de financement

La CEDEAO a trop compté sur les sources 
de financement externes tels que les contribu-
tions des États membres et partenaires, ainsi 
que sur le financement des projets par des 
partenaires au développement.

Il est nécessaire de disposer d’un financement 
durable pour le renforcement des capacités. 
La CEDEAO prélève déjà une taxe de 0,5 
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pour cent sur la valeur des importations faites 
par un de ses États membres en provenance 
d’un pays tiers. Malgré les contraintes liées à 

la collecte de cette taxe, une proportion déter-
minée des fonds collectés devrait être affectée 
au renforcement des capacités.

Tableau 3.18 : Ressources nécessaires pour financer les besoins en renforcement des 
capacités de la CEDEAO

Besoins immédiats 
(dollars US)

Besoins à court 
terme (dollars US)

Besoins à moyen 
terme (dollars US)

Développement des compétences : formation du personnel de la Commission 
afin qu’il accélère la mise en oeuvre des politiques de la CEDEAO

1 000 000

Solliciter de façon continue les services d'experts pour former les 
responsables des douanes sur les questions de commerce transfrontalier 
liées à une union douanière

2 000 000

Continuer de former les personnels de la CEDEAO et ceux de ses pays 
membres sur les projets et sur la collecte et la gestion de données

2 000 000

Former les pays membres à recruter et former des personnels sur la mise 
en œuvre des politiques d’intégration

3 000 000

Total 1 000 000 4 000 000 3 000 000

Source : Équipe de l’étude en consultation avec la Commission de la CEDEAO.

Tableau 3.19 : Personnes contactées

1. Dr. Lapodini Marc Atouga, Commissioner, Agriculture, Environment and Water Resources

2. Dr. Ibrahim Bocar BA, Commissioner, Macroeconomic Policy

3. Gideon Gbappy, Programme Officer, Macroeconomic Policy Department

4. Samba Kanoute, Directorate of Research and Statistics

5. Dr. Nelson Olalekan Magbagbeola, Acting Director, Multilateral Surveillance

6. Saihou Njie, Principal Officer, Human Resources, Manpower Planning & Recruitment

7. Jerome K. Boa, Principal Program Officer, Department of External Relations

8. Adjogou Akou, Head, Monitoring & Evaluation Unit

9. Tony Luka Elumelu, Head, Free Movement

10. Dr. Abdoulaye Zonon, CDP Expert, Community Development Program

11. Dr. Paul Antoine Marie Ganemtore, Project Director, Air Transport

12. Chris Appiah, Transport Facilitation & Policy Expert, Transport & Telecoms Directorate

13. Degol Mendes, Economist, Directorate of Multilateral Surveillance

14. Felix Fafana N’zue, Director, Economic Policy Analysis Unit

15. Gbenga Greg Obideyi, Director, Trade Department

16. Salifou Tiemtore, Acting Director, Directorate of Customs

17. Christopher Ajaero, Programme Officer, Directorate of Research and Statistics

18. Alfred M. Braimah, Director, Private Sector

19. Mahamadou Yahaya, Director of Research & Statistics

20. Dr. Simeon Koffi, Principal Research Officer, Directorate of Research & Statistics

21. Alain Sy Troare, Acting Director, Agriculture & Rural Development

22. Olga Aline Gnimassou, Human Resources Directorate
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4
LE MARCHÉ COMMUN DE 
L’AFRIQUE ORIENTALE ET 

AUSTRALE (COMESA)

Le Marché Commun de l’Afrique Orientale 
et Australe (COMESA) est un groupe de 19 
États membres allant de la Libye au Swazi-
land. Le COMESA a été créé en 1993 pour 
succéder à la Zone d’échanges préférentiels de 
l’Afrique orientale et australe (ZEP), qui elle-
même avait été mise en place en 1981 dans le 
cadre du Plan d’Action de Lagos et de l’Acte 
final de Lagos de l’Organisation de l’unité 
africaine (OUA). Le COMESA obéissait aux 
dispositions du Traité de la ZEP, qui deman-
dait la transformation de la ZEP en un marché 
commun 10 ans après son entrée en vigueur.

Le COMESA a formellement succédé à la 
ZEP le 08 décembre 1994 après la ratification 
du Traité par 11 États signataires. Il améliorait 
la ZEP de deux façons vitales. Premièrement, 
il adoptait l’approche à plusieurs vitesses ou 
à géométrie variable de l’intégration, en ceci 
que certains pays pouvaient aller plus rapide-
ment vers l’intégration régionale que d’autres. 
Deuxièmement, il permettait l’imposition de 
sanctions aux pays qui ne mettraient pas en 
pratique les programmes du COMESA ayant 
fait l’objet d’un accord, ceci étant aussi une 
façon de régler les litiges qui proviendraient 
de la mise en application du Traité.

Le COMESA a été créé essentiellement pour 
offrir un plus grand marché, partager l’hé-
ritage et le destin communs de la région, et 
permettre une coopération sociale et écono-
mique plus grande avec pour objectif final 
de rejoindre la Communauté économique 
africaine. Le principal objectif du COMESA 
est de promouvoir l’intégration régionale à 
travers le développement du commerce, la 
promotion des investissements et une utilisa-
tion durable des ressources naturelles pour le 
bénéfice mutuel de tous les citoyens.

L’approche d’intégration régionale du 
 COMESA est la méthode classique, étape par 
étape, progressive, d’évolution d’une Zone 
d’échange préférentielle (ZEP) à une Zone 
de libre-échange (ZLE), à une union doua-
nière, un marché commun et éventuellement 
à une union monétaire. En 2025, le COMESA 
projette d’être une zone de commerce et d’in-
vestissement commune dans laquelle les tarifs 
douaniers, les barrières non tarifaires et d’autres 
obstacles à la circulation des biens, services, 
capitaux et personnes n’existeront plus. À cette 
date, la région projette aussi d’avoir atteint la 
compétitivité commerciale mondiale du mar-
ché des biens et services, tout en doublant le 
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revenu par habitant grâce à une croissance sou-
tenue de l’économie de la région.

La vision du COMESA est « d’avoir une com-
munauté économique régionale totalement 
intégrée et internationalement compétitive 
dans laquelle règnent la prospérité écono-
mique et la paix, comme on le vérifiera dans 
la stabilité politique et économique et dans 
les niveaux de vie élevés de son peuple ». Sa 
mission est de « s’atteler à réaliser une crois-
sance économique et sociale durable dans 
tous les États membres à travers une coopé-
ration et une intégration plus accrue dans tous 
les domaines du développement ».

Structure de gouvernance

Sept organes constituent la structure ins-
titutionnelle du COMESA et sont chargés 

d’élaborer les politiques générales de l’orga-
nisation. Ce sont :

• L’Autorité des chefs d’État et de 
gouvernement

• Le Conseil des ministres

• La Cour de justice du COMESA

• Le Comité des gouverneurs des banques 
centrales

• Le Comité intergouvernemental

• Les Comités techniques

• Le Secrétariat du COMESA

Les trois premiers sont des organes poli-
tiques, alors que les quatre derniers suivent 

Figure 4.1 : Carte des États membres du COMESA

Source : ACBF.
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et mettent en application les politiques et les 
programmes. Leurs rôles sont présentés en 
détail ci-dessous.

L’Autorité des chefs d’État et de gouverne-
ment : Cette entité, qui est l’organe politique 
suprême du COMESA, comprend les chefs 
d’État ou de gouvernement de tous les États 
membres. Elle est responsable de la politique 
générale et de l’orientation; elle supervise 
l’accomplissement des fonctions exécutives 
du marché commun en même temps que ses 
buts et objectifs. L’Autorité a tenu sa réunion 
inaugurale à Lilongwe au Malawi en dé-
cembre 1994. Son sommet le plus récent a eu 
lieu le 9 juin 2004 à Kampala en Ouganda.

Le Conseil des ministres : Chaque État 
membre nomme un ministre pour participer 
au Conseil des ministres. Le Conseil suit les 
activités du COMESA – y compris la su-
pervision du Secrétariat – recommande des 
orientations et des changements politiques, et 
adresse des rapports à l’Autorité. Il se réunit 
une fois par an.

La Cour de justice du COMESA : La Cour 
a été instituée par le Traité du COMESA et 
est devenue pleinement opérationnelle en 
septembre 1998. Basée à Lusaka en Zam-
bie, elle est composée de sept juges. Elle est 
compétente dans les litiges liés aux pratiques 
commerciales arbitraires, interprète les dispo-
sitions du Traité du COMESA, et s’assure que 
les États membres respectent ses décisions. 
Un accord de siège a été signé le 26 janvier 
2004 au terme duquel Khartoum doit devenir 
son siège permanent à la suite d’une décision 
prise au 8e sommet du COMESA au Soudan.

Le Comité des gouverneurs des banques 
centrales : Ce Comité donne des conseils 
à l’Autorité et au Conseil des ministres en 
matière monétaire et financière. Il est respon-
sable de l’élaboration des programmes et des 

plans d’action dans le domaine de la coopéra-
tion monétaire et financière.

Le Comité intergouvernemental : Ce Comité 
est composé de secrétaires permanents et 
principaux désignés par chaque État membre, 
et est responsable de l’élaboration des pro-
grammes et plans d’action dans tous les 
domaines, à l’exception des questions moné-
taires et financières.

Les Comités techniques : Douze Comités 
techniques sont chargés de préparer et suivre 
la mise en œuvre complète des programmes, 
et de faire des recommandations au Comité in-
tergouvernemental. Il s’agit des comités pour :

• Les questions administratives et budgétaires

• L’agriculture

• Les systèmes d’information complets

• L’énergie

• Les affaires financières et monétaires

• L’industrie

• Le travail, les ressources humaines et les 
affaires sociales

• Les affaires juridiques

• Les ressources naturelles et l’environnement

• Le tourisme et la faune

• Le commerce et les douanes

• Le transport et les communications

Le Secrétariat : Logé au centre de Lusaka en 
Zambie, le Secrétariat est le principal organe 
administratif du marché commun. Le Centre 
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COMESA abrite le bureau du Secrétaire gé-
néral et l’essentiel des plus de 150 employés 
et divisions, bien qu’il y ait une plus petite 
partie du personnel du Secrétariat au Caire 
en Égypte (à l’Agence régionale des investis-
sements), en même temps que des bureaux à 
Bruxelles en Belgique, et à Addis-Abeba en 
Éthiopie. En plus de remplir les fonctions 
clés du Secrétariat, le siège social sert de base 
pour beaucoup de réunions et négociations 
intergouvernementales.

Les institutions du COMESA

Le COMESA a mis en place ces institutions 
pour promouvoir la coopération sous-régio-
nale et le développement. Il s’agit de :

• La Banque de commerce et de développe-
ment à Nairobi au Kenya

• La Chambre de compensation du  COMESA 
à Harare au Zimbabwe

• L’Association des banques commerciales 
du COMESA à Harare au Zimbabwe

• L’Institut du cuir du COMESA (LLPI) à 
Addis-Abeba en Éthiopie

• La Compagnie de réassurances du COME-
SA (ZEP-RE) à Nairobi au Kenya

En outre, le Traité du COMESA a institué une 
Cour de justice qui est devenue opérationnelle 
en 1998. D’autres initiatives pour promou-
voir les activités transfrontalières existent. 
Parmi elles, on note une politique industrielle 
commune et un programme d’harmonisation 
monétaire.

Parmi les institutions spécialisées du CO-
MESA, on note : la “Federation of National 

Associations of Women in Business in Com-
mon Market for Eastern and Southern 
Africa” (Fédération des Associations na-
tionales de femmes d’affaires du marché 
commun de l’Afrique orientale et australe 
(FEMCOM)), la Chambre de compensation 
du COMESA, la Banque de développement 
du commerce en Afrique orientale et australe 
(ZEP Bank), l’Agence régionale des inves-
tissements et la compagnie de réassurances 
de la ZEP.

Les protocoles du COMESA

Le COMESA a adopté deux accords pour 
faciliter la libre circulation des personnes. Le 
premier, adopté en 1984, est un protocole sur 
le retrait progressif et l’élimination éventuelle 
des visas. Le second, adopté en 2001, est 
un protocole sur la libre circulation des per-
sonnes, de la main d’œuvre et des services, et 
le droit d’installation et de résidence.

Suppression progressive et élimination 
éventuelle des visas

Ce protocole vise à créer les conditions 
favorables à la réalisation des objectifs d’in-
tégration définis par les États membres en 
facilitant plus de mouvements des personnes 
à l’intérieur de la région. Le protocole sur le 
visa donne aux ressortissants le privilège de 
voyager comme défini dans les Accords du 
Commonwealth et du système de la Fran-
cophonie, qui permettent aux ressortissants 
des États membres d’obtenir des visas de 
90 jours. Au début, le protocole sur le visa 
permet aux États membres de garder les ac-
cordss existants ou d’en conclure d’autres 
plus favorables liés à la libre circulation des 
personnes, tout en observant le principe de 
réciprocité.
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Libre circulation des personnes, 
du travail, des services, et le droit 
d’établissement et de résidence

Le Burundi, le Kenya, le Rwanda et le Zim-
babwe ont signé ce protocole mais au moment 
de la publication de ce document, seul le 
Burundi l’a ratifié. Par conséquent, pour le mo-
ment, le protocole n’est pas entré en vigueur, 
puisque le nombre de signatures et de ratifi-
cations nécessaires n’est pas encore atteint. 
Lors d’une réunion de fonctionnaires travail-
lant dans le domaine de l’immigration le 16 
mars 2011 à Lusaka, le Secrétaire général du 
COMESA a noté que les États membres « ont 
aussi reconnu le fait qu’en mettant en œuvre 
le programme sur la libre circulation des per-
sonnes, ils ne peuvent réussir une intégration 
des pratiques en matière d’immigration sans 
harmoniser leurs lois nationales, d’où l’adop-
tion d’un Modèle de loi du COMESA sur 
l’immigration, qui est un critère ou un point de 
référence sur lequel les États membres peuvent 
se baser pour harmoniser leurs lois et pratiques 
nationales en matière d’immigration » (Bulle-
tin d’information e-COMESA, 2011).

Trois priorités majeures ont été identifiées 
pour être mises en œuvre :

• Les décisions du protocole et du conseil 
sur la circulation des personnes, des ser-
vices et de la main d’œuvre ;

• L’harmonisation des lois nationales 
avec le Modèle de loi du COMESA sur 
l’immigration ;

• La coopération des États membres du 
COMESA en matière d’immigration pour 
faciliter le commerce.

D’autres protocoles et lois ont été depuis lors 
adoptés par les États membres.

Modèle de loi sur l’immigration

Cette loi qui a été adoptée en mai 2006 couvre 
un large éventail de questions liées aux mi-
grations, y compris les lois sur l’immigration, 
les compétences des services chargés de l’im-
migration, les permis d’étude, les permis de 
travail, les permis d’affaires, les permis de 
visite, les permis de résidence à long terme, 
le retrait du permis de résidence à long terme, 
les lois sur les demandeurs d’asile, et les lois 
sur l’entrée et le départ.

Les règles d’origine

En 1994, le COMESA s’est accordé sur les 
règles d’origine des produits à commerciali-
ser dans les États membres, conformément à 
l’article 4(1) (e) du Traité. Les dispositions 
du protocole permettent de renforcer le 
régime commercial du COMESA et d’empê-
cher les non membres de bénéficier de tarifs 
préférentiels pour accéder au marché du 
COMESA. Dans cette règle, tous les biens 
remplissant les conditions du protocole bé-
néficient du statut d’origine sans distinction 
de produits. Le protocole considère qu’un 
bien est originaire d’un pays membre si 
n’importe lequel des cinq critères suivants 
est rempli :

• Les biens ont été produits à 100 % dans un 
État membre.

• Les biens sont produits dans un État 
membre et la (valeur c.i.f.) de tout matériel 
d’origine étrangère ne doit pas dépasser 
60 % du coût total de tout le matériel utili-
sé dans sa production.

• Les biens sont produits dans un État 
membre avec une valeur ajoutée d’au moins 
35 % du coût du produit après l’usine.
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• Les biens sont produits dans un État 
membre et peuvent être classés sous une 
rubrique douanière autre que celle des 
matériels non d’origine utilisés dans leur 
production.

• Le Conseil des ministres a désigné les 
biens « d’importance particulière pour le 
développement des États membres » et ils 
ont au moins 25 % de valeur ajoutée.

Parmi les changements dans les règles d’ori-
gine, on note de nouveaux mécanismes et 
procédures, et des processus pour l’applica-
tion du Changement de rubrique douanière 
(CRD), alors que le commerce intra-CO-
MESA s’est considérablement accru avec la 
signature d’un accord de libre-échange en 
2000 et une application sans entraves des 
règles d’origine.

Commerce de transit et installations de 
transit

En novembre 1990, le COMESA s’est enga-
gé à faciliter le commerce et à booster les 
mouvements régionaux des biens. L’Accord 
douanier régional a été signé à Mbabane au 
Swaziland, comme partie du Protocole sur 
le Commerce et les installations de transit 
qui ne s’applique qu’aux transporteurs uti-
lisant le Document douanier du COMESA 
( COMESA-CD) et est délivré en même 
temps que la licence de transport du CO-
MESA. Les États membres s’accordent 
pour donner aux opérateurs la liberté de 
traverser leurs territoires par n’importe quel 
moyen de transport qui conviendrait, chaque 
État membre pouvant, s’il le juge néces-
saire, interdire, restreindre ou autrement 
contrôler les mouvements dans certaines 
circonstances.

Contexte de développement régional

Les performances économiques

Le bloc du COMESA avec ses 20 membres et 
une population totale de 482 millions d’habi-
tants, a enregistré un PIB réel de 374 milliards 
de dollars US en 2014, soit une croissance de 
1,3 % par rapport aux 369 milliards de dollars 
US en 2013 (Tableau 4.1). La contribution 
du groupe au PIB de toute l’Afrique a baissé, 
passant de 26 % en 2000 à 23 % en 2014. Son 
PIB total a cru à un rythme annuel de 3,9 % 
depuis 2000, contre 4,7 % pour l’Afrique, 
l’Éthiopie enregistrant le taux de croissance 
annuel moyen le plus élevé pendant cette 
période, soit 9 %. Le Rwanda, le Burundi et 
l’Ouganda ont enrigistré une croissance de 
7 %, alors que la croissance moyenne du PIB 
réel de la Libye a baissé de 0,5 % – à cause 
des conflits politiques internes qui ont pertur-
bé la production et l’exportation du pétrole, 
et la chute drastique des cours mondiaux en 
mi-2014. Le PIB réel de la Libye a chuté de 
16 %, passant de 48 milliards de dollars US en 
2012 à 40 milliards de dollars US en 2013. Il a 
encore chuté de 18 %, en descendant à 33 mil-
liards de dollars en 2014.

La plus grande économie du COMESA c’est 
celle de l’Égypte, avec un PIB de 138,3 mil-
liards de dollars US, soit 37 % du PIB total 
de la sous-région, suivie de celles du Soudan 
(9,6 %), de la Libye (8,8 %) et du Kenya 
(8,8 %). En 2013, l’Égypte a dominé en matière 
d’arrivée d’investissements directs étrangers 
(IDE) dans la région avec 5,6 milliards de dol-
lars contre 678 millions aux Comores qui sont 
la plus petite économie du COMESA.

Depuis 2000, l’Éthiopie mène le bloc en ce qui 
concerne la croissance du PIB par habitant, 
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avec un bond de 5,9 % en 2014 lorsqu’elle 
est passée de 135 à 303 milliards, même si 
la valeur nominale est restée l’une des plus 
basses d’Afrique. Étant donné sa population 
relativement petite, les Seychelles conti-
nue d’avoir le PIB réel par habitant le plus 
élevé, qui a atteint 14 711 en 2014. Ensuite 
viennent Maurice (7 485 dollars) et la Libye 
(5.264 dollars). Ce sont certains des PIB des 
plus élevés en Afrique (Tableau 4.2). D’autre 
part, la Libye a vu son PIB par habitant chuter 
presque de moitié – de 10 016 dollars en 2010 
à 5 264 dollars en 2013 – du fait de la guerre 
civile et de la chute des cours du pétrole. Les 
Comores, Madagascar et l’Érythrée ont aussi 

enregistré une croissance négative de 2000 à 
2014, leurs PIB respectifs chutant de 0,3, 0.4 
et 1,6. Malgré une croissance récente en Éry-
thrée, ce dernier reste l’un des pays du monde 
les moins développés avec des inégalités et 
une pauvreté généralisée; 65 % de la popula-
tion vit en zone rurale, et 80 % d’entre elles 
vivent de l’agriculture de subsistance, selon la 
Banque mondiale (2015).

Tendances des IDE

L’Égypte, la RDC et la Zambie représentent 
plus de 50 % des investissements étrangers du 

Tableau 4.2 : PIB par habitant du COMESA, 2000–14

(En dollars US aux prix constants de 2005)

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014

Taux de croissance 
annuel moyen (%) 
2000–14

Seychelles 11 632 10 553 12 481 13 383 13 678 14 369 14 711 1,7

Maurice 4 635 5 350 6 631 6 867 7 065 7 267 7 485 3,5

Libye 6 799 8 124 10 016 3 839 7 786 6 474 5 264 –1,8

Swaziland 2 189 2 339 2 445 2 438 2 461 2 492 2 461 0,8

Égypte 1 192 1 316 1 633 1 634 1 642 1 650 1 659 2,4

Djibouti 854 912 1 164 1 198 1 237 1 279 1 329 3,2

Soudan — — — — 926 937 927 —

Zimbabwe 620 490 732 802 863 875 873 2,5

Zambie 562 626 741 768 798 823 848 3,0

Kenya 571 601 657 668 687 709 726 1,7

Comores 639 644 598 598 601 608 615 –0,3

Soudan du Sud — — — — 518 562 546 —

Ouganda 352 428 533 538 537 543 549 3,2

Rwanda 212 274 344 358 378 386 398 4,6

Malawi 287 283 348 348 345 353 361 1,7

Éthiopie 135 160 234 253 268 289 303 5,9

RDC 211 221 252 262 273 288 305 2,7

Madagascar 286 275 275 271 271 269 270 –0,4

Burundi 153 144 230 232 234 237 241 3,3

Érythrée 246 226 184 194 200 196 196 –1,6

Source : UNCTAD STATS (2015).
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COMESA (Tableau 4.3). L’Égypte a connu 
une croissance forte et soutenue des IDE, 
à un taux annuel de 10,2 % depuis 2000, 
qui a généré 4,8 milliards de dollars US en 
2014 – environ 30% des IDE totaux de la 
sous-région. La baisse des IDE en 2011 a été 
due à l’instabilité provoquée par le Printemps 
arabe. De la même façon, le Soudan a attiré 
plus d’IDE en raison de sa politique d’offre 
d’incitations fiscales généreuses aux entre-
prises étrangères.

Les IDE totaux de la sous-région ont aug-
menté de 3 milliards de dollars en 2000 à 
15,2 milliards en 2013 et 16,2 milliards en 
2014, sous la conduite d’économies à forte 
croissance telles que Djibouti (32,4 %), le 
Rwanda (28,5 %), la Zambie (24 %) et le 
Zimbabwe (25,4 %). Le Traité du COMESA 
de 1993 a encouragé l’arrivée des IDE grâce 
à l’institution d’un centre pour la promotion 
du développement industriel qui travaille 
étroitement et échange les informations avec 
les États membres. De même, l’Accord d’in-
vestissement du COMESA (2007) oblige les 
États membres à renforcer le processus de 
promotion de l’investissement.

Structure économique

Le secteur des services représente 51,5 % du 
PIB total de la sous-région COMESA. Ensuite 
viennent l’industrie (27,4 %) et l’agriculture 
(21,1 %). Les pays leaders dans les services 
sont les Seychelles (81,3 % du PIB), Djibouti 
(75,7 %), et Maurice (72,2 %). Ces pays dé-
pendent énormément de la vente en gros et en 
détail, des restaurants et des hôtels (Tableau 
4.4).

Par ailleurs, les économies de la Libye, du 
Soudan du Sud, du Swaziland et de la RDC 
reposent plus sur la construction, l’exploi-
tation minière, la fabrication et les services 

(63,2 %, 59,6 %, 45,8 % et 44,4 % du PIB 
total, respectivement). Parmi celles-ci ce-
pendant, le Swaziland est le seul à ne pas 
dépendre énormément des carburants. En 
2013, les exportations du Swaziland consis-
taient en des produits manufacturés (57 %), 
des denrées alimentaires (24 %), des matières 
premières agricoles (15 %) et d’autres (4 %).

Le secteur agricole a été en tête des écono-
mies de l’Éthiopie (45,5 % du PIB total) et du 
Soudan (42,6 %). Même si les produits ali-
mentaires et le matériel agricole ont compté 
pour 81 % des exportations de l’Éthiopie en 

Tableau 4.4 : Répartition par secteurs des 
parts du PIB du COMESA, 2013

(%)

Agriculture Industrie Services

Burundi 38.1 15.2 46.7

Comores 42.8 10.9 46.3

Congo (RDC) 20.8 44.4 34.8

Djibouti 3.7 20.6 75.7

Égypte 13.9 37.3 48.8

Érythrée 17.6 23.5 58.9

Éthiopie 45.5 11.1 43.5

Kenya 28.7 19.3 52.1

Libye 2.2 63.2 34.7

Madagascar 25.7 19.1 55.2

Malawi 32.2 16.6 51.2

Maurice 3.3 24.5 72.2

Rwanda 34.7 15.5 49.8

Seychelles 3.5 15.2 81.3

Soudan 4.0 59.6 36.4

Soudan du Sud 42.6 15.5 41.8

Swaziland 7.3 45.8 46.9

Ouganda 26.8 22.3 50.9

Zambie 17.5 37.5 44.9

Zimbabwe 11.9 30.9 57.2

COMESA 21.1 27.4 51.5

Source : UNSTATS (2014).
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2013, les combustibles ont dominé celles du 
Soudan (66 %) pendant la même année.

Comme on le voit dans le tableau 4.4, 
l’agriculture a joué un rôle relativement peu 
significatif dans les économies de la Libye 
(2,2 %), de Maurice (3,3 %), des Seychelles 
(3,5 %), de Djibouti (3,7 % et du Soudan du 
Sud (4,0 %).

Composition et structure des échanges 
commerciaux

Alors que les services dominent l’économie 
du COMESA en proportion du PIB total, 
les carburants fossiles, les lubrifiants et les 
matières associées comptent pour 48 % des 
exportations totales de marchandises (Tableau 
4.5). Les produits manufacturés représentent 
15,4 % du total, l’une des plus grandes pro-
portions parmi les CER, en comparaison 
avec les 2,5 % de la CEDEAO, les 6,9 % 
de l’IGAD, et les 3,9 % de la CEEAC. La 
production relativement élevée des produits 
manufacturés par le  COMESA démontre une 

transition industrielle réussie des matières 
premières aux produits finis.

Exportations et importations

Le total des exportations du COMESA s’est 
élevé à 114,7 milliards de dollars en 2010. 
Elles représentent maintenant 26 % des ex-
portations totales de l’Afrique (Tableau 4.6). 
Les exportations sous-régionales ont augmen-
té de 0,8 % en 2013 à cause des baisses en 
Érythrée, au Kenya et en Libye, alors que la 
croissance moyenne de la région depuis 2000 
est de 4,2 %. Mais la baisse totale est due à 
la chute des exportations de la Libye et du 
Soudan. Depuis 2000, les exportations ont 
rebondi au Burundi (de 13 % comme taux de 
croissance composé), en Érythrée (15,2 %), 
au Rwanda (16 %) et en Ouganda (13,2 %). 
Avec une baisse de 4,8 % depuis 2000, le 
Zimbabwe est le seul pays du COMESA qui a 
connu une croissance négative.

En 2013, le COMESA a importé des biens 
et services à hauteur de 144,6 milliards de 

Tableau 4.5 : Matrice du commerce de marchandises du COMESA, 2003

(Exportations en millions de dollars US)

Groupes de produits 2013 Part (%)

Carburants, lubrifiants et autres produits similaires d’origine minérale 57 776 48,0

Produits manufacturés 18 543 15,4

Denrées alimentaires et animaux vivants 13 101 10,9

Produits bruts, non mangeables, hormis les carburants 7 602 6,3

Produits chimiques et associés, n.e.s. 7 396 6,1

Divers articles manufacturés 4 868 4,0

Matières premières et transactions, n.e.s. 4 647 3,9

Machines et équipements de transport 3 057 2,5

Boissons et tabac 2 868 2,4

Huiles, graisses et cires d’origine animale et végétale 488 0,4

Source : UNCTAD STATS (2014).
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dollars (28% du total de toute l’Afrique), soit 
une augmentation par rapport aux 142,9 mil-
liards de 2012. L’Égypte ne comptait que 
pour 0,4% des importations totales de la 
sous-région en 2013, enregistrant ainsi un 
déficit commercial de 9,5 milliards de dollars.

Le COMESA a connu une croissance faible 
de son commerce extérieur puisqu’aussi 
bien les importations que les exportations 
n’ont augmenté que d’un pour cent en 2013, 
et que 18 de ses 20 États membres ont en-
registré des déficits commerciaux (le total 
s’élevant à 29,9 milliards de dollars), malgré 
la croissance de leurs exportations (Tableau 
4.6). Les deux pays ayant eu des excédants 
commerciaux étaient l’Érythrée (7 millions 
de dollars) et la Libye (14,8 milliards de 
dollars).

La part du PIB provenant des exportations 
de la sous-région n’a augmenté que très 
légèrement, de 29,2% en 2012 à 29,5% en 
2013, alors que sa part due aux importations 
a baissé de 44,5% en 2012 à 43,8% en 2013 
(voir Tableau 4.7). Pendant ce temps, le Sou-
dan (1,7%), le Burundi (10,5%) et l’Éthiopie 
(12,7%) ont tiré une fraction de leur PIB des 
importations en comparaison avec la Libye 
(51,2%), les Seychelles (79,5%) et le Swazi-
land (59%). Le Soudan est l’un des pays qui 
n’ont pas encore profité des opportunités du 
commerce extérieur puisque ses parts à la fois 
des exportations et des importations étaient 
très faibles.

En 2013, les Seychelles ont été en tête du 
COMESA pour les importations en propor-
tion du PIB total (90,1 %), suivis de Maurice 
(66,5 %), et du Swaziland (63,5 %). L’Union 
européenne est le principal partenaire com-
mercial des Seychelles puisqu’elle compte 
pour 66 % de ses exportations et 33 % de ses 
importations. Le commerce des biens entre 
l’UE et les Seychelles – qui sont récemment 

devenus le 161ème membre de l’OMS – est 
régi par l’Accord de partenariat économique 
(APE) ad hoc signé en 2009 et provisoire-
ment appliqué depuis mai 2012.19

Tendances de la concentration et de la 
diversification dans les exportations

La concentration du marché des exporta-
tions du bloc régional a connu une baisse 
relative pendant la décennie (Tableau 4.8). 
La répartition des parts totales du marché du 
COMESA entre les exportateurs a baissé de 
0,4104 en 2000 à 0,3772 en 2012 et 0,3603 
en 2013. Les États membres ayant les plus 
faibles concentrations de leur part de marché 
– traduisant une plus faible sensibilité aux 
chocs externes – étaient Djibouti (0,1944), 
l’Égypte (0,1537), le Kenya (0,1906), Ma-
dagascar (0,1954), et l’Ouganda (0,1803). À 
l’autre extrémité, on a la Libye (0,7967), le 
Soudan (0,6837) et la RDC (0,5743), ce qui 
traduit une dépendance à outrance de ces pays 
de l’exportation du pétrole.

La performance du COMESA dans la concen-
tration des exportations était significativement 
meilleure que celle des autres CER d’Afrique, 
y compris la CEDEAO (0,4382), la CEEAC 
(0,6556) et l’IGAD (0,4097).

La diversification des exportations dans le 
COMESA est restée relativement constante 
(Tableau 4.9), et se situait à 0,7420 en 2012 
et 2013. La structure des exportations de la 
région est considérablement différente de 
celle du reste du monde. Comme l’essentiel 
de l’Afrique, l’indice est élevé à cause de la 
domination de l’exportation des produits non 
transformés. Djibouti (0,5795) et l’Égypte 
(0,5217) ont les chiffres les plus bas de la 
sous-région, ce qui traduit dans une certaine 
mesure une meilleure intégration dans les ex-
portations mondiales.
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Tendances commerciales : Intragroupe, 
reste de l’Afrique et reste du monde

Le flux des exportations entre les 20 États 
membres en 2013 était de 9,4 % du total (Ta-
bleau 4.10). Bien que ce chiffre fût inférieur 
aux 8,1 % enregistrés en 2012, la sous-ré-
gion a globalement connu une performance 
meilleure dans les exportations intragroupes 
depuis 2000, quand ce chiffre n’était que 
de 4,8 %. Les exportations vers le reste de 
l’Afrique se situaient à 41,4 % en 2013, ce 
qui était très bas. Ce chiffre avait considé-
rablement baissé par rapport aux 55,4 % de 
2000 et montre un changement dans la cible 
des partenaires commerciaux de l’Afrique 
vers le reste du monde. Cette redistribution 

est peut-être due à l’homogénéité des produits 
d’exportation du continent.

Les importations intragroupes du COME-
SA ont aussi augmenté à 7,2 % en 2013 
par rapport aux 6,5 % de 2012, alors que 
les importations du reste de l’Afrique ont 
considérablement baissé (Tableau 4.11). Les 
tendances à la fois des importations et des 
exportations ont montré les mêmes caractéris-
tiques qui sont celles d’un marché tourné vers 
l’extérieur. La baisse des importations et des 
exportations avec le reste de l’Afrique pour-
rait aussi traduire une mauvaise intégration 
économique avec les autres communautés 
économiques régionales et avec les États non 
membres en Afrique.

Tableau 4.8 : Concentration des exportations dans le COMESA, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Burundi 0,6769 0,5976 0,5909 0,4956 0,4447 0,3599

Comores 0,7558 0,5359 0,5089 0,5262 0,5355 0,5300

RDC 0,5983 0,4151 0,3870 0,4041 0,4824 0,5743

Djibouti 0,1154 0,1619 0,3488 0,2999 0,2468 0,1944

Égypte 0,2503 0,2318 0,1514 0,1684 0,1737 0,1537

Érythrée 0,2586 0,1845 0,1578 0,6101 0,5851 0,3879

Éthiopie 0,5043 0,3790 0,3479 0,3612 0,3596 0,3310

Kenya 0,2684 0,2113 0,2173 0,2016 0,2033 0,1906

Libye 0,7871 0,8339 0,7968 0,7988 0,8271 0,7967

Madagascar 0,2588 0,2304 0,1817 0,2654 0,2420 0,1954

Malawi 0,6270 0,5693 0,5295 0,4369 0,4713 0,4684

Maurice 0,3646 0,2804 0,2487 0,2407 0,2384 0,2474

Rwanda 0,4370 0,4508 0,3799 0,4817 0,3994 0,3564

Seychelles 0,5708 0,4434 0,4398 0,5166 0,5081 0.4889

Soudan du Sud — — — — — —

Soudan — — — — 0,5248 0,6837

Swaziland 0,2253 0,2210 02437 0,2452 0,2190 0,2197

Ouganda 0,3758 0,2645 0,1968 0,2244 0,1830 0,1803

Zambie 0,4437 0,5201 0,6864 0,7082 0,6320 0,5874

Zimbabwe 0,2794 0,2103 0,2086 0,2398 0,2671 0,2601

COMESA 0,4104 0,3548 0,3485 0,3803 0,3772 0,3603

Source : UNCTAD STATS (2014).
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Tableau 4.10 : Flux des exportations du COMESA, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Pourcentage Reste de l’Afrique Pourcentage Reste du monde Pourcentage

2000 1 433 4,8 1 780 55,4 28 279 95,2

2005 3 368 5,1 3 134 48,2 62 460 94,9

2010 8 739 7,4 5 785 39,8 109 739 92,6

2011 9 292 9,5 6 096 39,6 88 843 90,5

2012 10 867 8,1 6 845 38,6 123 589 91,9

2013 11 342 9,4 7 998 41,4 109 077 90,6

Source : UNCTAD STATS (2014).

Tableau 4.9 : Diversification des exportations dans le COMESA, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Burundi 0,7319 0,7836 0,7553 0,7599 0,7410 0,7107

Comores 0,7453 0,6431 0,7688 0,7631 0,7664 0,7715

RDC 0,8100 0,7817 0,8044 0,7987 0,8015 0,8389

Djibouti 0,5299 0,6565 0,6428 0,6168 0,5937 0,5795

Égypte 0,6444 0,6163 0,5710 0,5500 0,5378 0,5217

Érythrée 0,6467 0,6458 0,6692 0,8061 0,7493 0,7511

Éthiopie 0,5697 0,.6437 0,8012 0,7949 0,7878 0,7745

Kenya 0,7479 0,7136 0,6717 0,6401 0,6409 0,6423

Libye 0,8136 0,8188 0,8010 0,7772 0,7867 0,7910

Madagascar 0,7586 0,7391 0,6983 0,7329 0,7573 0,7155

Malawi 0,8653 0,8253 0,8174 0,8071 0,7964 0,8166

Maurice 0,8365 0,7027 0,7075 0,7014 0,6972 0,6976

Rwanda 0,7173 0,7566 0,8231 0,8296 0,8022 0,8307

Seychelles 0,8239 0,8405 0,8060 0,8332 0,8274 0,8312

Soudan du Sud — — — — — —

Soudan — — — — 0,7871 0,8181

Swaziland 0,7610 0,7627 0,7305 0,7480 0,7210 0,6998

Ouganda 0,8574 0,7502 0,7399 0,7552 0,7254 0,7238

Zambie 0,8427 0,8702 0,8663 0,8589 0,7973 0,8206

Zimbabwe 0,7487 0,7568 0,7753 0,8288 0,7819 0,7627

COMESA 0,7473 0,7393 0,7472 0,7557 0,7420 0,7420

Source : UNCTAD STATS (2014).
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Performance en matière de 
développement humain

À l’intérieur du COMESA, les tendances du 
développement humain varient énormément, 
avec seulement trois pays membres dans la 
catégorie haute du développement humain, 
deux dans la catégorie moyenne et 14 considé-
rés comme des pays à développement humain 
faible (Tableau 4.12). En 2013, la Libye, Mau-
rice et les Seychelles ont enregistré les plus 
grandes valeurs de l’IDH de la sous-région 
avec 0,784, 0,771 et 0,756 respectivement, 
beaucoup plus grandes que la moyenne mon-
diale qui est de 0,702, ainsi que la moyenne de 
l’Asie de l’Est et du Pacifique qui est de 0,738, 
y compris la Chine (0,719). La moyenne de 
la croissance annuelle dans les tendances de 
l’IDH pour ces trois économies a cependant 
ralenti pendant les trois dernières décennies. 
La Libye, dont l’IDH a cru de 0,65 % entre 
1980 et 1990 et de 0,85 entre 1990 et 2000, a 
vu son IDH chuter de 0,40 % de 2000 à 2013. 
De la même façon, Maurice, dont l’IDH a cru 
de 1,07 % entre 1980 et 1990, a connu une 
croissance de 1,01 de 1990 à 2000 et de seule-
ment 0,9 % entre 2000 et 2013.

D’autres pays comme la Zambie, le Rwanda, 
l’Éthiopie et le Burundi se sont notoirement 

transformés, leur IDH croissant de plus de 
2 % – plus de deux fois la moyenne mondiale 
de 0,73 %. Mais le Burundi, l’Érythrée et 
la RDC restent encore les nations les moins 
performantes de la sous-région, la plupart de 
leurs citoyens ayant des niveaux de vie bas 
et n’ayant pas accès à l’éducation et aux ser-
vices de santé de qualité.

Les résultats du COMESA dans les domaines 
de l’éducation et de la santé se sont améliorés 
au cours des années. L’adulte moyen y a ache-
vé cinq années d’étude. De la même façon, 
les enfants dans les États membres du CO-
MESA peuvent maintenant s’attendre à faire 
11 ans d’étude. Ces chiffres sont largement 
meilleurs en comparaison à la plupart des 
pays de l’Afrique subsaharienne (5 et 10 ans 
respectivement) mais inférieurs à la moyenne 
mondiale de 7,7 et 12,2 ans respectivement 
pour la moyenne et le nombre d’années 
d’étude auxquelles on peut s’attendre. Pour 
améliorer ces chiffres, plus d’investissements 
sociaux orientés vers les pays les plus pauvres 
et les plus vulnérables seront nécessaires non 
seulement pour renforcer les mécanismes 
institutionnels, mais aussi pour susciter une 
participation massive du secteur privé et 
introduire la science, la technologie et l’in-
novation (STI). L’Érythrée, dont les enfants 

Tableau 4.11 : Flux des importations du COMESA, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Pourcentage Reste de l’Afrique Pourcentage Reste du monde Pourcentage

2000 1 696 4,9 4 337 71,9 32 825 95,1

2005 3 896 5,9 7 837 66,8 61 710 94,1

2010 8 895 6,6 12 461 58,3 126 011 93,4

2011 9 310 6,5 12 540 57,4 134 900 93,5

2012 11 273 6,5 14 050 55,5 162 544 93,5

2013 12 130 7,2 14 365 54,2 157 476 92,8

Source : UNCTAD STATS (2014).
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ne peuvent se contenter que de quatre années 
d’étude si la situation actuelle perdure, est à 
la borne inférieure. Elle consacre seulement 
2,1 % de son PIB à l’éducation (Banque mon-
diale, 2013)20. En effet, des escarmouches 
persistantes minent l’Érythrée, Djibouti et 
l’Éthiopie qui ont les indices les plus bas de la 
région en ce qui concerne l’espérance de vie 
scolaire.

Qualité de la gouvernance

En 2013, l’indice général de gouvernance 
du COMESA était de 51,7, avec des perfor-
mances notoirement élevées de Maurice qui a 
eu 81,7 – la plus élevée en Afrique – et des 
Seychelles qui ont eu 73,2. Ces deux pays 
ont mis un accent particulier sur la sécurité 
nationale et l’État de droit, tout en insistant 
sur les investissements dans l’éducation et la 
santé pour stimuler l’environnement des af-
faires. Cependant, comme dans la plupart des 
pays d’Afrique, les insuffisances en matière 
d’infrastructures continuent d’entraver la 
croissance à la fois socialement et économi-
quement, comme c’est le cas en RDC malgré 
ses richesses minières. L’Érythrée, qui jouit 
de l’indice de gouvernance la plus élevée de 
la sous-région, a aussi enregistré des résul-
tats en baisse dans les domaines de l’État de 
droit, de la participation citoyenne, de l’en-
vironnement des affaires et des services des 
infrastructures, alors que les effets négatifs 
de la fuite des capitaux et de l’inflation ont 
entrainé la détérioration des conditions de 
vie des Zimbabwéens vivant en zone rurale. 
En général, le chiffre de la gouvernance de la 
sous-région qui est de 51,7 est au-dessus de 
la moyenne de 50,12 des huit communautés 
économiques régionales de l’Afrique, même 
si elle est restée en cinquième position par 
rapport aux autres CER.
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Principales réussites, défis et 
opportunités

Pour refléter ses origines, le COMESA est 
en avance sur les autres CER dans les do-
maines du commerce et de la facilitation des 
échanges.21 14 des 19 États membres ont déjà 
rejoint la Zone de libre-échange du COME-
SA, où tous les biens originaires de la région 
se voient accorder un accès total, sans droits 
de douane ni quotas, aux marchés des autres 
membres de la ZLE du COMESA. Pour tra-
duire la nécessité urgente d’améliorer les 
mesures de facilitation du commerce et devenir 
mondialement compétitive, le COMESA a ini-
tié un ensemble de programmes pour améliorer 
la douane, la gestion des biens en transit, et 
les installations de transport internes dans les 
États membres. Parmi ces mesures, on note le 
Système virtuel de facilitation du commerce du 
COMESA (‘CVFTS’) – un logiciel qui intègre 
tous les instruments de facilitation du com-
merce, y compris la carte jaune et le programme 
de Garantie douanière régionale du COME-
SA (‘RCTG’), encore connu sous le nom de 
CARNET, sous une plateforme en ligne – et le 
Système électronique d’échange de marché du 
COMESA (‘CEMES’), une plateforme en ligne 
qui met virtuellement ensemble les acheteurs et 
les vendeurs en temps réel.

Le COMESA est la ZLE la plus vaste 
d’Afrique. Cette organisation a laissé des 
empreintes indélébiles sur le processus d’in-
tégration continental non seulement par sa 
simple taille géographique et économique, 
mais plus encore par la nature révolutionnaire 
de ses programmes et de ses institutions. 
Parmi les institutions du COMESA qui sont 
les plus réussies, on note la Chambre de 
compensation, qui a maintenant institué un 
système de paiement international appelé Sys-
tème régional de paiement et de règlement, 
l’Institut des produits du cuir, et l’Alliance Ta
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pour le commerce des matières premières en 
Afrique de l’Est et australe. Les institutions 
financières du COMESA parmi lesquelles 
la ZEP Bank, l’Agence de réassurance, et 
l’Agence africaine d’assurance de commerce, 
se sont disséminées partout en Afrique et 
bénéficient de classements mondiaux ex-
cellents. L’Institut du cuir et des produits du 
cuir (LLPI) qui est basé à Addis-Abeba en 
Éthiopie est en train de rapidement devenir un 
centre d’excellence pour ajouter de la valeur 
au cuir et aux produits du cuir.

Le COMESA est en train de renforcer les ca-
pacités de ses États membres afin que ceux-ci 
appuient les efforts visant à augmenter la va-
leur ajoutée des produits miniers et, en même 
temps, développent des liens et des groupes 

d’entreprises dans le secteur minier. Dans ce 
sens, le COMESA et l’État d’Australie de 
l’Ouest ont signé un mémorandum d’entente 
(MdE) en janvier 2014 pour coopérer en ma-
tière de ressources minières et pétrolières, 
d’agriculture, de formation professionnelle 
et de renforcement des capacités. Parmi les 
domaines prioritaires clés, on note le renfor-
cement du cadre légal et institutionnel des 
États membres du COMESA où six domaines 
spécifiques sont ciblés : cadres fiscaux et 
politique minière; renforcement des capa-
cités humaines et institutionnelles; collecte 
et gestion des informations géo-scienti-
fiques; recherche et développement; 
questions environnementales et sociales; et 
liens, diversification et développement des 
regroupements.

Tableau 4.14 : L’indice Ibrahim de gouvernance africaine dans le COMESA, 2013

Performance 
générale

Sécurité et État 
de droit

Participation et 
droits de l’Homme

Opportunités 
économiques durables

Développement 
humain

Maurice 81,7 84,5 77,0 79,7 85,6

Seychelles 73,2 70,8 74,1 63,6 84,4

Rwanda 60,4 58,2 47,7 63,4 72,1

Zambie 59,4 65,1 60,4 51,0 61,4

Malawi 57,6 64,6 62,9 45,9 56,8

Kenya 57,4 51,3 59,3 54,4 64,6

Ouganda 56,1 53,3 58,4 50,1 62,8

Swaziland 51,5 60,8 31,0 51,6 62,6

Égypte 51,1 40,9 40 54,2 69,4

Comores 49,3 56,6 53,8 31,3 55,7

Éthiopie 48,5 50,0 36,7 50,4 56,9

Madagascar 48,2 49,0 51,0 44,1 48,6

Djibouti 46,8 50,6 32,1 48,1 56,4

Burundi 45,3 40,4 49,6 38,5 52,7

Libye 42,1 33,2 40,5 27,1 67,4

Zimbabwe 38,0 37,7 37,0 23,5 53,9

RDC 34,1 23,7 32,6 34,8 45,2

Érythrée 29,8 31,0 22,8 21,9 43,5

COMESA 51,7 51,2 48,2 46,3 61,1

Source : Fondation Mo Ibrahim (2014).
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Malgré ses succès pendant les 20 dernières 
années, le COMESA fait face à un certain 
nombre de défis. Il s’agit entre autres des 
défis présentés ci-après.

Les pays membres sont généralement lents 
à appliquer les politiques et programmes 
sur lesquels ils se sont accordés à cause du 
manque d’engagement ou des mauvais ré-
sultats atteints et de l’inutilité supposée des 
sacrifices à consentir. Les changements dans 
le paysage socio-économique et politique des 
pays, notamment en ce qui concerne les crises 
civiles et politiques, conduisent souvent à des 
retards ou à l’abandon total des programmes 
et politiques décidés par les États membres.

Le COMESA souffre d’un manque de res-
sources; de mécanismes et de capacités pour 
une planification, une coordination, une mise 
en œuvre et un suivi effectifs; et d’un ajus-
tement pragmatique des programmes sur le 
terrain. Le commerce, comme c’est le cas 
avec l’Afrique en général, est plus orienté 
vers l’extérieur aux dépens du commerce 
intra-COMESA. Les autres problèmes sont 
les marchés financiers sous-développés, les 
financements inadéquats et les niveaux bas 
d’IDE.

Le COMESA tire environ 70 % de son budget 
opérationnel des partenaires au développe-
ment, même si récemment les contributions 
des donateurs ont baissé et les termes et 
conditions de ces fonds sont en train de chan-
ger. Dans ce cas, l’organisation a besoin d’un 
mécanisme durable de financement des pro-
grammes d’intégration régionale.

Plus de 20 ans après la création du 
 COMESA, la libre circulation des personnes 
au sein de la zone est encore un objectif il-
lusoire. Soit les États membres ne sont pas 
volontaires, soit ils sont trop lents à ratifier 

le protocole qui éliminerait les restrictions 
à cette circulation. Jusqu’ici, quatre pays 
seulement (le Burundi, le Kenya, le Rwan-
da et le Zimbabwe) ont signé le protocole, 
et seul le Burundi l’a totalement ratifié. Le 
Kenya et le Rwanda se sont déjà conformés 
au protocole du COMESA sur la suppression 
progressive des visas et appliquent la plupart 
des dispositions du Protocole sur la Libre 
circulation des personnes, des services et de 
la main d’oeuvre, et le droit d’établissement, 
qui n’est pas encore entré en vigueur. Mais 
les deux pays doivent ratifier le protocole. 
Maurice, le Rwanda et les Seychelles ont 
aussi levé l’exigence de visa pour les res-
sortissants des États membres du COMESA, 
tandis que la Zambie a publié une circulaire 
supprimant les visas et les frais de visa pour 
tous les ressortissants du COMESA en mis-
sion officielle.

L’implication inadéquate du secteur privé 
entrave le succès des programmes d’intégra-
tion des marchés, limitant ainsi leur potentiel 
d’expansion.

Les principales opportunités

Le COMESA comporte 19 États membres 
et une population cumulée de 450 millions 
d’habitants au moment de la production de ce 
document. Ses ressources humaines, foncières 
et naturelles énormes en font une destination 
propice à l’investissement. Plusieurs oppor-
tunités actuelles et potentielles existent qui 
peuvent permettre au COMESA d’opérer de 
façon efficace.

Dans un article publié le 12 juillet 2012 par 
Biztech Africa, Guy Scott, le Vice-président 
zambien d’alors, déclarait : « La maîtrise 
de la science et de la technologie peut ap-
porter des solutions aux défis auxquels font 
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face les pays du COMESA ». En effet, la 
biotechnologie et plusieurs autres disciplines 
peuvent rapidement résoudre beaucoup de 
problèmes de la région si à jamais les na-
tions membres encouragent la coopération et 
la collaboration à travers la recherche et le 
développement.

Le transport et les infrastructures facilitent 
la circulation des personnes et des biens, la 
transmission des données et des informa-
tions, et la fourniture d’énergie et d’eau qui 
sont toutes vitales pour la réalisation des 
objectifs d’intégration. Les transports ter-
restre, ferroviaire et aérien sont essentiels, 
tandis que les infrastructures de télécommu-
nications permettent la communication entre 
les personnes, leur donnant ainsi l’oppor-
tunité de nouer et d’entretenir des contacts 
d’affaires, et de transférer facilement des 
données et d’autres produits. Les États 
membres ont élaboré beaucoup de politiques 
de TIC qui offrent un environnement favo-
rable pour atteindre leurs objectifs et garantir 
une réalisation sans entraves des opérations 
du COMESA.

Le COMESA peut se vanter d’avoir l’un des 
meilleurs climats en Afrique ainsi que de 
bonnes terres agricoles et de riches gisements 
miniers. En plus, la région revendique aussi 
plus d’États membres que n’importe quelle 
CER, couvre une grande superficie et offre 
un haut niveau d’engagement politique ainsi 
qu’un grand marché potentiel.

Évaluation des besoins en capacités

La Fondation pour le Renforcement des Ca-
pacités en Afrique (ACBF) a mené une étude 
en 2008 et une autre en 2013 pour évaluer 
les besoins en capacités du COMESA. Ses 
conclusions sont analysées ci-dessous.

Principaux résultats de l’étude ACBF de 
2006

L’étude a identifié plusieurs projets prio-
ritaires du NEPAD que le COMESA doit 
réaliser. Il s’agit entre autres de ce qui suit :

• La Décision de Yamoussoukro qui était 
orientée vers la régulation de la concur-
rence; le programme de développement 
coopératif de la sécurité opérationnelle 
et du maintien de la navigabilité (COS-
CAP); la communication, la navigation, la 
surveillance et la gestion du trafic aérien 
(CNS/ATM) ainsi que l’Autorité conjointe 
de la concurrence.

• Les TIC qui se focalisaient sur les po-
litiques et les régulations régionales en 
matière de TIC et COMTEL.

• La gestion de l’eau avec un accent sur 
l’initiative du bassin du Nil et une naviga-
tion sûre sur le Lac Tanganyika/Malawi.

• La facilitation du transport routier avec 
insistance sur les postes frontière à entrée 
unique, l’harmonisation du poids autorisé, 
l’amélioration de l’efficacité des chemins 
de fer, des routes et des ports, les réformes 
du transport et l’aide aux États membres 
pour mettre en œuvre les interventions ré-
gionales ayant fait l’objet d’accords.

Après l’analyse du contexte, l’étude a fait les 
observations d’ordre général ci-après :

• Le COMESA a réussi à instituer une ZLE 
qui était bien partie pour devenir une union 
douanière en 2008.

• Cependant, le COMESA n’a pas encore 
réalisé un marché intégré. Pour réaliser 
cet objectif, le COMESA doit renforcer 
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ses capacités de planification, de mise en 
œuvre, de contrôle et d’harmonisation des 
programmes et activités effectifs en vue de 
la libéralisation du commerce régional.

• Le COMESA a lancé deux programmes 
pour promouvoir le commerce intra-
régional. L’un est basé sur la diffusion des 
informations commerciales et l’autre vise 
à booster la productivité et la concurrence 
dans les États membres.

• La cellule des TI du Secrétariat du CO-
MESA a monté trois projets pour mettre 
en œuvre les décisions de son Conseil des 
ministres : le e-COMESA, les solutions de 
vidéo conférence et un marché électronique.

• Le Plan consolidé de mise en œuvre du 
COMESA pour 2005 contient jusqu’à 17 
lignes d’activités dans le transport et la 
communication.

• Le Secrétariat du COMESA n’a qu’un rôle 
limité dans la mise en œuvre des projets 
infrastructurels conformément à son Traité, 
ce qui restreint ses capacités à poursuivre 
ces projets.

• Le Secrétariat a institué une cellule de mo-
bilisation des ressources pour remplir des 
tâches spécifiques essentielles à la réalisa-
tion des objectifs du COMESA, mais cette 
cellule a besoin d’être renforcée.

• Le COMESA doit explorer des sources 
alternatives de financement des projets et 
programmes régionaux.

• Le COMESA a besoin d’institutions effi-
caces pour la prévention, la résolution et la 
gestion des conflits.

Beaucoup de besoins en capacités du COME-
SA doivent être urgemment satisfaits, comme 

l’indique le rapport de l’ACBF (voir Tableau 
4.15). Parmi eux, on note : l’administration 
générale; la planification stratégique; les 
infrastructures; le commerce; les questions 
douanières et monétaires; les technologies de 
l’information; la promotion des investisse-
ments et le développement du secteur privé; 
les questions juridiques et institutionnelles; la 
paix et la sécurité; le genre et la mobilisation 
des ressources.

Principaux résultats de l’étude de l’ACBF 
en 2013

Pendant la visite au siège du COMESA du 23 
au 27 septembre 2013, l’équipe de l’ACBF a 
discuté du questionnaire avec la plupart des 
directions. Cela a conduit à un questionnaire 
révisé ; l’analyse de l’enquête qui suit est 
basée sur les deux groupes de données.

Les initiatives de renforcement des capacités 
en cours

Le COMESA a des initiatives majeures de 
renforcement des capacités en cours qui sont 
articulées dans son Plan stratégique à moyen 
terme 2011–15, la priorité étant le dévelop-
pement institutionnel. L’objectif principal de 
cette initiative est de renforcer les capacités 
du Secrétariat et des ministères de coordina-
tion dans les États membres à remplir leurs 
missions respectives et à soutenir les institu-
tions du COMESA.

Stratégies clés

• Renforcer les capacités du Secrétariat et 
des ministères de coordination dans les 
États membres

• Renforcer les institutions existantes ou en 
créer de nouvelles sur la base d’objectifs 
d’intégration sectoriels ou autres



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

77

Tableau 4.15 : Les domaines dans lesquels le COMESA a besoin d’une intervention 
d’urgence

Division Besoins

Secrétariat 
général

1. Mettre en place un appareil de planification et de recherche pour efficacement préparer, appliquer, coordonner et 
suivre les programmes et projets.

2. Améliorer les capacités à « vendre » les projets et les programmes régionaux dans les États membres.
3. Construire des instruments et des unités hors des gouvernements des États membres pour efficacement mettre en 

œuvre les programmes et projets régionaux.
4. Renforcer le cadre institutionnel pour mettre en œuvre les droits et obligations contenus dans le Traité, les 

protocoles et les autres accords du COMESA.

Division de la 
planification 
stratégique

1. Améliorer les capacités de la Division de la planification stratégique du COMESA à travers le développement des 
aptitudes et le recrutement de personnels/consultants nouveaux.

2. Mettre en place un mécanisme institutionnel pour une relation effective avec les TAPNET de l’ACBF, les 
universités et les institutions de formation et de consultation régionales.

Division des 
infrastructures

Améliorer les capacités de la division à préparer, mettre en œuvre, suivre et évaluer les projets.

Division du 
commerce, des 
douanes et de la 
monnaie

1. Renforcer, dans la division, les capacités humaines et institutionnelles de mise en œuvre effective des 
programmes en commerce et en intégration du marché, en facilitation du commerce, et en coopération et union 
monétaire.

2. Renforcer ses capacités à fournir de l’assistance aux États membres dans le renforcement des capacités de 
production et de la compétitivité dans leurs économies.

3. Renforcer ses capacités à développer des infrastructures de facilitation de commerce
4. Renforcer ses capacités à assister les États membres à développer des sources alternatives de génération de 

revenus au-delà des taxes commerciales.
5. Renforcer ses capacités de développement, de renforcement et de gestion d’un système financier régional avec 

pour but ultime l’union monétaire.

Division des 
technologies de 
l’information

1. Renforcer les capacités humaines et institutionnelles ainsi que les ressources financières de la division pour 
formuler et mettre en œuvre des programmes en vue de satisfaire la demande du COMESA en coûts raisonnables 
de TI, en e-applications et en renforcement des capacités en TI.

2. Renforcer ses capacités à réaliser des formations en ligne pour le COMESA, les centres de formation en TI dans 
d’autres CER, et pour les cellules nationales de contrepartie.

3. Développer davantage sa base d’information pour soutenir les applications TI tout en développant d’autres 
domaines potentiels d’application des TI.

4. Mettre en œuvre les trois idées de projet majeures en TI qui ont déjà été approuvées.

Division de la 
promotion des 
investissements 
et du 
développement 
du secteur privé

1. Améliorer le climat des investissements du COMESA et développer le secteur privé en vue d’une plus grande 
participation dans le processus de développement.

2. Avoir des ressources humaines supplémentaires pour être plus efficace dans son rôle de liaison et de coordination 
entre les projets et les potentiels investisseurs.

3. Rendre prioritaire le développement de moyens spéciaux de financement des projets régionaux.
4. Renforcer les capacités de la division à promouvoir et renforcer les réseaux de personne à personne.

Division 
des affaires 
juridiques et 
institutionnelles

1. Renforcer les capacités institutionnelles de la division surtout en matière de règlement des litiges.
2. Renforcer les capacités à mettre en œuvre l’initiative de réforme des achats publics.

Division de la 
paix et de la 
sécurité

Lui permettre de réaliser son mandat de prévention des conflits à travers la diplomatie préventive, et de construire 
des réseaux privés d’organisations de la société civile et de parlementaires pour une prévention et une alerte rapide 
efficace.

Cellule de 
genre/femmes 
d’affaires

1. L’élever au statut de division pour qu’elle puisse efficacement mettre en œuvre la politique du COMESA en 
matière de genre et la déclaration des Chefs d’État de l’Union africaine sur le genre.

2. Avoir les ressources adéquates pour permettre à la cellule de renforcer ses capacités à former des formateurs, 
créer des réseaux et susciter une prise de conscience dans les États membres.

3. Mettre à jour ses capacités à intervenir dans la préparation, la mise en œuvre et l’évaluation des projets pour la 
prise en compte des questions de genre dans les programmes de développement.

Cellule de 
mobilisation des 
ressources

1. Recruter du personnel pour coordonner les demandes et les exigences des donateurs, générer des idées fortes, 
et motiver le gouvernement et le secteur privé des États membres à donner plus d’argent pour les projets de 
développement régional.

2. Étudier des moyens alternatifs de financement des programmes et projets et les soumettre à l’appréciation et peut-
être à l’approbation des organes politiques du COMESA.

Source : Compilation de l’auteur sur la base de l’étude de l’ACBF en 2008.



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

78

• Renforcer les capacités de suivi et d’éva-
luation des programmes du COMESA et 
des indicateurs d’intégration régionale.

Interventions clés

• Renforcement des capacités pour un déve-
loppement durable à travers l’intégration 
économique

• Plaidoyer et publicité

• Suivi et évaluation.

Le tableau 4.16 montre les domaines d’inter-
vention, les actions et les résultats clés, les 
indicateurs de performance, et les indicateurs 
d’objectifs du Plan stratégique à moyen terme 
du COMESA, 2011–15.

Capacités du COMESA pour gérer les 
résultats

Le COMESA évalue son cycle de politique 
en se servant de divers instruments d’analyse. 
La communauté soumet ses politiques à une 
évaluation indépendante. Elle a un cadre de 
gestion de risques et d’évaluation, mais pas 

Tableau 4.16 : Activités de renforcement des capacités

Domaines d’intervention Principales actions Résultats clés
Indicateurs de 
performance

Indicateurs d’objectifs 
(cibles indicatives)

Renforcement des capacités 
pour un développement 
durable à travers l’intégration 
économique

Améliorer les 
systèmes de 
performance 
au Secrétariat 
et promouvoir 
l’efficacité et 
l’efficience

Institution d’une 
gestion des 
programmes axée sur 
les résultats

Programmes de 
formation axée sur les 
résultats

Nombre de programmes 
de formation mis en 
œuvre

Système de contrat 
de gestion des 
performances

Nombre de personnels 
formés

Contrats de travail axés 
sur les résultats pour tous 
les personnels en place 
en 2012

Renforcer les 
capacités humaines 
et techniques

Rationalisation 
du personnel et 
identification et 
satisfaction des besoins 
en capacités techniques

Dotation adéquate des 
divisions/cellules en 
personnel

Nombre de divisions et 
cellules adéquatement 
dotées en personnels

Systèmes de logiciels 
d’amélioration des 
performances

Existence de systèmes de 
logiciels d’amélioration 
des performances 
correspondant aux 
normes régionales et 
internationales

Identifier et satisfaire 
les besoins en 
capacités aux 
niveaux régional, 
national et du 
Secrétariat et dans 
les États membres

Identification et 
satisfaction des 
besoins en capacités 
aux niveaux régional, 
national et du 
Secrétariat

Mécanisme 
d’identification des 
déficits de capacités 
dans les États membres 
qui procèdent à la en 
œuvre et les ministères 
de tutelle

Nombre de sessions de 
formation organisées 
pour les besoins en 
capacités identifiés

Programme de 
formation pour le 
renforcement des 
capacités

Nombre de 
fonctionnaires dans 
les ministères de 
tutelle formés dans 
les programmes du 
COMESA (y compris les 
fonctionnaires, les points 
focaux/parties prenantes 
au niveau national)
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un cadre d’évaluation de la qualité. La com-
munauté a produit six rapports d’étape avec 
un cadre de résultats.

Le COMESA a mis en place une cellule de 
statistique dont les ateliers et les séminaires 
aident les États membres en leur offrant une 
assistance technique et dans la mobilisation 

des ressources, et en renforçant les capaci-
tés des ONG. Le COMESA n’appuie pas de 
centre offrant des cours spécifiques de sta-
tistique, quoiqu’elle dispose d’une base de 
données complète sur l’intégration régionale.

Au cours des cinq dernières années, le 
 COMESA – avec un financement partiel de 

Tableau 4.16 : Activités de renforcement des capacités (continué)

Domaines d’intervention Principales actions Résultats clés
Indicateurs de 
performance

Indicateurs d’objectifs 
(cibles indicatives)

Renforcement des capacités 
pour un développement 
durable à travers l’intégration 
économique

Renforcer les 
systèmes de gestion 
responsable au 
Secrétariat

Systèmes de gestion 
responsable renforcés

Revue des procédures 
de mise en œuvre, des 
manuels, des règles 
et des règlements 
liées aux questions 
administratives, 
financières et 
techniques

Nombre de procédures 
et manuels de mise en 
œuvre revus/proposés

Nombre d’activités 
d’audit et de consultation 
réalisées

Systèmes de gestion 
des risques renforcés

Système de gestion 
de risques pour les 
entreprises

Un cadre de gestion de 
risques des entreprises est 
proposé et mis en œuvre 
en 2011

Systèmes de 
gouvernance renforcés

Revue des politiques 
pour les questions 
administratives, 
financières et 
techniques

Des changements de 
politique sont proposés et 
mis en œuvre

Plaidoyer et publicité Améliorer le rôle 
des États membres 
pour directement 
diffuser les activités 
du COMESA

Une stratégie totale 
de plaidoyer est 
développée

Implication des États 
membres dans le 
plaidoyer

Évènements liés à la 
diffusion/au plaidoyer 
eux-mêmes

Éléments de 
journaux dans les 
médias nationaux et 
internationaux

Nombre de décideurs qui 
évoquent régulièrement 
le COMESA dans leurs 
discours

Suivi et évaluation Développer et 
utiliser des systèmes 
de présentation des 
rapports en ligne

Au moins 50% des 
États membres actifs 
font leurs rapports sur 
‘MTSP’

Production régulière 
des rapports avec les 
données nécessaires 
pour les indicateurs 
‘MTSP’

Nombre de rapports des 
États membres

Renforcement des 
capacités en S&E

Système de S&E défini 
et approuvé par les 
États membres

Système de production 
des rapports en ligne en 
décembre 2011

Construire des 
systèmes et des 
capacités pour suivre 
les programmes du 
COMESA

Rapports sur les 
programmes de haute 
qualité

Système informatisé 
fonctionnel de S&E

Source : Compilation de l’auteur sur la base de l’étude de l’ACBF en 2008.
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DfID – a confié à un organisme indépendant la 
tâche de faire une évaluation des besoins en ca-
pacités du Secrétariat et des États membres. Il 
dispose de capacités internes et s’appuie aussi 
sur des consultants pour élaborer des projets. 
Il a aussi participé à tous les projets de l’UA/
NEPAD et apporté une assistance technique, 
un soutien managérial et un appui dans la mo-
bilisation des ressources aux États membres. 
Le COMESA a un programme d’assistance 
technique/renforcement des capacités et, pen-
dant les trois dernières années, il a apporté une 
assistance technique à plus de 20 experts.

Données disponibles sur les ressources 
humaines dans le COMESA

Le COMESA emploie 99 employés et plus 
de 130 personnels d’appui, soit un ratio de 1 
pour 1,3 (voir les tableaux 4.18 et 4.19). L’Ad-
ministration et les conférences emploient 14 
professionnels, et sont suivies par le Dévelop-
pement des politiques commerciales (12); des 
Sciences politiques (gestion des conflits, paix 
et sécurité) et de l’Agriculture (10 chacune). 

Les domaines du Partenariat public/privé dans 
les projets d’infrastructure, de l’industrie et de 
l’énergie emploient chacun un cadre. L’ob-
jectif du COMESA est d’avoir 200 cadres et 
200 personnels d’appui. Pour le moment, il 
manque de professionnels dans les domaines 
suivants : finance publique, éducation, santé, 
finance internationale et banque, analyse et 
investissement dans les projets, et gestion des 
ressources humaines (Voir tableau 4.19).

Secteurs prioritaires par rapport aux besoins 
en capacités du COMESA

Le tableau 4.20, qui présente les principaux 
besoins en capacités du COMESA et les do-
tations budgétaires depuis 2006, montre que 
les Infrastructures, le commerce et la douane 
reçoivent la plus grande partie du budget du 
COMESA (30 % chacun), et sont suivis par 
l’Administration et les ressources humaines, 
et la Finance et le budget (15 % chacun). Les 
parts les plus petites sont consacrées au Genre 
et affaires sociales et aux Affaires juridiques 
(2 % chacun). Le COMESA a intégré le 

Tableau 4.17 : Autres initiatives régionales en cours

Partenaires/Donateurs Initiatives
Année de 
lancement

Domaines 
d’intervention Objectifs

EAC-COMESA-SADC Initiative de 
changement 
climatique sur 
cinq ans

2011 Adaptation 
et atténuation 
des effets du 
changement 
climatique

Harmoniser les programmes liés au changement 
climatique des trois blocs régionaux et prendre en 
charge les effets du changement climatique dans 
la région EAC-COMESA-SADC à travers des 
actions réussies d’adaptation et d’atténuation pour 
permettre la résilience économique/sociale.

COMESA Stratégie 
d’aide pour 
le commerce 
(2010–15)

2012 Commerce 1. Soutenir et coordonner une approche efficace de 
mobilisation, d’utilisation et de suivi des ressources 
d’aide pour le commerce à travers les programmes 
régionaux du COMESA en collaboration avec les 
partenaires au développement.

2. Encourager le renforcement des liens avec les 
initiatives nationales d’aide pour le commerce 
des États membres.

Ministère du Développement 
de l’Énergie et de l’Eau 
(Zambie), COMESA et UE

La Zambie, 
le Kenya, la 
Tanzanie dans un 
projet conjoint 
d’électricité

2014 Production 
d’électricité

Favoriser le commerce de l’électricité, améliorer la 
sécurité et la fiabilité de la fourniture d’électricité, 
et encourager le développement économique et 
l’intégration régionale.

Source : Compilation de l’auteur.
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renforcement des capacités dans sa politique 
commune d’agriculture; il participe aussi au 
Programme détaillé de développement de 
l’agriculture en Afrique (PDDAA) initié par 
le NEPAD en coordonnant et en assistant les 
États membres dans la mise en œuvre de ce 
programme.

Principales initiatives de renforcement des 
capacités à poursuivre sur la base du rapport 
ACBF

Le rapport de l’ACBF identifie quelques défi-
cits de capacités ainsi que des besoins à court, 
moyen et long terme.

Besoins en capacités : Bien que le COMESA 
ait des employés hautement qualifiés, l’orga-
nisation doit recruter plus de cadres en vue de 
travailler à l’atteinte de ses objectifs.

Déficits de capacités : Le nombre de person-
nels actuel du COMESA est trop faible pour 
qu’il puisse accomplir son mandat. Le per-
sonnel en place doit être formé pour l’adapter 
à un environnement mondial changeant, et 
les États membres du COMESA manquent 
d’aptitudes et de ressources humaines néces-
saires pour mettre en œuvre les politiques de 
l’organisation.

Besoins à court terme : Après avoir institué 
une union douanière, le COMESA doit suivre 
les étapes suivantes à court terme pour main-
tenir cet acquis et passer à l’étape suivante de 
l’intégration régionale :

• Recruter continuellement des experts pour 
former les douaniers sur les questions liées 
au commerce transfrontalier en rapport 
avec une ZLE.

• Instituer des ateliers, des programmes 
de sensibilisation et des formations pour 
développer les aptitudes du personnel Ta
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Tableau 4.19 : Les aptitudes/domaines de compétence du COMESA

Domaines de compétence Nombre de professionnels

Économie (macro et microéconomie) et commerce international 4

Finance publique (taxes/tarifs douaniers et revenu; économie du secteur public) —

Sciences politiques (gestion des conflits, paix et sécurité) 10

Agriculture 10

Éducation —

Environnement 8

Problèmes de genre 3

Gouvernance 3

Développement institutionnel et ressources humaines 3

Santé —

Industrie et énergie 1

TI, logiciels et applications informatiques 4

Conception de systèmes 2

Finance internationale et banque —

Ingénierie financière 5

Gestion de projet/matrice 4

Analyse de projets et d’investissements —

Conception de politique commercial, commerce et promotion des investissements 12

Transport et communications 3

Mobilisation des ressources et politiques des donateurs 2

Partenariats public/privé et projets infrastructurels 1

Autres (préciser): Administration et conférences 14

Autres (préciser): Ressources humaines 2

Autres (préciser): Approvisionnement 2

Autres (préciser): Affaires juridiques 3

Source : Compilation de l’auteur.

Tableau 4.20 : Besoins et priorités du COMESA en matière de capacités

Secteur/Priorité
% du personnel 
alloué :

Nombre de projets 
en cours

% du budget total 
alloué : Observations

Infrastructure 30

Commerce et douane 30

Genre et affaires sociales 2 Moins de 2 %

Administration et ressources humaines 15 Entre 10 % et 15 %

Investissement/Secteur privé 10

Affaires juridiques 2

Finance et budget 15

TIC 5 Moins de 5 %

Bureau du Secrétaire général et cellules Non disponible

Source : Compilation de l’auteur.
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du Secrétariat et d’autres bureaux en vue 
d’accélérer la réalisation d’un marché 
commun.

• Harmoniser entièrement les processus 
et procédures douaniers entre les États 
membres.

• Former continuellement le personnel dans 
les pays membres en gestion de projets et 
de données.

• Renforcer les liens entre le Secrétariat et les 
États membres pour booster la mise en œuvre 
des activités développées par ces entités.

Tableau 4.21 : Autres domaines prioritaires du COMESA

Secteur/Priorité
Stratégie 
commune

Renforcement des 
capacités intégré dans la 
stratégie commune Base de données détaillée Observations

Infrastructure Oui Objectifs spécifiques Base de données partielle

Commerce et douane Oui Objectifs spécifiques Base de données détaillée

Genre/Affaires sociales Oui Pas du tout Pas de base de données

Administration et ressources humaines Non disponible Non disponible Base de données détaillée

Investissement/Secteur privé Oui Objectifs spécifiques Base de données partielle SME

Paix/Sécurité Oui Objectifs spécifiques Base de données partielle Alerte rapide

Source : Compilation de l’auteur.

Tableau 4.22 : Ressources nécessaires au financement des besoins en renforcement 
des capacités du COMESA

Besoins immédiats 
(en dollars us)

Besoins à court terme 
(en dollars us)

Besoins à moyen terme 
(en dollars us)

Développement des aptitudes 1 000 000

Diffusion des publications 50 000

Atelier sur les questions liées au commerce 100 000

Formation des douaniers 1 000 000

Harmonisation des procédures et processus douaniers 
entre les États membres

500 000

Préparation des manuels ainsi que des questions 
liées au commerce et les diffuser dans tous les États 
membres

200 000

Continuer de former le personnel du COMESA et des 
États membres en gestion de projets et de données

500 000

Généraliser le système de S&E en ligne 200 000

Renforcer les capacités des États membres à planifier, 
en S&E, et en sécurité alimentaire

1 000 000

Former les personnels des États sur le système d’audit 
interne

500 000

Total 1 150 000 2 200 000 1 700 000

Source : Compilation de l’auteur.
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• Équiper et renforcer l’équipe de recherche 
du COMESA de façon adéquate.

Besoins à moyen terme : Le COMESA doit 
entreprendre les activités suivantes à moyen 
terme pour consolider et soutenir les pro-
grammes et projets développés à court terme :

• Évaluer et faciliter le commerce et 
l’investissement.

• Améliorer les infrastructures de transport 
routier en vue de faciliter les mouvements 
des personnes et des biens dans la région.

• Renforcer la mobilisation des ressources 
des États membres pour qu’ils puissent 
effectivement fonctionner.

Besoins à long terme : Les programmes déve-
loppés à moyen terme vont aboutir :

• Au développement du renforcement des 
capacités de tous les secteurs dans les pays 
membres

• À l’amélioration des capacités des institu-
tions des pays membres

• Au renforcement des capacités du Secréta-
riat du COMESA

L’atteinte de ces objectifs devrait aider les 
États membres du COMESA à réaliser l’in-
tégration économique de tout le continent 
proposée par l’Union africaine et la Commu-
nauté économique africaine.

Tableau 4.23 : Personnes contactées

Nom Poste de responsabilité

1 Dr Abu Sufian E. Daffalla Telecommunications officer

2 Victoria Mambwe Mwewa Directorate of administration

3 Sam G. Kanyarukiga Senior agricultural advisor/CAADP Coordinator

4 Francis Mangeni Director Trade Customs and monetary affairs

5 Dev Haman Director budget & finance

6 Thierry Mutombo Kalonji Ag Director Investment promotion and private sector development

7 Auleria Olenga Chief internal audit

8 Mwagi Gakunga Public relations officer

9 Elizabeth Mutunga Head Governance Peace and Security

10 Ann Dirangu Head M&E unit
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5
L’UNION DU MAGHREB ARABE (UMA)

L’Union du Maghreb Arabe (UMA) a été 
fondée à Marrakech le 17 février 1989 par 
les cinq signataires du traité constitutif de 
l’Union : l’Algérie, la Libye, la Mauritanie, 
le Maroc et la Tunisie. Le traité a pris effet 
le 1er juillet 1989. Lors de sa signature, les 
États membres ont convenu de coordonner, 
harmoniser et rationaliser leurs politiques et 
stratégies pour un développement durable 
dans tous les secteurs de l’activité humaine.

Les objectifs de l’UMA sont les suivants :

• La consolidation des relations fraternelles 
qui lient les États membres à leurs peuples, 
la réalisation du progrès et du bien-être 
de leurs communautés, et la protection de 
leurs droits ;

• La libre circulation des personnes, des 
services, des marchandises et des capitaux 
entre les États membres ;

• L’adoption d’une politique commune dans 
tous les domaines, pour assurer le dévelop-
pement industriel, agricole, commercial et 
social des États membres.

Les cinq pays d’Afrique du Nord ont façon-
né l’UMA à l’image de l’Union européenne 
(UE), avec l’intention d’y créer un corps à tra-
vers lequel les membres pourraient négocier 

des relations commerciales avec l’UE et amé-
liorer les relations avec ses États membres. 
Précisément, l’UMA énonce les conditions 
pour une éventuelle zone de libre-échange 
entre les États membres, un régime doua-
nier unifié pour le commerce extra-Union, 
et un marché commun où les personnes, les 
produits et les capitaux circulent librement. 
Cependant, les espoirs d’intégration politique 
et économique, importante dans la région du 
Maghreb, sont rapidement estompés à cause 
des tensions interétatiques, surtout politiques 
entre le Maroc et l’Algérie sur le statut du 
Sahara occidental, lesquelles ont rendu dif-
ficile la consolidation de l’union. En effet, 
aucun sommet des chefs d’État de l’UMA 
n’a eu lieu depuis 1994. Plus récemment, 
l’instabilité politique provoquée par les sou-
lèvements du printemps arabe a créé encore 
plus d’incertitudes sur l’avenir de l’Union.

L’UMA est devenue plus active étant donné 
que les relations entre l’Algérie et le Maroc 
se sont améliorées, et que la Libye a tenté de 
faire amende honorable pour l’incident de 
Lockerbie. Depuis 1999, elle a mis en place 
un certain nombre d’organes communs pour 
répondre aux préoccupations communes, y 
compris la Banque maghrébine pour l’inves-
tissement et le commerce extérieur, le Groupe 
de travail sur la pêche et l’observatoire ma-
ghrébin pour la désertification.
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Les membres actuels de l’UMA sont l’Al-
gérie, la Libye, la Mauritanie, le Maroc et 
la Tunisie (voir la figure 5.1), avec Rabat au 
Maroc comme siège de l’organisation.

Ce chapitre examine le cadre institutionnel, 
les principales réalisations, les défis et oppor-
tunités, la capacité d’évaluation des besoins, 
les initiatives de renforcement des capacités 
et les stratégies de l’UMA.

Structure de gouvernance

La structure institutionnelle de l’UMA com-
prend les huit organes ci-après présentés à la 
figure 5.2 :

• Le Conseil présidentiel

• Le Conseil des ministres des affaires 
étrangères

• La Conférence des premiers ministres

• Le Conseil consultatif

• Le Comité ministériel spécialisé

• Le Secrétariat général

• Le Comité de suivi

• L’Autorité judiciaire

Les quatre premiers organes sont de nature 
politique, tandis que les quatre derniers sont 
chargés de surveiller et de mettre en œuvre 
des politiques et des programmes. Les fonc-
tions des organes sont les suivantes :

Le Conseil présidentiel (CP) comprend les 
chefs de tous les cinq États membres, et est 
l’organe suprême de l’UMA. Le CP représente 
la dimension centralisée de l’UMA. Selon 
le traité constitutif, le CP est seul habilité à 
prendre des décisions. Il définit les grandes 
orientations stratégiques de l’UMA et les po-
litiques générales. Le Conseil présidentiel a de 
vastes pouvoirs exécutifs semblables à ceux 
des organes similaires dans d’autres CER 
(comme l’établissement de commissions inter-
ministérielles spécialisées et la création d’un 
Secrétariat général). Le CP tient des sessions 
ordinaires une fois par an, ce qui peut paraître 
insuffisant compte tenu des larges pouvoirs qui 
lui sont dévolus par le traité constitutif. Dans 
d’autres organisations, de telles réunions sont 

Figure 5.1 : Carte de l’Union du Maghreb Arabe (UMA)

Source : ACBF.
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Figure 5.2 : L’organigramme de l’UMA
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Source : Secrétariat de l’UMA.
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tenues plus fréquemment, pourtant depuis sa 
création, l’UMA a seulement tenu six réunions 
au sommet, le plus récent étant le sommet de 
Tunis en 1994. En conséquence, l’action a 
été lente, en particulier la mise en œuvre des 
accords existants ainsi que l’adoption des lois 
et des instruments dont l’UMA a besoin pour 
progresser vers l’intégration.

Le Conseil des ministres des affaires 
étrangères (CMAE) joue un rôle central 
de coordination au sein de la structure de 
l’UMA. Il est chargé de la préparation des 
sessions du CP et de l’examen des proposi-
tions du Comité de suivi et les Commissions 
ministérielles spécialisées. Le CMAE n’a pas 
de pouvoir de décision à lui; au contraire, il 
est le lien entre le CP et d’autres autorités de 
l’UMA. Au niveau bilatéral, il agit comme 
un catalyseur important dans la résolution de 
difficultés multilatérales. Sa 32e et dernière 
session a eu lieu le 9 mai 2014 à Rabat.

La Conférence des premiers ministres (CPM) 
est un organe consultatif. Il n’est donc pas 
vraiment un organe de l’UMA, mais une 
« conférence » flexible et informelle qui peut 
se réunir en cas de besoin. Malgré l’utilité de 
cet organe dans le contexte maghrébin, le trai-
té est muet sur ses compétences, ses règles de 
fonctionnement et ses relations avec les autres 
organes. Il semble dépendre du CP, mais ne 
semble pas avoir des relations avec les autres 
organes de l’UMA.

Le Conseil consultatif (CC) est composé de 30 
représentants par pays (150 au total), choisis 
par les organes législatifs des États membres. 
Ses fonctions sont importantes car il donne un 
avis sur chaque projet de décision qui lui est 
soumis par le Conseil présidentiel. Le Conseil 
consultatif est composé de six commissions 
permanentes (affaires politiques, économie et 
finances, planification et sécurité alimentaire, 
affaires juridiques, ressources humaines, 

infrastructures de base, femmes et enfance), 
et peut mettre sur pied des comités ad hoc. 
Ses réunions se tiennent sur une base plus ou 
moins régulière.

Les Comités ministériels spécialisés (CMS) 
comprennent : le Conseil des ministres de 
l’intérieur, des ressources Humaines, des in-
frastructures, de l’économie et des finances, 
et de la sécurité alimentaire. Ce sont des or-
ganes interétatiques multisectoriels chargés 
de préparer les projets de décisions du CP, 
qui sont mis en œuvre après leur adoption par 
l’Autorité suprême de l’UMA. Les CMS ont 
la responsabilité de produire les 36 conven-
tions maghrébines et accords conclus à ce 
jour dans le cadre de l’UMA. Cependant, ils 
n’ont pas de pouvoir à eux, qui soient liés à 
leurs compétences en matière d’exécution des 
décisions du CP ou de mise en œuvre des ac-
cords conclus dans le cadre de l’UMA.

Le Secrétariat général (SG) n’est pas un 
simple organe, strictement administratif. De-
puis l’amendement du traité de l’UMA, le SG 
est un organe permanent et indépendant char-
gé de la coordination et de la mise en œuvre 
des décisions de l’UMA. Les quatre divisions 
mises en place au sein du SG sont connues 
comme des comités ministériels spécialisés 
(ressources humaines, affaires économiques, 
sécurité alimentaire et infrastructures). À ces 
divisions techniques s’ajoutent les affaires 
politiques et les divisions des affaires admi-
nistratives et financières. Le SG semble avoir 
des ressources humaines et matérielles limi-
tées, qui ne correspondent pas à l’importance 
du mandat qui lui a été confié ou qu’il exerce 
dans la pratique.

Le Comité de suivi (CS) est nommé par 
chaque État membre pour surveiller les af-
faires de l’Union sous l’autorité du CMAE. 
En fait, le CS est sélectionné par les autori-
tés politiques des gouvernements des États 
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membres, qui sont sous l’autorité des MAE 
de ces Etats. En substance, il joue un rôle de 
coordination entre les SMC sous l’autorité 
des MFA de leurs pays respectifs et le CMAE. 
Il n’est pas autonome, n’a pas non plus ses 
propres moyens comme un organe internatio-
nal pour mener à bien sa mission de suivi des 
décisions. Il n’a pas de relation directe avec le 
CP et doit passer par le CMAE. Le comité a 
tenu sa 49ème session le 8 mai 2014 au siège 
du Secrétariat général à Rabat.

L’Autorité judiciaire (AJ) est l’organe judi-
ciaire de l’UMA. Il se compose de deux juges 
de chaque État, nommés pour une période de 
six ans. La moitié des mandats est renouve-
lable tous les deux ans. Son président est élu 
parmi ses membres pour une période d’un an. 
Le juge règle les différends concernant l’inter-
prétation et l’application du traité de l’UMA, 
ainsi que ceux découlant des accords conclus 
dans le cadre de l’Union, qui ont été déposés 
conformément à ses statuts par le CP ou par 
un État qui fait partie du litige. Ses décisions 
sont exécutoires et définitives. L’AJ donne 
aussi des avis consultatifs sur les questions ju-
ridiques qui lui sont soumises par le CP. L’une 
des caractéristiques principales de cette Cour 
est qu’elle est également compétente dans 
les affaires juridiques découlant du cadre de 
la Convention maghrébine sur la promotion 
et la protection des investissements, et peut 
donc être saisie par des investisseurs maghré-
bins, les particuliers (Article 26 de son statut 
et article 19 de la convention sur l’investis-
sement). Enfin, l’AJ agit comme un tribunal 
administratif pour les institutions de l’UMA 
en litige avec leurs fonctionnaires. Bien que 
le tribunal soit une structure essentielle dans 
l’idée de l’intégration du Maghreb, il est doté 
de ressources humaines et matérielles, et est 
un organe indépendant, il n’a jamais fonction-
né, ni été saisi par les autorités de l’UMA, ou 
par des investisseurs, ou même par les États 
membres eux-mêmes.

D’autres organismes spécialisés de l’UMA

L’université du Maghreb et l’académie des 
sciences ont été créées en 1990, mais ne 
semblent pas être opérationnelles. L’universi-
té du Maghreb a été créée pour promouvoir 
l’agriculture au sein de l’UMA. De même, la 
Banque maghrébine d’investissement et du 
commerce extérieur (BMICE) devait avoir un 
capital de base de 500 millions de dollars ré-
partis entre les cinq pays membres de l’UMA. 
La BMICE est l’instrument financier de 
l’UMA et ses principaux objectifs sont d’aider 
à bâtir une économie maghrébine compétitive 
et intégrée; à réaliser des projets productifs 
d’intérêt commun; à promouvoir le com-
merce intermaghrébin en aidant à financer le 
commerce extérieur; et à renforcer les inves-
tissements et la circulation des marchandises 
et des capitaux entre les États de l’UMA. La 
BMICE, qui devait être devinir fonctionnelle 
le 10 mars 1991 à l’occasion d’une réunion 
du Conseil présidentiel de l’UMA, n’a pas 
encore démarré ses activités.

Traités et protocoles de l’UMA

Le mouvement du Maghreb a commencé 
après le rapprochement de 1987 entre l’Algé-
rie et le Maroc. Les dirigeants des cinq pays 
du Maghreb (Algérie, Libye, Mauritanie, 
Maroc et Tunisie) se sont réunis pour la pre-
mière fois en juin 1988, à Zeralda en Algérie 
en vue de nommer une commission et cinq 
sous-comités chargés d’esquisser d’un traité 
qui engloberait le « Grand Maghreb arabe ». 
Après d’intenses négociations, le traité a été 
signé le 17 février 1989, au cours d’un som-
met de deux jours à Marrakech, au Maroc, 
avec la ratification formelle qui a suivi peu 
de temps après. Le traité a ouvert l’adhésion 
à d’autres pays africains et arabes. L’UMA 
vise à protéger les intérêts économiques de la 
région, à favoriser la coopération économique 
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et culturelle, et à intensifier les échanges 
commerciaux en tant que précurseur de l’inté-
gration et de la création d’un marché commun 
au Maghreb (également connu sous le nom 
d’espace économique du Maghreb). Il assure 
également la défense commune et observe la 
non-ingérence dans les affaires intérieures de 
ses membres.

Protocole sur les relations entre la 
Communauté économique africaine et 
les CER

Le protocole a été adopté le 25 février 1998 
et signé par l’AEC et les autres CER, à 
l’exception de la CEEAC et l’UMA. Il vise 
à coordonner les politiques, les mesures, 
les programmes et les activités des États 
membres en vue d’éviter les doubles rôles. 
Les objectifs du protocole consistent à :

a. Renforcer les CER existantes en conformi-
té avec les dispositions du traité et de ce 
protocole.

b. Promouvoir la coordination et l’harmo-
nisation des politiques, des mesures, des 
programmes et des activités des CER 
pour s’assurer que les dispositions du pa-
ragraphe 2 (a) à (d) de l’article 6 du traité 
sont mises en œuvre de manière harmo-
nieuse pour faciliter, à l’étape 5 prévue 
dans l’article 6, une intégration efficace 
des CER dans le Marché commun de 
l’Afrique.

c. Promouvoir une coopération plus étroite 
entre les CER.

d. Fournir une structure institutionnelle pour 
la coordination des relations entre la com-
munauté et les CER sur la mise en œuvre 
des étapes 1 à 4 énoncées à l’article 6 du 
traité.

Les règles d’origine

En vertu des règles d’origine de l’UMA, les 
produits sont considérés comme originaires 
de la sous-région lorsqu’ils remplissent les 
conditions suivantes :

• Tous les composants de base et les ma-
tières premières sont entièrement produits 
dans ou obtenus à partir d’un État membre 
de l’UMA.

• Les produits manufacturés qui contiennent 
au moins 40 pour cent de la valeur ajoutée 
locale, au moins 60 pour cent des matières 
premières locales, et au moins 20 pour cent 
pour les produits manufacturés dans une 
usine d’assemblage.

• Les exportations répondant aux conditions 
ci-dessus doivent être accompagnées d’un 
certificat d’origine au format standard éta-
bli par une entité autorisée et soumise à la 
vérification des autorités douanières dans 
le pays exportateur.

• D’autres dispositions concernent la préser-
vation, les produits phytosanitaires et les 
mesures antidumping, ainsi que des me-
sures contre la substitution à l’exportation et 
d’autres pratiques commerciales déloyales.

Les règles ne correspondent pas aux Mesures 
d’aide à l’investissement liées au commerce 
de l’OMC (MIC), aux exigences relatives aux 
restrictions de contenu local. Cependant, elles 
favorisent l’utilisation d’intrants nationaux et 
améliorent les activités à valeur ajoutée dans 
les CER.

D’autres initiatives récentes de l’UMA

En février 2013, le Forum économique du 
Maghreb a organisé une table ronde en Tunisie 
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sous le thème : « L’intégration du Maghreb : 
un moteur de création d’emplois ? » Son mes-
sage était qu’il n’y a aucune raison pour le 
Maghreb à rester désuni, étant donné que ses 
pays ont plus de facteurs qui les unissent que 
de facteurs qui les séparent. La réunion a éga-
lement identifié des occasions d’accélérer la 
coopération dans des domaines tels que l’éner-
gie, le transport et les systèmes financiers qui 
pourraient conduire à la mise en réseau pro-
gressive des économies du Maghreb.

L’organisation a tenu une deuxième table 
ronde en octobre 2013, en partenariat avec 
la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Afrique (CEA), sur le thème 
« L’intégration financière et la coopération 
fonctionnelle en Afrique du Nord : Le rôle 
des acteurs privés ». Ici, les participants ont 
convenu que l’intégration financière aug-
menterait les échanges commerciaux afin 
de promouvoir les investissements entre les 
Nord-Africains. La table ronde a recom-
mandé, entre autres mesures, la création 
d’un fonds régional de soutien aux PME 
et la création d’une plate-forme régionale 
d’échange d’informations, en partenariat 
avec les organisations d’employeurs. Elle a 
également suggéré que l’Union des banques 
maghrébines et le syndicat des employeurs du 
Maghreb fassent pression sur les décideurs 
pour qu’ils formulent et mettent en œuvre 
des politiques appropriées afin de favoriser et 
d’accélérer l’intégration financière.

Le troisième Forum des entrepreneurs du 
Maghreb a tenu sa troisième table ronde du 
17 au 18 février 2014 à Marrakech, en par-
tenariat avec la Commission économique 
pour l’Afrique (CEA). En présence de plus 
de 600 chefs d’entreprises, le forum a cher-
ché à « renforcer l’intégration économique 
de l’UMA à travers une initiative du secteur 
privé ». Il a réaffirmé l’engagement des em-
ployeurs du Maghreb à l’intégration régionale 

et leur détermination à y travailler à travers 
un mémorandum d’entente sur le commerce 
promotinnel et les investissements avec le 
syndicat des employeurs du Maghreb et le 
syndicat des banques du Maghreb. Les inter-
venants ont cité l’Association des 10 nations, 
l’Association des nations d’Asie du Sud-est 
(ANASE) comme source d’inspiration pour 
les États membres de l’UMA.

Contexte du développement régional

Performance économique

Le PIB réel total de l’UMA qui était de 
298 milliards de dollars en 2013 a progressé 
de 0,1 pour cent pour atteindre 298,3 milliards 
de dollars en 2014. La contribution de la com-
munauté au PIB de l’Afrique, a cependant 
diminué, passant de 19,2 pour cent du total 
en 2013 à 18,6 pour cent en 2014 (Tableau 
5.1). L’Algérie, la plus grande économie de la 
sous-région, réalise plus de 95 pour cent de ses 
recettes d’exportation sur le pétrole brut, le gaz 
et le pétrole raffiné. En 2014, l’Algérie repré-
sentait 44,2 pour cent du PIB de la sous-région 
à prix constants. La Mauritanie est l’économie 
à la croissance la plus forte de l’UMA, tout en 
étant aussi la plus petite. Avec une population 
de 3,9 millions d’habitants seulement, le PIB 
réel de la Mauritanie a connu une croissance 
annuelle moyenne de 5,1 pour cent par an de-
puis 2000. En 2013, le pays a reçu 1,2 milliard 
de dollars en IDE grâce à une relation naissante 
avec son grand partenaire commercial qu’est la 
Chine, qui a acheté 45 pour cent de son fer, de 
son minerai de cuivre et d’autres exportations 
cette année-là.

D’autre part, l’instabilité politique et écono-
mique a paralysé l’économie libyenne. En 
2014, le PIB réel du pays a chuté de plus de 
18 pour cent, soulignant au passage l’extrême 
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dépendance du pays des exportations d’hydro-
carbures, qui rapportent plus de 95 pour cent de 
ses revenus. La production de pétrole a diminué 
de manière significative depuis 2011, avec l’in-
dustrie qui n’est plus sous contrôle officiel.

Quatre des cinq États membres de l’UMA 
ont enregistré une augmentation du PIB par 
habitant, à l’exception de la Libye, où le PIB 
a chuté de 1,8 pour cent entre 2000 et 2014, 
et est descendu à 5.264 dollars. La croissance 
d’année en année, de 2013 à 2014 a été po-
sitive pour la plupart des États membres, en 
particulier la Mauritanie, qui a connu une 
croissance de 3,4 pour cent. Les diverses éco-
nomies de la région ont continué de bénéficier 
de l’agriculture, de l’exploitation minière 
et de l’industrie, ainsi que du tourisme. La 
Mauritanie dispose d’un secteur minier en 
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pleine expansion, et connaît une croissance 
soutenue grâce aux cours élevés des matières 
premières sur le marché international. Classée 
deuxième exportateur africain de minerai de 
fer, la Mauritanie exporte également de l’or et 
du cuivre et les deux ont un potentiel de crois-
sance significatif.

Tendances des IDE

Les flux des IDE vers l’UMA ont récemment 
diminué en raison des mauvaises performances 
de la Libye et de la Mauritanie ravagés par des 
conflits internes, même si les IDE ont augmen-
té de manière significative entre 2000 et 2012 
(Tableau 5.3). Rien que de 2013 à 2014, les 
investissements directs ont chuté de 25,1 pour 
cent. Au Maroc, les IDE ont bondi de 8,6 pour 
cent pour atteindre 3,6 milliards de dollars 
en 2014. L’Algérie, cependant, a vu les flux 
d’IDE presque réduits de moitié par rapport 
aux niveaux de 2013, en raison d’une baisse de 
87 pour cent des investissements nouveaux an-
noncés. En outre, la persistance de l’agitation 
en Libye affecte la perception que les inves-
tisseurs ont du potentiel de l’Afrique du Nord 
comme bonne destination des IDE.

L’ingérence du gouvernement dans les affaires 
et la faiblesse des institutions publiques ex-
pliquent également la baisse des entrées d’IDE 
dans la sous-région. Dans le cas de la Libye, 
l’instabilité politique et une mauvaise image 
à l’étranger ont paralysé les entrées d’IDE en 
Libye. Ni l’Algérie, ni la Tunisie n’ont connu 
une augmentation importante d’IDE, bien que 
le Maroc soit resté leader sous-régional en la 
matière, grâce à d’importants investissements 
de l’Union européenne, en particulier de la 
France et des riches pays du Golfe persique. 
Le Maroc a également adopté une série de 
mesures et de dispositions légales visant à 
simplifier les procédures pour le lancement 
et la réalisation des projets. Le Maroc est Ta
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devenu un centre régional de services grâce 
à ses efforts pour positionner le pays comme 
une passerelle vers le continent africain.

Structure économique de l’UMA

L’industrie (exploitation minière, produits 
manufacturés et construction) représentait 

43,2 pour cent, et les services 44,8 pour cent 
du PIB de la sous-région en 2013 (Tableau 
5.4). Cependant, l’agriculture a diminué en 
importance au fil des ans, passant de 15,3 
pour cent en 2000 à 12 pour cent en 2013. 
Les ressources minières y compris les carbu-
rants, les minerais et les métaux ont contribué 
à créer des liens et des sous-produits pour 
d’autres activités économiques, en particulier 
en Algérie et en Libye.

Composition et structure des échanges

Les exportations de marchandises dans la 
sous-région de l’UMA étaient principalement 
constituées de combustibles fossiles, lubri-
fiants et produits connexes. Le pétrole brut, 
le gaz et les produits connexes ont généré 
84,6 milliards de dollars d’exportations, près 
de 67 pour cent du total en 2014, sans qu’au-
cun autre groupe de produits ne contribue 
même pour 10 pour cent des exportations to-
tales de la communauté. En effet, les produits 
manufacturés ne représentaient que 2,5 pour 
cent des exportations de la sous-région en 

Tableau 5.4 : Parts des secteurs dans le 
PIB dans l’UMA, 2013

(%)

Région/Pays Agriculture Industrie Services

Algérie 10,2 46,2 43,6

Libye 2,2 63,2 34,7

Mauritanie 23,0 48,4 28,5

Maroc 15,8 27,2 57,0

Tunisie 8,8 30,9 60,3

UMA 12,0 43,2 44,8

Source : UNSTATS (2014). 

NB : Les chiffres de l’UMA sont calculés selon la moyenne sous- régionale.

Tableau 5.5 : Matrice du commerce de marchandises de l’UMA, 2013

(Exportations en millions de dollars US)

Groupe de produits 2014 Part (%)

Combustibles fossiles, lubrifiants et produits connexes 84 577 642 66,8

Machines et matériel de transports 11 295 569 8,9

Divers articles manufacturés 9 181 931 7,3

Produits chimiques et produits connexes 7 098 615 5,6

Aliments et animaux vivants 6 434 844 5,1

Matières brutes non comestibles, à l'exception des carburants 3 503 895 2,8

Produits manufacturés 3 211 525 2,5

Huiles animales et végétales, graisses et cires 695 971 0,5

Articles et transactions 494 567 0,4

Boissons et tabac 111 791 0,1

Source : UNCTAD STATS (2015).
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2014, ce qui est semblable à la situation dans 
la plupart des CER de l’Afrique (voir le ta-
bleau 5.5).

La communauté UMA doit encore jouer un 
rôle important dans la transformation des ma-
tières premières en produits semi-finis et finis. 
Même si la Tunisie et le Maroc ont diversifié 
leurs produits manufacturés, les trois autres 
États membres de l’UMA n’ont pas suivi.

Tendances des exportations et des 
importations

En 2013, les exportations des États de l’UMA 
ont chuté de 3,3 pour cent pour descendre à 
155 milliards dollars, ce qui représente 24,1 
pour cent des exportations totales de l’Afrique 
(voir le tableau 5.6). Depuis 2000, les expor-
tations sous-régionales n’ont augmenté que 
de 2,7 pour cent du taux de croissance annuel. 
En 2013, l’Algérie a vu ses exportations pas-
ser à 36,5 milliards de dollars – soit plus de 
34 pour cent du total de l’UMA – suivie par 
le Maroc (24 pour cent) et la Libye (24,2 pour 
cent). Mais l’instabilité politique en Libye a 
conduit à la fermeture des ports et des termi-
naux pétroliers du pays, ce qui a induit une 
baisse de 34 pour cent des exportations et une 
augmentation de 19,3 pour cent des importa-
tions pour satisfaire la demande intérieure.

Les importations totales de l’UMA ont légè-
rement augmenté et ont atteint 111,8 milliards 
de dollars, ce qui représente 22 pour cent 
des importations de l’Afrique, en raison de 
l’augmentation des activités commerciales en 
Algérie et en Mauritanie. En 2013, les deux 
pays ont augmenté leur demande de produits 
étrangers, contrairement à la Libye, au Maroc 
et à la Tunisie. En outre, tous les États de 
l’UMA à l’exception de la Libye ont connu 
des déficits commerciaux, peut-être à la suite 
de la détérioration des infrastructures de Ta
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transport qui a interrompu le flux de marchan-
dises. La sous-région de l’UMA a enregistré 
un déficit commercial total de 5 348 milliards 
de dollars en 2013.

Au fil des ans, la part du PIB dans les ex-
portations des CER a considérablement 
augmenté, passant de 31,5 pour cent en 
2000 à 54,2 pour cent en 2013. La part des 
importations a également augmenté, passant 
de 35 pour cent à 46,3 pour cent au cours 
de la même période. Le secteur extérieur de 
la Mauritanie continue d’encourager le com-
merce des biens et services, compte tenu de sa 
politique relativement ouverte sur l’investis-
sement étranger direct, en particulier dans les 
secteurs de la pêche, de l’exploitation minière 
et des hydrocarbures. Plus de 95 pour cent des 
importations de la Mauritanie contribuent au 
produit intérieur brut du pays tandis que les 
exportations ont augmenté de 59 pour cent en 
2012 et de 67 pour cent en 2013. La Mauri-
tanie a également vu son pouvoir d’achat à 
l’exportation croître de manière constante.

D’autre part, la contribution du commerce 
extérieur de l’Algérie à son PIB est restée le 

plus bas de la sous-région. En 2013, l’écono-
mie algérienne axée sur le pétrole a enregistré 
l’exportation et l’importation d’actions de 
PIB à 33,4 pour cent et 30,5 pour cent, res-
pectivement. Bien que l’Algérie possède le 
plus grand marché du commerce extérieur de 
la sous-région, la contribution de ce secteur à 
la valeur de ses biens et services produits a 
baissé.

Tendances de concentration et de 
diversification des exportations

La concentration des exportations au sein de 
l’UMA ne s’est que légèrement améliorée au 
fil des ans. En 2013, la communauté a enre-
gistré un indice de 0,43 contre 0,46 en 2005 
(Tableau 5.8). L’instabilité politique en Libye, 
ajoutée à la dépendance du pays au pétrole, 
a maintenu sa concentration des exportations 
à un niveau élevé, ce qui a poussé l’Italie 
et l’Allemagne, ses principaux partenaires 
commerciaux, à avoir une certaine suscepti-
bilité vis-à-vis de ses décisions économiques 
et dans les affaires. L’Algérie, d’autre part, 
a réussi à maintenir à un niveau bas sa 

Tableau 5.7 : Parts des exportations et des importations dans le PIB au sein de l’UMA, 
2000–13

(%)

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

X M X M X M X M X M X M

Algérie 42,1 20,8 47,2 24,1 38,4 31,4 39,0 28,7 37,1 28,6 33,4 30,5

Libye 35,2 15,3 69,7 29,9 64,2 41,9 36,4 43,5 53,1 42,7 51,2 42,7

Maroc 28,0 33,4 32,3 37,9 33,2 43,1 35,6 48,7 35,9 50,3 33,6 46,9

Mauritanie 30,0 45,3 30,7 82,5 50,7 61,2 57,0 63,5 59,0 89,5 67,0 95,3

Tunisie 39,7 42,9 44,9 45,3 49,5 54,7 48,5 55,9 48,5 57,9 46,3 55,6

UMA 35,0 31,5 45,0 43,9 47,2 46,4 43,3 48,1 46,7 53,8 46,3 54,2

Source : UNSTATS (2014). 

NB : X représente la valeur des exportations et M celle des importations. Les chiffres de l’UMA sont calculés selon le total de la sous-région.
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concentration des exportations, en dépit de sa 
dépendance économique de 98 pour cent aux 
exportations de carburant. Elle l’a fait en ré-
partissant les exportations efficacement parmi 
ses partenaires commerciaux, en tête desquels 
se trouvent la France, l’Italie, l’Espagne et le 
Royaume-Uni.

Le Maroc et la Tunisie avaient les plus faibles 
indices de concentration des exportations. Les 
deux pays ont une structure de négociation 
relativement diversifiée, mise en évidence 
par une activité significative de fabrication 
industrielle.

La concentration des exportations de la 
sous-région a augmenté en 2013, de 0,69 en 
2012 à 0,70, mais a baissé de 1 pour cent 
au total depuis 2000 (voir le tableau 5.8). À 
l’extrémité inférieure se trouvent le Maroc et 

la Tunisie, avec des indices de diversification 
des exportations de 0,67 et 0,49, respective-
ment. Cependant, la Mauritanie a dépassé les 
autres pays qui dépendent du pétrole dans la 
sous-région avec un indice de diversification 
des exportations de 0,83 en 2013, grâce à sa 
coopération économique et commerciale avec 
la Chine, qui pour elle-même achète plus de 
45 pour cent des exportations du pays. Bien 
que les récents changements de politique 
commerciale en Chine soient prétendument 
mutuellement bénéfiques, il est probable 
qu’ils réduisent à l’avenir les exportations de 
la Mauritanie vers la Chine.

La diversification des exportations est restée 
un grand défi pour la plupart des CER de 
l’Afrique, d’où la nécessité de rendre l’éco-
nomie des pays membres de l’UMA fiable 
et diversifiée. Cela devrait évoluer pour 

Tableau 5.8 : Concentration des exportations dans l’UMA, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Algérie 0,5147 0,5884 0,5229 0,5380 0,5398 0,5408

Libye 0,7871 0,8339 0,7968 0,7988 0,8271 0,7967

Mauritanie 0,4719 0,5444 0,4909 0,4317 0,4574 0,4818

Maroc 0,1753 0,1567 0,1562 0,1682 0,1634 0,1578

Tunisie 0,2066 0,1795 0,1620 0,1655 0,1520 0,1493

UMA 0,4311 0,4606 0,4258 0,4204 0,4279 0,4253

Source : UNSTATS (2014).

Tableau 5.9 : Diversification des exportations de l’UMA, 2000–13

Pays/région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Algérie 0,8347 0,8113 0,7825 0,7193 0,7247 0,7357

Libye 0,8136 0,8188 0,8010 0,7772 0,7867 0,7910

Mauritanie 0,7953 0,8477 0,7882 0,8073 0,8003 0,8274

Maroc 0,7188 0,6673 0,6955 0,6864 0,6547 0,6716

Tunisie 0,6673 0,5996 0,5464 0,5412 0,4839 0,4927

UMA 0,7659 0,7489 0,7227 0,7063 0,6900 0,7037

Source : UNSTATS (2014).
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aller au-delà de la vente des produits finis à 
l’échelle internationale, mais aussi on de-
vrait trouver d’autres solutions, y compris la 
fabrication et la transformation des produits 
primaires22 locaux.

Les tendances du commerce : Intragroupe, 
reste de l’Afrique et reste du monde

Le commerce intragroupe entre les États 
membres de l’UMA est resté très faible par 
rapport aux autres CER d’Afrique, et ne 
représente que 3,68 pour cent du total des ex-
portations de l’UMA en 2013 (Tableau 5.10). 

Les exportations vers le reste de l’Afrique ont 
également chuté de 43,3 en 2010 à 35,8 pour 
cent. Les exportations ont tendance à se diri-
ger vers des pays européens proches tels que 
l’Italie, l’Allemagne, la France et l’Espagne. 
Cela est probablement dû à la proximité avec 
l’Afrique du Nord, ce qui facilite l’accès au 
marché de l’UE.

La situation des importations a été simi-
laire, marquée par très peu d’échanges entre 
les États membres par rapport au reste du 
monde (voir tableau 5.11). Néanmoins, la 
sous-région a connu au niveau des importa-
tions intragroupe, une croissance de 6,9 pour 

Tableau 5.10 : Flux des exportations de l’UMA, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Parts (%) Reste de l’Afrique Parts (%) Reste du monde23 Parts (%)

2000 1 092 2,26 430 28,26 47 289 97,74

2005 1 916 1,92 1 261 39,69 97 679 98,08

2010 3 451 2,43 2 646 43,4 138 537 97,57

2011 3 639 2,7 2 658 42,21 131 066 97,3

2012 4 675 2,69 3 282 41,24 169 185 97,31

2013 5 547 3,68 3 086 35,75 145 267 96,32

Source : UNSTATS (2014).

Tableau 5.11 : Flux des importations de l’UMA, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Parts (%) Reste de l’Afrique Parts (%) Reste du monde Parts (%)

2000 1 093 3,27 578 34,6 32 343 96,73

2005 1 877 3,04 1 183 38,66 59 882 96,96

2010 3 463 2,93 3 107 47,29 114 532 97,07

2011 3 656 2,9 2 969 44,81 122 232 97,1

2012 4 811 3,33 4 022 45,54 139 790 96,67

2013 5 498 3,56 4 025 42,27 148 936 96,44

Source : UNSTATS (2014).
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cent, en passant de 4,8 milliards dollars en 
2012 à 5,5 milliards dollars en 2013, tandis 
que les importations en provenance du reste 
de l’Afrique et du monde ont légèrement 
baissé à 42,27 pour cent et 96,44 pour cent 
respectivement.

Indice de développement humain

En dépit du Printemps arabe, dont les consé-
quences négatives ont considérablement 
affecté l’économie de la Lybie, le pays a 
réussi à maintenir son indice de dévelop-
pement humain (IDH) suffisamment élevé. 
Cependant, l’instabilité politique constitue 
une menace sur le niveau de vie et l’accès 
aux services de base pour la plupart des ha-
bitants. L’IDH de la Lybie est passé de 0,789 
en 2012 à 0,784 en 2013 et plus bas encore 
alors qu’il était de 0,799 en 2010. Il a perdu 
cinq places au classement rien qu’au cours de 
l’année écoulée.

Dans l’ensemble, l’indice de développement 
humain de l’UMA s’est légèrement amélioré, 
passant de 0,664 en 2012 à 0,665 en 2013. 
Toutefois, ce chiffre est bien en-deçà de la 
moyenne mondiale, qui est de 0,702, bien 
qu’il soit largement plus élevé que la moyenne 
de l’Asie du sud qui se situe à 0,588 et de 
celle de l’Afrique sub-saharienne, qui se situe 
à 0,502. Cependant, toutes les économies de 
l’UMA sont confrontées à un ralentissement 
de l’IDH surtout depuis les années 1990. La 
croissance annuelle cumulée de 2000 à 2010 
est de 0,82 pour cent, correspondant à une 
chute par rapport à la croissance de 1,2 pour 
cent observée entre 1990 et 2000.

En 2013, un adulte moyen dans un pays 
membre de l’UMA achevait à peine six an-
nées de scolarité – ce qui est inférieur à la 
moyenne mondiale de huit années – alors 
que les enfants dans cette région avaient la Ta
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chance de pouvoir effectuer jusqu’à 13 an-
nées de scolarité, un peu plus que la moyenne 
mondiale qui est de 12 années. La Mauritanie 
est le seul État de l’UMA qui se retrouve dans 
la catégorie des pays à niveau de développe-
ment humain bas, avec un IDH qui se situe à 
0,487. Il est impératif qu’elle augmente consi-
dérablement les 4 pour cent du PIB qu’elle 
alloue à l’éducation afin d’accroître le taux 
d’alphabétisation des adultes qui était de 58,6 
pour cent en 2012. Ce taux est bien plus bas 
que la moyenne de l’Afrique sub-saharienne 
qui est de 58,9.

Qualité de la gouvernance

Le Printemps arabe, qui a commence en dé-
cembre 2010 en Tunisie, s’est étendu jusque 
au Moyen-Orient, semant au passage la guerre 
civile et la violence en Algérie, au Maroc, 
en Libye, et même en Mauritanie, où les re-
vendications dans la rue ont été de moindre 

envergure. Le Président tunisien, Zine El Abi-
dine Ben Ali, a été chassé du pouvoir après de 
nombreuses années de violations des droits de 
l’Homme. Le Général Mouammar Kadhafi de 
la Libye a été assassiné en pleine guerre civile 
au cours de laquelle une force militaire étran-
gère a fait irruption dans le pays. Le Maroc, 
pour sa part, a adopté des réformes contrai-
gnantes pour contenter les protestataires. 
L’instabilité régionale a accentué l’inflation et 
le chômage, entre autres maux économiques.

Cette sous-région a connu sa pire perfor-
mance en matière de bonne gouvernance en 
13 ans. Son indice global de gouvernance n’a 
augmenté que de 1,9 point, en passant de 51,3 
en 2000 à 53,2 en 2013. Le résultat général 
année après année a chuté de 54,1 en 2012 
à 53,2 en 2013. La guerre civile en Libye en 
a constitué un facteur clé dans la mesure où 
une grande partie du pays demeure hors du 
contrôle du gouvernement puisque des is-
lamistes, des rebelles et des milices tribales 

Tableau 5.13 : L’indice de développement humain dans l’UMA et ses composantes, 2013

Classement 
IDH Pays/Région

Indice de 
développement 
humain (IDH)

Espérance 
de vie à la 
naissance

Nombre 
d’années 
moyen de 
scolarité

Nombre 
d’années 
de 
scolarité 
prévu

Produit 
national brut 
par habitant 
(PNB)

Indice de 
développement 
humain (IDH)

Change-
ment 
dans le 
classe-
ment

Valeur (années) (années) (années) (2011 PPA $) Valeur

2013 2013 2012 2012 2013 2012
2012–
13

Indice de développement élevé

55 Libye 0,784 75,3 7,5 16,1 21.666 0,789 –5

90 Tunisie 0,721 75,9 6,5 14,6 10.440 0,719 0

93 Algérie 0,717 71,0 7,6 14,0 12.555 0,715 0

Indice de développement moyen

129 Maroc 0,617 70,9 4,4 11,6 6.905 0,614 2

Indice de développement faible

161 Mauritanie 0,487 61,6 3,7 8,2 2.988 0,485 –2

UMA 0,665 70,9 5,9 12,9 10.911 0,664 —

Source : Rapport sur le développement humain (2014). 

NB : Les indices de l’UMA sont calculés sur la base de la moyenne de la sous-région.
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ont la main mise sur de nombreuses villes. 
La plupart des indices de gouvernance de la 
Libye sont en déclin. C’est le cas de l’État 
de droit, de la sécurité, de la responsabilité et 
des infrastructures, même si la participation 
citoyenne a fait un bond en avant, passant 
de 5,1 en 2011 à 53,3 en 2013. À cet égard, 
la Libye s’est retrouvée au 43ème rang en 
Afrique, suivie de la Mauritanie (39ème) où la 
participation citoyenne régresse progressive-
ment au fil des années.

Principales réalisations et défis 
majeurs

L’UMA a réalisé des résultats modestes. Nous 
en citons quelques-unes ci-dessous.

D’après un rapport régional de l’Union afri-
caine sur l’education23, les pays de l’UMA ont 
en moyenne fait plus d’efforts pour étendre 
l’éducation tertiaire que leurs voisins de 
l’Afrique sub-saharienne. Ce résultat a été 
atteint en dépit des inquiétudes sur la qualité 
et l’adéquation des qualifications d’emploi 
du tertiaire sur le marché. Il est intéressant 
d’observer que l’Algérie et la Tunisie ont in-
versé la disparité de genres dans l’éducation 
tertiaire puisqu’il y a désormais plus d’étu-
diantes que d’étudiants dans les universités.

Les cinq États de l’UMA projettent de créer 
une banque d’investissement, d’un capital de 
100 millions de dollars, afin d’établir des parte-
nariats avec le secteur privé en vue de financer 
des projets de développement infrastructurel 
en Algérie, en Libye, en Mauritanie, au Maroc 
et en Tunisie. Malheureusement, la mise en 
service de la banque, initialement prévue en 
1991 avec une égale participation de chacun 
des États, a été retardée par des tensions po-
litiques au sein de l’union et une interminable 
querelle entre l’Algérie et le Maroc au sujet du 
Sahara occidental.

L’UMA continue de faire face aux obstacles 
qui entravent ses opérations et empêchent 
l’union d’atteindre ses objectifs depuis 25 
ans qu’elle existe. De plus, de nouveaux défis 
émergent et entravent la mise en œuvre effec-
tive de ses politiques ainsi que la réalisation 
de ses activités. Parmi ces défis nous avons 
ceux qui suivent.

Une faible vitesse d’intégration

Depuis 1994, date du dernier sommet des 
chefs d’État de l’UMA, le processus d’intégra-
tion en Afrique du Nord stagne, laissant ainsi 
le champ libre à chaque pays d’opter pour une 
approche bilatérale pour poursuivre les accords 
commerciaux avec l’UE et le reste du monde. 

Tableau 5.14 : Indice Mo Ibrahim de la gouvernance africaine pour l’UMA, 2013

Performance 
générale

Sécurité et État de 
droit

Participation et 
droits de l’Homme

Opportunités 
économiques 
durables

Développement 
humain

Tunisie 66 59,1 60,6 63,3 81

Maroc 58,8 58,7 37,5 69,1 70,1

Algérie 54,4 46,8 43,4 49,9 77,5

Mauritanie 44,5 43,4 40,1 42 52,6

Libye 42,1 33,2 40,5 27,1 67,4

UMA 53,2 48,2 44,4 50,3 69,7

Source : Fondation Mo Ibrahim (2014).
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Tel que le démontrent de nombreuses études24, 
les pertes chiffrées d’une UMA non opération-
nelle sont considérables. En effet, le gros de 
ses échanges commerciaux se fait avec l’UE, 
et le niveau du commerce intermaghrébin, qui 
est de 3 pour cent au total, est de loin inférieur 
à celui des autres blocs économiques dans le 
monde. L’absence d’une intégration écono-
mique entre les pays du Maghreb engendre 
des pertes de deux à trois pour cent du PIB 
(Ahmed et Othman 2014), autant que la perte 
des opportunités d’emploi dans toute la région.

Des adhésions multiples à plusieurs regrou-
pements régionaux

Les États de l’UMA sont également membres 
d’autres organisations régionales dont les 
politiques et programmes sont parfois en 
contradiction avec ceux de l’UMA. Par 
exemple, l’Algérie croit en la pertinence 
d’une politique industrielle, contrairement 
à la Tunisie et au Maroc qui adhèrent aux 
politiques promulguées par de nombreuses or-
ganisations internationales de développement 
pour lesquelles il est inopportun de cibler les 
secteurs prioritaires, chaque membre appar-
tenant à plus d’une organisation. Étant donné 
leurs divergences de stratégies de développe-
ment, les pays du Maghreb n’ont pas toujours 
eu une vision commune du développement 
industriel. De ce fait, les conflits d’intérêt et 
les coûts administratifs toujours croissants 
handicaperont à coup sûr leur développement 
pendant bien d’années encore.

Les défis imposés par les TIC et la mondialisation

Les technologies de l’information et de la 
communication (TIC) ont remarquablement 
accru la vitesse de diffusion de l’information, 
et partant, ont considérablement amélioré 
la productivité. Elles ont ouvert la voie à 
une vague de mondialisation qui implique 
pratiquement tous les aspects des actions de 

l’homme. Toutefois, en dépit des opportunités 
qu’offrent ces TICs, certains pays et régions 
restent à la traîne. Les pays du Maghreb ont 
intégré les TICs à tous les niveaux de leurs 
stratégies d’innovation industrielle, même 
s’ils y ont un accès très restreint – puisque 
des contraintes de marché, de finance, de 
coordination et de régulation empêchent le 
développement de nombreux secteurs.

Le GATT autant que l’OMC, qui durant des 
années a énormément stimulé le commerce 
mondial en réduisant les tarifs et quotas 
douaniers, menace également le Maghreb. À 
moins que les pays membres ne s’impliquent 
dans la prise de décisions dans ces organisa-
tions mondiales du commerce, les questions 
propres à chaque pays ne pourront pas être 
abordées, alors que les programmes recom-
mandés devront être exécutés.

Lenteur dans la ratification des protocoles et 
réticence dans l’exécution des programmes 
adoptés de commun accord

Les États de l’UMA prennent tout leur temps 
quand il s’agit d’exécuter les programmes et 
politiques auxquels ils ont consenti du fait de 
nombreux facteurs tels que l’absence de vo-
lonté et d’engagement politique, les troubles 
civils et l’instabilité politique.

L’UMA n’a pas encore adopté le Protocole de 
partenariat entre l’AEC et les communautés 
économiques régionales, signé le 25 février 
1998 par le Marché commun de l’Afrique 
orientale et australe (COMESA), la SADC, 
l’Autorité intergouvernementale pour le 
développement (IGAD), la CEDEAO, et la 
CEMAC/CEEAC en octobre 1999.

Mésententes et crises politiques

Bien que l’Union existe depuis plus de deux 
décennies, les rivalités politiques – surtout 
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entre ses deux plus grands membres, à savoir 
l’Algérie et le Maroc – ne lui permettent pas 
de réaliser ses objectifs les plus importants. 
Même si chaque membre semble apporter son 
appui à l’Union, les gouvernements respectifs 
restent souvent opposés les uns aux les autres.

Des structures économiques différentes

L’intégration régionale a également été 
bloquée par des structures économiques di-
vergentes. Tandis que le Maroc et la Tunisie 
adoptent une politique économique libérale 
ouverte sur le marché, l’Algérie et la Libye 
ont opté pour une économie centralisée, et 
la Mauritanie dépend encore beaucoup de 
l’agriculture de subsistance.

L’UMA est relativement petite, du point de 
vue du nombre d’États membres et de l’éten-
due géographique. Cependant, de nombreuses 
opportunités existent. Par exemple, elle jouit 
du soutien des partenaires aussi bien africains 
que non africains dont les autres commu-
nautés économiques régionales (CER), des 
organisations plus grandes et les nations 
arabes. L’Union européenne est le premier 
partenaire de l’Afrique en matière de com-
merce, d’investissement et de développement. 
L’Accord de Cotonou entre l’UE et l’Afrique 
a ouvert la voie aux négociations en 2000 des 
Accords de partenariats économiques (APE), 
compatibles avec les exigences de l’OMC, 
donnant la possibilité aux pays et régions 
africains – y compris l’UMA – d’avoir plus 
facilement accès au marché européen voisin.

Les avancées dans les technologies de télé-
communications et l’implication du secteur 
privé, ont énormément amélioré la connexion 
internet entre les États membres de l’UMA, à 
l’exemple des autres CER comme la SADC, 
la CEDEAO et le COMESA. Les nations ont 
bien profité des opportunités qu’offrent la 
science et la technologie dans de nombreux 

domaines économiques et sociaux. On peut 
citer ici les nouvelles méthodes et techniques 
agricoles qui permettent d’améliorer le rende-
ment des plantes et la production animale en 
dépit des mauvaises conditions climatiques. 
Les infrastructures de transport, d’énergie, et 
d’eau facilitent le mouvement des personnes 
et des biens ; ce qui rend possible le rêve 
d’une intégration économique. La coopéra-
tion entre les membres de l’UMA à travers 
la recherche et le développement serait alors 
un grand pas en avant vers l’atteinte de cet 
objectif.

Évaluation des besoins en capacités

En 2013, la Fondation pour le Renforcement 
des Capacités (ACBF) a mené une étude 
sur l’évaluation des besoins en capacités de 
l’UMA. Une délégation de l’ACBF s’est ren-
due à Rabat au Maroc, du 8 au 12 juillet 2013 
pour collecter les données auprès des experts 
de chaque service au sein du Secrétariat géné-
ral de l’UMA. A la suite de cette mission, une 
liste faisant état des besoins en renforcement 
des capacités a été dressée.

Cycle de politiques et de stratégies

Le renforcement des capacités est un élé-
ment clé du document de stratégie globale de 
l’UMA. Le secrétariat aide les États membres 
aussi bien que les acteurs non étatiques dans 
l’exécution des projets d’intérêt national. Il 
n’y a cependant aucune coordination entre les 
CER. Le renforcement des capacités demeure 
sporadique et n’est pas en adéquation avec 
la vision, le plan de stratégie et les attribu-
tions générales de l’union. Les publications 
faites sur les stratégies de renforcement des 
capacités s’intéressent uniquement aux pro-
fessionnels travaillant au Secrétariat et aux 
décideurs au niveau des pays.
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Depuis cette étude de l’ACBF en 2006, 
l’UMA a modifié sa stratégie de renforcement 
des capacités, même si elle continue d’utiliser 
les outils analytiques tel que le ratio coût-bé-
néfice et autres scénarios et métaphores pour 
évaluer le cycle de sa politique. Les politiques 
de l’UMA n’ont jusqu’ici pas fait l’objet 
d’une évaluation indépendante. L’union s’est 
engouffrée dans une stratégie de « résilience 
jusqu’au dernier souffle» avec l’aide des pays 
membres. Elle ne dispose d’aucun cadre de 
gestion des risques.

Capacités de suivi et d’évaluation

L’UMA dispose d’un cadre de suivi et 
d’évaluation de ses politiques, mais pas 
d’un cadre de contrôle de qualité. En consé-
quence, elle n’a fait aucun progrès notoire 
vers l’intégration régionale. L’UMA est im-
pliquée dans plusieurs initiatives de l’UA et 
du NEPAD.

Capacités de gestion des statistiques, des 
bases de données et des ensembles de 
données

Bien que l’UMA ait adopté une stratégie de 
développement des statistiques, la contri-
bution de l’union à la Charte africaine de 
statistiques demeure limitée ou inexistante du 
fait d’une faible capacité à le faire. Cet état de 
chose empêche l’union d’entretenir un centre 
de formation offrant des cours particuliers 
en statistiques, ou de développer une base de 
données complète sur l’intégration régionale. 
En l’absence de coordination, l’institution 
devra recourir à une cellule centrale de stan-
dardisation et de coordination des données 
devant rendre possibles des comparaisons 
fiables entre pays membres.

Profil des capacités/évaluations des 
besoins

Au cours des cinq dernières années, l’UMA 
n’a procédé à aucune évaluation des besoins 
en capacités.

Budget, gestion des ressources et projets

Le budget de l’UMA provient à 100 pour cent 
de ses États membres. Bien que la mobilisation 
des ressources soit irrégulière, l’institution ne 
peut pas contracter de prêts. Les initiatives de 
renforcement des capacités de l’UMA rentrent 
dans le cadre des programmes financés par 
des dons et ne sont pas alignés sur les pro-
grammations et le plan d’exécution. Il devient 
alors difficile de soutenir le renforcement des 
capacités ou d’en mesurer les retombées. La 
viabilité sur le long terme et la mobilisation 
des ressources africaines – toutes deux in-
dispensables au programme d’intégration de 
l’UMA – ne sont point conçues dans de tels 
programmes, dont la plupart sont financés par 
des donateurs étrangers.

Interventions et projets de renforcement 
des capacités

Les interventions se limitent généralement au 
renforcement des capacités en cours au niveau 
du Secrétariat. Les partenaires au développe-
ment financent 95 pour cent de ces projets et 
l’UMA se charge des 5 pour cent restants.

L’UMA est par ailleurs impliquée dans tous 
les projets initiés par l’UA et le NEPAD, et 
qui bénéficient de l’apport des consultants et 
personnels locaux. Les États membres n’ont 
pas recours à l’union pour l’assistance tech-
nique ou la mobilisation des ressources.
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Assistance technique et formation

L’UMA est dotée d’un programme d’assistan-
ce technique et de renforcement des capacités 
qui a été bénéfique à plusieurs dizaines d’ex-
perts au cours des cinq dernières années.

Communications et événements

L’UMA publie ses déclarations officielles 
sur le site du Secrétariat. Elle produit 
également des communiqués de presse 
et des brochures. En outre, le Secrétariat 

Tableau 5.15 : Composition et caractéristiques du personnel de l’UMA

Effectif actuel du personnel :

Secrétariat 
général et 
toutes les 
cellules et 
organes 
transversaux

Direction : 
commerce, 
industrie, 
finance et 
investissement

Direction : 
infrastructure 
et services

Direction : 
ressources 
alimentaires, 
agriculture 
et ressources 
naturelles

Direction : 
développement 
social/humain 
et programmes 
spéciaux

Direction : 
stratégie, 
programmation 
et mobilisation 
des ressources

Effectif actuel du personnel 5 3 5 3 4 20

Staff professionnel : 1 2 3 2 3 3

Sexe Homme 1 2 2 2 3 3

Femme 0 0 1 0 0 0

Durée du 
contrat

> 6 mois 1 2 3 2 3 3

< 6 mois 0 0 0 0 0 0

Niveau 
d’études

Doctorat 0 1 0 0 0 0

Master 1 1 3 2 3 3

Licence (BA/BS) 0 0 0 0 0 0

Qualifications 
professionnelles

0 0 0 0 0 0

Maîtrise des 
langues

Parlent couramment 
l’arabe

1 2 3 2 3 3

Parlent couramment 
l’anglais

0 1 1 2 3 3

Parlent couramment 
le français

1 2 3 2 3 2

Parlent couramment 
le portugais

0 0 0 0 0 0

Parlent couramment 
l’espagnol

1 2 0 0 0 1

Personnel d’appui : 0 1 2 1 1 17

Consultants depuis 2006 AR AR AR AR AR

5 5 5 5 5 5

5/6 5/6 5/7 5/6 5/6 5/22

Source : Secrétariat général de l’UMA.
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organise des événements et échanges avec 
ses acteurs.

Dotation en ressources humaines

Les postes les plus élevés à l’UMA sont occu-
pés par des personnels détachés par les États 
membres. Dans ses six services travaillent 40 
employés dont 15 sont des fonctionnaires de 
haut rang. Parmi ces derniers, un est titulaire 
d’un doctorat, et les 14 autres sont détenteurs 
d’un master. Tous travaillent à l’UMA depuis 
au moins six mois – soit en tant qu’expert soit 
en qualité de diplomate. Tous les 15 parlent 

couramment l’arabe, 13 d’entre eux parlent 
couramment le français, 10 l’anglais et 4 
l’espagnol. Bien que l’institution demande à 
chaque pays de mettre à sa disposition cinq 
hauts fonctionnaires, elle n’en emploie fi-
nalement que trois par pays Ainsi, en dépit 
de la présence d’un personnel de haut rang 
hautement qualifié, l’union ne peut efficace-
ment justifier ses résultats et mener à bien son 
mandat.

L’institution ne dispose pas du tout d’une 
cellule de recherche opérationnelle qui se 
chargerait de mener des études et de for-
muler des recommandations pratiques à 

Tableau 5.16 : Aptitudes/Domaines de compétence du personnel de l’UMA

Domaine de compétence Nombre de professionnels

Économie (macro et microéconomie) et commerce international 1

Finance publique (impôts/droits de douane et revenus; économie du secteur public) —

Sciences politiques (gestion des conflits, paix et sécurité) —

Agriculture 1

Éducation —

Environnement 1

Question de genre —

Gouvernance —

Développement institutionnel 1

Santé —

Industrie et énergie —

TI, logiciel et applications informatiques —

Conception de systèmes —

Banque et finance internationales —

Génie financier —

Gestion des projets/matrice —

Analyse des projets et des investissements —

Développement des politiques commerciales, promotion du commerce et de 
l’investissement

—

Transport et communications

Mobilisation des ressources et politiques des donateurs 13

Partenariat public/privé dans les projets infrastructurels —

Diplomatie 13

Source : Données compilées par les auteurs.
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l’organisation. En outre, l’UMA n’a pas la vo-
lonté, les capacités et les ressources humaines 
nécessaires à l’exécution de ses propres poli-
tiques au sein de ses États membres.

Le Secrétariat se consacre à 100 pour cent 
aux questions d’intégration aussi bien au 
niveau des hauts fonctionnaires que des 
institutions. L’UMA accorde des bonus sur 
les salaires et des avantages en nature, et 
offre un environnement de travail compétitif 
de même qu’un mécanisme de partage de 
connaissances, d’expériences et de bonnes 
pratiques avec les CER. Sa dotation bud-
gétaire annuelle pour la bibliothèque et le 
centre d’information est en cours. La Banque 
africaine de développement a également aidé 
le Secrétariat à organier ses fichiers pour 
améliorer le système interne de gestion des 
connaissances de l’UMA.

Les interventions dans le renforcement des 
capacités de l’UMA sont essentiellement 
orientées vers la connaissance et les capacités 
liées à l’institution. Il y a très peu d’interven-
tions dans le cadre des capacités humaines et 
systémiques.

Pénétration des technologies de 
l’information

Même si l’UMA n’a actuellement aucune 
structure autonome de recherche, son person-
nel est tout de même apte à se servir de l’outil 
informatique et a accès à internet.

Agriculture et sécurité alimentaire

L’UMA dispose d’une stratégie commune 
pour le secteur agricole, avec des projections 
qui s’étendent jusqu’en 2030. Ce plan inclut 
le renforcement des capacités avec des objec-
tifs spécifiques. Le groupe a des dizaines de 

projets dans ce secteur, mais le Secrétariat ne 
mène aucun projet dans le cadre du processus 
PDDAA. Le Secrétariat dispose d’une base 
de données partielle sur l’agriculture et la sé-
curité alimentaire.

Initiatives majeures de 
renforcement des capacités

À la suite de l’étude sur les déficits en capa-
cités, l’UMA a identifié des besoins clés en 
capacités et les a classés en besoins à court, 
moyen et long terme.

Besoins en capacités : L’un des domaines 
qui a urgemment besoin qu’on s’y penche 
est celui des ressources humaines. L’UMA a 
besoin de plusieurs employés hautement qua-
lifiés et aptes à exécuter ses projets.

Besoins à court terme : Forte de son union 
douanière, l’UMA se doit, à court terme, de :

• Créer une cellule régionale de statistiques 
qui se chargera de la collecte et de la diffu-
sion des données statistiques entre tous les 
membres;

• Former en permanence son personnel afin 
qu’il puisse accélérer la création d’une 
zone de libre-échange ;

• Renforcer les liens entre le Secrétariat et 
les États membres, et améliorer les compé-
tences de ces entités ;

• Mettre sur pied une cellule de recherche et 
la doter d’équipements nécessaires pour la 
rendre efficace ;

• Concevoir une procédure standard de ré-
solution des conflits pour mettre fin aux 
querelles qui pourraient entraver les pro-
grès de l’union ;
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• Organiser des ateliers et des programmes 
de sensibilisation sur les questions 
d’échanges commerciaux pour préparer 
le personnel de l’UMA et ceux travaillant 
dans les cinq pays membres en vue d’une 
zone de libre-échange à venir.

Besoins à moyen terme : l’UMA devrait 
consolider les programmes et projets à court 
terme tout en entreprenant de nouveaux pro-
jets durables. Les actions suivantes doivent 
être réalisées à moyen terme :

• L’UMA n’a fait aucun effort dans le sens 
de l’intégration régionale en dépit de son 
implication dans de nombreuses initiatives 
à l’échelle du continent. Ainsi, le Secréta-
riat général doit immédiatement établir un 
mécanisme général de suivi et d’évalua-
tion, et se doter d’un logiciel de suivi.

• Renforcer les mécanismes de budgétisation 
et des programmes d’intervention. Hormis 
l’aide qu’elle reçoit des partenaires au dé-
veloppement (BAD, FAO) pour certains 
projets, l’union est entièrement financée 
par ses États membres. Etant donné qu’elle 
doit trouver d’autres sources de revenus, 
elle envisage déjà l’idée du financement 
rotatif.

• Exécuter les projets afin de réduire l’im-
pact de la désertification et du changement 
climatique sur les États de l’union. À cet 
effet, l’UMA est déjà en collaboration 
avec la CEDEAO pour les questions 
environnementales.

• Renforcer les capacités des pays membres 
en matière de sécurité alimentaire, de mo-
bilisation des ressources et de S&E.

• Harmoniser les politiques et programmes 
commerciaux des États membres et en-
treprendre des projets infrastructurels qui 

faciliteront et promouvront les échanges 
commerciaux et l’investissement.

Besoins à long terme : Les programmes déve-
loppés à moyen terme devront :

• Renforcer le Secrétariat de l’UMA,

• Aider au renforcement des capacités dans 
tous les secteurs économiques dans les 
pays membres,

• Améliorer les capacités des institutions 
étatiques dans les pays membres.

Ces étapes permettront à cette institution ré-
gionale d’atteindre ses objectifs et de faciliter 
l’intégration régionale telle que prévu dans 
le programme continental d’intégration de 
l’Union africaine et de la Communauté éco-
nomique africaine.

Besoins en ressources : Financement des 
besoins en capacités de l’UMA

Le tableau 5.17 présente les besoins financiers 
pour le renforcement des capacités identifiées.

Résultats majeurs et recommandations

Depuis 1990, les cinq nations de l’UMA ont 
signé de nombreux accords multilatéraux 
dans divers domaines économiques, sociaux, 
et culturels. Cependant, seuls cinq d’entre 
eux ont été ratifiés par tous les membres de 
l’union. Parmi ces accords, on peut citer ceux 
sur le commerce et les tarifs douaniers (sur 
tous les produits industriels), le commerce 
agricole, les garanties d’investissement et 
la prévention de la double imposition. L’ab-
sence de réunion des chefs d’État de l’UMA 
depuis avril 1994 a retardé l’application des 
accords existants et empêché l’adoption des 
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lois et instruments dont a besoin l’UMA pour 
évoluer vers l’intégration.

De plus, l’UMA ne dispose d’aucune structure 
opérationnelle de défense et de résolution des 
conflits, bien qu’il soit prévu à l’article 14 de 
son Traité que « tout acte d’agression contre 
un État membre sera considéré comme un acte 
d’agression contre les autres pays membres ». 

Cependant, l’on n’a pas défini ce qui constitue-
rait une « agression ». Par ailleurs, le Traité ne 
consacre pas les principes de défense mutuelle 
et de non ingérence dans les affaires intérieures 
des États membres. En ce qui concerne les 
questions d’intérêt régional, l’institution a or-
ganisé des ateliers sur la sécurité routière (20 
février 2009), et des ateliers de sensibilisation 
sur la grippe porcine (5 mai 2009).

Tableau 5.18 : Évaluation des performances dans les pays membres de l’UMA

Pays

Augmentation de la 
croissance moyenne du 
flux des exportations 
intrarégionales (comparé 
aux données de 2005)

Augmentation de la 
croissance moyenne du 
flux des importations 
intrarégionales (comparé 
aux données de 2005)

Augmentation de la 
croissance moyenne 
du PIB (comparé aux 
données de 2005)

Croissance moyenne du 
PIB (5% et plus)

Algérie X X

Libye X X

Mauritanie X X

Maroc X X X

Tunisie

Source : Données compilées par les auteurs.

Tableau 5.17 : Ressources nécessaires pour le financement du renforcement des 
capacités de l’UMA

Besoins immédiats 
(en dollars US)

Besoins à court terme 
(en dollars US)

Besoins à moyen 
terme (en dollars US)

Renforcement des capacités 1 000 000

Création de la cellule statistique 50 000

Ateliers sur les questions commerciales 100 000

Formation des douaniers 1 000 000

Harmonisation des procédés et des procédures douaniers 
entre les États membres

500 000

Préparation d’un manuel sur les questions commerciales 
et mise à disposition dans tous les pays membres

200 000

Continuer la formation des personnels de l’UMA et des 
pays membres sur la gestion des projets et des données

500 000

Dérouler le système en ligne du S&E 200 000

Renforcement des capacités des États membres sur la 
planification, le S&E, et la sécurité alimentaire

1 000 000

Formation des personnels des États membres sur le 
système d’audit interne

500 000

Total 1 150 000 2 200 000 1 700 000
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Sur le plan économique, la Libye a enregistré 
la meilleure performance à l’échelle régionale 
depuis 2005, tandis que la Mauritanie et le 
Maroc ont également fait des progrès, d’après 
une évaluation des performances dans les pays 
membres de l’UMA (voir tableau 5.18). L’Al-
gérie, la Libye, la Mauritanie, et le Maroc ont 
augmenté les proportions d’importations intra-
régionales. Il est évident que la Tunisie a besoin 
de capacités dans tous les quatre critères, tandis 
que la Libye et la Mauritanie en ont besoin 
pour améliorer les flux d’exportations dans la 
région. Pratiquement tous les pays de l’union 
ont besoin de capacités pour la croissance ; 
seuls la Mauritanie et le Maroc ont amélioré 
leur croissance entre 2005 et 2013.

À court terme, l’UMA doit renforcer sa cel-
lule de recherche de même que le lien entre 
le Secrétariat et les États membres tout en 
encourageant son personnel à prendre part 

aux ateliers de formation. Parmi les besoins 
à moyen terme, on a l’amélioration de la 
sécurité alimentaire, l’amélioration de la 
qualité de l’environnement, et la promotion 
du commerce et de l’investissement. Enfin, 
le renforcement des capacités du Secrétariat 
de l’union et de ses institutions est un besoin 
majeur à long terme.

Le budget doit être prioritairement alloué aux 
infrastructures, au commerce et à la douane. 
Les services d’experts et la formation conti-
nue du personnel font partie des besoins à 
court terme de l’organisation, alors que les in-
frastructures, et la facilitation du commerce et 
de l’investissement sont comptées parmi les 
besoins à moyen terme. La mise sur pied des 
programmes de renforcement des capacités 
dans tous les secteurs et institutions, y com-
pris le Secrétariat de l’union, est un besoin 
crucial à long terme.

Tableau 5.19 : Personnes rencontrées

Noms Poste de responsabilité

Habib Ben Yahia AMU Secretary General

Ould Mohamed Ikabrou Human Resources Director

Lotfi Seboui Infrastructure Director

Tarek Letaief Director of Political Affairs, Information and Cabinet

Mounir Benhamou Director of Administration and Financial Affairs

Mohamed Lamine Head of the Financial Division

Imed Ben Hadj Hamouda Head of Economic Affairs Division

Faouzi Ali Agel Head of Infrastructure Division

Abdelkhalek Medjbar Head of Human Resources Division

Kouider Lahoual Expert, Economic Affairs Division

Sidi Ould Mohamed el Moustapha Expert, Human Resources Division

Hammadi Ben Hadj Ali Expert, Food Security Division
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6
LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 

DES ÉTATS DE L’AFRIQUE 
CENTRALE (CEEAC)

Créée en 1983, la Communauté Économique 
des États de l’Afrique Centrale (CEEAC) 
est née de la Communauté économique 
des pays des Grands Lacs (CEPGL) et de 
l’Union douanière et économique d’Afrique 
centrale (UDEAC). Son objectif initial était 
de promouvoir les échanges entre les États 
membres et de fournir un cadre institutionnel 
et juridique pour une telle coopération, mais 
l’objectif de la CEEAC est maintenant d’ac-
célérer l’intégration physique, économique et 
monétaire de l’Afrique centrale. Les membres 
actuels sont l’Angola, le Burundi, le Came-
roun, la République centrafricaine (RCA), le 
Tchad, le Congo (Brazzaville), République 
démocratique du Congo (RDC), la Guinée 
équatoriale, le Gabon, le Rwanda et São Tomé 
et Príncipe. Plusieurs membres de la CEEAC 
sont également membres de la CEMAC 
(Union monétaire d’Afrique Centrale) notam-
ment le Tchad, la RCA, le Congo-Brazzaville, 
le Gabon, la Guinée équatoriale et São Tomé 
et Príncipe.

Dans sa première décennie d’existence, la 
CEEAC a obtenu des résultats peu satisfai-
sants, ceci étant dû en grande partie au faible 
engagement des membres et à l’absence de 

paiement de leurs contributions. De 1992 à 
1997, la CEEAC et ses institutions ont été 
pratiquement paralysées ; au cours de cette 
période, aucune Conférence des chefs d’État 

Figure 6.1 : Carte des États membres de 
la CEEAC

Source : ACBF. 

NB : Le Rwanda est redevenu membre de la CEEAC en fin 2015.
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et de gouvernement ni aucune réunion du 
Conseil des ministres ne se sont tenues, et de 
nombreux experts ont quitté le Secrétariat. 
Par conséquent, le personnel de la CEEAC 
a chuté de 82 à 36, soit 17 experts, quatre 
consultants à long terme, et 15 personnels 
d’appui (ACBF et CEEAC 2014). En 1998, la 
CEEAC a été relancée, et son mandat restruc-
turé et élargi pour inclure non seulement les 
questions économiques, mais aussi les ques-
tions politiques et de sécurité.

La CEEAC a donc été désignée comme un pi-
lier de la Communauté économique africaine 
(AEC), mais l’AEC et la CEEAC n’ont éta-
bli de contact formel qu’en octobre de 1999. 
Ses principales priorités étaient de maintenir 
la paix, la sécurité et la stabilité – toutes les 
conditions préalables essentielles pour le 
développement économique et social - tra-
vailler à l’intégration physique, économique 
et monétaire ; développer une culture de l’in-
tégration humaine ; et établir un mécanisme 
de financement autonome pour la CEEAC, en 
gardant comme objectif principal la création 
éventuelle d’un marché unique de l’Afrique 
centrale.

Les chefs d’État et de gouvernement ont 
renforcé le mandat du Secrétariat général de 
la CEEAC par la promotion de l’intégration 
physique, économique et monétaire, ainsi que 
la paix, la sécurité et la stabilité en Afrique 
centrale. En 2004, la CEEAC a adopté un ac-
cord de libre-échange devant être pleinement 
mis en œuvre à l’horizon 2007, et des pro-
grammes tels que le Plan directeur consensuel 
de transport (PDCT-AC/CMPT-CA), le Pro-
gramme régional pour la sécurité alimentaire 
en Afrique centrale, et le Pool énergétique en 
Afrique centrale.

Cependant, malgré ces programmes louables, 
la CEEAC fonctionne au milieu de conflits 
et de troubles sociaux. En outre, elle a une 

très faible capacité institutionnelle et orga-
nisationnelle, et ne dispose pas d’une masse 
critique de personnel professionnel compétent 
et de soutien pour conduire le plan d’intégra-
tion régionale. C’est la raison pour laquelle 
l’évaluation des besoins en capacités de 2014 
est si importante pour l’avenir de la CEEAC 
en tant qu’institution.

Structure de gouvernance

Cadre institutionnel et institutions spéciali-
sées. Les principaux organes de la structure 
formelle de la CEEAC sont la Conférence des 
chefs d’État et de gouvernement, le Conseil 
des ministres, et le Secrétariat général. Ses 
institutions comprennent également la Cour 
de justice et la Commission consultative, 
ainsi que les Comités techniques spécialisés. 
La présidence de la CEEAC est censée tour-
ner chaque année entre ses États membres par 
ordre alphabétique, en conjonction avec la 
Conférence annuelle prévue de réunions des 
chefs d’État et de gouvernement.

La Conférence des chefs d’État et de gouver-
nement. La Conférence des chefs d’État et de 
gouvernement (‘CHSG’) définit la politique 
et l’orientation générale, et supervise toutes 
les autres institutions de la CEEAC. C’est 
l’organe suprême de prise de décisions de la 
communauté sur les questions relatives à la 
paix et à la sécurité (Article 8 du Protocole). 
La CHSG décide des mesures à prendre par 
les autres organes de la CEEAC. Elle est 
censée se réunir une fois par an en session 
ordinaire (mais elle peut aussi convoquer des 
sessions extraordinaires) ; mais en pratique, 
elle n’a pas réussi à se tenir sur une base régu-
lière en dépit de ses ambitions.

Le Conseil des ministres. Le Conseil des 
ministres, composé des ministres de cha-
cun des 11 États membres, supervise le 
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fonctionnement et le développement de 
la CEEAC. Entre autres choses, il fait des 
recommandations à la CHSG, dirige les ac-
tivités d’autres institutions de la CEEAC, et 
accorde à la CHSG un budget. Il existe un mi-
nistère de contact de la CEEAC dans chaque 
État membre, bien que les différents pays 
aient nommé différents ministères pour être 
en charge de cette tâche, en fonction de l’ac-
cent qu’ils mettent sur la CEEAC. Le Conseil 
se réunit en session ordinaire deux fois par an, 
et, si nécessaire, en session extraordinaire.

Le Secrétariat général. Le Secrétariat gé-
néral de la CEEAC, organe administratif et 
exécutif du bloc, est dirigé par un Secrétaire 
général élu pour un mandat de quatre ans 
(renouvelable une fois). Le Secrétaire gé-
néral est assisté de trois adjoints, chacun en 
charge des trois départements du Secrétariat 
général (un autre département a été proposé). 
Le Secrétariat général garantit que les projets 
et programmes de la CEEAC sont exécutés 
selon les directives de la CHSG. Il supervise 
également le budget, établit le programme de 
travail annuel de la CEEAC, produit les rap-
ports sur les activités réalisées, promeut les 
programmes et projets de développement de 
la communauté, et étudie comment atteindre 
les objectifs de la CEEAC.

Les missions de la CEEAC

Les missions de la CEEAC se répartissent en 
trois catégories : Les missions traditionnelles 
depuis 1985, les missions supplémentaires 
depuis la renaissance en 1998 et les nouvelles 
missions depuis le 11ème Sommet en 2004. Les 
missions traditionnelles visent principalement 
à établir une coopération régionale et l’inté-
gration économique conduisant à un espace 
économique commun ; les programmes de 
cette catégorie comprennent la mise en œuvre 
d’une zone de libre-échange, l’institution du 

Fonds de coopération et de développement 
de la CEEAC, et la relance de la Chambre de 
compensation de la CEEAC.

Les missions supplémentaires visent à pro-
mouvoir et à consolider la paix régionale et 
à garantir la libre circulation des citoyens des 
États membres de la CEEAC. Les nouvelles 
missions comprennent la coordination et la 
mise en œuvre du NEPAD en Afrique cen-
trale, et l’atteinte d’un plan consensuel de 
transport régional.

La Commission consultative. La Commis-
sion consultative composée d’experts choisis 
par les États membres, recherche et examine 
des questions ou des projets spécifiques en 
détail pour le Conseil des ministres. Sur re-
commandation du Conseil, des commissions 
techniques spécialisées peuvent être mises en 
place pour examiner une question précise.

La Cour de justice. La Cour de justice veille à 
ce que la loi soit interprétée et appliquée selon 
le traité de la CEEAC ; elle statue également 
sur les différends. Ses juges doivent garantir 
le respect des documents juridiques de la 
communauté, et que les décisions, directives 
et règlements pris par d’autres institutions 
de la CEEAC soient cohérents. La Cour de 
justice peut également se prononcer sur des 
affaires portées soit par un État membre ou 
par la Conférence sur le manque de compé-
tence, l’abus de pouvoir ou une violation du 
traité. En outre, la CHSG et le Conseil des 
ministres peuvent consulter les juges sur toute 
question juridique et leur demander leur avis 
consultatif. Toutefois, la Cour de justice n’est 
pas encore opérationnelle.

Autres comités et groupes spécialisés créés 
ou prévus par le traité. En 2001, la CEEAC 
a créé un Centre des droits humains et de la 
démocratie (CRHD) et adopté un protocole 
pour un réseau de parlementaires de l’Afrique 
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centrale – Réseau des parlementaires de la 
CEEAC (REPAC) – en 2002. Le CDHD est 
appelé à jouer un rôle clé dans la préven-
tion des conflits et la promotion des droits 
humains, les pratiques démocratiques et la 
bonne gouvernance. Le but du REPAC est de 
conseiller la CEEAC sur les questions liées 
aux droits de l’Homme, à la citoyenneté, aux 
droits des minorités, aux questions de genre, à 
l’environnement, la science et la technologie, 
à l’éducation, la santé publique, et à l’énergie ; 
il peut également émettre des déclarations sur 
la révision du Traité de la CEEAC et la libre 
circulation au sein de la région.

Une structure du Secrétariat du REPAC 
a été mise en place en 2010, et depuis lors, 
les responsables ont tenu des réunions et des 
ateliers pour sensibiliser les parlementaires 
sur le rôle du REPAC, mais ce dernier n’est 
lui-même pas toujours pas actif notamment 
parce qu’il n’a pas obtenu des fonds de la 
CEEAC. En outre, le processus de ratification 
a mis du temps, forçant les responsables de la 
CEEAC à reporter sans cesse l’inauguration 
du REPAC.

Conseil pour la paix et la sécurité (COPAX). 
La CEEAC a conçu COPAX pour promouvoir, 

maintenir et consolider la paix et la sécurité 
en Afrique centrale. Sa structure ressemble 
à celle du Conseil des ministres, mais il est 
composé de ministres des affaires étrangères, 
de la défense et de l’intérieur, et est présidé 
par le ministre des Affaires étrangères de 
l’État membre qui préside la conférence. Ses 
objectifs sont de prévenir, gérer et régler les 
conflits ; promouvoir et consolider la paix ; 
élaborer des mesures de renforcement de 
la confiance entre les États membres ; ré-
soudre les différends de manière pacifique ; 
mettre en œuvre des mesures relatives à la 
non-agression et à l’assistance à la défense 
mutuelle ; faciliter les efforts de médiation en 
cas de crise ; et assurer des approches com-
munes aux problèmes tels que les réfugiés, les 
personnes déplacées internes, la criminalité 
transnationale et le trafic d’armes. Les prin-
cipes directeurs du protocole du COPAX sont 
la souveraineté et de la non-ingérence dans 
les affaires intérieures.

Les organes techniques du COPAX comme 
le montre la figure 6.2 sont le Méca-
nisme d’alerte rapide de l’Afrique centrale 
(MARAC) ; la Commission de défense et 
de sécurité (CDS), et la Force multinatio-
nale de l’Afrique centrale (FOMAC). Les 

Figure 6.2 : L’organigramme du COPAX

COPAX

CDS
Commission de defense

et de sécurité

FOMAC

Force en attente

MARAC

Alerte précoce

Source : Secrétariat de la CEEAC.
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textes régissant ces organes ont été adoptés en 
2002.

Le MARAC (Mécanisme d’alerte rapide de 
l’Afrique centrale) recueille et analyse les 
données pour la détection précoce et la pré-
vention des crises ; le MARAC alimente le 
Système continental d’alerte rapide basé au 
siège de l’UA à Addis-Abeba, en Éthiopie. 
La FOMAC est une force en attente tempo-
raire d’action rapide composée de contingents 
de militaires, policiers et civils de chaque 
État membre de la CEEAC engagé dans le 
maintien de la paix, la sécurité et l’aide huma-
nitaire. La CDS est un organe de planification 
technique et consultatif composé de chefs 
d’état-major des armées nationales et de com-
mandants en chef des forces de police et de 
gendarmerie des États membres, ainsi que des 
experts des ministères de la défense, de l’in-
térieur et des affaires étrangères. Son rôle est 
de conseiller le COPAX et d’autres organes 
de prise de décision de la CEEAC sur d’éven-
tuelles opérations militaires.

Contexte de développement 
régional

Performance économique

Le PIB réel de la sous-région CEEAC a 
augmenté de 4,8 pour cent en 2014 en se 
chiffrant à 158,9 milliards de dollars, soit 9,9 
pour cent du PIB de l’Afrique. Le bloc, qui 
avait en 2013 une population de 146 millions 
d’habitants bien inférieure aux 174 millions 
d’habitants du Nigeria, a connu une baisse si-
gnificative des exportations de marchandises 
cette année-là. La croissance globale du PIB 
réel a été généralement stable, à un taux an-
nuel composé de 6,5 pour cent depuis 2000. 
L’Angola qui est la plus grande économie au 
sein de la CEEAC, a représenté 44 pour cent 
du PIB de l’organisation en 2014. Le PIB du 
pays a augmenté de 4,3 pour cent en 2013, 
mais son économie dépend à 99 pour cent des 
exportations de pétrole, et les investissements 
directs étrangers (IDE) sont tombés à 4,3 mil-
liards de dollars cette année-là.

Tableau 6.2 : PIB par habitant dans la CEEAC, 2000–14

(En dollars US à prix constants 2005)

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014

Taux de 
croissance annuel 
composé (en %) 
2000–14

Guinée Équatoriale 4 165 11 937 16 593 16 037 16 421 15 198 14 447 10,5

Gabon 7 446 6 944 6 490 6 785 6 973 7 190 7 375 –0,3

Angola 1 441 1 983 2 956 2 975 3 033 3 090 3 126 6

Congo 1 596 1 718 1 916 1 928 1 950 1 964 2 008 1,6

São Tomé et Príncipe 752 807 958 974 987 1 003 1 020 2,2

Cameroun 868 915 928 943 961 989 1 014 1

Tchad 355 586 594 580 614 616 648 4,3

RDC 211 221 252 262 273 288 305 2,4

RCA 397 357 383 384 387 243 238 –3,7

Burundi 153 144 230 232 234 237 241 3,4

Source : UNCTAD STATS (2015).
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La Guinée équatoriale a vu son PIB baisser de 
12,1 milliards de dollars en 2012 à 11,5 mil-
liards de dollars en 2013 et à 11,2 milliards de 
dollars en 2014. Pourtant, depuis 2000, elle a 
bénéficié d’un taux de croissance annuel com-
posé de 12,5 pour cent, soit le plus élevé de la 
sous-région et qui est bien au-dessus des 9,2 
pour cent de l’Angola et des 6,7 pour cent du 
Burundi. À l’autre extrême se trouve la Répu-
blique centrafricaine, dont le PIB qui représente 
à peine 1 pour cent du total de la CEEAC, a 
chuté de 36 pour cent de 2012 à 2013 seule-
ment, et de 1,9 pour cent depuis 2000.

Le plus petit pays de la sous-région est São 
Tomé et Príncipe, qui ne représente que 0,1 
pour cent du PIB total de la CEEAC. Avec 
seulement 193 000 habitants et un PIB de 
194 millions de dollars, il est la plus petite 
économie dans le monde entier ; les produits 
alimentaires constituent 77 pour cent de ses 
exportations, et les entrées d’IDE en 2013 ont 
été seulement de 30 millions de dollars.

La croissance du PIB réel par habitant a été 
assez impressionnante, étant donné que la plu-
part des pays membres de la CEEAC ont profité 
de l’augmentation des prix des matières pre-
mières et des flux d’IDE. Entre 2000 et 2014, 
l’économie de la Guinée équatoriale a bondi en 
moyenne de 10,5 pour cent par an pour la hisser 
au rang de pays le plus riche d’Afrique, avec 
des exportations de pétrole qui ont propulsé 
le PIB par habitant de 4 165 dollars en 2000 à 
14 447 dollars en 2014. De même, l’Angola qui 
compte sur ses exportations de pétrole a vu son 
PIB par habitant augmenter de 6 pour cent par 
an au cours de la même période, passant ainsi 
de 1 441 dollars à 3 126 dollars. Le Gabon, 
classé deuxième des États de la CEEAC en 
termes de revenu par habitant, a enregistré une 
baisse de 0,3 pour cent, en passant de 7 446 
dollars en 2000 à 7 375 dollars en 2014, mal-
gré l’augmentation annuelle de 6 973 dollars à 
7 375 dollars entre 2012 et 2013.

En revanche, la RCA a subi une baisse de 
son PIB par habitant de 3,7 pour cent, qui est 
passé de 397 dollars en 2000 à 238 dollars en 
2014. Malgré d’énormes gisements de miné-
rais et de vastes étendues de terres arables, 
elle est l’un des 10 pays les plus pauvres du 
monde entier. Au Cameroun voisin, le PIB par 
habitant a également stagné de 2000 à 2014.

Tendances des IDE

La CEEAC, tout comme la CEDEAO, est riche 
en ressources naturelles, mais ses IDE sont 
plus diversifiés. La majeure partie des fonds 
étrangers investis dans les États membres de la 
CEEAC vont aux secteurs primaire et tertiaire, 
et au développement des infrastructures, avec 
des fonds provenant de l’augmentation des 
dépenses par les multinationales au compte 
de l’exploration pétrolière et minière. Ceci 
explique pourquoi la plupart des pays de la 
CEEAC contribuent de manière substantielle 
aux IDE régionaux. Les flux pour alimenter 
les pays exportateurs de pétrole les moins 
développés ont plongé ces dernières années 
(en particulier en Angola, qui a enregistré des 
entrées négatives). Le Tchad, São Tomé et Prín-
cipe, l’Angola et le Burundi contribuent très 
peu aux IDE régionaux, en raison de l’insuffi-
sance des infrastructures et de règlements très 
fluctants.

Structure de l’économie de la CEEAC

Les États membres de la CEEAC tirent la 
plus grande partie de leurs revenus de l’indus-
trie (47 pour cent), suivis par les services (34 
pour cent) et l’agriculture (18,3 pour cent), 
comme indiqué dans le tableau 6.4. Cela 
contraste avec les autres CER de l’Afrique, 
qui dépendent plus des services. La part de 
95,5 pour cent du PIB de la Guinée équato-
riale reposant entièrement sur les exportations 
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de pétrole est l’une des plus élevées au 
monde ; le pays a vu les entrées d’IDE plus 
que doubler en passant de 769,2 millions de 
dollars en 2005 à 1,9 milliard de dollars en 
2013. D’autres grandes économies au sein de 
la CEEAC dépendant de l’industrie sont le 
Congo (73,4 pour cent), l’Angola (63,7 pour 
cent), le Gabon (55,2 pour cent), et le Tchad 
(51,3 pour cent) ; dans tous ces pays, l’agri-
culture représente un pourcentage très faible 
de l’activité économique.

La base économique des États la CEEAC est 
restée relativement stable à l’exception de 
celle de Tchad, qui a vu la part de l’industrie 
plus que quadrupler, passant de 11,3 pour 
cent du PIB total en 2000 à 51,3 pour cent en 
2013, grâce à l’intensification de l’explora-
tion et au forage du pétrole brut. Le Burundi 
et la RCA dépendent encore économiquement 
de l’agriculture, et São Tomé et Príncipe des 
services.

Composition et structure des échanges

Le pétrole brut, les lubrifiants et les produits 
connexes dominent la matrice du commerce 
des marchandises de la sous-région, ce qui 
représente 88,6 pour cent du total en 2013 
(Tableau 6.5). Les exportations de pétrole 
ont été particulièrement importantes pour 
la Guinée équatoriale, le Congo, l’Angola, 
le Gabon et le Tchad. Pourtant, les pro-
duits manufacturés ne représentent que 3,9 
pour cent des exportations, ce qui dénote 
un problème fondamental dans la plupart 
des économies d’Afrique : la forte dépen-
dance vis-à-vis des matières primaires. 
Lorsqu’on y inclut les matériaux bruts et 
l’agriculture, ces exportations représentent 
plus de 90 pour cent des exportations de 
la région, tandis que le commerce des pro-
duits et les opérations au sein de la CEEAC 
ont constitué seulement 0,2 pour cent du 
total, indiquant des marchés financiers 
sous-développés.

Tendances des exportations et des 
importations

En ce qui concerne le commerce, la sous-ré-
gion a obtenu des résultats médiocres en 
2013. Les exportations de biens et services 
ont augmenté de seulement 1,1 pour cent en 
passant à 60 millions de dollars US, ce qui 
représente 13,6 pour cent des exportations 
africaines (Tableau 6.6). Les exportations 
ont diminué en RCA, au Tchad, au Congo, 
en Guinée équatoriale et au Gabon, pour un 
total supérieur aux gains du Burundi (13,1 
pour cent), du Cameroun (26 pour cent), de 
la RDC (17,3 pour cent), et de São Tomé et 
Príncipe (10 pour cent). L’instabilité politique 
en RCA a déclenché une énorme crise huma-
nitaire et une contraction de l’économie, avec 
des importations de 28 pour cent et des expor-
tations de 26 pour cent en 2013.

Tableau 6.4 : Parts des secteurs dans le 
PIB de la CEEAC, 2013

(%)

Pays/Région Agriculture Industrie Services

Angola 9,3 63,7 27,0

Burundi 38,1 15,2 46,7

Cameroun 22,7 29,7 47,6

Congo 4,5 73,4 22,1

Congo (RDC) 20,8 44,4 34,8

Gabon 3,6 55,2 41,2

Guinée équatoriale 1,4 95,5 3,1

RCA 41,7 23,9 34,4

São Tomé et Príncipe 20,7 17,5 61,8

Tchad 19,8 51,3 28,9

CEEAC 18,3 47,0 34,8

Source : UNSTATS (2014). 

NB : Les valeurs de la CEEAC sont calculées sur la base du total de la 

sous-région.
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Tableau 6.5 : Matrice du commerce des marchandises de la CEEAC, 2013

(Exportations en millions de dollars US)

Groupe de produits 2013 Proportion (en %)

Combustibles minéraux, lubrifiants et produits connexes 104 806 88,6

Matières brutes non comestibles, à l'exception des carburants 5 499 4,6

Produits manufacturés 4 650 3,9

Aliments et animaux vivants 1 158 1,0

Produits chimiques et produits connexes, ‘n.e.s’. 908 0,8

Machines et matériel de transports 751 0,6

Divers articles manufacturés 204 0,2

Articles et transactions, ‘n.e.s’ 182 0,2

Boissons et tabac 80 0,1

Huiles, graisses et cires d’origine animale et végétale 54 0

Source : UNCTAD STATS (2014).

Tableau 6.6 : Exportations et importations de biens et services de la CEEAC, 2000–13

(En millions de dollars US)

Angola Burundi Cameroun RCA Tchad Congo RDC

X M X M X M X M X M X M X M

2000 19 491 13 674 49 175 3 129 2 852 320 381 853 781 4 727 1 900 1 403 1 272

2005 28 223 17 599 69 323 3 393 3 562 203 317 3 202 1 500 4 820 2 506 2 745 3 514

2010 31 414 24 539 197 687 3 289 4 943 272 341 2 671 1 620 4 825 3 860 2 393 5 992

2011 32 639 25 496 165 701 3 363 5 596 279 350 2 618 1 509 4 543 4 258 2 777 6 163

2012 34 336 26 822 215 918 3 320 5 666 300 385 2 442 1 592 4 304 5 377 2 430 5 586

2013 34 666 28 699 244 991 4 183 6 701 215 286 2 408 1 530 4 104 5 682 2 850 6 502

Guinée 
équatoriale Gabon

São Tomé 
et Príncipe CEEAC

X M X M X M X M

2000 3 270 1 438 5 868 2 087 17 56 39 127 24 616

2005 7 100 2 231 5 748 2 293 16 53 55 521 33 898

2010 7 224 3 196 4 897 2 604 18 104 57 200 47 887

2011 7 036 2 883 5 317 2 931 17 108 58 753 49 996

2012 6 882 3 330 5 056 3 165 17 100 59 304 52 941

2013 6 250 3 310 5 022 3 438 19 113 59 961 57 254

Source : UNSTATS (2014). 

NB : X = Exportations ; M = Importations.
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Les importations par les membres la CEEAC 
ont augmenté de 8,1 pour cent en passant à 
57,3 milliards de dollars US, ce qui représente 
11,03 pour cent du total des importations de 
l’Afrique en 2013. Cette année-là, le Came-
roun a stimulé les importations de 18,3 pour 
cent et les exportations de 26 pour cent. 
Depuis 2000, les importations de la CEEAC 
ont augmenté à un taux de croissance an-
nuel composé de 6,71 pour cent, soit plus du 
double de la croissance qui est de 3,34 pour 
cent des importations de la CEEAC sur la 
même période.

Les troubles politiques ont nui à l’économie 
nationale de la sous-région, avec l’excédent 
commercial total de la CEEAC qui chutait 
de 57 pour cent, passant de 6,4 milliards de 
dollars US en 2012 à 2,7 milliards de dollars 
US en 2013.

La part des importations de la sous-région dans 
le PIB a continué de baisser, passant de 43,2 
pour cent en 2000 à 37,9 pour cent en 2013 (Ta-
bleau 6.7). La Guinée équatoriale et São Tomé 
et Príncipe ont tous deux vu leurs parts d’ex-
portations et d’importations dans le PIB chuter 
depuis 2000, tandis que la RDC a enregistré 
de bons résultats dans ces deux domaines. Le 
cuivre raffiné et brut, le pétrole brut et le cobalt 
trônent en tête des exportations de la RDC.

D’autre part, le Tchad a connu un compro-
mis entre la part de ses exportations et de ses 
importations dans le PIB. Les parts des expor-
tations ont augmenté de 20 pour cent du total 
en 2000 en se situant à 46,6 pour cent en 2013, 
tandis que celles des importations dans PIB 
ont baissé, passant de 42,7 pour cent en 2000 à 
20,2 pour cent en 2013. Pendant qu’il y a varia-
tion au niveau des pays pris individuellement, 

Tableau 6.7 : Parts des exportations et des importations dans le PIB de la CEEAC, 
2000–13

Parts des exportations dans le PIB

Angola Burundi Cameroun
Guinée 
équatoriale Gabon

São Tomé 
et Príncipe Congo RDC RCA Tchad CEEAC

2000 67,5 5,6 23,3 105,2 61,7 35,1 81,8 11,4 22,1 20,0 43,4

2005 86,0 6,2 20,5 98,5 60,0 12,8 79,2 22,9 14,4 54,5 45,5

2010 62,3 9,7 17,3 90,5 54,8 9,6 92,2 41,1 9,7 50,3 43,7

2011 70,5 10,4 18,4 89,9 58,4 9,8 84,9 40,0 10,6 53,5 44,6

2012 70,4 10,2 18,8 91,9 57,1 12,7 82,2 30,7 10,7 49,4 43,4

2013 65,3 10,5 20,7 87,5 51,4 13,7 82,1 34,2 12,1 46,6 42,4

Part des importations dans le PIB

Angola Burundi Cameroun
Guinée 
équatoriale Gabon

São Tomé 
et Príncipe Congo RDC RCA Tchad CEEAC

2000 52,9 21,2 19,7 90,9 27,4 95,0 40,3 15,6 26,4 42,7 43,2

2005 53,6 28,9 21,5 31,0 23,9 42,2 41,2 29,4 22,5 25,5 32,0

2010 43,2 29,8 23,0 51,2 33,6 62,7 54,0 49,6 23,6 23,9 39,4

2011 46,3 33,9 26,5 47,1 26,3 63,6 49,0 45,6 22,8 21,4 38,2

2012 46,2 33,5 26,6 40,4 29,0 49,5 59,1 37,4 22,6 20,3 36,5

2013 47,7 35,4 28,9 42,5 30,9 44,3 63,9 40,4 24,5 20,2 37,9

Source : UNSTATS (2014).
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la performance globale de la sous-région a été 
négative au cours de la dernière décennie.

Tendances en matière de concentration 
et de diversification des exportations

La concentration des exportations pour la 
CEEAC est passée de 0,6231 en 2012 à 

0,6556 en 2013 (Tableau 6.8). La sous-région 
n’a pas connu de changement significatif 
dans l’indice au cours de la dernière décen-
nie. L’Angola (0,9677), le Tchad (0.9167) 
et le Congo (0,8146) ont connu la meilleure 
concentration des exportations de carburant, 
et cette dépendance n’a fait qu’augmenter 
au fil des ans, bien que le Burundi et la RCA 
aient présenté une certaine amélioration de 

Tableau 6.8 : Concentration des exportations de la CEEAC, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Angola 0,8816 0,9445 0,9656 0,9639 0,9663 0,9677

Burundi 0,6769 0,5976 0,5909 0,4956 0,4447 0,3599

Cameroun 0,4361 0,4159 0,3604 0,3486 0,3871 0,4228

Congo 0,6650 0,7908 0,7864 0,7958 0,8317 0,8146

Gabon 0,7357 0,7666 0,7254 0,7534 0,7538 0,7549

Guinée équatoriale 0,7990 0,9202 0,7507 0,7398 0,7393 0,7423

RCA 0,6837 0,4381 0,3356 0,3795 0,3487 0,3561

RDC 0,5983 0,4151 0,3870 0,4041 0,4824 0,5743

São Tomé et Príncipe 0,3751 0,6200 0,4011 0,4233 0,4724 0,6471

Tchad 0,7280 0,7179 0,8517 0,9144 0,8049 0,9167

CEEAC 0,6579 0,6627 0,6155 0,6218 0,6231 0,6556

Source : UNCTAD STATS (2014).

Tableau 6.9 : Diversification des exportations de la CEEAC, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Angola 0,8162 0,8355 0,8391 0,8295 0,8420 0,8453

Burundi 0,7319 0,7836 0,7553 0,7599 0,7410 0,7107

Cameroun 0,7975 0,7631 0,7302 0,6834 0,7058 0,6949

Congo 0,7867 0,8272 0,8116 0,8075 0,8070 0,8068

Congo (RDC) 0,8100 0,7817 0,8044 0,7987 0,8015 0,8389

Gabon 0,8721 0,8553 0,8296 0,8203 0,8196 0,8265

Guinée équatoriale 0,6734 0,7875 0,7536 0,7608 0,7372 0,7432

RCA 0,8385 0,7941 0,7724 0,7772 0,7659 0,7769

São Tomé et Príncipe 0,6759 0,6822 0,6138 0,6471 0,6409 0,6331

Tchad 0,7722 0,7562 0,7544 0,7895 0,7511 0,8108

CEEAC 0,7774 0,7867 0,7664 0,7674 0,7612 0,7687

Source : UNCTAD STATS (2014).
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cet indicateur en raison de leur secteur agri-
cole dynamique, qui compte pour 38,1 et 41,7 
pour cent de leurs PIB respectifs.

Les États de la CEEAC dont le PIB repose 
largement sur l’industrie font également un 
score plus élevé sur la concentration des ex-
portations, parce que leurs exportations sont 
concentrées uniquement sur une poignée de 
produits de base, en particulier le pétrole brut. 
L’aide extérieure n’a pas réussi à apporter 
des changements réels (voir le tableau 6.9). 
La concentration des exportations était en 
moyenne de 0,7687 en 2013, contre 0,7774 
en 2000. Tous les pays membres ont eu des 
indices élevés, avec São Tomé et Príncipe 
réalisant le score le plus bas, avec 0,6331. 
La plupart de ces pays sont vulnérables aux 
chocs extérieurs ; cela est particulièrement 
vrai en Afrique, où les exportations portent 
surtout sur des produits primaires.

Tendances commerciales : Intragroupe, 
reste de l’Afrique et reste du monde

Les exportations intragroupes pour la CEEAC 
ont été extrêmement faibles, équivalant à 
1 pour cent en 2013 soit une croissance de 
0,8 pour cent depuis 2000, à un taux annuel 

composé (Tableau 6.10). Même si le reste de 
l’Afrique offre un marché bien portant pour 
plus de 80 pour cent des exportations de la 
CEEAC, l’intégration économique a égale-
ment été extrêmement faible. Les chiffres 
de la CEEAC montrent que ses exportations 
vers le reste de l’Afrique se sont améliorées 
de manière significative, en passant de 55,3 
pour cent en 2000 à 82,7 pour cent en 2013, 
soit un taux beaucoup plus élevé que celui de 
la CEDEAO (44,2 pour cent) ou de l’IGAD 
(49,5 pour cent).

Les exportations intragroupes au sein de la 
CEEAC ont obtenu de faibles résultats, tout 
comme les importations, qui ne représentent 
que 2,1 pour cent du total des importations en 
2013 (Tableau 6.11). Des similitudes dans les 
produits d’exportation ont contribué à l’étouf-
fement de la croissance des importations au 
sein du bloc des 10 membres. Le pourcentage 
des importations en provenance du reste de 
l’Afrique est beaucoup plus élevé, avec une 
structure commerciale unique, ce qui dénote 
une forte demande en biens et services prove-
nant du continent africain. Très peu d’éléments 
probants montrent que l’intégration écono-
mique au sein de la CEEAC s’est améliorée, 
puisque la plupart des activités commerciales 
se font avec les pays non-membres.

Tableau 6.10 : Flux des exportations de la CEEAC, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Pourcentage Reste de l'Afrique Pourcentage Reste du monde Pourcentage

2000 155 0,9 192 55,3 17 021 99,1

2005 439 0,9 1 088 71,3 49 663 99,1

2010 1 626 1,8 4 276 72,4 90 382 98,2

2011 1 201 1,0 4 188 77,7 117 633 99,0

2012 1 352 1,1 5 491 80,2 121 616 98,9

2013 1 237 1,0 5 917 82,7 117 055 99,0

Source : UNCTAD STATS (2014).
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Performance en matière de 
développement humain

Quatre États membres de la CEEAC tombent 
dans le groupe à indice de développement 
humain (IDH) moyen, et cinq sont dans le 
groupe à IDH faible. La plupart des membres 
de la CEEAC ont vu leur IDH baisser de 1990 
à 2000 et se rétablir depuis lors. Cette reprise 
a coïncidé avec les sommets extraordinaires 
de la CEEAC et de la CEMAC, qui se sont 
tenus à Libreville, au Gabon, le 23 juin 
2000. Les ministres des affaires étrangères 
de 10 pays d’Afrique centrale se sont réunis 
en RDC les 16 et 17 août 2001 pour discu-
ter de la sécurité dans leur région déchirée 
par la guerre, et en juin 2002, la capitale de 
la Guinée équatoriale, Malabo, a accueilli la 
10ème session ordinaire des chefs d’État et 
de gouvernement, qui a adopté un protocole 
pour former un réseau de parlementaires de 
l’Afrique centrale (REPAC) ainsi que les 
organes permanents du Conseil pour la paix 
et la sécurité en Afrique centrale (COPAX), 
qui comprenaient la Commission de défense 
et de sécurité (CDS), la Force multinationale 
de l’Afrique centrale (FOMAC), et le Méca-
nisme d’alerte rapide de l’Afrique centrale 
(MARAC).

L’IDH moyen est passé de 0,408 en 1980 à 
0,420 en 2000, ensuite à 0,498 en 2013, mais 
cela reste toujours inférieur à 0,502 pour 
l’Afrique subsaharienne. Trois États de la 
CEEAC – Burundi (0,389), Tchad (0,372) et 
RDC (0,338) – se classent parmi les 10 moins 
performants. Leurs niveaux de vie figurent 
parmi les plus pauvres de l’Afrique, et sont 
comparables à la moyenne de 0,487 des pays 
les moins avancés d’Afrique.

L’adulte moyen au Burundi, au Tchad et en 
RDC a eu moins de trois années de scolarité, 
comparativement à sept ans pour les adultes 
japonais. Les dépenses moyennes d’éducation 
en proportion du PIB de 2005 à 2012 étaient 
seulement de 6,1 pour cent pour le Burundi, 
2,6 pour cent pour le Tchad, et 2,5 pour cent 
pour la RDC. Parmi ceux-ci, la population 
des moins de 25 ans ayant reçu au moins 
une éducation secondaire, était de 7,1, 5,5, et 
16,5 pour cent, respectivement, par rapport à 
75,5 pour cent pour les Botswanais du même 
groupe d’âge.

La RDC est extrêmement riche en ressources 
naturelles, mais l’instabilité politique et la 
mauvaise qualité globale de la gouvernance 
a étouffé sa croissance ; le rapport 2014 sur 

Tableau 6.11 : Flux des importations de la CEEAC, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Pourcentage Reste de l'Afrique Pourcentage Reste du monde Pourcentage

2000 191 2,4 1 598 89,3 7 760 97,6

2005 520 2,7 3 246 86,2 19 040 97,3

2010 1 738 4,0 9 695 84,8 41 866 96,0

2011 1 344 2,5 9 886 88,0 52 966 97,5

2012 1 847 3,1 9 579 83,8 58 133 96,9

2013 1 285 2,1 8 919 87,4 59 717 97,9

Source : UNCTAD STATS (2014).
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l’IDH la classe 186ème sur 187 pays. De 
même, en dépit de son statut de pays le plus 
riche d’Afrique en termes de revenu par habi-
tant, la Guinée équatoriale se classe 144ème 
dans l’IDH, car les possibilités économiques 
sont inégalement réparties entre ses citoyens.

Qualité de la gouvernance

Depuis 2000, la gouvernance s’est considéra-
blement améliorée au sein de la sous-région 
CEEAC. Bien qu’elle se classe avant dernière 
des huit CER d’Afrique dans la fourniture 
nationale de conditions politiques, sociaux 
et économiques, la note générale de la com-
munauté est passée de 35,6 en 2000 à 41,8 en 
2013. Mais aucun membre de la CEEAC ne se 
trouve parmi les 10 premiers pays d’Afrique en 
termes de qualité de l’indice de gouvernance. 
São Tomé et Príncipe, dont le score global de 
59,7 était le plus élevé de la sous-région, a été 
classé 12ème en Afrique grâce à son environne-
ment de sécurité des personnes et des droits des 
citoyens relativement bon, et à son environne-
ment des affaires et son réseau d’infrastructures 

en herbe. Le Gabon était le suivant parmi les 
États membres et était classé 27ème en Afrique.

La plupart des pays de la CEEAC sont 
confrontés à d’importantes lacunes dans la 
sécurité et l’État du droit, les libertés civiles, 
la participation des citoyens ainsi que les be-
soins en infrastructures, qui ont non seulement 
étouffé la croissance économique, mais aussi 
affecté les dividendes de gouvernance dans 
les zones rurales. Huit des 10 membres de la 
CEEAC ont une note en dessous de 50 pour 
cent en capacités à fournir des biens publics. 
La Guinée équatoriale se classe comme l’un 
des pires pays d’Afrique en responsabilité 
publique, en droits humains, et en possibilités 
économiques durables. Même si l’économie 
du pays a connu une croissance rapide, les 
résultats sociaux ont été extrêmement bas.

Principales, réalisations et défis

L’une des principales réalisations de la 
CEEAC depuis sa renaissance est la paix, la 
sécurité et la stabilité largement répandues 

Tableau 6.14 : Indice de gouvernance africaine Ibrahim pour la CEEAC, 2013

Note globale
Sécurité et 
primauté du droit

Participation 
et droits de 
l’Homme

Développement 
économique 
durable

Développement 
humain

Angola 40,9 43,1 37,3 34,6 48,6

Burundi 45,3 40,4 49,6 38,5 52,7

Cameroun 47,6 45,4 39,3 46,2 59,6

Congo 43,4 45,0 38,1 39,2 51,2

Gabon 51,0 57,6 42,0 41,5 62,8

Guinée équatoriale 38,4 41,5 25,9 28,4 57,9

RCA 24,8 12,0 28,2 24,8 34,3

RDC 34,1 23,7 32,6 34,8 45,2

São Tomé et Príncipe 59,7 65,7 66,5 40,4 66,3

Tchad 32,3 33,9 28,1 29,9 37,1

CEEAC 41,8 40,8 38,8 35,8 51,6

Source : Fondation Mo Ibrahim (2014).
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dans la région par rapport aux turbulences des 
années 1990. Cela est en grande partie dû au 
Protocole du Conseil pour la paix et la sécurité 
en Afrique centrale (COPAX), qui est devenu 
opérationnel en 2003 après avoir été ratifié par 
plus d’un tiers des États membres. La COPAX 
promeut, maintient et consolide la paix et la 
sécurité en Afrique centrale. La Mission de 
consolidation de la paix (MICOPAX) en Répu-
blique centrafricaine a été cruciale en ce sens. 
Cette opération de maintien de la paix dirigée 
par la CEEAC a servi d’intermédiaire entre les 
rebelles qui ont signé des accords de paix. Elle 
a également aidé le gouvernement de la RCA à 
désarmer, démobiliser et réintégrer les rebelles, 
et a contribué à la mise en place du processus 
politique. La CEEAC a également amélioré 
la sécurité dans le golfe de Guinée à travers 
des patrouilles régionales, grâce à un Pacte 
d’assistance mutuelle déjà en place. D’autres 
réalisations majeures sont les suivantes :

• L’extension du processus d’intégration à 
la politique, la sécurité, la bonne gouver-
nance, et au commerce mondial.

• La garantie que les institutions de la 
CEEAC mettent en place des programmes 
et des plans d’action dans les domaines du 
commerce, des transports, des infrastruc-
tures, de l’agriculture et de l’énergie.

• L’établissement d’un cadre stratégique de 
3,85 millions de dollars et d’un plan d’ac-
tion pour lutter contre le VIH/SIDA, ainsi 
que l’initiation d’un fonds régional pour 
financer ledit plan d’action.

• L’harmonisation des objectifs de la 
CEEAC et de la CEMAC avec les normes 
de l’OMC et le respect du nouvel accord 
de partenariat ACP-UE.

• L’adoption d’une stratégie visant à pro-
mouvoir les questions de genre, et la 

création d’une zone sans discrimination 
entre les hommes et les femmes.

• L’adoption du Plan directeur consensuel 
des transports en janvier 2004.

• L’adoption du Programme régional pour la 
sécurité alimentaire de l’Afrique centrale 
(PRSA) en janvier 2004.

• La création d’un Pool énergétique en 
Afrique centrale. En 2003, les États de la 
CEEAC sont convenu de mettre en place 
une politique commune sur la production, 
les transports, la distribution de l’énergie 
et l’exploitation des réseaux électriques.

• L’établissement de programmes pour ga-
rantir que les États membres organisent 
des élections conformément aux normes et 
pratiques au lieu de provoquer des troubles 
démocratiques.

• L’adoption de programmes pour arrêter la 
circulation et la prolifération des armes lé-
gères et de petit calibre dans la région.

• La réalisation d’un niveau de pénétra-
tion significatif d’Internet à travers la 
sous-région

En outre, la sous-région CEEAC est dotée 
d’énormes ressources naturelles : une vaste 
forêt qui peut absorber environ 500 millions 
de tonnes de dioxyde de carbone ; d’énormes 
gisements de diamants, d’uranium, d’or, de 
cuivre, de fer, de cobalt, de manganèse, de 
coltan et d’autres minerais ; et des estimations 
de réserves prouvées de pétrole de 31,3 mil-
liards de barils, soit environ 28 pour cent du 
total de l’Afrique. Les États membres de la 
CEEAC ont également un énorme potentiel 
agricole ; des ressources en eau suffisantes, 
grâce au Congo-Oubangui-Sangha, au bassin 
du lac Tchad, à la région des Grands Lacs, et 
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aux voies navigables intérieures. La sous-ré-
gion dispose également d’un vaste potentiel 
de génération hydroélectrique, dominé par le 
barrage d’Inga, dans la région du Bas-Congo 
en RDC, qui représente à lui seul 60 pour cent 
de la capacité potentielle de production hy-
droélectrique de l’Afrique.

En outre, la position stratégique de l’Afrique 
centrale pourrait en faire un futur pôle de 
transit, car elle est la seule région qui borde 
l’ensemble des autres régions de l’Afrique. 
Pourtant, toutes ces possibilités nécessitent un 
renforcement des capacités pour être effica-
cement coordonnées et mises en œuvre dans 
l’ordre du jour de la CEEAC.

En dépit de ces opportunités, des obstacles 
entravent l’intégration économique de la 
CEEAC, notamment :

• Une capacité institutionnelle insuffisante 
pour coordonner et mettre en œuvre sans 
heurts les politiques économiques et com-
merciales régionales et sectorielles. Cela a 
retardé l’intégration économique effective 
de l’accord de libre-échange de la CEEAC 
et l’union douanière de la CEMAC. Ces 
institutions nécessitent un renforcement 
des capacités pour concevoir et mettre 
en place leurs politiques d’intégration 
régionale.

• La disponibilité limitée des infrastructures 
de base. Les routes, l’eau potable, l’assai-
nissement et les TIC sont tous des secteurs 
dans lesquels la région accuse un retard sur 
le reste de l’Afrique. De même, le secteur 
de l’énergie de l’Afrique centrale est le 
moins développé du continent en dépit de 
ses 166 gigawatts de capacité potentielle 
de production. L’accès à l’électricité est de 
loin inférieur à la moyenne de l’Afrique ; 
la consommation par habitant de l’énergie 
au sein de la CEEAC est de 12,5 kWh, 

comparativement à 17,3 pour l’Afrique 
dans son ensemble. En ce qui concerne les 
TIC, la sous-région CEEAC compte 10,2 
lignes d’accès à Internet, 21,6 lignes télé-
phoniques mobiles et 3,6 lignes fixes pour 
1000 habitants, contre 61,8 lignes Internet, 
37,6 lignes de téléphonie mobile et 32,4 
téléphones fixes pour 1000 habitants pour 
l’Afrique.

• L’interconnexion limitée des liaisons na-
tionales de transport et de communication 
entre les pays d’Afrique centrale, constitue 
un obstacle majeur à l’intégration physique 
et économique de la région. Le transport 
terrestre est crucial pour la CEEAC : 80 
pour cent de ses citoyens et biens utilisent 
les transports terrestres. Pourtant, les 
routes asphaltées représentent moins de 20 
pour cent du réseau routier de 150.000 km 
de la région, et seulement 30 pour cent de 
l’ensemble du réseau routier consensuel 
PDCT-AC. En outre, les systèmes ferro-
viaires de l’Afrique centrale sont obsolètes, 
sous-utilisés et non reliés. Et même si le 
transport aérien en Afrique centrale a été 
libéralisé, les liaisons aériennes ne relient 
généralement pas les États membres de la 
CEEAC entre eux en raison de l’effondre-
ment de plusieurs compagnies aériennes de 
la région, des avions obsolètes, de la faible 
concurrence, et d’une infrastructure aéro-
portuaire limitée.

• Une capacité portuaire limitée, ce qui en-
traîne des coûts de transport plus élevés. 
Les principaux ports d’Afrique centrale 
sont mal équipés pour gérer le plein essor 
du transport maritime de conteneurs. Les 
temps d’attente peuvent prendre jusqu’à 
80 pour cent de la période totale de livrai-
son de marchandises en Afrique centrale, 
contre 20 pour cent en Asie de l’Est. Cette 
situation, associée à des moyens de trans-
port limités, a conduit à des coûts élevés 
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de transport. Compte tenu de la complexité 
de la réforme portuaire, le secteur privé 
qui est déjà engagé dans la gestion des 
ports continuera à jouer un rôle clé dans 
l’amélioration de la qualité des services 
portuaires par le renforcement des partena-
riats publics/privés.

• Les ressources naturelles au sein des États 
membres de la CEEAC sont mal évaluées. 
Par conséquent, la région ne peut pas en 
profiter pleinement, et les investissements 
privés ne peuvent pas en améliorer la 
productivité.

• De faibles institutions de développement 
du secteur privé. La plupart des institu-
tions de la CEEAC ne disposent pas des 
ressources humaines techniques ou finan-
cières nécessaires pour accomplir leur 
mission. En outre, le chevauchement des 
responsabilités entre les différents organes 
les rendent moins efficaces. De même, les 
agences de promotion des investissements 
passent souvent trop de temps dans la 
promotion du concept de guichet unique 
en négligeant les efforts de réforme. Elles 
ne prodiguent pas assez de conseils aux 
autorités sur la façon d’améliorer le climat 
d’investissement régional, d’identifier et 
faire connaître les possibilités d’investis-
sement, ou de partenariat avec le secteur 
privé local pour le monde extérieur.

• Dialogue public-privé limité. Dans la plupart 
des États de la CEEAC, les cadres institu-
tionnels sont trop fragiles pour être efficaces 
ou sont tout simplement inexistants. Le 
dialogue est rarement articulé sur une vision 
commune de développement. Le secteur 
privé est lui-même faible, et ses aspirations 
reçoivent rarement l’appui des institutions.

• Une main-d’œuvre improductive. Au sein 
de la CEEAC, les coûts du travail sont 

très hétérogènes, une situation aggravée 
dans plusieurs pays par le soi-disant « mal 
hollandais ». Par exemple, le salaire mi-
nimum mensuel varie de 40 à 45 dollars 
en RCA, au Cameroun et en RDC, à 240 
dollars et même 300 dollars dans les pays 
exportateurs de pétrole comme la Guinée 
équatoriale et le Gabon. Le défi se pose 
plus en termes de ratio des salaires à la 
productivité, en particulier dans les activi-
tés de transformation.

• Disponibilité et coût du capital. Le ratio du 
crédit du secteur privé au PIB dans les États 
membres de la CEEAC est faible, malgré 
les progrès réalisés ces dernières années.

• Coûts élevés de l’électricité, un autre 
obstacle à la diversification des place-
ments. Au Tchad, par exemple, plus de 
75 pour cent des entreprises utilisent des 
générateurs, qui couvrent 70 pour cent de 
leurs besoins. Les entreprises subissent en 
moyenne 22 coupures d’électricité chaque 
mois le double de celles de l’Afrique sub-
saharienne et le manque à gagner lié à 
des insuffisances du secteur de l’électrici-
té est estimé à 8,8 pour cent des recettes 
totales, comparativement à 6,7 pour cent 
pour l’Afrique subsaharienne dans son 
ensemble. Au Congo, près de 33 pour 
cent des propriétaires d’entreprises disent 
que l’électricité est un obstacle majeur 
à la croissance. En raison de fréquentes 
coupures de courant qui dépassent 25 par 
mois, 82 pour cent des entreprises ont des 
générateurs qui couvrent 56 pour cent de 
leurs besoins, mais à un coût élevé.

• Coûts élevés de connectivité via les 
technologies de l’information et de la 
communication (TIC). La CEEAC n’a 
pas encore comblé le fossé numérique ; 
toutefois, la téléphonie mobile rend 
cet écart moins dommageable pour le 
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développement économique. Lorsqu’il 
existe, l’accès à Internet reste prohibitif et 
ne facilite pas l’investissement.

• Coûts de transport élevés et faible densité des 
routes. Des 10 États membres de la CEEAC, 
le Tchad et la RCA enclavés sont les plus 
vulnérables à des anomalies dans les acti-
vités portuaires et les transports terrestres. 
Selon la BDEAC, le coût de transport d’un 
conteneur du port camerounais de Douala à 
destination de Shanghai est seulement une 
fraction du coût de camionnage du même 
conteneur le long de l’autoroute Doua-
la-N’Djamena long de 1 735 km. De même, 
le prix d’expédition des marchandises de 
Douala aux États-Unis est le même que celui 
entre Douala et Yaoundé, la capitale du Ca-
meroun. Les frais de transport entre Douala 
et N’Djamena sont en moyenne de 3,19 
dollars/km, de Douala à Bangui 3,78 dollars/
km, et de Mombasa à Kampala seulement 
2,22 dollars/km. Des insuffisances dans la 
chaîne logistique contribuent aux coûts de 
transport élevés.

• Des taux d’imposition instables. Au sein de 
la CEEAC, la fiscalité est souvent alourdie 
par des prélèvements informels, mettant 
à rude épreuve le secteur formel. En ma-
tière de fiscalité indirecte, la CEMAC 
n’applique pas toujours son plafond de 15 
à 19 pour cent, tandis que le taux d’impo-
sition des sociétés au sein de la CEMAC 
varie de 25 à 40 pour cent. En dehors de la 
CEMAC, les taux d’imposition sont géné-
ralement au même niveau : RDC (40 pour 
cent) ; Angola et Burundi (35 pour cent) ; 
et São Tomé et Príncipe (32,5 pour cent). 
Ces taux sont un peu élevés par rapport à 
ceux évalués dans le monde entier.

• Piètre bilan du développement humain. Le 
niveau de la pauvreté au sein de la CEEAC 
est seulement légèrement au-dessus de la 

moyenne africaine, avec environ 45 pour 
cent de la population vivant avec moins de 
1 dollars par jour.

Ces défis montrent que le renforcement 
des capacités des institutions régionales est 
essentiel, en particulier dans la gestion des in-
frastructures (routes, eau, électricité, transport 
aérien), la gouvernance et la sécurité pour ga-
rantir que la CEEAC atteigne son but ultime 
d’intégration régionale.

Évaluation des besoins en capacités

Principaux résultats de l’étude ACBF de 
2006

D’après l’évaluation de l’ACBF de 2006, la 
CEEAC souffre d’une très faible capacité 
institutionnelle et humaine. Par conséquent, 
le Secrétariat général de la CEEAC ne peut 
pas remplir son mandat avec efficacité, ou 
durablement. Les lacunes de capacités institu-
tionnelles identifiées comprennent :

• Le conflit généralisé au sein de la CEEAC, 
qui a entamé toutes les tentatives de 
développement de la région sur le plan 
économique.

• Le très faible niveau des échanges entre les 
États membres de la CEEAC, avec certains 
pays qui manquent de liaisons internes par 
rail.

• Le peu d’initiatives formelles de réseau-
tage avec d’autres CER pour partager des 
informations, l’expérience et les meilleures 
pratiques sur la coopération et l’intégration 
régionale.

• L’absence de plans assortis de délais straté-
giques, de programmation financière et de 
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gestion. Seuls des organigrammes tempo-
raires nécessitant des révisions importantes 
sont disponibles. L’organigramme actuel 
de la CEEAC, par exemple, dispose de 
trois départements inégalement répartis, 
parmi lesquels seuls deux inégalement 
fournis en ressources fonctionnent.

• Le manque de descriptifs de poste, de clas-
sification des emplois, ou des manuels de 
procédure pour les employés.

• L’échec de la CEEAC à mobiliser des 
ressources intrarégionales nécessaires à 
l’exécution d’un programme d’intégration 
louable. La plupart des États membres 
accusent des arriérés énormes dans le 
paiement de leurs contributions statutaires. 
Par conséquent, la CEEAC est en manque 
de ressources de recrutement de base et 
est incapable d’embaucher des personnes 
qualifiées ou d’obtenir les contributions 
promises par les États membres.

• La faible capacité d’absorption, avec seu-
lement 20 pour cent de son programme de 
travail budgetisé en 2003.

• L’insuffisance des infrastructures de bu-
reau. La CEEAC dispose actuellement de 
deux bâtiments qui n’ont pas été convertis 
en bureaux modernes et fonctionnels. Bien 
qu’elle ait fait des efforts considérables 
dans la technologie des communications, 
la CEEAC ne dispose d’aucune base de 
données ou installation de bibliothèque 
pertinente. Pas plus qu’elle ne contri-
bue aux revues électroniques et rapports 
pertinents. Ses professionnels prennent 
rarement part dans le monde de la produc-
tion de connaissances, des échanges et de 
la distribution.

L’évaluation a également noté que la CEEAC 
n’a pas encore créé le cadre organisationnel 

minimal pour étendre l’intégration régionale 
comme prévu. Parmi les lacunes des capacités 
organisationnelles identifiées :

• La CEEAC souffre d’un manque chro-
nique de personnel compétent. De ses 36 
employés, 17 sont des professionnels, 
quatre tous des hommes sont consultants 
à long terme, et 25 font partie du person-
nel d’appui. Aucune attention particulière 
n’est accordée à l’équilibre de genre dans 
le processus de recrutement.

• La CEEAC a besoin d’au moins 96 
salariés, dont 77 doivent être des profes-
sionnels mixtes avec des compétences 
complémentaires, ainsi que 19 personnels 
d’appui.

• Compte tenu de la nature congruente des 
programmes de la CEEAC et du NEPAD, 
le Secrétariat de la CEEAC doit créer le 
poste de Point focal du NEPAD dans le 
Bureau du Secrétaire exécutif. Cela en-
verrait un signal clair au personnel du 
Secrétariat et aux États membres que la 
CEEAC considère les projets du NEPAD 
comme une priorité.

• Les professionnels de la CEEAC manquent 
de personnel pour mener des recherches, 
de compétences professionnelles de mise 
à niveau, ou de réseau avec d’autres CER. 
Nous sommes convaincus que la CEEAC a 
besoin de soutien pour offrir une formation 
spécialisée à l’intention du personnel pro-
fessionnel et une formation en gestion pour 
tous les gestionnaires.

• Les salaires et les avantages professionnels 
de la CEEAC sont inférieurs à ceux de 
CER similaires.

En ce qui concerne l’autonomie financière, 
la CEEAC n’a pas la capacité de mobiliser 
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et d’absorber le secteur privé et le finance-
ment des organismes de développement. La 
communauté dépend trop des contributions 
limitées des États membres et de subven-
tions des donateurs. Par conséquent, elle ne 
peut pas coordonner et harmoniser les initia-
tives de renforcement des capacités par les 
donateurs, soutenir les projets financés par 
les donateurs, ou absorber intégralement les 
fonds mis à disposition.

Initiatives actuelles de renforcement des 
capacités

Compte tenu de l’ampleur des besoins non 
identifiés en Afrique centrale et de la néces-
sité d’accélérer le processus d’intégration 
régionale, la BAD a lancé en février 2011 
une stratégie d’intégration régionale (STIR) 
pour l’Afrique centrale couvrant la période 
2011–15. Celle-ci comprenait deux piliers : la 
construction d’infrastructures régionales pour 
intégrer physiquement et économiquement 
les États de la CEEAC, et le renforcement 
des capacités institutionnelles et humaines de 
la CEEAC et de la COMIFAC (Commission 
des forêts d’Afrique centrale). Ce dernier se 
concentre sur la mise en œuvre de plans et 
programmes régionaux d’infrastructures, et 
sur la gestion durable du bassin du Congo, 
tout en tenant compte des projets d’investis-
sement pour gérer le risque de changement 
climatique et d’adaptation. Dans le cadre de 
la stratégie d’intégration de la CEEAC relan-
cée, ses initiatives actuelles de renforcement 
des capacités se composent de trois éléments, 
à savoir :

1. L’appui à l’amélioration du cadre institu-
tionnel et au suivi et évaluation (S&E) des 
programmes régionaux de développement 
des infrastructures qui se décline comme 
suit :

Renforcement des capacités institutionnelles 
et organisationnelles du Secrétariat général 
de la CEEAC

• Soutien à la cellule juridique et révision 
des textes juridiques

• Renforcement des capacités des DSCI (no-
tamment la mise en œuvre d’une politique 
du genre)

• Prise en charge de la mise en place d’une 
gestion axée sur les résultats

Renforcement des capacités dans le cadre 
de la mise en œuvre et du suivi des projets 
d’infrastructure

• Prise en charge des transports de surface 
(routes, chemins de fer, ports)

• Prise en charge des transports maritime et 
aérien

• Prise en charge de la cellule de l’énergie

• Prise en charge des services des TIC.

Renforcement du système statistique régional

• Appui au développement des statistiques 
régionales du commerce extérieur ;

• Renforcement du système statistique sur 
les infrastructures ;

• Installation d’un système d’analyse statis-
tique et économique ;

• Appui à une stratégie régionale de déve-
loppement des statistiques.

2. Soutien à l’harmonisation des politiques et 
instruments d’intégration régionale
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Mise en œuvre du Programme de rationalisa-
tion CEEAC/CEMAC

• Études visant à harmoniser les politiques 
commerciales de la CEEAC et de la 
CEMAC ;

• Lancement d’un comité mixte CEEAC/
CEMAC sur la nomenclature, les tarifs et 
la législation ;

• Préparation du forum annuel sur la rationa-
lisation des CER en Afrique centrale,

• Validation, édition et publication du Code 
régional des douanes,

• Communication du plan CEEAC/CEMAC 
sur la rationalisation, les échanges et le 
mécanisme de dialogue.

Appui institutionnel au Secrétariat technique 
COPIL

• Soutien logistique

• Soutien technique pour rendre le ST 
COPIL opérationnel

• Renforcement des capacités des ressources 
humaines

• Assistance fonctionnelle.

Renforcement de la coordination entre le 
Secrétariat Général, les États membres et les 
institutions de la CEEAC

• Appui à la conception et à la mise en 
œuvre du plan de communication

• Mise en place de mécanismes pour ac-
célérer la collecte des contributions 
communautaires à l’intégration (CCI) des 
États membres.

Programme de sensibilisation des entités non 
gouvernementales dans les États membres.

3. Gestion et coordination

En septembre 2012, la BAD a lancé le Projet 
d’appui au renforcement des capacités insti-
tutionnelles de la CEEAC (PARCI-CEEAC) 
d’une valeur de 8,23 millions d’UC, couvrant 
la période 2012–17. Le projet s’inscrit dans le 
deuxième pilier de la STIR, qui vise à renforcer 
les capacités humaines et institutionnelles de la 
CEEAC et de la CEMAC pour une meilleure 
répartition des programmes nationaux sur l’in-
frastructure et la rationalisation des politiques 
et des instruments d’intégration régionale.

La CEEAC dispose désormais d’un programme 
d’assistance technique et de renforcement des 
capacités pour soutenir les forces armées et le 
projet BAD/PARCI. Cependant, depuis 2013, 
elle n’a pas reçu suffisamment de financements 
ou d’expertise. Mais, à cause surtout de la dif-
ficulté de la surveillance et de la centralisation 
des données, la CEEAC ne sait pas combien de 
membres du personnel ont été formés dans le 
moyen terme et ce que ses besoins minimaux 
seront pour les trois à cinq prochaines années 
dans les domaines de l’intégration régionale et 
du commerce ; la paix, la sécurité et la bonne 
gouvernance ; les infrastructures ; l’agricultu-
re et la sécurité alimentaire ; l’environnement 
et le changement climatique ; les ressources 
naturelles et les industries extractives ; la 
transformation économique des jeunes et les 
questions liées au genre ; le développement 
du secteur privé ; ainsi que le développement 
socioéconomique inclusif et soucieux de 
l’environnement.

Capacités de gestion des résultats

La capacité actuelle de la CEEAC à gérer 
les résultats semble faible. La communauté 
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ne dispose pas d’un cadre de S&E pour ses 
politiques ; elle n’a pas non un cadre d’évalua-
tion de la qualité. Néanmoins, elle a produit 
environ six rapports d’étape avec un cadre de 
résultats, mais nombre de ses étapes d’intégra-
tion ne sont pas achevées. Les programmes 
d’intégration de la CEEAC tels que la libre 
circulation des citoyens, une zone de libre-
échange, et les questions de l’union douanière 
sont considérés comme pauvres, tandis que 
l’intégration économique est classée comme 
moyenne. Seule son intégration politique est 
jugée assez bonne. Néanmoins, quatre pays de 
la CEMAC ont convenu à la libre circulation 
de leurs populations. En outre, la CEEAC est 
impliquée dans de nombreuses initiatives de 
l’UA/NEPAD à travers l’Afrique.

La capacité de la CEEAC pour les statis-
tiques, les bases de données et les ensembles 
de données est moyenne. Malgré sa stratégie 
actuelle de statistiques, elle ne fournit pas de 
ressources pour mettre en œuvre les initia-
tives africaines en matière de statistiques. Elle 
ne vient pas non plus en appui à un centre de 
formation offrant des cours spécifiques de 
statistiques, et elle n’a toujours pas de base 
de données exhaustive sur l’intégration ré-
gionale ; sa seule base de données exhaustive 
traite des douanes, du commerce, de l’indus-
trie et des politiques macroéconomiques. Une 
base de données partielle couvre les statis-
tiques, les analyses et prévisions, et le secteur 
des transports, mais il n’existe pas de base de 
données pour d’autres secteurs prioritaires.

Même si tous les membres du personnel de 
la CEEAC sont compétents en informatique, 
ils n’ont pas tous accès à Internet. Les États 
membres ont rarement exprimé un intérêt 
pour les besoins en capacités de la CEEAC 
ces cinq dernières années. Le moyen de com-
munication du responsable de l’entité est son 
site internet, ainsi que les documents et publi-
cations archivés dans sa bibliothèque.

La stratégie commune de la CEEAC pour le 
secteur agricole couvre une période de cinq 
ans et comprend un chapitre spécifique sur 
le renforcement des capacités. Cependant, on 
ne sait pas de combien de projets la CEEAC 
dispose dans l’agriculture et la sécurité ali-
mentaire. La CEEAC tente de renforcer le 
processus du PDDAA en fournissant une 
assistance technique aux États membres et 
en les aidant à mobiliser des ressources. Elle 
dispose d’une base de données partielle sur 
l’agriculture et la sécurité alimentaire.

Budget, gestion des ressources et projets

Les contributions des membres ont été la 
principale source de financement pour les 
activités de la CEEAC entre 1985 et 1997. 
Toutefois, ces cotisations ne suffisaient pas à 
financer ces activités à un niveau optimal, car 
elles ne couvraient que les dépenses de fonc-
tionnement du Secrétariat. Il ne restait plus 
d’argent pour le Fonds de développement, 
divers projets sectoriels, et les activités de 
paix et de sécurité. Les membres n’ont payé 
que 46,6 pour cent de leurs contributions, 
laissant 53,4 pour cent d’arriérés pour les 
10 États membres, à l’exclusion de l’Angola 
qui était encore un observateur pendant cette 
période-là. Toutefois, la relance de la CEEAC 
en 1998 a donné une impulsion à un méca-
nisme de financement autonome indépendant 
des budgets nationaux et de l’aide étrangère, 
remplaçant le système de financement tra-
ditionnel ancré sur les flux de trésorerie des 
États membres.

Le nouveau mécanisme, connu sous le nom 
Contribution communautaire d’intégration 
(CCI), était composé de deux phases. La pre-
mière fournissait le cadre juridique des CCI 
entre 1998 et 2004, tandis que la seconde, qui 
a débuté en 2005, portait sur la mise en œuvre 
du mécanisme de financement autonome. Les 
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CCI financent les budgets de fonctionnement 
du Secrétariat général, des institutions spécia-
lisées et d’autres organes de la CEEAC ; les 
budgets des fonds de compensation ; la dota-
tion en espèces du Fonds de coopération et de 
développement ; les besoins des instruments 
régionaux de paix et de sécurité, et les coûts 
des projets et programmes.

Cependant, une évaluation effectuée le 30 
octobre 2007 par le 13ème Sommet des chefs 
d’État et de gouvernement à Brazzaville a 
révélé que les CCI n’ont pas produit les résul-
tats escomptés. Cela est dû au fait que certains 
États membres ont refusé de payer, car ils es-
timaient que leurs contributions calculées sur 
la base de grands volumes de marchandises 
importées de pays tiers étaient trop élevés. 
Pour l’exercice 2008, la CEEAC a commen-
cé par limiter la disponibilité des fonds dans 
le but de répondre à ces plaintes. Seulement, 
cette option n’a pas non plus généré les fonds 
attendus. Par conséquent, les partenaires au 
développement financent 62 pour cent du 
budget de la CEEAC, et les États membres les 
38 pour cent restants.

De ces 62 pour cent de fonds de développement, 
les partenaires multilatéraux (UE, Banque mon-
diale, BAD, GIZ, PDDAA, UNESCO, ACBF) 
représentent 99 pour cent, et seulement un pour 
cent provenant de partenaires bilatéraux. Les 
partenaires au développement sont pleinement 
engagés à remplir leurs obligations, bien que 
les fondations et les partenaires au dévelop-
pement du secteur privé ne contribuent pas du 
tout à la CEEAC. Le financement est générale-
ment sous la forme de dons plutôt que de prêts. 
Malgré cela, un déficit budgétaire de 65 pour 
cent persiste, parce que les États membres ont 
négligé leurs engagements et omis de percevoir 
l’impôt de contribution à l’intégration. Ceci 
illustre la faible capacité de la CEEAC à mobi-
liser des ressources et son manque d’autonomie 
financière.

Les partenaires au développement ont alloué 
126,5 millions de francs CFA à des projets 
de renforcement des capacités de la CEEAC, 
mais on ne sait pas combien les États membres 
ont contribué. Les membres du personnel de 
la CEEAC ont eux-mêmes conçu ces projets, 
plutôt que des consultants. La CEEAC a 
fourni une assistance technique pour mettre 
en œuvre les CCI au Burundi et au Gabon, 
bien qu’aucune demande formelle n’ait été 
faite pour la mobilisation et la gestion des res-
sources. Néanmoins, la CEEAC est impliquée 
dans de nombreux projets de l’UA/NEPAD.

Il est évident que si les États membres 
payaient leurs contributions de CCI à temps, 
la CEEAC aurait suffisamment de ressources 
financières à sa disposition. Cependant, au fur 
et à mesure que le processus d’intégration se 
développe, ces ressources peuvent diminuer. 
En fait, étant donné que les fonds reçus par 
l’intermédiaire du nouveau mécanisme sont 
proportionnels au volume des importations 
en provenance des pays tiers, toute augmen-
tation des échanges au sein de la CEEAC 
grâce à l’intégration économique pourrait 
induire une baisse des importations des États 
non-membres. Par conséquent, la déduction 
spéciale de 0,40 pour cent des CCI sur ces im-
portations va probablement générer moins de 
revenus pour la CEEAC. L’on doit réfléchir à 
un mécanisme de financement alternatif, avec 
des sanctions prises à l’encontre des États 
membres qui ne parviennent pas à contribuer 
au compte des CCI. Le tableau 6.15 énumère 
les projets affectés pour 2011–15 au STIR/
Afrique centrale, avec des coûts en millions 
d’unités de compte (UC).

Ressources humaines disponibles

La CEEAC compte cinq départements : 
Programmes, budget, administration et 
ressources humaines ; Intégration fiscale, 
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économique et monétaire ; Intégration hu-
maine, paix, sécurité et stabilité ; intégration 
socio-culturelle, et le Secrétariat général. Le 
Département de l’intégration humaine, de la 
paix, de la sécurité, de stabilité emploie 56 
membres du personnel de la CEEAC vu la 
fréquence des conflits dans la région, suivi de 
celui de l’intégration fiscale, économique et 
monétaire (42) ; de celui des Programmes, du 
budget, de l’administration et des ressources 
humaines (33), et du Secrétariat Général (37). 
Le Département de l’intégration socio-cultu-
relle a le plus petit nombre d’employés. En 
effet, compte tenu des besoins en capacités 
de la communauté, le nombre de membres 
du personnel de la CEEAC apparaît insuffi-
sant. Le Département de l’intégration fiscale, 

économique et monétaire devrait embaucher 
plus de membres du personnel pour améliorer 
les efforts d’intégration de la communauté.

De tous les départements au sein de la CEEAC, 
celui de l’intégration humaine, de la paix, de la 
sécurité, et de la stabilité a le plus grand nombre 
de personnel professionnel, suivi de celui de 
l’intégration fiscale, économique et monétaire. 
Le département des programmes, du budget, de 
l’administration et des ressources humaines a le 
plus de personnel d’appui, suivi de celui de l’in-
tégration humaine, de la paix, de la sécurité et 
de la stabilité. Le département de l’intégration 
socio-culturelle a le plus faible nombre de per-
sonnel d’appui. Il semble y avoir un cas évident 
de préjugés sexistes en faveur des hommes au 

Tableau 6.15 : Liste indicative des projets/STIR/Afrique centrale, 2011–15

2011 2012 2013 2014 2015 Région/Pays qui en bénéficie

Renforcement des capacités institutionnelles

1. Appui à la rationalisation des CER en Afrique 
centrale et au renforcement des capacités de la CEEAC

15

Transport

2. Projet de la route Doussala (Gabon) - Dolisie 
(Congo)

105 Gabon, Congo

3. Projet de route Kribi-Campo (Cameroun) - Bata 
(Guinée équatoriale)

70 Cameroun, Guinée équatoriale

4. Projet de pont routier et ferroviaire entre Kinshasa 
(RDC) et Brazzaville (Congo)

70 Congo, RDC

5. Projet multimodal : Navigation sur le fleuve 
Oubangui-Congo-Sangha et construction de la route 
Ouesso (Congo) - Bangui (RCA) -N'Djamena (Tchad)

100 États membres CICOS/Congo, 
RCA, RDC, Tchad

6. Construction de la route Ouesso (Congo) - 
Sangmélima (Cameroun) Phase 2

80 Congo, Cameroun

Énergie et télécommunications

7. Projet « Central African Backbone » Phase 1 30 Cameroun, RCA, Tchad

8. Projet d'interconnexion Boali 3 entre la RCA et la 
RDC

60 RCA, RDC

9. Projet d'interconnexion sur le réseau d'électricité 
Tchad-Cameroun

60 Tchad, Cameroun

10. Projet d'interconnexion sur le réseau d'électricité 
Cameroun-Gabon-Guinée équatoriale

100 Cameroun, Gabon, Guinée 
équatoriale

11. Développement hydroélectrique de RUSIZI III 50 Burundi, RDC, Rwanda

12. Projet Inga III/Grand Inga 100 Angola, Burundi, RDC, STP, pays 
de la CEEAC et autres

Total indicatif des opérations de STIR 2011–15 60 280 350 50 100
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sein de la CEEAC, qui emploie peu de femmes. 
Tout le personnel avait des contrats d’emploi de 
six mois ou plus, bien qu’aucune information 
ne fût disponible sur leur niveau d’éducation ou 
de maîtrise des langues.

Les questions de maintien de la paix et de la 
sécurité occupent 90 pour cent du temps des 
cadres supérieurs de la CEEAC ; les 10 pour 
cent restants sont consacrés aux efforts d’inté-
gration. De l’effectif total, 30 employés sont 
des nominations politiques alors que deux 
seulement ont été nommés par les organisa-
tions multilatérales. Aucune information n’est 
disponible sur le nombre d’agents détachés 
par les gouvernements et sur les nominations 
professionnelles ouvertes à la conccurence. 
La CEEAC n’offre actuellement aucune in-
citation en matière de salaires, d’avantages 
sociaux et de conditions de travail, bien 
qu’elle propose de lancer une politique d’in-
citation au cours des prochaines réformes. 
Moins de 1 pour cent du budget annuel est 
alloué au Centre d’information et à la biblio-
thèque. La CEEAC continue de travailler sur 
un mécanisme de partage des connaissances, 
des expériences et des meilleures pratiques 
avec les autres CER africaines.

Cinq employés de la CEEAC sont compétents 
en matière d’environnement, quatre en informa-
tique, logiciels et applications informatiques, et 
trois en finances publiques (impôts, tarifs doua-
niers, recettes et économie du secteur public). 
La CEEAC dispose de deux employés qualifiés 
en questions d’économie et de commerce inter-
national (gestion des projets/matrices, analyse 
de projets et des investissements, développe-
ment des politiques commerciales, promotion 
des investissements et du commerce, transport 
et communications, agriculture et éducation). 
Les domaines ont chacun un expert : mo-
bilisation des ressources et politiques des 
donateurs, partenariats public/privé dans les 
projets d’infrastructures, ingénierie financière, 

développement institutionnel, développement 
socio-culturel, santé, questions de genre, 
conception de systèmes, industrie et énergie et 
sciences politiques (gestion des conflits, la paix 
et la sécurité) ont chacun un expert. La CEEAC 
ne dispose ni d’une cellule de recherche ni de 
chercheurs à temps plein ou à temps partiel. On 
ignore si les recherches de la CEEAC sont éva-
luées par des pairs.

Secteurs prioritaires en matière de 
besoins en capacités

L’étude de 2006 de l’ACBF sur les besoins 
en capacités a conduit au projet de l’ACBF 
(RENFOR) et à l’organigramme de la CEEAC, 
lequel a été financé par la BAD. Cependant, 
la CEEAC n’a pas effectué une évaluation 
au cours des cinq dernières années, que ce 
soit pour la communauté ou pour les États 
membres pris individuellement. Depuis 2006, 
ses secteurs prioritaires sont les statistiques, les 
analyses et prévisions ; les transports ; l’infor-
matique et les télécommunications ; l’énergie et 
l’eau ; l’industrie du commerce et les douanes ; 
les politiques macroéconomiques ; l’environ-
nement ; la paix et la sécurité : la diplomatie, 
la médiation, MARAC, les élections, la bonne 
gouvernance ; la justice et les droits humains, 
la libre circulation des personnes et la société 
civile. Ces secteurs prioritaires sont également 
d’ordre socio-culturel, et incluent aussi l’édu-
cation, la santé, l’emploi et la science. Dans 
l’ensemble du personnel de la CEEAC alloué 
aux secteurs prioritaires, 3,4 pour cent tra-
vaillent dans les statistiques, les analyses et 
prévisions, suivi par le service informatique et 
des télécommunications (2,9 pour cent), et la 
justice et les droits humains, la libre circulation 
des personnes et la société civile (2,9 pour 
cent). Les départements des politiques macroé-
conomiques et du transport avaient la plus 
faible allocation en personnel de tous les sec-
teurs prioritaires, avec 0,6 pour cent chacun.
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Le secteur de la paix et de la sécurité a quatre 
projets en cours ; il en va de même du secteur 
des transports. Les départements de l’eau et 
de l’énergie, des douanes et du commerce, et 
de l’environnement ont chacun trois projets 
en cours, alors que celui de l’informatique et 
des télécommunications n’a qu’un seul projet 
en cours. En raison de nombreux conflits de 
la région, la CEEAC alloue 60,4 pour cent de 
son budget à la paix et la sécurité, tandis que 
l’environnement consomme 25,5 pour cent du 
budget. La plus petite part, 0,3 pour cent, va 
à l’informatique et aux télécommunications. 
Malgré cela, l’ensemble du personnel est par-
fois appelé à soutenir le secteur de la paix et 
de la sécurité.

À l’heure actuelle, la CEEAC a une stratégie 
en place pour les transports ; l’informatique 
et les télécommunications ; l’énergie et l’eau ; 
les douanes et l’industrie du commerce ; 
ainsi que la paix et la sécurité. Toutefois, il 
n’existe aucune stratégie pour les statistiques, 
les analyses et prévisions ; les politiques 
macro-économiques, l’environnement, la 
justice et les droits de l’Homme et le service 
socio-culturel, l’éducation, la santé, l’emploi 
et la science. Le renforcement des capacités 
est seulement incorporé dans les stratégies 
de l’énergie et l’eau, des douanes et du com-
merce, et de la paix et la sécurité, mais pas 
dans les stratégies des secteurs de l’infor-
matique et des télécommunications et des 
transports.

Le document stratégique/plan d’action global 
de la CEEAC comprend le renforcement des 
capacités au niveau de la communauté et des 
États membres, avec des chapitres spécifiques. 
Cependant, la CEEAC coordonne seulement 
quelques-unes de ces stratégies au niveau 
intercommunautaire, comme la CEDEAO le 
fait sur la sécurité maritime, et la CEMAC sur 
les protocoles agricoles et économiques. Ces 
stratégies ciblent les professionnels au niveau 

de la communauté et les décideurs au niveau 
des pays, mais elles ont tendance à laisser de 
côté le public.

La stratégie de renforcement des capacités de 
la CEEAC prend en compte une dimension 
continentale ou nationale, en utilisant soit 
une approche ascendante soit une approche 
descendante. Depuis 2006, cette stratégie n’a 
pas changé. L’outil d’analyse qu’elle a adopté 
pour évaluer son cycle de politique n’est pas 
disponible. Par conséquent, aucune politique 
de la CEEAC n’a jamais été soumise à une 
évaluation indépendante, tout comme sa résis-
tance aux stratégies d’événements extrêmes 
n’est pas connue. Toutefois, la CEEAC dis-
pose d’un cadre de gestion des risques.

Principales initiatives de 
renforcement des capacités (à court, 
moyen et long termes)

Dans le sens de la Vision stratégique 2025 de 
la CEEAC, les initiatives de renforcement des 
capacités du groupe peuvent être classées en 
besoins immédiats (à satisfaire dans les six 
mois), en besoins à court terme (à satisfaire 
dans les deux ans), en besoins à moyen terme 
(à satisfaire dans les cinq ans) et en besoins 
à long terme (à satisfaire après cinq ans). 
Ces initiatives de renforcement des capacités 
sont considérées dans le contexte de la Mis-
sion multi-agences STIR, PARCI-CEEAC et 
ACBF, et sont les suivantes :

Besoins immédiats et à court terme

• Création d’une base de données statistiques 
et recrutement d’au moins deux statisti-
ciens pour renforcer le système statistique, 
notamment le Système de comptabilité 
nationale (SCN 2008) et l’indice des prix 
consolidés (IPC).



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

141

• Indicateurs ODD post-2015.

• Appui à la mise en place et au renforcement 
du Secrétariat de l’organe parlementaire de 
la CEEAC.

• Rédaction d’une stratégie de commu-
nication ; numérisation et achat de 
logiciels de gestion de la bibliothèque et 
des publications.

• Mise en place d’une cellule de suivi et 
d’évaluation, et d’une stratégie de mobili-
sation des ressources, en particulier celles 
locales, dans le cadre des contributions 
communautaires à l’intégration.

• Renforcement des capacités en conception 
et en gestion des politiques culturelles.

• Renforcement des capacités en conception 
et développement des politiques de jeu-
nesse et de sport.

• Renforcement des capacités en dévelop-
pement des politiques de la science, de la 
technologie et de l’innovation.

• Renforcement des capacités en gestion des 
programmes de matériel de bureautique.

Besoins à moyen et long terme

• Recrutement du personnel d’encadrement 
en vue de pourvoir les postes vacants dans 
les départements et services.

• Partage des expériences et interactions 
avec d’autres CER.

• Mise en place d’un cadre stratégique pour 
l’intervention de la société civile.

• Renforcement des capacités en sécurité et 
en questions liées aux frontières.

• Renforcement des capacités en gestion 
avant l’ouverture d’un bureau de S&E au 
sein de la CEEAC.

• Mise en place d’un projet d’information 
comprenant le renforcement des capacités 
techniques et opérationnelles.

• Renforcement des capacités par une forma-
tion spécifique au personnel du MARAC 
(Mécanisme d’alerte rapide de l’Afrique 
centrale) sur la sécurité maritime.

• Renforcement des capacités pour former 
les cadres de la CEEAC en portugais, an-
glais et espagnol.

• Renforcement des capacités de la cellule 
d’arbitrage (formation, renforcement du 
cadre d’arbitrage, et création d’un réseau 
d’arbitrage des journalistes, ainsi que le 
renforcement de leurs capacités).

• Renforcement des capacités des corres-
pondants sur le terrain pour une meilleure 
observation et collecte de données.

Une couverture adéquate de ces initiatives 
va répondre à tous les besoins de renforce-
ment des capacités de la CEEAC qui, dans le 
cadre de la plate-forme multi-agences, aide le 
Secrétariat de la CEEAC à jouer son rôle de 
leader, à devenir crédible aux yeux des États 
membres et à stimuler le processus d’inté-
gration de l’Afrique centrale. Les initiatives 
de renforcement des capacités sont résumées 
dans le tableau 6.16.

Stratégies de renforcement des capacités

Le plan d’intégration stratégique de la 
CEEAC, qui est la Vision 2025, constitue le 
fondement de la stratégie de renforcement 
des capacités de la communauté. En général, 
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Tableau 6.16 : Résumé des initiatives de renforcement des capacités de la CEEAC

Besoins immédiats (à atteindre 
dans le six mois)

Besoins à court terme 
(à atteindre dans deux ans)

Besoins à moyen terme 
(à atteindre dans cinq ans)

Besoins à long terme 
(à atteindre après 
cinq ans)

1. Appui à la cellule juridique et 
examen des textes juridiques

2. Renforcement des capacités 
des DSCI (notamment 
l’appui à la mise en œuvre 
d’une politique du genre, la 
conception des politiques de 
jeunesse et de sport ainsi que 
la gestion axée sur les résultats 
des politiques culturelles)

3. Appui à une gestion 
programmatique axée sur les 
résultats

4. Étude de la structure 
organisationnelle et mise en 
place de mécanismes visant 
à accélérer la collecte des 
contributions communautaires 
d’intégration (CCI) des États 
membres

5. Examen du cadre institutionnel 
(organigramme).

1. Appui aux services de 
transports de surface (routes, 
chemins de fer, ports)

2. Appui aux services de 
transports maritime et aérien ;

3. Appui à l’unité de l’énergie
4. Appui aux services des 

technologies de l’information 
et de la communication (TIC)

5. Appui à la conception et la 
mise en œuvre du plan de 
communication ;

6. Appui à la mise en place et au 
renforcement du secrétariat de 
l’organe parlementaire de la 
CEEAC

7. Rédaction d’une stratégie de 
communication : numérisation 
et achat de logiciels de gestion 
de la bibliothèque et des 
publications

8. Mise en place d’une cellule 
de suivi-évaluation et d’une 
stratégie de mobilisation des 
ressources internes et externes

9. Renforcement des capacités en 
conception des politiques en 
science, en technologie et en 
innovation.

10. Renforcement des capacités 
en gestion des programmes 
d’équipement de bureautique

11. Création d’une base de données 
statistiques et recrutement d’au 
moins deux statisticiens pour 
renforcer le système statistique 
: CN, SCN, 2008.

12. Indice des prix consolidés 
(IPC) ; indicateurs post-OMD ; 
développement des statistiques 
régionales sur le commerce 
extérieur ; infrastructures et 
système d’analyse statistique 
et économique ; appui à la 
conception d’une stratégie 
régionale de développement 
des statistiques.

1. Études sur l’harmonisation des 
politiques commerciales de la 
CEEAC et de la CEMAC ;

2. Opérationnalisation du comité 
mixte CEEAC/CEMAC sur 
la nomenclature, les tarifs 
douaniers et les questions 
juridiques ;

3. Préparation et suivi du forum 
annuel sur la rationalisation des 
CER en Afrique centrale

4. Validation, édition et 
publication du Code régional 
des douanes

5. Appui à la logistique
6. Programme pour la 

sensibilisation des acteurs 
non étatiques (OSC et secteur 
privé) dans les États membres

7. Recrutement du personnel 
d’encadrement en vue de 
pourvoir les postes vacants 
dans les départements/services

8. Renforcement du partage des 
expériences et interactions avec 
d’autres CER

9. Mise en place d’un cadre 
stratégique pour l’intervention 
de la société civile

10. Renforcement des capacités 
dans le domaine de la sécurité

11. Renforcement des capacités du 
personnel d’encadrement avant 
l’ouverture d’un bureau de 
S&E au sein de la CEEAC

12. Mise en place d’un projet 
d’information comprenant le 
renforcement des capacités 
techniques et opérationnelles.

13. Renforcement des capacités 
maritimes par une formation 
spécifique au personnel du 
MARAC (Mécanisme d’alerte 
rapide de l’Afrique centrale) 
sur la sécurité maritime

14. Renforcement des capacités 
des cadres de la CEEAC en 
langues (portugais, anglais, 
espagnol)

15. Renforcement des capacités 
de la cellule d’arbitrage 
(formation, renforcement du 
cadre d’arbitrage, et création 
d’un réseau de journalistes 
d’arbitrage et renforcement de 
leurs capacités)

16. Renforcement des capacités 
des correspondants sur le 
terrain pour une meilleure 
observation et collecte des 
informations

1. Renforcement des 
capacités des États 
membres pour la 
mise en œuvre de 
l’interconnexion 
de leurs réseaux 
d’électricité
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il favorise l’intégration régionale dans le 
cadre du mandat de l’Union africaine, et 
dans l’agenda du Traité d’Abuja. Plus pré-
cisément, il vise à réduire la pauvreté en 
Afrique centrale à travers le renforcement 
des capacités humaines, institutionnelles et 

organisationnelles, permettant à la région de 
mieux affronter les défis de l’intégration par 
l’appropriation des projets et programmes 
régionaux, ainsi que la réalisation efficace et 
efficiente des 15 axes de la vision. Le présent 
cadre énumère trois piliers : la formation dans 

Tableau 6.17 : Stratégie et plan d’action de renforcement des capacités de la CEEAC

Pilier I : Formation dans des domaines spécifiques et recrutement optimal

Activités

Planning des activités

Dans 
l’immédiat

À court 
terme

À moyen 
terme

À long 
terme

1. Séminaires de formation sur la gestion, la mise en œuvre et la coordination des 
projets et programmes dans les infrastructures et d'autres secteurs concernant la 
région

2. Séminaires de formation sur la conception et la gestion des politiques 
macroéconomiques

3. Séminaires de formation sur le suivi et l'évaluation

4. Séminaires de formation sur la sécurité maritime pour le personnel du MARAC

5. Formation des cadres de la CEEAC aux langues (anglais, portugais et espagnol) afin 
d'améliorer la communication avec les États membres

6. Recrutement optimal du personnel pour un fonctionnement satisfaisant de la CEEAC

7. Assistance technique par des consultants ou des assistants techniques pour le 
transfert de connaissances par le biais de « l'apprentissage par la pratique » pour 
une coordination et une mise en œuvre efficaces des programmes régionaux liés au 
secteur

Pilier II : Accords institutionnels

Activités

Planning des activités

Dans 
l’immédiat

À court 
terme

À moyen 
terme

À long 
terme

1. Création d'une cellule de CCI en charge de la diffusion des mécanismes financiers 
CCI dans les États membres, du suivi de la réhabilitation et de l'aide internationale.

2. Restimuler la coordination entre la CEEAC, la CEMAC et les États membres dans 
la mise en œuvre des programmes régionaux dans les infrastructures et d'autres 
secteurs, et dans l'harmonisation des textes juridiques et des politiques commerciales

3. Mettre des moyens logistiques et des équipements, en particulier dans le domaine des 
TIC, à la disposition de la CEEAC

Pilier III : Organisation structurelle

Activités

Planning des activités

Dans 
l’immédiat

À court 
terme

À moyen 
terme

À long 
terme

1. Examen du cadre institutionnel afin d'adapter l'organigramme de la CEEAC à ses 
besoins pour le rendre viable et fonctionnel

2. Mise en réseau et échange d'expériences avec d'autres CER

3. Création d'une base de données statistiques viable, qui fournira des données 
statistiques nécessaires à l'élaboration des politiques et stratégies sectorielles, des 
politiques macro-économiques et à la réalisation d'études spécifiques

4. Mise en place d'un bureau de suivi et d'évaluation
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des domaines spécifiques et le recrutement 
optimal, les accords institutionnels et l’orga-
nisation structurelle. Le tableau 6.17 présente 
une décomposition de la stratégie et du plan 
d’action de renforcement des capacités de la 
CEEAC.

Les activités à réaliser dans le cadre de ces 
piliers permettront au personnel d’appui du 
Secrétariat général de la CEEAC, aux assis-
tants administratifs et aux gestionnaires de 
concevoir et mettre en œuvre des projets et 
programmes régionaux dans les domaines 
suivants : S&E ; mobilisation, utilisation des 
ressources financières ; rationalisation des 
CER en Afrique centrale ; amélioration de 
l’environnement des affaires à travers l’har-
monisation et la diffusion des lois dans le 
secteur bancaire et de la finance, en particu-
lier sur les investissements ; développement 
des statistiques régionales ; et programmes 
visant à faciliter les transports et la simplifica-
tion des procédures.

L’acquisition de ces nouvelles capacités 
permettra d’accélérer la mise en œuvre des 
15 axes stratégiques et prioritaires énoncés 
dans la Vision 2025 de la CEEAC, axés sur 
la paix, la sécurité et la stabilité ; l’améliora-
tion des infrastructures et de l’énergie, l’eau 
et l’environnement. Cette acquisition sera 
bénéfique pour le Programme national de 
sécurité alimentaire (PNSA), la politique agri-
cole commune (PAC), le Fonds spécial pour 
l’agriculture, l’union douanière et les accords 
finaux de partenariat économique (APE). 
Cela permettra à la CEEAC de relever le défi 
de l’intégration et de profiter de l’énorme po-
tentiel de développement de la région.

En outre, le secteur privé va probablement 
bénéficier d’un climat d’affaires amélioré et 
d’une meilleure gouvernance engendrée par 
cette nouvelle stratégie, qui porte également 
sur le genre et les questions liées au VIH/

SIDA par le renforcement des capacités du 
Département de l’intégration socio-culturelle 
de la CEEAC.

La stratégie de renforcement des capacités de 
la CEEAC entre 2014 et 2025 devrait coû-
ter 9,51 millions dollars, avec 4,9 millions 
dollars représentant 51,8 %. La BAD a déjà 
promis de trouver ce qui reste soit 4,6 mil-
lions de dollars équivalent à 48,2 pour cent. 
Les besoins immédiats représentent 2,4 mil-
lions dollars (25,6 pour cent) du total ; les 
besoins à court terme 2,2 millions dollars 
(23,0 pour cent) ; les besoins à moyen terme 
3,9 millions dollars (40,1 pour cent) ; et les 
besoins à long terme 1,0 million dollars (10,5 
pour cent). Mais ces engagements financiers 
ont été réduits à leur plus bas niveau possible.

Principaux résultats et recommandations

Bien qu’elle ait été créée en 1983, la CEEAC 
est restée en sommeil de 1992 à 1997 en rai-
son de graves conflits dans la sous-région. 
Elle a été relancée en 1998 et est aujourd’hui 
considérée comme l’un des piliers de la 
Communauté économique africaine (AEC). 
La structure économique de la CEEAC est 
étroitement liée à la production et l’expor-
tation du pétrole, étant donné que six États 
membres producteurs de pétrole ont généré 
plus de 80 pour cent du PIB régional moyen 
entre 2005 et 2013. Bien que l’inflation ait 
été relativement stable au cours de la dernière 
décennie, le commerce intrarégional au sein 
de la CEEAC est resté faible, en raison de la 
faiblesse des infrastructures et de l’échec des 
États membres à diversifier leurs économies 
nationales.

Malgré cela, la CEEAC a une structure de 
gouvernance bien conçue et des institu-
tions spécialisées qui sont particulièrement 
aptes à maintenir la paix et la sécurité dans 
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la sous-région. De ce fait, la CEEAC a été 
en mesure de parvenir à une relative stabili-
té politique. D’autres réalisations majeures 
incluent l’extension du processus d’inté-
gration à la politique, la sécurité, la bonne 
gouvernance et le commerce international ; 
la promotion de la création d’une zone de 
non-discrimination en matière d’égalité ; 
l’adoption du Plan directeur consensuel des 
transports (PDCT), du programme régional 
pour la sécurité alimentaire (RPFS), et du 
Pool énergétique en Afrique centrale (CAEP). 
En outre, les États membres de la CEEAC 
hébergent de vastes gisements minéraux, un 
riche potentiel agricole, des possibilités hy-
droélectriques, et pourrait devenir une zone 
de transit privilégiée dans un proche avenir.

Néanmoins, la CEEAC n’a pas la capacité 
institutionnelle suffisante pour coordonner et 
assurer la bonne mise en œuvre des politiques 
économiques, sectorielles et commerciales 
régionales. Elle n’a pas non plus assez d’in-
frastructures de base, d’interconnexion des 
réseaux de transport et de communication 
entre les États membres, ou de services por-
tuaires régionaux. Ces déficits augmentent 
les coûts de fret, dégradent le développe-
ment humain, et affaiblissent les institutions 
du secteur privé. Les initiatives actuelles 
de renforcement des capacités prennent en 
charge l’amélioration des cadres institu-
tionnels, la surveillance et l’évaluation des 
programmes régionaux de développement des 
infrastructures, l’harmonisation des politiques 
d’intégration régionale, la gestion et la coor-
dination, entre autres.

Cependant, la capacité de la CEEAC en 
gestion des résultats semble faible. Elle ne 
dispose pas de cadre de S&E, et nombre des 
étapes d’intégration attendent encore d’être 
achevées. Sa gestion de base de données sur 
l’intégration régionale est également faible, 
compte tenu de son manque de financement 

pour les statistiques. La communauté dispose 
d’une faible capacité à mobiliser des res-
sources et manque d’autonomie financière, et 
son déficit budgétaire flagrant de 65 pour cent 
découle de la négligence des États membres à 
payer leur juste part d’impôt de contribution à 
l’intégration.

La taille du personnel du Secrétariat de la 
CEEAC semble adéquate, ce qui implique 
qu’elle a déjà apporté des solutions appro-
priées à certains besoins de renforcement des 
capacités identifiés par l’étude de l’ACBF 
de 2006. Par exemple, elle a constaté que le 
Secrétariat avait besoin d’au moins 96 em-
ployés, dont 77 cadres, pour que la CEEAC 
fonctionne ; à cette époque il n’y avait que 36 
employés, dont 17 cadres. Il compte présen-
tement au moins 175 membres du personnel, 
dont 141 professionnels, bien que le déséqui-
libre entre les sexes persiste. Nous exhortons 
donc la CEEAC à :

• Avoir un cadre de S&E adéquat de ses 
politiques, et un cadre d’évaluation de la 
qualité.

• Achever rapidement ses étapes d’in-
tégration, en particulier l’intégration 
économique et la libre circulation des per-
sonnes, la zone de libre-échange et l’union 
douanière.

• Renforcer les capacités de ses statistiques, 
de sa base de données et de l’ensemble 
des données avec la mobilisation des res-
sources, soutenir un centre de formation 
qui offre des cours de statistiques spéci-
fiques, et financer une base de données 
exhaustive sur l’intégration régionale pour 
faciliter la référence aux activités de la 
CEEAC.

• Garantir des installations de bureaux 
adéquates et l’accès à Internet pour le 
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personnel du Secrétariat de la CEEAC 
en convertissant le bâtiment actuel en un 
complexe de bureaux fonctionnels.

• Concevoir des moyens novateurs, au-de-
là de la contribution communautaire 
d’intégration (CCI), pour stimuler les 
contributions des membres en vue de 
garantir le succès des programmes d’in-
tégration de la CEEAC. Le financement 
actuel de la CEEAC est nettement insuf-
fisant dans l’espace CEEAC ; étant donné 
les compromis associés à la CCI, un mé-
canisme de financement alternatif doit être 
envisagé, avec des sanctions imposées 

contre les pays membres qui ne paient pas 
leurs contributions.

• Renforcer ses capacités à mobiliser des 
ressources régionales et assurer l’autono-
mie financière.

• Augmenter le personnel du département 
de l’intégration fiscale, économique et 
monétaire pour intensifier les efforts d’in-
tégration de la CEEAC, puisque la majeure 
partie du financement actuel est allouée à 
la paix et à la sécurité. En outre, l’équilibre 
entre les sexes doit être observé dans le 
processus de recrutement.

Tableau 6.18 : Personnes rencontrées

No. Noms Fonction

1 S.E. Allam –Mi Ahmad Secrtéaire Général de la CEEAC

2 S.E. Mme Clotilde Nizigama Secrétaire Général Adjoint Chargé du Département Programme, Budget, Administration, et 
Ressources Humaines, DPBARH

3 Excellence Mr Crispin Jaime 
Sangale Rondo

Secrétaire Général Adjoint Chargé du Département Intégration socio-culturelle , DISC

4 Augustin Ndabiore Conseiller du SG Responsbale de la Cellule technique ccopération et coordination de l’aide

5 Dr Salomon Abba Nerambaye Coordonnateur du projet PARCI

6 Léon Konande Mudubu Statisticien démographe. Focal point Migration & Développement

7 Dr Honoré Tabuna Expert valorisation biodiversité et économie de l’environnement

8 Dominique Kuitsouc Expert, Gestion Risques de Catastrophes et Adaptation au Changement Climatique. Point Focal 
Régional Réduction des Risques de Catastrophe et Changements Climatiques

9 Jules Romel Touka Expert macroéconomiste, Département Intégration Physique, Économique et Monétaire, DIPM

10 Jean Claude Mbassi Responsable du Centre d’information et de documentation

11 Mbadinga David Conseiller du Secrétaire Général, Chef Cellule NEPAD

12 Joel Bassem Coordonnateur du Programme Régional de Sécurité Alimentaire PFR/AACP, Chef du projet 
FS-BM-PDDAA

13 Pascal Moussavou Mbina Expert Gestion Administrative et Fiduciaire des projets/programmes

14 Ahmed Achta Séne Expert en charge de la collaboration avec les Organisations de la Société Civile

15 Elono Daniel Pascal Expert Analyste, Directeur par intérim du MARAC

16 Ovono Petit-Lambert Expert Analyste au MARAC

17 Manpangou Moussadji Expert en sécurité transfrontalière CEEAC

18 Emvono Alexis Expert en médiation

19 Missak Kasongo Expert en réforme du secteur de la sécurité

20 Mvom Jacques Didier Expert chargé de défense et de sécurité

21 Mengue-Ekomie Roger Régisseur PAPS II

22 Mboyi Linda Larissa Stagiaire au MARAC
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• Mettre en place une cellule de recherche 
pour aider à analyser les questions écono-
miques et macroéconomiques. Une revue 
doit également être créée pour diffuser les 
activités d’intégration de la CEEAC ; cela 
aidera ses professionnels dans la produc-
tion et l’échange de connaissances.

• Engager d’autres secteurs avec des liens 
en amont et en aval importants pour as-
surer le traitement accéléré du processus 
de développement de la CEEAC, puisque 
la majeure partie des fonds de la CEEAC 
est consacrée à la paix et à la sécurité, pour 
fournir un environnement propice.

• Adopter une stratégie commune dans les 
secteurs où il n’en existe pas, notamment les 
statistiques, l’analyse et les prévisions ; les 
politiques macro-économiques, l’environne-
ment, la justice et les droits de l’Homme et 
les secteurs socio-culturels, de l’éducation, 
de la santé, de l’emploi et de la science. Le 
renforcement des capacités devrait égale-
ment être intégré dans ces stratégies.

• Mettre à niveau les compétences de re-
cherche et professionnelles du personnel 
actuel, améliorer la formation spécialisée 
de ces derniers, et améliorer la forma-
tion de tous les membres du personnel de 
gestion.

• Renforcer la collaboration avec d’autres 
CER à travers l’Afrique.

• Renforcer les capacités du public, car les 
stratégies de renforcement des capacités 
actuelles ciblent les professionnels au ni-
veau de la communauté et les décideurs 
au niveau national, mais laissent de côté le 
public.

• Éliminer les goulots d’étranglement aux 
infrastructures et au commerce pour aug-
menter les flux de commerce intra régional 
de la CEEAC.

• Examiner adéquatement les plans straté-
giques existants assortis d’échéances pour 
garantir que des progrès soient réalisés.
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7
COMMUNAUTÉ DE 

L’AFRIQUE DE L’EST (EAC)

L’Afrique de l’Est a une longue histoire d’in-
tégration régionale qui date de la création en 
1917 de la première Communauté de l’Afrique 
de l’Est par le Kenya et l’Ouganda, qui ont été 
rejoints par le Tanganyika (prédécesseur de la 
Tanzanie actuelle) en 1927. L’actuelle EAC, 
instituée le 7 juillet 2000, prend ses racines 
dans l’Accord de médiation pour le partage 
des ressources et des dettes de l’EAC initiale, 
qui s’est effondrée en 1977 pour diverses 
raisons politiques et économiques. Dans 
cet accord signé le 14 mai 1984, le Kenya, 
la Tanzanie et l’Ouganda s’accordent pour 
explorer les domaines de coopération futurs, 
et conclur des accords concrets pour cette 
coopération. Des rencontres subséquentes des 
trois chefs d’État ont conduit à la signature de 
l’Accord pour l’institution d’une Commission 
tripartite permanente (CTP) pour la coopé-
ration de l’Afrique de l’Est le 30 novembre 
1993. La coopération elle-même a commencé 
le 14 mars 1996 avec le lancement du secréta-
riat de la CTP au siège de l’EAC à Arusha en 
Tanzanie.

En juin 2007, le Burundi et le Rwanda ont 
rejoint les membres pionniers qu’étaient le 
Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda (voir figure 
7.1). Les cinq États – avec une histoire et une 
culture communes – ont fondé l’EAC pour 
poursuivre la vision d’une Afrique de l’Est 

prospère, compétitive, sûre, stable et politi-
quement unie.

Leur but est d’être une zone économique (y 
compris une union douanière et monétaire, 
avec des politiques macroéconomiques har-
monisées, et à terme une fédération politique), 
en vue de mieux compétir sur le marché mon-
dial, d’améliorer la situation des industries 
locales, et d’augmenter les échanges et les 
investissements dans la région, ce qui à son 
tour devrait améliorer la qualité de vie des 
ressortissants de l’Afrique de l’Est.

Figure 7.1 : EAC member states

Source : ACBF. 

NB : Le Soudan du Sud a été admis comme membre en février 2016).
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La nouvelle EAC a expressément confirmé le 
rôle crucial du secteur privé et de la société 
civile : les principes régissant les objectifs de 
la communauté seront « centrés sur le peuple 
et guidés par le marché » (Article 7 du traité 
de l’EAC), contrairement au premier effort 
d’une EAC qui était essentiellement guidée 
par les gouvernements. La feuille de route 
de l’EAC envisage une évolution progressive 
d’une union douanière vers un marché com-
mun et une union monétaire, pour finalement 
s’achever par une fédération politique.

Structure de gouvernance

Cadre institutionnel et institutions 
spécialisées

Le cadre institutionnel de l’EAC comprend le 
Sommet, le Conseil des ministres, le Comité 
de coordination, les Comités sectoriels, la 
Cour de justice de l’Afrique de l’Est, l’As-
semblée législative de l’Afrique de l’Est, et le 
Secrétariat, dont le siège est à Arusha en Tan-
zanie. Ces structures ont été instituées pour 
aider la communauté à réaliser ses objectifs et 
ses étapes d’intégration.

Le Sommet. L’organe suprême de prise de dé-
cision est responsable, entre autres, de toute 
l’orientation politique et du fonctionnement 
de l’EAC; de l’examen des rapports annuels 
d’étape et des autres rapports qui lui sont 
soumis par le Conseil; et de passer en revue 
l’état de la paix, de la sécurité et de la bonne 
gouvernance au sein de l’EAC, et les progrès 
obtenus en vue de l’institution d’une fédéra-
tion politique. Comme le dispose le Traité, 
le Sommet peut déléguer n’importe laquelle 
de ses fonctions à l’un de ses membres, au 
Conseil ou au Secrétariat général. Le Som-
met se réunit au moins une fois l’an et peut 
organiser des réunions extraordinaires à la 
demande de tout membre. Il est présidé de 

manière rotative par chaque État membre 
pour un an. Les décisions du Sommet sont 
prises par consensus.

Le Conseil des ministres. C’est la principale 
institution de décision politique. Il initie et 
soumet des propositions de loi à l’Assemblée; 
donne des orientations aux États membres et 
aux organes de l’EAC hormis le Sommet, la 
Cour, et l’Assemblée; élabore des règlements, 
donne des directives, prend des décisions, 
et donne des opinions en conformité avec 
les dispositions du Traité; étudie le budget; 
soumet des rapports annuels d’étape au Som-
met, dont il prépare l’ordre du jour; crée des 
comités sectoriels prévus par le Traité; et ap-
plique les décisions et directives du Sommet. 
Le Conseil est constitué de ministres chargés 
de la coopération régionale et de tout autre 
membre officiellement désigné. Il se réunit 
deux fois par an, immédiatement après le 
Sommet, ou à la demande d’un État membre 
ou du président du Conseil. Il est présidé de 
façon rotative par un ministre de chaque État 
membre et prend ses décisions par consensus.

Le Comité de coordination (CC). Cet organe 
est responsable de la coopération régionale 
et coordonne les activités des Comités secto-
riels. Entre autres, il soumet des rapports et 
des recommandations au Conseil soit de sa 
propre initiative, soit à la demande du Conseil; 
applique les décisions du Conseil; reçoit et 
étudie les rapports des comités sectoriels; et 
peut demander à ces comités d’enquêter sur 
un problème particulier. Le CC est constitué 
de secrétaires permanents responsables de la 
coopération régionale et tout autre secrétaire 
permanent que les membres pourraient dési-
gner. Il se réunit au moins deux fois par an 
(avant les réunions du Conseil), et peut tenir 
des réunions extraordinaires à la demande du 
président du comité. Il est dirigé de façon ro-
tative par un secrétaire permanent de chaque 
État membre.
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La Cour de justice de l’Afrique de l’Est. Ins-
tituée par l’article 9 du Traité, c’est le bras 
judiciaire de la communauté. Elle s’assure 
que la loi de l’EAC est interprétée et appli-
quée conformément au Traité. La Cour est 
compétente pour entendre et régler les litiges 
entre les États membres au sujet de l’interpré-
tation et de l’application du Traité (si le litige 
lui est soumis par accord spécial), et entre 
la communauté et ses employés. La Cour 
a commencé à fonctionner le 30 novembre 
2001 et est provisoirement logée à Arusha, en 
attendant que le Sommet choisisse son siège 
permanent. Les six juges dont deux par État 
membre sont nommés par le Sommet parmi 
les magistrats du siège de toute cour nationale 
ou des juristes reconnus, tandis que le greffier 
est nommé par le Conseil.

L’Assemblée législative de l’Afrique de 
l’Est. C’est l’organe législatif de l’EAC. 
Elle compte 52 membres, dont 45 sont 
également élus par chaque État partenaire 
et sept membres ex-officio constitués de 
ministres ou de vice-ministres respon-
sables des affaires de l’EAC dans chaque 
pays, du Secrétaire général, et du Conseil 
de la communauté. Les fonctions de l’As-
semblée couvrent les aspects législatifs, 
représentatifs, et de supervision, et incluent 
la législation, le travail avec les assem-
blées des États partenaires sur les questions 
liées à l’EAC, l’appropriation du budget, 
l’étude des rapports annuels de l’EAC, et 
la création de comités pour des tâches né-
cessaires. L’Assemblée a créé sept comités 
couvrant les affaires internes, la comptabili-
té, l’agriculture, le tourisme, les ressources 
naturelles, les affaires régionales et le règle-
ment des conflits. Ces comités supervisent 
l’application des dispositions du Traité et 
de la Stratégie de développement de l’EAC 
dans les domaines spéciaux de coopération. 
Ils exécutent les tâches de l’Assemblée dont 
ils sont ses bras techniques.

Le Secrétariat. Basé à Arusha en Tanzanie, 
c’est l’organe exécutif de l’EAC. Il est res-
ponsable de : l’administration quotidienne 
du Traité; la coordination et le suivi de l’ap-
plication des décisions du Conseil et de la 
communauté; la préparation des réunions, 
la diffusion de l’information, et la tenue 
des rapports des réunions des institutions 
de l’EAC (il est le gardien de tous les docu-
ments de l’EAC); l’aide à l’harmonisation des 
politiques et stratégies nationales des États 
membres en rapport avec l’EAC; et l’assistan-
ce à la négociation des accords commerciaux 
avec des tiers. Comme gardien du traité, il 
s’assure que les règlements et directives adop-
tés par le Conseil soient bien appliqués. Le 
Secrétariat est dirigé par un Secrétaire général, 
qui est un citoyen d’un État membre désigné 
pour un mandat unique de cinq ans. L’essen-
tiel du budget du Secrétariat est financé par 
contributions égales des États membres.

Les institutions spéciales

La Banque de développement de l’Afrique 
de l’Est (‘EADB’) a été initialement insti-
tuée en 1967 dans l’ancienne Communauté 
de l’Afrique de l’Est. Après la dislocation de 
l’EAC en 1977, la Banque a été réinstituée 
sous sa propre charte en 1980. Elle offre 
une gamme large de services financiers aux 
membres de l’EAC. Pour plus d’information, 
consulter le site www.eadb.org/background.

La Commission du bassin du lac Victoria 
(‘LVBC’), qui a été instituée en 2001, offre 
un mécanisme de coordination des diverses 
interventions sur le Lac Victoria et son bas-
sin, et sert comme centre de promotion des 
investissements et de partage d’informations. 
Elle se focalise entre autres sur l’harmoni-
sation des politiques et lois sur la gestion 
environnementale du lac et son bassin. Plus 
d’information disponible en ligne au www.
eac.int/programme.htm.
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L’Organisation pour la pêche sur le lac Vic-
toria (‘LVFO’) qui a été instituée en 1994 
vise à booster la coopération entre les États 
membres sur les questions concernant le lac 
Victoria; à harmoniser les mesures nationales 
pour une utilisation durable des ressources de 
la pêche et d’autres; et à prendre des mesures 
de conservation et de gestion pour assurer la 
santé de l’écosystème du lac et sa durabilité. 
(Plus d’information disponible en ligne au 
www.inweh.unu.edu/lvfo/Default.htm)

Le Conseil inter universitaire de l’Afrique 
de l’Est (‘IUCEA’) institué en 1980 vise à 
faciliter les contacts entre les universités de 
l’Afrique de l’Est, offrir un forum de dis-
cussion des questions académiques et autres 
liées à l’enseignement supérieur, et à aider à 
maintenir des normes académiques élevées et 
comparables. Plus d’information disponible 
en ligne au www.iucea.org.

Parmi les autres institutions, on note l’Agence 
de supervision de la sûreté et la sécurité de 
l’aviation civile (‘CASSOA’), la Commis-
sion pour la recherche en matière de santé de 
l’Afrique de l’Est (‘EAHRC’), la Commis-
sion de l’Afrique de l’Est pour le Kiswahili 
(‘EAKC’), et la Commission pour la science 
et la technologie de l’Afrique de l’Est 
(‘EASTC’).

État des initiatives et programmes 
d’intégration

Depuis le début des années 1990, suite à la 
signature du traité instituant l’EAC et le lan-
cement du Secrétariat, les activités se sont 
plus concentrées sur les objectifs d’intégra-
tion de la communauté. La première grande 
étape a été le dévoilement du drapeau et du 
passeport de l’Afrique de l’Est en 1997. En 
2000, le traité créant la nouvelle EAC est 
entré en vigueur et, un an plus tard, les chefs 

d’État de l’EAC ont inauguré l’Assemblée 
législative de l’Afrique de l’Est et la Cour de 
justice de l’Afrique de l’Est.

L’union douanière de l’EAC est devenue 
opérationnelle en janvier 2005, le protocole 
l’instituant n’ayant été signé qu’en mars 
2004. En 2007, le Rwanda et le Burundi sont 
devenus des membres à part entière de l’EAC 
mais n’ont rejoint l’union douanière que deux 
ans plus tard.

Des pourparlers en vue de jumeler l’EAC, le 
COMESA et la SADC en une zone de libre-
échange ont commencé en 2008 au sommet 
tripartite tenu à Kampala en Ouganda. Lors 
du 10e anniversaire de l’EAC en 2009, le 
Protocole pour l’institution du Marché com-
mun de l’EAC a été signé. Un an plus tard, il 
est entré en vigueur après sa ratification par 
tous les cinq États partenaires. Le Sommet 
des chefs d’État de l’EAC a adopté l’hymne 
de l’EAC la même année. Au Sommet tripar-
tite à Johannesbourg en Afrique du Sud, les 
représentants du COMESA, de l’EAC et de 
la SADC sont tombés d’accord pour com-
mencer les négociations en vue d’une grande 
Zone de libre-échange entre les trois blocs et, 
en novembre 2013, les cinq États membres 
ont signé le protocole instituant l’Union mo-
nétaire de l’EAC.

Contexte de développement 
régional

Performance économique

Les économies des États membres de l’EAC 
sont relativement faibles, ce qui explique la 
nécessité initiale de s’intégrer. La plus grande 
économie de la communauté est celle de la 
Tanzanie dont le PIB réel a plus que doublé 
depuis 2000, atteignant 33,074 milliards de 
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dollars américains en 2014 (Tableau 7.1). 
Juste après vient l’économie du Kenya avec 
33,068 milliards de dollars et, plus loin, 
l’Ouganda, avec un PIB de 21,319 milliards 
de dollars. En 2014, la Tanzanie a dépassé le 
Kenya pour devenir la plus grande économie 
de l’EAC avec un taux de croissance an-
nuel moyen de 6,8% de 2000 à 2014, contre 
4,5 % pour le Kenya. La Tanzanie a fait des 
réformes économiques et structurelles cru-
ciales pour soutenir ses taux de croissance 
économique pendant la dernière décennie, 
les secteurs de la construction, du commerce, 
de l’agriculture et du transport apportant les 
principales contributions.

L’EAC ne constitue que 6 % du PIB total de 
l’Afrique, taux qui est resté inchangé depuis 
2000. Pourtant, la part du Kenya dans l’éco-
nomie de l’EAC a chuté de 42,5 % en 2000 à 
34,9 % en 2014

L’EAC est constituée de certains des pays afri-
cains les plus pauvres sur la base du PIB par 
habitant. En 2014, aucun de ses États membres 
n’a atteint un PIB par habitant de 800 dollars 
–même pas le Kenya ou la Tanzanie qui sont 
parmi les 10 premières économies de l’Afrique 
en matière de PIB nominal. La croissance du 
PIB par habitant a été positive pour tous les 
cinq membres, bien que beaucoup plus élevée 
pour le Rwanda et la Tanzanie qui ont enregis-
tré des taux de croissance annuels moyens de 
4,6 % et 3,8 % respectivement entre 2000 et 
2014. Hormis le secteur touristique en pleine 
croissance qui a attiré de grands afflux de ca-
pitaux, le Rwanda a continué de soutenir ses 
exportations de produits de rente tels que le 
café et le thé.

Tendances des IDE

Au sein de l’EAC, le Kenya a récemment 
connu une croissance forte des entrées d’IDE, Ta
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ce qui a plus que compensé la baisse des 
parts d’IDE de la Tanzanie et de l’Ouganda. 
Les performances du Kenya viennent par-
tiellement d’augmentation des dépenses des 
consommateurs, de la dérégulation progres-
sive, et de l’intégration régionale à l’intérieur 
de l’EAC. Alors que la banque, les télécom-
munications et d’autres services continuent 
de dominer les IDE de l’EAC, les investis-
sements dans l’exploration pétrolière sont en 
hausse. Cependant, on se fait de plus en plus 
de soucis au sujet des augmentations d’impôts 
et de la détérioration de la sécurité.

Tendances des exportations et des 
importations

En termes de commerce extérieur, le Kenya 
domine l’EAC, le total de ses échanges 
ayant excédé 21 milliards de dollars en 2013 
(Tableau 7.4). Il est suivi par la Tanzanie 
avec 15 milliards de dollars et l’Ouganda 
avec 8 milliards de dollars. Le Burundi est 
à la traine avec un total des échanges de 
moins d’1 milliard de dollars en 2013. En 
plus de présenter les chiffres les plus bas du 
commerce en valeur absolue des cinq États 
membres de l’EAC, il a aussi l’économie la 
moins ouverte. L’indicateur de l’ouverture de 

l’économie du Burundi – le ratio des expor-
tations et importations totales par rapport au 
PIB – est environ la moitié de celui du Kenya 
qui est suivi de la Tanzanie et de l’Ouganda 
comme d’habitude (Tableau 7.5).

En ce qui concerne le commerce intra-
régional, le Kenya est loin devant les autres 
pays de l’EAC en matière d’exportations 
(Tableau 7.6), peut-être parce qu’il a le PIB 
par habitant le plus élevé de la sous-région. 
Par contre, le Burundi est le pays qui exporte 
le moins. L’Ouganda a souvent dominé les 
importations intrarégionales, suivi de la Tan-
zanie. Au milieu, on retrouve le Rwanda, 
tandis que le Kenya et le Burundi sont les 
plus petits importateurs intrarégionaux.

Tendances des échanges : Intragroupe, 
reste de l’Afriqué et reste du monde

Par catégories, les produits manufacturés 
dominent les exportations intrarégionales 
(Tableau 7.7). Ensuite on a les denrées ali-
mentaires, les animaux vivants et les produits 
chimiques. Ceci traduit la transformation 
progressive du bloc d’une économie agricole 
à une économie industrielle. En effet, les pro-
duits bruts, les carburants fossiles et les huiles 

Tableau 7.2 : PIB par habitant de l’EAC, 2000–14

(En millions de dollars US aux prix constants de 2005)

Pays 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014

Taux de croissance 
annuel moyen (%) 
2000–14

Kenya 571 601 657 668 687 709 726 1,7 %

Tanzanie 387 477 551 586 597 626 652 3,8 %

Ouganda 352 428 533 538 537 543 549 3,2 %

Rwanda 212 274 344 358 378 386 398 4,6 %

Burundi 153 144 230 232 234 237 241 3,3 %

Source : UNCTAD STATS (2015).
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d’origine animale et végétale – dont certaines 
auraient pu être transformées – occupent une 
place très faible dans les exportations intra-
régionales. Le Kenya joue un rôle clé dans 
cette transformation puisqu’il exporte le plus 
de produits manufacturés dans la région.

Diversification et concentration des 
exportations

Les indices de concentration et de diversifi-
cation, surtout ceux du Kenya (Tableau 7.8), 
confirment l’observation faite ci-dessus sur 
la transformation structurelle. L’indice de 
concentration du Kenya s’est éloigné davan-
tage de 1, si on considère le fait qu’il a chuté 
et s’est donc retrouvé plus près de zéro de 
2005 à 2013. De même, son indice de diver-
sification indique que le pays reste diversifié 
et peut s’améliorer. Par contre, les indices de 
concentration et de diversification de la Tan-
zanie et de l’Ouganda sont respectivement 
faibles et élevés ce qui montre que les deux 
pays cherchent à se diversifier et à dépendre 
moins de quelques produits de base.

Performance du développement humain

Les cinq États membres de l’EAC sont dans 
le groupe des pays à faible développement hu-
main. L’IDH du sous-groupe était en moyenne 
de 0,480 en 2013, soit une croissance par rap-
port aux 0,328 de 1980 et 0,368 en 2000 – ce 
qui est significativement plus bas que les ré-
sultats de l’Afrique au sud du Sahara en 2013 
qui étaient de 0,502. À l’intérieur de l’EAC, le 
Rwanda s’est le mieux comporté; son IDH a 
augmenté de 3,35 % entre 2000 et 2013 pen-
dant que le PIB par habitant augmentait et que 
la qualité de sa gouvernance s’améliorait.

L’espérance de vie moyenne à la naissance 
dans la sous-région EAC était de 60,1 ans Ta
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Tableau 7.4 : Exportations et importations de biens et services de l’EAC, 2000–13

(En millions de dollars US)

Pays/Flux commercial 2000 2005 2010 2011 2013

Burundi 190 317 509 1.266 808

Exportations 40 59 105 139 86

Importations 150 258 404 1 128 722

Kenya 4 455 9 259 17 149 — 21 842

Exportations 1 564 3 412 5 057 — 5 448

Importations 2 891 5 846 12 093 — 16 394

Rwanda — 561 238 1 774 2 322

Exportations — 149 238 417 620

Importations — 412 — 1 357 1 701

Tanzania 2 129 4 367 11 097 14 201 15 388

Exportations 542 1 121 3 084 3 017 2 863

Importations 1 586 3 247 8 013 11 184 12 525

Uganda 1 313 2 794 6 253 7 783 8 222

Exportations 360 740 1 589 2 152 2 405

Importations 954 2 054 4 664 5 631 5 818

Total général 8 088 17 298 35 247 25 024 48 582

Source : UNSTATS (2014).

Tableau 7.5 : Parts des exportations et des importations dans le PIB de l’EAC, 2000–13

(%)

EXPORTATIONS

PIB 2000 2005 2010 2011 2013

Burundi 3,9 5,3 5,0 6,3 3,6

Kenya 8,8 15,9 18,8 — 17,3

Rwanda — 21,7 6,4 44,5 51,1

Tanzanie 4,2 6,2 12,7 11,4 9,5

Ouganda 4,2 6,0 8,8 11,4 11,8

IMPORTATIONS

Burundi 14,6 23,1 19,0 51,0 29,9

Kenya 16,2 27,2 45,0 — 52,2

Rwanda — 16,0 — 34,0 37,5

Tanzanie 12,3 18,0 33,1 42,2 41,6

Ouganda 11,2 16,7 25,7 29,8 28,5

Source : UNSTATS (2014).
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Tableau 7.6 : Commerce intrarégional entre les pays membres de l’EAC, 2000–13

(En millions de dollars US actuels)

EXPORTATIONS

2000 2005 2010 2011 2012 2013

Burundi 6,0 7,4 17,9 24,1 2,0 29,7

Kenya 343,9 547,2 1 103,6 976,1 1 013,6 1 106,4

Rwanda 36,9 27,7 49,5 64,5 311,2 380,3

Tanzanie 45,7 112,6 493,1 402,0 602,4 404,4

Ouganda 68,4 113,0 347,3 497,8 574,3 518,2

IMPORTATIONS

Burundi 30,9 34,2 79,2 258,4 164,6 159,1

Kenya 18,6 59,9 240,5 192,0 192,5 328,8

Rwanda 44,7 91,7 362,3 432,0 377,1 364,8

Tanzanie 86,3 113,9 250,9 337,8 659,1 36,5

Ouganda 142,2 236,8 495,2 590,5 558,2 534,3

Source : World Integrated Trade Solution wits@worldbank.org.

Tableau 7.7 : Exportations intrarégionales entre les pays membres de l’EAC par SITC 
section Rev 1, 2013

(En millions de dollars US)

Types de produits Burundi Kenya Rwanda Ouganda Tanzanie
Total 
général

Rang du 
total

Huiles et graisses animalss et végétales 0,30 57,52 3,14 64,16 4,57 129,68 9

Boissons et tabac 2,54 46,36 1,59 79,66 13,54 143,68 8

Produits chimiques 4,21 233,06 2,48 46,32 35,99 322,06 3

Produits de base et transactions non 
classés par type

0,04 1,34 0,01 2,51 1,26 5,16 10

Produits bruts non mangeables, hormis 
les carburants

4,91 45,64 222,06 14,98 23,16 310,75 4

Nourriture et animaux vivants 14,72 136,31 126,27 184,86 92,12 554,27 2

Machines et équipements de transport 0,63 117,75 18,36 42,42 72,85 252,00 5

Produits manufacturés 2,34 400,91 25,55 149,73 103,99 682,52 1

Combustibles minéraux, lubrifiants et 
autres produits associés

0,00 90,51 39,64 18,76 28,88 177,78 7

Divers articles manufacturés 0,06 156,02 6,34 24,02 45,26 231.70 6

Total 29,73 1 285,41 445,45 627,42 421,61 2 809,61

Proportion 1,06 45,75 15,85 22,33 15,01 100

Source : UNSTATS (2014).
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en 2003, alors que la moyenne du nombre 
d’années d’étude espéré était de cinq et 11 
ans respectivement. Si les attentes se sont 
améliorées, les résultats réels de l’éduca-
tion sont restés faibles – surtout au Rwanda 
qui a été incapable de booster les dépenses 
d’éducation pour sortir de la situation ac-
tuelle dans laquelle elles ne représentent 
que 4,8 % du PIB total. Au Burundi, l’adulte 
moyen ne passe que 3 ans à l’école; l’es-
pérance de vie à la naissance du pays n’est 
que de 54 ans – soit 8 ans de moins que le 
kenyan moyen.

Qualité de la gouvernance

L’EAC est la deuxième CER d’Afrique en 
matière de gouvernance; depuis 2000, c’est 
aussi la sous-région qui a le plus progressé. 
En 2013, son résultat total était de 55,5 soit 
le deuxième meilleur résultat après celui de 
la SADC qui était à 58,5. Hormis le Burun-
di qui a obtenu 45,3 (le 38ème en Afrique), 
les États membres ont enregistré un résultat 
total au-delà de 50. Deux guerres civiles et un 

génocide, l’une pendant les années 1970 et 
l’autre dans les années 1990, ont laissé le pays 
sous-développé et appauvri. Les Burundais 
ont dû faire face à une baisse de la sécurité 
des personnees et de la gestion responsable, 
en même temps qu’à la mauvaise gestion des 
affaires publiques et aux déficits infrastructu-
relles, qui ont empêché la plupart des citoyens 
de progresser économiquement. Les droits de 
l’Homme laissent aussi dubitatif puisque l’É-
tat de droit a continué de décliner au fil des 
années. Par contre, l’Ouganda a connu une 
amélioration relative dans les domaines de 
la santé publique, de la sûreté personnelle et 
de la sécurité nationale, le résultat total de sa 
gouvernance ayant augmenté de 50,8 en 2000 
à 56,1 en 2013.

Le résultat le plus bas de l’EAC (51,4) 
concerne la création d’opportunités écono-
miques durables. La sous-région a besoin 
d’investissements publics soutenus dans 
les infrastructures, ainsi que des efforts ci-
blés pour améliorer la gestion des affaires 
publiques et réduire les obstacles à un envi-
ronnement des affaires compétitif.

Tableau 7.8 : Indices de diversification et de concentration des exportations de l’EAC, 
2005 et 2013

Nombre de 
produits 
exportés 
(1)

Indice de 
diversification
(2)

Indice de 
concentration
(3)

Nombre de 
produits 
exportés 
(1)

Indice de 
diversification
(2)

Indice de 
concentration
(3)

2005 2013

Économies en voie de 
développement : Afrique

260 0,603 0,434 260 0,534 0,409

Afrique de l’Est 255 0,679 0,117 255 0,655 0,149

Burundi 17 0,784 0,598 57 0,708 0,358

Kenya 226 0,714 0,211 237 0,642 0,193

Rwanda 39 0,757 0,451 99 0,849 0,463

Ouganda 142 0,75 0,265 204 0,724 0,183

Tanzanie 173 0,759 0,231 217 0,748 0,197

Source : UNSTATS (2014).
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Principales réalisations et défis 
majeurs

Des huit CER d’Afrique, la Communauté de 
l’Afrique de l’Est est celle qui a le plus pro-
gressé en matière d’intégration. Alors que 
les autres sont en cours d’institution soit des 
zones de libre-échange soit d’unions doua-
nières, seule l’EAC a vraiment mis en place 
une ZLE qui fonctionne pleinement. Elle l’a 
fait en mettant d’abord sur pied une union 
douanière qui reliait le Kenya, la Tanzanie 
et l’Ouganda; le Rwanda et le Burundi ont 
rejoint les trois autres en 2009. Un an plus 
tard, l’EAC a mis sur pied un marché com-
mun et, en 2013, elle a adopté un protocole 
définissant son plan pour la mise en place 
d’une union monétaire dans 10 ans – une dé-
marche ambitieuse sans pareil dans les autres 
CER d’Afrique. Pour assurer le suivi de son 
progrès, l’EAC a publié The East African 
Common Market Score Card 2014 : Tracking 
EAC Compliance in the Movement of Capi-
tal, Services and Goods. Le rapport a montré 
que la Tanzanie et le Burundi sont les plus 
restrictifs en ce qui concerne le commerce 
transfrontalier. La grille d’évaluation passe 
en revue les lois et règlements pour évaluer 
le niveau de conformité de chaque État au 
Protocole du Marché commun qui est entré 
en vigueur en juillet 2010. C’est l’un des mé-
canismes d’évaluation qui font de l’EAC une 
CER unique parmi les autres.

Avec un PIB en hausse de 62 % pendant la 
décennie passée, la croissance de l’EAC a été 
effectivement impressionnante (Gigineishvili, 
et. al, 2014). Le bloc a récemment dépassé 
la CEDEAO comme deuxième CER ayant 
la croissance la plus forte au monde après 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-
Est. Ceci est essentiellement dû aux progrès 
effectués dans la banque électronique et la fa-
cilité de faire les affaires. Plusieurs membres 

de l’EAC ont aussi commencé à délivrer des 
obligations souveraines, le début du Kenya en 
2014 étant le plus grand en Afrique au sud du 
Sahara, avec 2 milliards de dollars.

En plus, la durée du temps de transit des cargos 
a été considérablement réduite de 18 jours à 
4 jours du port kenyan de Mombassa à Kam-
pala en Ouganda, et de 21 jours à 6 jours de 
Mombassa à Kigali au Rwanda. Le Kenya, 
l’Ouganda et le Rwanda ont introduit un visa 
unique pour touristes, et les marchés sont en 
cours d’émergence pour les mouvements des 
professionnels à l’intérieur de la région à travers 
un cadre de reconnaissance de normes profes-
sionnelles (Drummond et Williams, 2015).

L’Afrique de l’Est domine le continent en ce 
qui concerne le nombre de CER et d’orga-
nismes intergouvernementaux. Presque tous 
les 12 pays de la région appartiennent à quatre 
des huit CER reconnues par l’Union africaine. 
Chacun des cinq États membres de l’EAC 
appartient à au moins deux CER; le Kenya 
appartient à cinq d’entre elles. Les adhésions 
multiples aux CER sont contreproductives 
et débouchent souvent sur la duplication des 
ressources et des buts et sur politiques antago-
nistes, puisqu’un État membre particulier est 
tenu de participer aux activités, ateliers, réu-
nions et conférences organisées par les blocs 
d’échanges commerciaux respectifs.

Le problème de l’insuffisance des capa-
cités continue de miner l’EAC. Il retarde 
les performances actuelles et futures de la 
communauté et entrave les perspectives d’in-
tégration régionale.

L’amertume persistante au sujet de la dislo-
cation de l’ancienne EAC provoque des 
appréhensions quant à l’intégration régionale. 
L’un des plus grands défis de la communauté 
est de savoir comment gérer la question de la 
souveraineté et les notions y afférentes de perte 



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

159

d’identité nationale, de pouvoir politique, de 
prise de décision et de flexibilité. Une autre 
préoccupation consiste à savoir comment la 
fédération compte réduire les défaillnaces en 
matière de gouvernance et les déficits démo-
cratiques, y compris le constitutionalisme et le 
respect des droits de l’Homme.

Ev́aluation des besoins en capacités

Principaux résultats de l’étude ACBF de 
2006

L’étude de l’ACBF a mis en évidence un écart 
relativement grand entre la base des capacités 
actuelles des ressources institutionnelles et 
humaines de l’EAC et ce qu’elle considère 
le minimum approprié pour exécuter son 
mandat d’intégration régional. Elle a décla-
ré que l’organigramme de l’EAC était trop 
faiblement définie pour soutenir ce mandat 
qui gagne en importance, et que l’entité doit 
urgemment mobiliser des ressources pour 
recruter le personnel requis, assurer un équi-
libre de genre équitable et trouver les fonds 
nécessaires pour former les professionnels de 
façon continue, mettre à niveau les aptitudes, 
obtenir les équipements de TIC, et s’engager 
dans des activités de formation de réseaux 
professionnels. L’ACBF a aussi exhorté 
l’EAC à promouvoir une culture d’appren-
tissage continu en mobilisant les capacités 
qui facilitent la production, la diffusion, les 
échanges, et la mise en réseau de savoirs 
institutionnalisés avec les CER similaires en 
vue de renforcer l’intégration sociale, écono-
mique et politique de la région.

Pour que tous les citoyens participent à l’in-
tégration de l’Afrique de l’Est, le rapport 
pense que l’EAC doit acquérir des capacités 
organisationnelles et institutionnelles qui en-
couragent la participation du peuple dans la Ta
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formulation, la mise en œuvre et l’évaluation 
des politiques. En plus, il affirme que les 
systèmes de gestion interne de l’EAC sont 
mal articulés et recommande l’institution de 
systèmes complets de gestion des informa-
tions, de gestion financière, et de contrôle qui 
doivent être utilisés comme critère de gestion 
de la performance. Selon le rapport, l’EAC 
est faible en capacités de mobilisation, d’uti-
lisation et de gestion des ressources – ce qui 
débouche sur des arriérés chroniques dans les 
contributions des membres, des systèmes de 
soutien des donateurs mal harmonisés, et une 
trop grande dépendance des contributions et 
des ressources des donateurs.

Initiatives de renforcement des capacités 
en cours

En préparation à l’étude de l’ACBF de 2006, 
le Secrétariat de l’EAC a produit un plan d’ac-
tion; en juin 2009, il a présenté une version de 
ce plan à l’équipe chargée de l’étude, et est 
maintenant en train de recruter un consultant 
pour le mettre totalement en application dans 
six à 12 mois. Ce plan, qui définit clairement 
les résultats/indicateurs, les activités, et les 
besoins en personnel de l’EAC pour garantir 
la durabilité et le soutien aux partenaires au 
développement, définit plusieurs domaines 
fonctionnels clés : l’audit interne, les systèmes 
financiers, l’approvisionnement, la gestion 
des ressources humaines, la planification et la 
gouvernance d’entreprise. Cependant, envi-
ron 50% des activités qui seront financées par 
les partenaires de développement n’ont pas 
été lancées. Apparemment, l’EAC a mis en 
œuvre certaines activités de renforcement des 
capacités du plan d’action de 2009 en 2012 
et en 2013. Ces activités réalisées incom-
baient aux bureaux du Secrétaire général et 
ses adjoints, et à presque toutes les directions, 
y compris celles des ressources humaines et 
de l’administration, des infrastructures, de Ta
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la planification, des secteurs productifs, des 
douanes et du commerce, l’Assemblée législa-
tive de l’Afrique de l’Est, et la Cour de justice 
de l’Afrique de l’Est. Il en résulte que l’EAC 
possède maintenant des capacités qui l’aident 
à gérer les résultats, à réaliser les fonctions 
de gestion de budget et de ressources, et à 
mettre en œuvre les objectifs, ainsi qu’à ad-
ministrer la Ressources humaines disponibles 
disponibles. Les déficits de ces capacités et 
les résultats escomptés si l’on parvenait à y 
remédier sont analysés à tour de rôle pour 
chaque direction.

Dans le Bureau de la Cellule de liaison pour 
la défense du Secrétaire général, des exer-
cices de formation sur le terrain devraient 
permettre à l’EAC de s’engager dans la 
contre piraterie, le contre terrorisme et la 
réaction aux crises, le commandement et le 
contrôle, et d’améliorer la coopération dans le 
secteur de la défense. Cependant, à cause des 
pertes de temps dans la mise en œuvre du ren-
forcement des capacités, l’EAC ne peut pas 
effectivement et efficacement fonctionner.

L’EAC ne peut pas non plus offrir une for-
mation militaire au PSO, qui favorise la 
coopération dans la gestion des catastrophes 
et renforce les secteurs de la défense et 
la sécurité. Elle doit avoir des principes 

institutionnalisés de gestion des risques en 
formant ses cadres et son personnel profes-
sionnel sur un cadre, une politique et une 
stratégie de gestion des risques. Elle doit 
aussi former le personnel chargé de l’audit 
interne en utilisation des logiciels de gestion 
des audits et d’audit assisté par ordinateur. 
Pour n’avoir pas subi la formation requise, 
le personnel chargé de l’audit est incapable 
d’exécuter efficacement ces tâches.

La formation judiciaire régionale pourrait 
donner à l’EAC la capacité de coordonner les 
rencontres et les programmes de formation du 
Comité pour l’éducation judiciaire en Afrique 
de l’Est, y compris convoquer les réunions 
programmées et préparer les rapports; élabo-
rer des programmes régionaux de formation 
judiciaire et coordonner leur mise en œuvre; 
et préparer les budgets et les propositions 
financières pour les activités du comité. Ces 
capacités manquent encore, ainsi que celles 
liées à la coordination du développement des 
dons dans l’EAC qui pourraient être facilitées 
par le renforcement du Bureau de mobilisa-
tion des ressources (‘RMO’). Cette formation 
pourrait aussi mettre un accent sur la mobi-
lisation des ressources par le personnel de 
l’EAC pour la gestion des projets; mettre un 
accent sur la mobilisation de la formation 
pour les programmes et institutions clés de 

Tableau 7.11 : Indice Ibrahim de gouvernance africaine pour l’EAC, 2013

Note totale
Sécurité et État de 
droit

Participation et 
droits de l’Homme

Opportunités 
économiques 
durables

Développement 
humain

Rwanda 60,4 58,2 47,7 63,4 72,1

Tanzanie 58,2 57,4 65,5 50,5 59,6

Kenya 57,4 51,3 59,3 54,4 64,6

Ouganda 56,1 53,3 58,4 50,1 62,8

Burundi 45,3 40,4 49,6 38,5 52,7

EAC 55,5 52,1 56,1 51,4 62,3

Source : Fondation Mo Ibrahim (2014).
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l’EAC pour promouvoir et étiqueter la com-
munauté; et susciter une prise de conscience 
des parties prenantes pour faciliter le proces-
sus d’intégration en organisant des visites 
conjointes et des programmes de sensibilisa-
tion transfrontaliers.

Certaines capacités spécifiques doivent être 
renforcées dans le Bureau de la direction des 
ressources humaines et de l’administration qui 
dépend du Secrétaire général adjoint. Il s’agit 
entre autres de la capacité à mettre en œuvre 
la fonction de supervision liée aux systèmes 
financiers, administratifs et de TIC de l’EAC; 
du renforcement des capacités et du soutien 
aux ressources humaines; de la gestion du 
processus pour attirer et maintenir le person-
nel compétent, de la coordination de tous les 
programmes de renforcement des capacités de 
l’EAC, de la fourniture de systèmes et services 
bien définis de gestion des rapports en mettant 
à niveau le système ‘TRIM’ pour les versions 
6.1 à 7.2.1; de la numérisation de 14.000 rap-
ports dans la base de données ‘TRIM’, et de 
la gestion en ligne de la correspondance de 
l’EAC en attribuant en ligne des lettres aux 
responsables de l’action et au personnel formé 
à l’utilisation de ‘TRIM’.

La Direction des finances du bureau doit 
s’impliquer dans le renforcement du cadre 
institutionnel de l’EAC en gérant et en met-
tant à jour ses systèmes opérationnels via 
l’amélioration des capacités du personnel 
à suivre la préparation, la coordination et la 
mise en œuvre du budget de l’EAC ainsi que 
la formation du personnel en ‘CPE’ et aux 
systèmes de gestion des budgets. Le person-
nel de bureau a besoin de mise à niveau de 
ses capacités pour être capable de remplir son 
mandat.

De la même façon, la Direction de la planifi-
cation et des infrastructures doit améliorer ses 
capacités à créer, maintenir et mettre à jour 

les bases de données statistiques de l’EAC en 
mettant à jour le bureau d’assistance pour le 
commerce de l’EAC, en développant les sta-
tistiques au niveau pays pour le Burundi et les 
statistiques au niveau régional pour l’EAC, 
en intégrant les infrastructures de marché, et 
en renforçant les capacités régionales en ma-
tière de systèmes de paiement. L’accès sans 
délai à la formation est vital bien que sept 
nouveaux employés aient reçu une formation 
dans différentes activités techniques liées à 
la production de résultats, à une assistance 
technique à court terme pour appuyer les ac-
tivités de la ‘FSDRP’, à la formation pour le 
‘PAT’, et au renforcement des participants en 
matière de règlementation et dans le domaine 
du marché pour le secteur financier; à mettre 
conjointement en œuvre le programme de 
l’EAC sur le climat des investissements en 
concert avec le groupe IFC/Banque mondiale; 
à améliorer le renforcement des capacités 
dans le domaine de la règlementation de 
l’EAC à développer, à évaluer et suivre les 
mesures politiques liées au climat des in-
vestissements; et à instituer un registre de 
commerce de l’EAC.

Parmi les domaines ayant besoin de renforce-
ment des capacités, on note l’harmonisation 
du droit des affaires; l’accélération de la 
participation du secteur privé à la nouvelle 
dérogation d’intégration de l’EAC ; la créa-
tion d’un cadre de dialogue et de règles de 
procédure pour l’implication du secteur privé 
dans les efforts d’intégration de l’EAC, et la 
convocation d’un forum des chefs d’entre-
prises privées des cinq nations de la région.

Du fait de l’inadéquation des capacités, la 
Direction des secteurs productifs n’a pas pu 
intégralement mettre en œuvre le plan d’action 
pour la sécurité alimentaire de l’EAC, recruter 
des spécialistes de l’appui aux programmes 
agricoles, harmoniser les politiques régionales, 
les actes, les règlements et les normes, assurer 
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des formations sur les accords ‘SPS’ et sur les 
procédures des organismes de normalisation 
internationaux (ISSO), harmoniser les lois et 
politiques sur les minerais et la biosécurité et 
appliquer les mesures prioritaires d’adaptation 
au changement climatique et d’atténuation de 
ce dernier. De même, la Direction des secteurs 
sociaux doit procéder à la revue du plan straté-
gique ‘SRHR’ de l’EAC et ensuite en assurer 
la mise en œuvre, puis renforcer son système 
intégré d’information et de surveillance de la 
santé pour la santé sexuelle et de reproduction, 
tandis que la Direction des douanes doit ren-
forcer les capacités de la douane et appliquer 
le programme de formation de l’EAC.

L’Assemblée législative de l’Afrique de l’Est 
(‘EALA’) souffre d’un déficit de capacités; 
son mandat doit être renforcé et amélioré 
pour conduire à plus de législation sur les dif-
férents projets de loi, ce qui exigera de poser 
les questions prioritaires, d’introduire des 
motions et d’adopter des résolutions. L’EA-
LA a besoin d’améliorer son image et son 
personnel doit apprendre le fonctionnement 
en réseau et les meilleures pratiques tout en 
affûtant ses connaissances. En plus, l’EALA 
doit beaucoup améliorer son rôle de super-
vision des programmes et projets de l’EAC, 
ainsi que sa capacité à scruter les comptes 
audités de l’EAC, faire des revues post-audit, 
et évaluer ces programmes. Les membres des 
comités ont besoin de mieux comprendre les 
questions liées aux sociétés coopératives et 
aux politiques commerciales, et de gérer les 
services administratifs et techniques plus ef-
ficacement. L’EALA a aussi besoin d’affermir 
ses relations avec les autres organisations 
régionales et internationales, pour apprendre 
le fonctionnement en réseau et les meilleures 
pratiques tout en améliorant sa bibliothèque 
et ses systèmes d’information.

La Cour de justice de l’Afrique de l’Est est 
un autre organe de l’EAC qui a besoin de 

renforcement des capacités pour pleine-
ment remplir son mandat. Cela inclut la 
participation aux rencontres statutaires, aux 
réunions du comité, et aux sessions plénières 
et d’autres réunions régionales chaque année. 
La Cour doit simplifier sa procédure de sai-
sine tout en suscitant une prise de conscience 
de son existence parmi les parties prenantes.

Initiatives clés de renforcement des 
capacités (à court, moyen, et long 
terme)

L’équipe de l’étude et le personnel de l’EAC 
ont eu des discussions au sujet des besoins en 
capacités de la communauté et ont identifié 
quelques déficits, en même temps que ses 
besoins immédiats, à court et à moyen terme. 
Les discussions faites pendant la mission 
étaient guidées par un questionnaire remis 
aux directions et cellules de l’EAC.

L’EAC a des cadres hautement formés et 
qualifiés mais manque de personnel suffisant 
pour remplir son mandat. En effet, presque 
toutes les directions et cellules sont à court 
de personnel. Le personnel en place a aussi 
besoin de formation pour s’adapter à un en-
vironnement mondial sans cesse changeant, et 
les États membres de l’EAC eux-mêmes ont 
besoin de renforcer leurs aptitudes et d’aug-
menter les ressources humaines.

Le Traité de l’EAC repose sur quatre piliers : 
l’union douanière, le marché commun, l’union 
monétaire et la fédération politique. L’union 
douanière est entrée en vigueur en 2010, 
tout comme le marché commun qui dispose 
de quatre libertés : la libre circulation des 
personnes, des services, de la main d’œuvre 
et des capitaux. L’EAC est actuellement en 
train d’aller vers le troisième pilier, l’union 
monétaire. Cela nécessite un changement de 
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paradigme dans l’organisation et les opérations 
de l’institution, ainsi que dans celles des États 
partenaires. Cette situation va provoquer une 
plus grande demande de capitaux et de res-
sources humaines supplémentaires auniveaux 
régional et au niveau des États partenaires.

Besoins immédiats

La situation actuelle de l’EAC nécessite 
une certaine action en vue de l’intégration 
régionale.

Renforcement des aptitudes. Le personnel du 
secrétariat de l’EAC et les responsables clés 
dans les États membres doivent être formés 
en vue d’accélérer l’application des politiques 
de l’EAC.

Création d’une cellule de recherche. Il est 
vital pour l’EAC de commencer à faire de la 
recherche sur les indicateurs clés (politiques 
fiscales et monétaires tels que la ‘CPI’, la 
balance de paiements, et les comptabilités na-
tionales); la sécurité alimentaire et les questions 
liées aux échanges; et les problèmes liés à la 
main d’œuvre, au tourisme et à la santé. Le suc-
cès éventuel de l’union monétaire dépend de 
l’adhésion à ces questions, et une cellule de re-
cherche informerait toutes les parties prenantes.

Diffusion des publications. La portée de 
l’EAC limite les capacités de l’institution 
à informer les citoyens de l’importance et 
l’urgence de l’intégration régionale. Elle doit 
augmenter le nombre de documents publiés et 
faciliter leur diffusion aux citoyens des cinq 
pays qui constituent la communauté.

Ateliers sur les questions d’union monétaire. 
Les États partenaires de l’EAC reconnaissent 
que l’intégration est essentielle au dévelop-
pement et à la croissance de la sous-région. 
Heureusement, ils ont institué un marché com-
mun et cherchent maintenant à créer une union 

monétaire. Cela nécessite un programme de 
sensibilisation auprès des institutions finan-
cières, des organisations du secteur privé et de 
la société civile dans les États partenaires.

Une vision commune de l’EAC. En vue de 
la signature du protocole pour l’institution 
de l’union monétaire de l’Afrique de l’Est et 
l’adoption d’une monnaie unique, l’assistance 
est nécessaire. Elle l’est aussi pour la défini-
tion d’une vision de la communauté dans 50 
ans. L’EAC doit recruter des consultants pour 
produire ces deux documents pour la commu-
nauté. Les visions de la région doivent être 
synchronisées avec celles des États membres 
et l’agenda continental pour l’intégration.

Besoins à court terme

Le mandat de l’EAC est de construire une 
union douanière qui conduira à un marché 
commun, à une union monétaire et éven-
tuellement à une fédération politique. Pour 
réaliser cet objectif, l’EAC doit s’engager 
dans les activités suivantes à court terme :

• Solliciter en permanence les services des ex-
perts pour former la communauté et les États 
membres en gestion macroéconomique, 
 statistique, douanière et commerciale, agri-
cole, infrastructurelle et fiscale.

• Achever l’harmonisation des procédures et 
processus douaniers, fiscaux, infrastructu-
rels et monétaires entre les États membres;

• Continuer de former le personnel de l’EAC 
et des États partenaires en gestion des pro-
jets et des données

• Former les jeunes professionnels dans les 
États partenaires en intégration régionale 
pour en faire un réservoir de futurs lea-
ders de la région. Mettre aussi en place un 
groupe de professionnels pour passer en 
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revue les données nationales en vue de créer 
la confiance vis-à-vis des données fournies 
par les organismes nationaux de statistique.

• Maintenir et renforcer les efforts de par-
tage des connaissances. L’EAC a établi des 
relations de travail avec d’autres initiatives 
africaines et européennes d’intégration; 
ceci est particulièrement crucial dans le 
cas de l’UEMOA en ce qui concerne l’in-
tégration monétaire. L’EAC a besoin de 
l’expertise des CER pour renforcer ses 
capacités dans ce domaine critique.

Besoins à moyen terme

Renforcement des capacités du Secrétariat : 
L’EAC espère renforcer ses capacités in-
ternes à préparer les plans stratégiques et de 
développement. Elle utilise une stratégie de 
développement sur cinq ans pour faciliter 
l’application du traité de façon systématique. 
Cela implique la formulation de beaucoup de 
stratégies détaillées et d’une matrice d’action 
politique. Depuis sa création, l’EAC a eu quatre 
stratégies de développement. La première 
(1997–2000) était centrée sur sa relance. La 
deuxième (2001–05) était centrée sur la créa-
tion de l’union douanière et à poser les bases 
pour le marché commun. La troisième (2006–
10) avait pour priorité l’institution du marché 
commun. La quatrième (2011–16) se focalise 
sur la mise en œuvre du marché commun et 
l’institution de l’Union monétaire de l’EAC25.

Visions des États partenaires de l’EAC : Ces 
visions à long terme vont aussi loin que 2040 
et cadrent toutes avec les objectifs de l’EAC. 
Généralement, les États partenaires partagent 
le rêve de réussir à être des pays à revenus 
intermédiaires avant 2030. Leurs visions se 
présentent comme suit :

• Burundi : Vision 2025. Paix et stabilité 
durables, et réussite des engagements de 

développement mondiaux qui cadrent avec 
les Objectifs du millénaire pour le déve-
loppement (OMD).

• Kenya : Vision 2030. Un Kenya mondiale-
ment compétitif et prospère avec une haute 
qualité de vie.

• Rwanda : Vision 2020. Devenir un pays à 
revenu intermédiaire avant 2020.

• Ouganda : Vision 2040. Une transforma-
tion de l’Ouganda d’une société paysanne 
à un pays moderne et prospère en 30 ans.

• Tanzanie : Vision 2025. Haute  qualité de 
vie enracinée dans la paix, la stabilité, 
l’unité, la bonne gouvernance, l’État 
de droit, une économie résiliente et la 
compétitivité.

Cependant, la communauté a maintenant be-
soin d’une vision à long terme qui guiderait la 
formulation de stratégies de développement 
quinquennales, c’est-à-dire la Vision EAC 
205026. Alors que l’EAC recrutera des consul-
tants pour préparer ce document à long terme, 
elle doit aussi renforcer ses propres capacités 
et celles de ses États partenaires à préparer 
ces documents.

Besoins à long terme

Les programmes élaborés à moyen terme 
conduiront à ce qui suit :

• Développement du renforcement des capa-
cités dans tous les secteurs dans les États 
partenaires.

• Amélioration des capacités des institutions 
dans les États partenaires.

• Renforcement des capacités du Secrétariat 
de l’EAC.
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• Renforcement des accords tripartites entre 
le COMESA, la SADC et l’EAC, ce qui 
est unique sur le continent africain.

Tout ceci consolidera les acquis qui ont été ré-
alisés et facilitera la mise en place éventuelle 
de la zone de libre-échange continentale pro-
posée par l’Union africaine : la Communauté 
économique africaine.

Stratégies de renforcement des 
capacités et ressources requises

Stratégies de renforcement des capacités

Les stratégies de renforcement des capacités 
articulées dans l’étude sur l’EAC sont les 
suivantes :

• Développement des aptitudes

• Institution d’une cellule de recherche

• Diffusion des publications

• Ateliers sur l’union monétaire

• Création d’une monnaie unique et déve-
loppement d’une vision de l’EAC sur 50 
ans

• Formation en gestion macroéconomique, 
statistique, commerciale et douanière, agri-
cole, infrastructurelle et fiscale

• Formation du personnel de l’EAC et des 
États partenaires en gestion des projets et 
des données

• Formation de jeunes professionnels dans 
les États partenaires, en intégration et sta-
tistique régionales

Tableau 7.12 : Ressources nécessaires pour financer les besoins de renforcement des 
capacités de l’EAC

Besoins 
immédiats 
(USD)

Besoins à 
court terme 
(USD)

Besoins à 
moyen terme 
(USD)

Renforcement des aptitudes 1 000 000

Institution d’une cellule de recherche 50 000

Diffusion des publications 50 000

Ateliers sur l’union monétaire 25 000

Création d’une monnaie unique et définition d’une vision de l’EAC dans 50 ans 30 000

Former et renforcer la communauté et les États partenaires en gestion macroéconomique, 
statistique, douanière et commerciale, agricole, infrastructurelle et fiscale

1 000 000

Harmoniser les processus et les procédures douanières, fiscaux, infrastructurels, et 
monétaires entre les États membres

200 000

Former le personnel de l’EAC et des États membres en gestion des projets et des données 500 000

Former les jeunes professionnels dans les États partenaires en intégration et statistique 
régionales

200 000

Solliciter l’expertise des autres CER pour renforcer les capacités dans des domaines critiques 50 000

Renforcer les capacités du Secrétariat à préparer des plans stratégiques et de développement 50 000

Renforcer les capacités des États membres à mobiliser les ressources 200 000

Total 1 155 000 1 950 000 250 000
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• Sollicitation de l’expertise des autres CER 
pour renforcer les capacités dans des do-
maines critiques

• Préparation de plans stratégiques et de 
développement

• Renforcement des capacités des États 
membres à mobiliser les ressources

Ressources nécessaires et stratégies de 
financement

Le tableau 7.12 présente le budget estimatif et 
les stratégies de financement liées à la straté-
gie temporaire de renforcement des capacités 
soulignée plus haut. Il indique que les besoins 
immédiats de l’EAC coûteront 1,15 million 
de dollars américains, que ceux à court terme 
coûteront 1,95 million de dollars américains 
et ceux à long terme 250 000 dollars.

Tableau 7.13 : Personnes contactées

Nom Poste de responsabilité

1 Dr. Enos Bukuku Deputy Secretary, General Planning and Infrastructure

2 Tharcisse Kadede Director, Planning and Infrastructure

3 Julius Birungi Senior Monitoring and Evaluation Officer

4 Theophile Bazimaziki Human Resource Officer

5 Samuel M. Njuru Statistics Expert

6 Algresia Akwi Ogojo Capacity Building Coordinator

7 Isabelle F. Waffubwa Principal Political Affairs Officer
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8
COMMUNAUTÉ DE DÉVELOPPEMENT 

DE L’AFRIQUE AUSTRALE (SADC)

La coopération et l’intégration régionales 
en Afrique australe doivent leur origine aux 
facteurs historiques, économiques, politiques, 
sociaux et culturels qui ont créé des liens de 
solidarité et d’unité forts entre les peuples 
de la région. Ces facteurs ont contribué à 
la formation d’une personnalité et d’une 
identité de l’Afrique australe distinctes qui 
constituent le socle de la coopération poli-
tique et économique.

La création formelle de structures pour 
promouvoir cette coopération a commen-
cé comme une initiative des pionniers qui 
étaient initialement constitués de l’Angola, 
du Botswana, du Mozambique, de la Tanza-
nie et de la Zambie. Bien que politiquement 
indépendants, ces pays faisaient face à une 
pauvreté généralisée, un retard économique, et 
la menace de voisins puissants et hostiles diri-
gés par une minorité blanche. Par conséquent, 
les leaders de ces États pionniers ont perçu 
la promotion du développement économique 
et social à travers la coopération et l’intégra-
tion comme prochaine étape logique de leur 
émancipation économique. Cela a conduit à 
la création de la Conférence de coordination 
pour le Développement de l’Afrique Australe 
(SADCC) par les neuf États de la région di-
rigés par des majorités à l’époque lors d’un 
sommet tenu à Lusaka en Zambie en avril 

1980. Il s’agissait des pays suivants : Angola, 
Botswana, Lesotho, Malawi, Mozambique, 
Swaziland, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe.

La SADCC vise à réduire la dépendance 
économique, en particulier mais pas seule-
ment vis-à-vis de l’Afrique du Sud; à forger 
des liens pour créer une intégration régionale 
réelle et équitable; à mobiliser des ressources 
pour mettre en place des politiques natio-
nales et régionales; et à prendre des actions 
conjointes pour garantir la coopération 
mondiale dans le cadre d’une libération éco-
nomique. Le besoin de renforcer la SADCC, 
qui est devenu évident à la fin des années 
1980, a conduit à la signature d’un traité 
transformant la conférence de coordination 
en une communauté : la SADC. Constituée en 
1992, la SADC espérait trouver des solutions 
à la plupart des facteurs qui rendent difficile 
le maintien de la croissance économique et du 
développement socioéconomique, tels que la 
dépendance permanente des exportations de 
quelques matières premières. Dans les années 
1990, le nombre de membres de la SADC 
est monté à 15 avec l’admission de la Nami-
bie en 1990, de l’Afrique du Sud en 1994, 
de Maurice en 1995, des Seychelles et de la 
République démocratique du Congo (RDC) 
en 1997. Madagascar a été réadmis en janvier 
2014 après une suspension imposée en 200927.
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Figure 8.1 : Carte des États membres de la SADC

Source : ACBF.

Tableau 8.1 : Caractéristiques la SADC, 2013

Indicateurs Valeurs

Nombre d’États membres 15

Année de création 1992

Superficie 9 864 775 km²

Population totale 293 millions

Taux de croissance annuel du PIB 4,1%

PIB au prix courant du marché 668,2 milliards $ US

PIB par habitant 2 277 dollars

Inflation 6 5%

Total des importations 253,8 milliards $ US

Total des exportations 244,5 milliards $ US

Balance commerciale –9,3 milliards $ US

% des importations de biens et services par rapport au PIB 38 %

% des exportations de biens et services par rapport au PIB 37 %

Total du stock de la dette extérieure 217 milliards $ US

Ratio dette/PIB 33 %

Stock des réserves internationales 113,2 milliards $ US

Source : Données fournies par les Bureaux nationaux de la Statistique des États membres et approuvées par le Comité de statistique de la SADC 

basé à Pretoria en Afrique du Sud, du 25 au 27 juin 2014.
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La SADC compte 15 membres (Figure 
8.1). La région couvre 9 864 775 km carrés 
avec une population totale de 293 millions 
d’habitants, et un PIB total en 2013 de 
668,2 milliards de dollars, soit 2 277 dollars 
par habitant. La sous-région a enregistré un 
taux d’inflation de 6,5 % en 2013 puisque le 
total du stock de la dette extérieure atteignait 
217 milliards de dollars – et que le déficit 
commercial atteignait 9,3 milliards de dollars 
la même année. Le total des réserves inter-
nationales du bloc a augmenté de 1,2 % en 
passant de 111,9 milliards de dollars en 2012 
à 113,2 milliards de dollars en 2013.

La mission de la SADC est de promouvoir une 
croissance économique et un développement so-
cioéconomique durables et équitables à travers 
des systèmes de production plus efficaces, une 
coopération et une intégration plus enracinées, 
la bonne gouvernance, et une paix et une sécu-
rité durables, faisant ainsi de la région un acteur 
compétitif et efficace dans les relations inter-
nationales et l’économie mondiale. Toutes ces 
idées sont contenues dans le Traité de la SADC.

L’objectif principal de la SADC est de réus-
sir le développement économique, la paix 
et la sécurité, tout en réduisant la pauvreté et 
en améliorant le niveau et la qualité de vie 
des peuples de l’Afrique australe. Ceci sera 
réalisé grâce à plus d’intégration régionale 
construite sur des principes démocratiques et 
un développement équitable et durable. Les 
pays membres suivront l’Agenda commun de 
la SADC en mettant en application le Plan de 
développement stratégique indicatif régional 
(‘RISDP’) pour les initiatives de développe-
ment social et économique, et son complément, 
le Plan stratégique indicatif de l’organe sur les 
politiques, la défense, et la coopération en ma-
tière de sécurité (‘SIPO’), qui se concentre sur 
la coopération politique et sécuritaire. Ces stra-
tégies permettent d’approfondir l’intégration 
régionale dans la SADC et offrent aux États 

membres un programme cohérent et détaillé de 
priorités à long terme.

Structure de gouvernance

La SADC a fait plusieurs tentatives de restruc-
turation institutionnelle depuis son institution. 
Dans leur effort pour concevoir un cadre insti-
tutionnel et une structure appropriés et efficace 
pour exécuter le mandat du sous-groupe, les 
chefs d’État et de gouvernement de la SADC 
ont approuvé une revue de ses institutions au 
sommet du 9 mars 2001 à Windhoek en Na-
mibie. La réforme a ensuite créé une nouvelle 
structure avec huit principaux organes et insti-
tutions décrits ci-dessous (voir figure 8.2):

• Le Sommet des chefs d’État et de 
gouvernement

• Le Sommet de la Troika de la Région

• Le Tribunal de la SADC

• Le Conseil des ministres de la SADC

• Les Comités ministériels sectoriels et de 
groupes

• Le Comité permanent des hauts fonctionnaires

• Le Secrétariat de la SADC

• Les Comités nationaux de la SADC

• Le Forum parlementaire de la SADC

Les principales institutions de la SADC sont 
les suivantes :

Le Sommet des chefs d’État et de gouvernement

Le Sommet, qui est l’institution suprême de 
décision politique de la SADC, est constitué 
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de chefs d’État et de gouvernement de tous 
les 15 États membres et se réunit au moins 
une fois l’an. Le Sommet est responsable 
de toute la direction et du contrôle de la po-
litique de l’organisation et de ses diverses 
fonctions. Ceci inclue par exemple la revue 

du Plan stratégique de développement in-
dicatif régional (RISDP, le principal plan 
de développement socioéconomique de la 
SADC), l’adoption et l’amendement des trai-
tés de la SADC, ainsi que la nomination d’un 
Secrétaire général et des juges du tribunal. Le 

Figure 8.2 : L’organigramme de la SADC
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Sommet élit un président et un vice-président 
parmi ses membres pour une durée d’un an sur 
une base rotative. Ses décisions sont prises par 
consensus à moins que le Traité n’en dispose 
autrement, et elles ont force de loi.

La Troïka

La Troïka est constituée du président, du pré-
sident entrant et du président sortant. Elle 
fonctionne comme un comité directeur et prend 
des décisions, facilite leur application, et donne 
des orientations politiques entre les rencontres.

Le Tribunal

Basé à Windhoek en Namibie, le Tribunal qui 
est l’organe judiciaire suprême de la SADC 
est constitué de 10 juges nommés par le Som-
met et choisis parmi les citoyens qualifiés des 
États membres de la SADC. Cinq d’entre eux 
sont des membres réguliers; les cinq autres 
constituent un panel d’expertise où on peut 
puiser chaque fois qu’un membre régulier est 
temporairement absent ou incapable de rem-
plir ses fonctions. Le Tribunal est chargé de 
s’assurer de l’adhésion au Traité et aux proto-
coles correspondants, et s’occupe des litiges 
liés à leur interprétation. Les décisions prises 
par le Tribunal sont sans appel, ont force de 
loi et sont appliquées par le Sommet. Il peut 
aussi donner des opinions, à titre consultatif, 
sur des questions soumises par le Sommet ou 
le Conseil des ministres. En partie à cause des 
contraintes de ressources, le Tribunal n’est 
devenu opérationnel qu’en 2005–13 ans après 
son institution – quand les premiers juges ont 
été nommés. Jusqu’ici, quelques affaires seu-
lement y ont été jugées.

L’Organe chargé de la politique, de la défense 
et de la coopération en matière de sécurité

L’Organe est l’institution de la SADC qui est 
responsable de la promotion de la paix et de la 

sécurité. Il est responsable devant le Sommet 
et élabore une politique étrangère commune, 
promeut une coopération politique régio-
nale, et vise à prévenir, contenir et résoudre 
les conflits à l’intérieur des États membres 
ou entre ces derniers. Au niveau exécutif, 
son travail est coordonné par la Direction de 
l’Organe au Secrétariat de la SADC. Le chef 
de l’Organe est toujours un chef d’État ou de 
gouvernement; le système de la Troïka s’ap-
plique aussi à l’Organe.

Le Conseil des ministres (‘COM’)

Le ‘COM’ est constitué d’un ministre de chaque 
État membre, en principe celui chargé des af-
faires étrangères. Il se réunit au moins quatre 
fois l’an. Le COM adresse ses rapports au Som-
met et le conseille sur les questions politiques 
et le développement de la SADC. Par exemple, 
il recommande au Sommet l’approbation de 
protocoles et des amendements aux Traités. Il 
supervise le fonctionnement de la SADC et met 
en œuvre les politiques et programmes, y com-
pris le RISDP et le Plan stratégique indicatif 
sur les politiques, la défense et la coopération 
en matière de sécurité (SIPO). Le système de 
Troïka s’applique aussi au COM.

Les groupes ministériels

Il y’a six groupes constitués par les ministres 
concernés. Ils portent sur : le commerce, 
l’industrie, la finance et l’investissement; les 
infrastructures et les services; l’alimenta-
tion, l’agriculture : les ressources naturelles 
et l’environnement.Les groupes concernant 
le développement humain et social et les 
programmes spéciaux ; l’organe sur les poli-
tiques, la défense et la coopération en matière 
de sécurité, et des questions transversales 
telles que la science, la technologie et le genre 
sont constitués par les ministres compétents. 
Ces groupes donnent des orientations poli-
tiques aux directions du Secrétariat.
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Comité intégré des ministres (CIM)

C’est une nouvelle entité visant à conseiller, 
coordonner et harmoniser les activités po-
litiques transversales. Il est constitué d’au 
moins deux ministres de chaque État membre 
et est responsable devant le Conseil. Le CIM 
a pouvoir de décision directe pour assurer une 
mise en œuvre rapide des programmes qui au-
trement attendraient une réunion formelle du 
Conseil. Le CIM suit et contrôle aussi la mise 
en œuvre du RISDP.

Comité permanent de fonctionnaires

Le Comité permanent de fonctionnaires est 
constitué d’un secrétaire permanent/principal 
ou d’un fonctionnaire de rang équivalent d’un 
point de contact national de la SADC dans 
chaque État membre. En tant que Comité 
consultatif technique du Conseil, il joue aussi 
le rôle de désengorgement pour tous les do-
cuments à transmettre au Conseil pour étude.

Comités nationaux de la SADC

Ces comités sont constitués de parties pre-
nantes clés venant du gouvernement, du 
secteur privé et de la société civile dans les 
États membres. Leur fonction première est 
de faire des contributions au niveau national 
pour la formulation de politiques et de straté-
gies régionales et l’élaboration du Programme 
d’action de la SADC (‘SPA’), ainsi que coor-
donner et superviser la mise en œuvre de ces 
programmes au niveau national. Les comités 
sont responsables du lancement des projets.

Le Secrétariat

Basé à Gaborone au Botswana, le Secrétariat 
est la principale institution administrative et 
exécutive de la SADC. Ses principales tâches 
sont, entre autres : la planification stratégique, 
l’analyse politique, le suivi, la coordination et 

le soutien à la mise en œuvre des programmes 
de la SADC, l’application des décisions des 
organes suprêmes de décision et des troïkas 
respectives, ainsi que la représentation et la 
promotion de la SADC. Le Secrétariat est di-
rigé par un Secrétaire exécutif qui est nommé 
par le Sommet pour un mandat de quatre ans 
renouvelable une seule fois. Sous lui, on a 
deux secrétaires exécutifs adjoints qui sont 
responsables de l’intégration régionale ainsi 
que de l’administration et la finance. Les 
directions sont les suivantes : ‘TIFI’ (Com-
merce, industrie et investissement), ‘FANR’ 
(Alimentation, agriculture et ressources 
humaines), IS (Infrastructures et services), 
‘SHDSP’ (Développement social et humain 
et programmes spéciaux), et la Direction de 
l’organe chargé des politiques, de la défense 
et de la coopération en matière de sécurité.

Le contexte du développement 
régional

Les performances économiques

Le PIB réel de la sous-région a augmenté de 
3 %, passant de 530,3 milliards de dollars 
en 2013 à 546,2 milliards de dollars en 2014 
(Tableau 8.2). Ceci équivaut à 34,1 % du PIB 
total de l’Afrique. La SADC est la CER la 
plus vaste d’Afrique et pour leaders l’Afrique 
de Sud et l’Angola. L’Afrique du Sud, qui a 
la plus grande économie de la sous-région, 
comptait pour 328,7 milliards de dollars en 
2014 – approximativement 60,2 % du PIB 
total de la SADC. La nation de 53 millions 
d’habitants exporte essentiellement les pro-
duits manufacturés même si les IDE réalisés 
à l’extérieur ont progressé de 1,6 % du PIB en 
2013. L’Angola et la Tanzanie suivent comme 
deuxième et troisième plus grandes écono-
mies de la SADC, avec une contribution de 
12,7 % et 6,1 % au PIB réel de la sous-région, 
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soit 69,2 milliards de dollars et 33,1 milliards 
de dollars respectivement. L’économie la plus 
petite de la SADC qui est celle des Seychelles 
avec un PIB réel de 1,4 milliard de dollars et 
une population de moins de 100.000 habitants 
a vu ses entrées d’IDE chuter, en passant de 
210,8 millions de dollars en 2010 à 177,6 mil-
lions de dollars en 2013. De même, les envois 
d’argent par la diaspora seychelloise ont 
chuté de 1,79 % du PIB en 2010 à 1,43 % du 
PIB en 2013.

La restructuration économique de l’Afrique 
pendant la dernière décennie a aussi été évi-
dente dans toute la SADC. Les économies de 
l’Angola, du Mozambique, et de la Tanzanie 
ont connu une croissance annuelle moyenne 
de 9,2%, 7,9 % et 6,8 % respectivement 
entre 2000 et 2014. Bien que la croissance de 

l’Angola ait été stimulée par les exportations 
de pétrole, celles du Mozambique et de la 
Tanzanie se sont diversifiées avec l’extraction 
minière, les produits manufacturés et les pro-
duits agricoles. Depuis 2009, le Mozambique 
a vu les indices de pouvoir d’achat de ses 
exportations augmenter de manière constante.

Cependant, les économies de Madagascar, des 
Seychelles, de l’Afrique du Sud et du Swazi-
land ont été faibles. La moyenne des taux de 
croissance annuels du PIB réel de ces nations 
est descendue à 2,5 %, 2,8 %, 3,1 % et 2,1% 
respectivement entre 2000 et 2014. Le rapport 
UNCTAD 2014 montre que pour des pays tels 
que l’Afrique du Sud, la faiblesse des inves-
tissements a continué d’entraver la croissance 
– en même temps que les facteurs structurels 
tels qu’un taux de dépendance élevé, une 

Tableau 8.3 : PIB par habitant dans la SADC, 2000–14

(En dollars US aux prix constants de 2005)

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014

Taux de 
croissance 
annuel moyen 
(%) 2000–14

Afrique du Sud 4 763 5 344 5 836 5 966 6 047 6 135 6 185 1,9 %

Angola 1 441 1 983 2 956 2 975 3 033 3 090 3 126 5,7 %

Botswana 4 736 5 294 6 153 6 469 6 651 7 023 7 263 3,1 %

Lesotho 640 711 871 886 934 977 1 010 3,3 %

Madagascar 286 275 275 271 271 269 270 –0,4 %

Malawi 287 283 348 348 345 353 361 1,7 %

Maurice 4 635 5 350 6 631 6 867 7 065 7 267 7 485 3,5 %

Mozambique 271 361 451 473 494 517 543 5,1 %

Namibie 3 126 3 582 4 078 4 248 4 449 4 556 4 706 3,0 %

RDC 211 221 252 262 273 288 305 2,7 %

Seychelles 11 632 10 553 12 481 13 383 13 678 14 369 14 711 1,7 %

Swaziland 2 189 2 339 2 445 2 438 2 461 2 492 2 461 0,8 %

Tanzanie 387 477 551 586 597 626 652 3,8 %

Zambie 562 626 741 768 798 823 848 3,0 %

Zimbabwe 620 490 732 802 863 875 873 2,5 %

Source : UNCTAD STATS (2014).
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urbanisation poussée et la hausse des taux 
d’intérêt réels.

La croissance du PIB par habitant a aussi été 
positive pour la plupart des États membres 
de la SADC excepté Madagascar qui a connu 
une baisse de 0,4 % pendant les quinze der-
nières années (Tableau 8.3). Sur la base du 
PIB par habitant, les économies de l’Angola 
et du Mozambique sont celles qui ont connu 
la croissance la plus rapide (à 5,7 % et 5,1 % 
respectivement), alors que le Swaziland, les 
Seychelles et le Malawi n’ont connu qu’une 
croissance de 1 à 2 %. Les Seychelles, avec 
seulement 92 000 habitants, sont le pays le 
plus riche de la SADC sur la base du PIB 
par habitant (14 711 dollars en 2014), devant 
Maurice (7 485 dollars) et le Botswana (7 263 
dollars). L’Afrique du Sud, qui se prévaut 
actuellement d’être la deuxième plus grande 
économie de l’Afrique, a enregistré un PIB 
par habitant de 6 185 dollars en 2014.

Sur la base du PIB par habitant, les plus pe-
tites économies de la sous-région étaient le 
Malawi, la RDC et Madagascar. Quatrième 
île la plus grande au monde, Madagascar a 
une population de 23 millions d’habitants. 
Cependant, les pressions démographiques ont 
été énormes et la productivité économique est 
restée faible depuis longtemps.

Tendances des IDE

Les plus grands bénéficiaires d’IDE de la 
région sont l’Afrique du Sud, la Tanzanie, 
la Zambie, la RDC et le Mozambique. Les 
programmes régionaux de privatisation ont 
stimulé l’arrivée des IDE des pays asiatiques, 
surtout de la Chine. Par exemple, l’industrie 
de l’aluminium du Mozambique a été aidée 
par une demande chinoise croissante d’alumi-
nium. Cependant, le Lesotho, le Swaziland et 
l’Angola ont de mauvaises performances, en 

partie à cause des charges portuaires relative-
ment élevées et des mauvaises infrastructures 
qui, toutes les deux, découragent l’investisse-
ment extérieur.

Structure de l’économie de la SADC

La structure de l’économie de la SADC n’a 
pas beaucoup changé pendant les dernières 
années (voir tableau 8.5). En 2013, les ser-
vices comptaient pour 54,4 % du PIB régional, 
alors que l’industrie comptait pour 31,3 % 
et l’agriculture pour 14,3 %. Dans cinq États 
membres28 de la SADC seulement, les ser-
vices ont compté pour moins de la moitié du 
PIB. Aux Seychelles, le secteur des services – 
dominé par le transport et les activités liées au 
voyage – constituait 81,3% du PIB en 2013, 
alors que l’Angola tirait 63,7 % de ses activi-
tés économiques cette année-là de son secteur 
industriel, principalement du pétrole brut. En 
réalité, l’industrie joue encore un rôle clé dans 
la sous-région, surtout en Angola, en RDC, 
au Swaziland et en Zambie, où les activités 
minières, manufacturières et infrastructurelles 
ont décollé. En 2013, la construction a géné-
ré 24,3 % du PIB de la Zambie – le taux le 
plus élevé de la SADC et peut-être de toute 
l’Afrique. La Zambie est aussi restée une 
exportatrice majeure de cuivre, avec jusqu’à 
trois29 de ses plus grands partenaires commer-
ciaux en 2013 dans la sous-région.

Cependant, l’agriculture n’est pas un facteur 
majeur dans la plupart des États de la SADC 
– surtout en Afrique du Sud, au Botswana, à 
Maurice et aux Seychelles où elle n’a contri-
bué qu’à hauteur de 2 à 4 % au PIB en 2013. 
En fait, malgré la production croissante de 
céréales et de bétail, la sous-région reste une 
importatrice nette de la plupart des produits 
agricoles. En raison de la rareté ou des chan-
gements imprévisibles dans la disponibilité 
des denrées alimentaires à cause du climat, de 
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Tableau 8.5 : Répartition du PIB par secteur d’activité dans la SADC, 2013 (%)

(%)

Pays Agriculture Industrie Services

Afrique du Sud 2,3 29,9 67,8

Angola 9,3 63,7 27

Botswana 2,6 36,9 60,5

Lesotho 8,1 32,4 59,6

Madagascar 25,7 19,1 55,2

Malawi 32,2 16,6 51,2

Maurice 3,3 24,5 72,2

Mozambique 29 20,8 50,2

Namibie 7 29,2 63,8

RDC 20,8 44,4 34,8

Seychelles 3,5 15,2 81,3

Swaziland 7,3 45,8 46,9

Tanzanie 33,4 22,9 43,7

Zambie 17,5 37,5 44,9

Zimbabwe 11,9 30,9 57,2

SADC 14,26 31,32 54,42

Source : UNSTATS (2014). 

NB : Les chiffres de la SADC sont calculés en fonction du total de la sous-région.

Tableau 8.6 : Matrice du commerce de marchandises de la SADC, 2014

(Exportations en millions de dollars US)

Groupes de produits 2014 Part (%)

Carburants, lubrifiants et autres produits similaires d’origine minérale 71 643 35,0

Produits manufacturés 44 717 21,9

Denrées alimentaires et animaux vivants 20 870 10,2

Produits bruts, non mangeables, hormis les combustibles 18 453 9,0

Produits chimiques et associés, n.e.s. 17 566 8,6

Divers articles manufacturés 12 893 6,3

Matières premières et transactions, n.e.s. 8 618 4,2

Machines et équipements de transport 5 309 2,6

Boissons et tabac 4 106 2,0

Huiles, graisses et cires d’origine animale et végétale 354 0,2

Source : UNCTAD STATS (2015).
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la main d’œuvre et des facteurs de production, 
la communauté a repensé sa politique agricole 
régionale en 2013 en vue de promouvoir et 
soutenir les actions orientées vers la politique 
agricole aux niveaux régional et national.

Composition et structure des échanges 
commerciaux

Comme on le voit dans le tableau 8.6, les 
produits commerciaux de la SADC sont do-
minés par les ressources minières, les produits 
pétroliers et connexes (35%), suivis des pro-
duits manufacturés (21,9 %) et des matières 
premières (10,2 %). Cette composition des 
produits commerciaux est particulièrement 
différente de celle de la plupart des CER afri-
caines telles que la CEDEAO, la CEEAC, 
le COMESA et l’IGAD, où elle est essen-
tiellement dominée par les produits de base. 
Pendant la dernière décennie, le groupe de 
produits qui s’est développé le plus rapidement 
a été les carburants fossiles qui ont augmenté 
à une moyenne annuelle de 15 %, passant de 
10,7 milliards de dollars (21,1 %) en 2000 
à 71,6 milliards de dollars (35 %) en 2014, 
essentiellement grâce à la croissance des ac-
tivités minières et extractives en Angola, au 
Swaziland, en RDC et en Zambie. De la même 
façon, les produits de base ont augmenté à une 
moyenne de 14 % par an, passant de 3,1mil-
liards de dollars (6 %) en 2000 à 18,5 milliards 
de dollars (9 %) en 2014. D’autre part, les 
exportations de denrées alimentaires et d’ani-
maux vivants ont connu une chute drastique 
en passant de de 9,4 % de l’ensemble des ex-
portations en 2000 à 6,3 % en 2014, alors que 
les huiles, graisses et cires d’origine animale et 
végétale s’élevaient à 0,2 %.

Tendances des exportations et des importations

La valeur totale des exportations en 2013 pour 
le bloc des 15 membres était de 156,7 milliards 

de dollars – soit une augmentation de 5,8 % 
par rapport aux 148 milliards enregistrés en 
2012 – tandis que le total des importations 
a augmenté de 5,9 %, passant de 183,1 mil-
liards de dollars à 193,9 milliards pendant 
la même période (Tableau 8.7). La SADC 
reste l’un des plus grands marchés d’expor-
tation de l’Afrique, bien que la croissance 
des importations ait été supérieure à celle 
des exportations, avec un taux de croissance 
annuel moyen composé de 6 % depuis 2000. 
La SADC représente maintenant 35,5 % des 
exportations africaines et 37,4 % de ses im-
portations. Les trois plus grands exportateurs 
de l’Afrique sont l’Afrique du Sud (78,3 mil-
liards de dollars), l’Angola (34,7 milliards de 
dollars), et le Botswana (6,9 milliards de dol-
lars). Sur la base des valeurs du PIB aux prix 
constants, le Botswana est la cinquième plus 
grande économie de la SADC (Tableau 8.2). 
Pourtant, il exporte beaucoup plus que la Tan-
zanie, la troisième plus grande économie de la 
sous-région, mais l’économie de cette dernière 
est essentiellement dominée par les services. 
Le Botswana continue d’augmenter ses ex-
portations de diamant, de cuivre et d’autres 
minerais et métaux.

Le déficit commercial de la SADC a connu 
une croissance de 6,2 %, passant de 35,1 mil-
liards de dollars en 2012 à 37,3 milliards de 
dollars en 2013, ce qui traduit une dépen-
dance croissante vis-à-vis des importations. 
Parmi les 15 membres du bloc, seule l’Angola 
a enregistré un excédent commercial bien que 
son commerce de marchandises ait chuté de 
8,6 % en 2014. Les Seychelles, le Malawi, le 
Lesotho et le Swaziland continuent d’avoir 
les parts de marché du commerce internatio-
nal les plus petites de la sous-région.

En 2013, les importations représentaient 
55,4 % du PIB de la SADC, et les exportations 
42,8 %. Ce dernier taux a donc connu une 
croissance par rapport aux 38,2 % de 2000. 
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Ceci s’est traduit par un taux de croissance an-
nuel composé de moins d’1% pendant 13 ans 
(Tableau 8.8). La RDC, le Malawi, le Swazi-
land, la Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe 
ont connu le plus de restructurations de leurs 
volumes d’exportations et d’importations. Le 
Swaziland a connu une chute brutale de la 
contribution de son commerce international 
au PIB. Il dépend énormément de l’Afrique 
du Sud qui achète 60 % de ses exportations 
et fournit 90 % de ses importations. L’im-
portance de l’exploitation minière a aussi 
baissé avec l’effondrement des échanges du 
fait de la crise économique mondiale et de 
la baisse des importations de l’Afrique du 
Sud. Comme le Swaziland, le Lesotho a aussi 
connu une chute brutale de la contribution de 

ses importations au PIB, contribution qui est 
passée de 134,7 % en 2000 à 101 % en 2013.

Évolution de la concentration et de la 
diversification des exportations

La concentration des exportations dans la 
sous-région SADC telle que mesurée par l’in-
dice Herfindahl-Hirschmann était de 0,41 en 
2013 et est restée relativement stable pendant 
la dernière décennie (Tableau 8.9). Les indices 
les plus bas étaient ceux de l’Afrique du Sud 
(0,17), de Madagascar (0,20) et de la Tanza-
nie (0,20), d’autant plus que ces pays ont tous 
de grands marchés pour les exportations de 
leurs produits agricoles, minerais et métaux, 

Tableau 8.7 : Exportations et importations de biens et services de la SADC, 2000–13

(En millions de dollars US)

Pays/Région

2000 2005 2010 2011 2012 2013

X M X M X M X M X M X M

Afrique du Sud 58 986 47 084 68 172 68 831 71 700 83 497 74 814 92 293 74 897 97 874 78 331 99 655

Angola 19 491 13 674 28 223 17 599 31 414 24 539 32 639 25 496 34 336 26 822 34 666 28 699

Botswana 4 336 3 394 5 256 3 534 4 147 4 927 5 289 5 875 4 919 6 354 6 878 8 147

Lesotho 318 1 459 669 1 654 894 2 129 921 2 177 912 2 224 952 2 421

Madagascar 1 536 1 758 1 422 2 296 1 884 3 214 2 030 3 323 2 067 3 442 2 965 3 431

Malawi 346 648 616 1 437 829 1 697 868 1 565 820 1 549 952 1 618

Maurice 3 461 3 793 3 830 4 167 4 681 4 785 4 921 5 081 5 087 5 151 5 312 5 457

Mozambique 731 1 869 2 332 3 376 3 667 4 744 3 999 5 353 4 517 6 078 4 743 6 316

Namibie 2 282 2 403 2 937 2 927 3 380 5 557 3 371 5 416 3 722 6 264 4 167 7 232

RDC 1 403 1 272 2 745 3 514 2 393 5 992 2 777 6 163 2 430 5 586 2 850 6 502

Seychelles 700 760 720 919 677 921 658 964 668 1 007 797 1 043

Swaziland 1 730 2 049 2 250 2 356 1 546 1 974 1 909 2 142 1 718 1 986 1 756 2 082

Tanzanie 1 584 1 963 2 937 4 142 3 909 6 065 4 304 7 633 4 995 7 573 5 027 8 407

Zambie 871 1 387 2 481 2 631 2 280 3 646 2 450 3 877 2 728 4 176 2 830 4 443

Zimbabwe 8 443 7 400 2 088 2 644 3 332 5 243 3 168 6 665 4 193 7 035 4 439 8 490

SADC 106 218 90 913 126 678 122 027 136 733 158 930 144 118 174 023 148 009 183 121 156 665 193 943

Source : UNSTATS (2014). 

NB : X et M représentent respectivement la valeur des exportations et la valeur des importations. Les chiffres de la SADC sont calculés sur la base 

du total de la sous-région.
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carburants, aliments en conserve et d’autres 
produits. À l’autre extrémité se trouvaient 
trois pays ayant des indices de concentration 
des exportations très élevés : l’Angola (0,97), 
le Botswana (0,79), et la Zambie (0,59). Les 
carburants représentent 99 % des exportations 
de l’Angola, tandis que le Botswana exporte 
essentiellement du diamant et de la viande de 
bœuf – surtout vers le Royaume Uni – et le 
cuivre représente plus de 70 % des exportations 
de la Zambie.

L’indice moyen de diversification des exporta-
tions de la SADC était de 0,77 en 2013, soit 
une baisse par rapport à celui de 2000 qui 
était de 0,79. Il est resté élevé pour la plupart 
des États membres excepté l’Afrique du Sud 

(0,59). En effet, le Botswana (0,89), le Lesotho 
(0,85), et l’Angola (0,85) avaient les meilleurs 
indices de diversification des exportations en 
2013. Tous les trois dépendent énormément 
des exportations des matières premières et sont 
extrêmement vulnérables aux chocs extérieurs. 
Le principal dilemme auquel font face les di-
rigeants de la SADC est de comment booster 
les revenus des exportations tout en stabilisant 
les gains qui en sont tirés et en augmentant la 
valeur ajoutée. Pour cela, les États membres – 
surtout ceux qui ont un indice de concentration 
et de diversification très élevé – doivent amé-
liorer la diversité de leur assiette d’exportation.

Le succès des économies les plus pros-
pères d’Asie qui ont connu une croissance 

Tableau 8.8 : Parts des exportations et des importations dans le PIB de la SADC, 2000–13

(%)

Pays/Région

2000 2005 2010 2011 2012 2013

X M X M X M X M X M X M

Afrique du Sud 27,2 24,3 26,4 26,7 28,6 27,4 30,4 29,6 29,7 31 31 33,2

Angola 67,5 52,9 86 53,6 62,3 43,2 70,5 46,3 70,4 46,2 65,3 47,7

Botswana 51,8 40,1 52,9 35,6 35,8 43,2 44,4 50,1 44,8 50,3 55,2 59,9

Lesotho 34,8 134,7 48,9 120,9 44,6 112 49,1 105 45 105,6 42 101

Madagascar 31,1 38,7 28,2 45,6 24,9 43 26,7 42,2 28,9 43,8 28,5 41

Malawi 15 21,9 16,9 39,3 17,5 40,3 22,8 39,2 25 46,5 29,6 58,8

Maurice 61,1 61,2 59 64,2 52,5 63,8 53,4 66,4 54,6 66,7 54,3 66,5

Mozambique 13,4 38,9 30,7 44,4 29,9 38,3 29,4 40,7 28,1 38,2 27,5 37,8

Namibie 40,9 44,5 40,4 40,3 42,6 56,8 41,4 52,9 43,5 53,7 43,9 58,8

RDC 11,4 15,6 22,9 29,4 41,1 49,6 40 45,6 30,7 37,4 34,2 40,4

Seychelles 75,5 81,9 78,3 100 86,7 108,3 88,2 109,1 82,6 104 79,5 90,1

Swaziland 74,3 88 87,1 91,2 53 67,7 64,6 72,5 56,7 65,6 59 63,5

Tanzanie 10,4 15,5 16,3 22,9 19,4 30,2 21,5 37,3 21,7 33,8 17,5 30,8

Zambie 21,1 31,4 34,6 36,7 46,8 34,5 46,3 39,3 46,9 44,4 49 45

Zimbabwe 38,2 35,9 33,5 42,5 34,4 62,2 32,5 78,5 31,3 60,4 26 57,1

SADC 38,2 48,37 44,1 52,89 41,3 54,7 44,1 56,98 42,7 55,17 42,8 55,4

Source : UNSTATS (2014). 

NB : X et M représentent respectivement les parts des exportations et des importations. Les chiffres de la SADC sont calculés sur la base de la 

moyenne de la sous-région.
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substantielle de leurs exportations – par-
ticulièrement les exportations de produits 
manufacturés pendant des décennies – a établi 
un consensus autour du développement et de 
la diversification des exportations, en termes 
d’interventions sélectives et favorables au 
marché qui entraîneront des réformes de po-
litique commerciale. Comme on peut le voir 
dans le tableau 8.10, la diversification des ex-
portations de la sous-région SADC est restée 
relativement stagnante depuis 2000, Maurice 
étant le seul pays membre qui a significative-
ment diversifié ses exportations entre 2000 et 
2013.

Évolution du commerce : intragroupe, 
reste de l’Afrique et reste du monde

Les exportations du bloc de 15 membres 
ont augmenté et se situent à 16,8 % des 

exportations totales en 2013, contrairement 
aux 13,3 % de 2012 (Tableau 8.11). Sa poli-
tique de commerce à l’intérieur de la région a 
porté des fruits au fil des années, et les expor-
tations ont été redirigées du reste du monde 
vers le niveau régional. Ceci est peut-être 
dû aux activités économiques des voisins de 
l’Afrique du Sud – le Zimbabwe, le Lesotho 
et le Swaziland – qui dépendent tous de l’éco-
nomie sud-africaine. En effet, l’Afrique du 
sud est un hub stratégique pour la plupart des 
États de la SADC. Dix d’entre eux comptent 
l’Afrique du Sud parmi leurs 10 premiers 
partenaires commerciaux. Par conséquent, 
tout changement économique ou de poli-
tique commerciale de l’Afrique du Sud aura 
un grand effet multiplicateur sur les autres 
membres de la SADC.

En 2013, les exportations de la SADC vers 
le reste du monde (83,2 % de l’ensemble des 

Tableau 8.9 : Concentration des exportations de la SADC, 2000–13

2000 2005 2010 2011 2012 2013

Afrique du Sud 0,1151 0,1396 0,1463 0,1813 0,1818 0,1718

Angola 0,8816 0,9445 0,9656 0,9639 0,9663 0,9677

Botswana 0,6465 0,7743 0,6009 0,7848 0,7889 0,7891

Lesotho 0,3881 0,4051 0,4280 0,4727 0,4701 0,4653

Madagascar 0,2588 0,2304 0,1817 0,2654 0,2420 0,1954

Malawi 0,6270 0,5693 0,5295 0,4369 0,4713 0,4684

Maurice 0,3646 0,2804 0,2487 0,2407 0,2384 0,2474

Mozambique 0,2982 0,6141 0,4995 0,3706 0,2916 0,2627

Namibie 0,3208 0,3074 0,2156 0,2393 0,2764 0,2564

R.D. Congo 0,5983 0,4151 0,3870 0,4041 0,4824 0,5743

Seychelles 0,5708 0,4434 0,4398 0,5166 0,5081 0,4889

Swaziland 0,2253 0,2210 0,2437 0,2452 0,2190 0,2197

Tanzanie 0,2177 0,2313 0,1908 0,2306 0,1825 0,1990

Zambie 0,4437 0,5201 0,6864 0,7082 0,6320 0,5874

Zimbabwe 0,2794 0,2103 0,2086 0,2398 0,2671 0,2601

SADC 0,4157 0,4204 0,3981 0,4200 0,4145 0,4102

Source : UNCTAD STATS (2014). 

NB : Les chiffres de la SADC sont calculés sur la base de la moyenne de la sous-région.
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exportations) s’élevaient à 178,9 milliards 
de dollars, soit une chute par rapport aux 
190,3 milliards de dollars de 2012. La réus-
site du bloc à satisfaire ses besoins en divers 
biens économiques auprès des États membres 

a été remarquable en comparaison avec les 
sept autres CER d’Afrique.

Le flux des importations intragroupe de la 
SADC s’est aussi amélioré, passant de 16,4 % 

Tableau 8.10 : Diversification des exportations de la SADC, 2000–13

2000 2005 2010 2011 2012 2013

Afrique du Sud 0,5553 0,5798 0,5690 0,6072 0,5889 0,5856

Angola 0,8162 0,8355 0,8391 0,8295 0,8420 0,8453

Botswana 0,8513 0,9158 0,8578 0,8952 0,8947 0,8926

Lesotho 0,8105 0,8485 0,8737 0,8602 0,8590 0,8516

Madagascar 0,7586 0,7391 0,6983 0,7329 0,7573 0,7155

Malawi 0,8653 0,8253 0,8174 0,8071 0,7964 0,8166

Maurice 0,8365 0,7027 0,7075 0,7014 0,6972 0,6976

Mozambique 0,7865 0,8105 0,8343 0,7349 0,7610 0,7420

Namibie 0,7832 0,8064 0,7638 0,7826 0,7747 0,7640

RDC 0,8100 0,7817 0,8044 0,7987 0,8015 0,8389

Seychelles 0,8239 0,8405 0,8060 0,8332 0,8274 0,8312

Swaziland 0,7610 0,7627 0,7305 0,7480 0,7210 0,6998

Tanzanie 0,7721 0,7594 0,7503 0,7693 0,7563 0,7445

Zambie 0,8427 0,8702 0,8663 0,8589 0,7973 0,8206

Zimbabwe 0,7487 0,7568 0,7753 0,8288 0,7819 0,7627

SADC 0,7881 0,7890 0.7796 0,7858 0,7771 0,7739

Source : UNCTAD STATS (2014). 

NB : Les chiffres de la SADC sont calculés sur la base de la moyenne de la sous-région.

Tableau 8.11 : Flux des exportations de la SADC, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intra groupe Part (%) Reste de l’Afrique Part (%) Reste du monde Part (%)

2000 6 151 12,1 1 080 14,9 44 522 87,9

2005 9 083 9,7 2 515 21,7 84 232 90,3

2010 22 813 12,6 5 805 20,3 158 085 87,4

2011 24 000 10,8 5 813 19,5 198 893 89,2

2012 29 072 13,3 5 585 16,1 190 322 86,7

2013 36 105 16,8 4 578 11,3 178 899 83,2

Source : UNCTAD STATS (2014).
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des importations totales en 2012 à 19,0 % en 
2013. La valeur de ces importations s’élevait 
à 42,7 milliards de dollars (Tableau 8.12). Les 
importations provenant du reste de l’Afrique ont 
chuté de manière plus drastique à 17,2 %, alors 
que la part provenant du reste du monde a baissé 
de 3,1 % et se situait à 81 % en 2013. Pour-
tant, le bloc doit encore faire des efforts pour 
renforcer les activités dans le secteur agricole, 
promouvoir la valeur ajoutée et des réformes 
de politique commerciale sélectives. Tout ceci 
permettra de booster la croissance économique 
et l’intégration, le développement des exporta-
tions, et la diversification au sein de la SADC.

Performances en matière de 
développement humain

L’IDH moyen de la SADC a progressé et est 
passé à 0,543 en 2013 malgré les mauvais ré-
sultats de plus de la moitié des pays membres. 
Les performances se sont améliorées entre 
2000 et 2013 grâce à de meilleures opportu-
nités économiques dans la plupart des pays 
africains. La tendance de l’IDH pour les pays 
les plus performants de la SADC est spécifi-
quement liée à la croissance par habitant et 
aux améliorations dans la gouvernance et les 
infrastructures publiques.

Le Botswana a eu une performance spéciale-
ment bonne, son IDH étant passé de 0,470 en 
1980 à 0,683 en 2013. Alors qu’il était à une 
époque parmi les nations les plus pauvres – 
avec un PIB par habitant d’environ 70 dollars 
à la fin des années 1960 – le Botswana s’est 
depuis transformé pour devenir l’un des pays 
africains à la croissance la plus rapide, avec 
un PIB par habitant de 7.023 dollars en 2013. 
Au cours des années, le pays a boosté ses dé-
penses de santé, d’éducation, et de bien-être 
social tout en mettant l’emphase sur les droits 
liés au genre.

L’espérance de vie moyenne dans la sous-ré-
gion SADC était de 59 ans en 2013, tandis 
que l’adulte moyen dans ses 15 pays avait 
fait 6 années d’étude. Cependant, des écarts 
énormes persistent dans les niveaux d’inté-
gration économique et sociale entre les États 
membres. Par exemple, alors que le mozam-
bicain ou le congolais moyen ne passait que 
trois ans à l’école, les citoyens du Botswana, 
de Maurice et des Seychelles passaient neuf 
ans à l’école, et les Sud-africains y passaient 
10 ans. De la même façon, l’espérance de vie 
à la naissance dépasse 70 ans à Maurice et 
aux Seychelles, mais est à moins de 50 ans 
au Swaziland, au Lesotho, au Mozambique et 
en RDC.

Tableau 8.12 : Flux des importations de la SADC, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Part (%) Reste de l’Afrique Part (%) Reste du monde Part (%)

2000 9 819 21,6 757 7,2 35 560 78,4

2005 16 955 17,0 2 450 12,6 82 619 83,0

2010 30 972 18,7 7 640 19,8 134 708 81,3

2011 36 528 17,5 8 182 18,3 172 408 82,5

2012 35 957 16,4 11 256 23,8 183 951 83,6

2013 42 659 19,0 8 842 17,2 181 724 81,0

Source : UNCTAD STATS (2014).
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Qualité de la gouvernance

Des huit CER d’Afrique, la SADC est en 
tête en ce qui concerne la qualité de la gou-
vernance avec un résultat total de 58,5. La 
sous-région a systématiquement réalisé ce 
résultat depuis 2000, lorsqu’elle a réalisé 
un score général de 53,7, six de ses États 
membres arrivant parmi les 10 premiers dans 
l’indice IIAG. Maurice, la meilleure nation 
africaine en la matière, a continué de booster 
les investissements dans la santé, l’éducation 
et le bien être social tout en garantissant les 
droits liés au genre, la gestion publique et 
l’expansion des opportunités économiques 
rurales. Le Botswana et l’Afrique du Sud ont 
suivi comme deuxième et troisième pays de 
la sous-région respectivement, avec des ré-
sultats IIAG de 76,2 (troisième en Afrique) 
et 73,3 (quatrième en Afrique). Les deux 

ont des institutions politiques fortes qui non 
seulement garantissent la sécurité et l’État de 
droit, mais aussi protègent les droits humains 
et l’engagement citoyen. Leurs résultats 
pour la gouvernance politique sont le double 
de ceux de l’Angola, du Zimbabwe et de la 
RDC.

Principaux succès et défis

La SADC a connu de grands succès dans 
beaucoup de domaines dont la paix, la sécu-
rité, la stabilité politique et le développement 
économique depuis son lancement en 1980 
à Lusaka. Six des 10 pays les mieux classés 
dans l’indice Mo Ibrahim de la gouvernance 
africaine en 2014 appartiennent à la SADC. 
L’Afrique australe a continué de réaliser de 
bons résultats dans trois des quatre catégories 

Tableau 8.15 : Indice Ibrahim de la gouvernance africaine de la SADC, 2013

Résultat total
Sécurité et État de 
droit

Participation et 
droits de l’Homme

Opportunités 
économiques 
durables

Développement 
humain

Maurice 81,7 84,5 77 79,7 85,6

Botswana 76,2 85,3 73,1 65,9 80,4

Afrique du Sud 73,3 68,1 74,4 71,9 78,8

Seychelles 73,2 70,8 74,1 63,6 84,4

Namibie 70,3 74,9 75 62,2 68,9

Lesotho 62,3 69,5 69,9 50,4 59,3

Zambie 59,4 65,1 60,4 51 61,4

Tanzanie 58,2 57,4 65,5 50,5 59,6

Malawi 57,6 64,6 62,9 45,9 56,8

Mozambique 52,2 50,8 60,7 46,8 50,5

Swaziland 51,5 60,8 31 51,6 62,6

Madagascar 48,2 49 51 44,1 48,6

Angola 40,9 43,1 37,3 34,6 48,6

Zimbabwe 38 37,7 37 23,5 53,9

RDC 34,1 23,7 32,6 34,8 45,2

SADC 58,5 60,4 58,8 51,8 63

Source : Fondation Mo Ibrahim (2014).



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

188

que l’indice mesure, notamment la sécurité 
et l’État de droit; la participation et les droits 
humains; et les opportunités économiques 
durables.

La SADC a entrepris plusieurs projets in-
frastructurels dont les principaux sont la 
réhabilitation des routes, des chemins de 
fer et des gares. Le 10 juin 2015, les chefs 
d’État et de gouvernement de la SADC, le 
Marché commun de l’Afrique orientale et 
australe (COMESA), et la Communauté de 
l’Afrique de l’Est (EAC) se sont réunis à 
Sharm El Sheikh en Égypte pour le troisième 
sommet tripartite pour officiellement lancer 
la Zone de libre-échange tripartite (ZLET) 
 COMESA-EAC-SADC. Cette ZLET re-
présente un marché intégré de 26 nations 
avec une population totale de 632 millions 
d’habitants, soit 57 % de la population de 
l’Afrique; son PIB qui est de 1,3 mille mil-
liards de dollars représente 58 % du PIB total 
de l’Afrique. L’institution de la ZLET boos-
tera clairement le commerce intrarégional en 
créant un marché plus grand, en accélérant 
le flux des investissements, en favorisant la 
compétitivité et en encourageant le dévelop-
pement des infrastructures régionales.

Cependant, plusieurs facteurs entravent une 
plus grande intégration économique entre les 
membres de la SADC. Il s’agit entre autres de 
ceux qui suivent :

Des objectifs bien ambitieux

Dans la logique de sa vision et de son agenda, 
la SADC a fixé un certain nombre d’objectifs 
ambitieux mais n’a pas pu réaliser la plupart 
d’entre eux. Un protocole commercial signé 
par 11 des 15 États membres en 2000 visait 
à libéraliser 85% du commerce intrarégional 
avant 2008 et 100% du commerce avant 2012. 
Il visait aussi à instituer une union douanière 

régionale avant 2010. Tous ces objectifs ont 
été manqués. De même, les efforts pour ins-
tituer un marché commun avant 2012 et une 
union monétaire avant 2016 ont aussi échoué. 
Enfin, presque tous les États membres de la 
SADC ont montré une propension à promou-
voir leurs propres intérêts économiques et 
politiques, contrairement à la vision régionale 
contenue dans ses protocoles. Ceci explique 
partiellement pourquoi l’Afrique australe 
a été si lente à mettre en application des ac-
cords qui encouragent l’intégration régionale.

Adhésions multiples et simultanées à 
plusieurs CER

Les adhésions multiples et simultanées à plu-
sieurs communautés économiques régionales 
(CER) ont constitué le défi le plus découra-
geant à l’intégration économique régionale 
au sein de la SADC. L’Afrique du Sud, le 
Botswana, le Lesotho, et le Swaziland sont 
membres à la fois de la SADC et de l’Union 
douanière de l’Afrique australe (UDAA) dont 
le siège est à Windheok en Namibie, alors que 
la Namibie et le Swaziland sont membres à 
la fois de trois pactes d’intégration régionaux 
et appartiennent à la Zone monétaire com-
mune, qui compte aussi l’Afrique du Sud et 
le Lesotho en son sein. En outre, neuf des 15 
membres de la SADC appartiennent aussi 
au COMESA. Par conséquent, l’adhésion à 
plusieurs organisations n’est pas seulement 
onéreuse, mais elle est aussi inefficace et est 
en partie responsable des capacités limitées 
et du peu de succès de la SADC et d’autres 
CER.

La domination de la SADC par l’Afrique 
du Sud

Le contrôle de l’Afrique du Sud sur la 
SADC est un obstacle à l’intégration 
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régionale. Ce seul pays compte pour 60 % 
de tout le commerce intra SADC et en-
viron 70 % du PIB total du sous-groupe. 
Étant donné ce grand pouvoir économique, 
l’asymétrie entre l’Afrique du Sud et les 
autres membres de la SADC et de l’UDAA, 
ce pays ne peut pas être traité comme un 
partenaire égal. La conséquence est que 
l’Afrique du Sud s’est permis de bafouer 
des règles sans beaucoup de protestations 
des autres membres. Elle est aussi en train 
de négocier son propre Accord de partena-
riat économique avec l’UE plutôt que pour 
le compte du bloc régional.

La coexistence de la SADC et de l’UDAA

L’existence de la SADC et de l’UDAA à côté 
l’une de l’autre avec des objectifs similaires 
débouche sur des États divisés entre deux 
institutions. Bien que les États membres de 
l’UDAA ne puissent pas signer de nouveaux 
accords d’échanges préférentiels avec des 
tiers, plusieurs pays ont bafoué cette règle. 
En plus, des blocs économiques puissants 
tels que l’UE cherchent à diviser la SADC et 
l’UDAA en négociant avec elles séparément, 
bien que l’adhésion à l’UDAA soit consignée 
dans les traités de la SADC.

Autres défis

Parmi les autres défis, on note la rareté des 
ressources – un obstacle majeur à l’inté-
gration régionale – ainsi que l’incapacité 
à prendre des décisions à cause du manque 
de connaissances des États membres sur les 
questions régionales. La langue ambigüe 
dans laquelle plusieurs dispositions de la 
SADC sont écrites et la faiblesse de la struc-
ture de gouvernance de la SADC que certains 
membres jugent non inclusives sont aussi des 
problèmes.

Évaluation des besoins en capacités

Principaux résultats de l’étude ACBF de 
2006

En 2006, l’ACBF a mené une étude sur les 
besoins en capacités des CER d’Afrique en 
vue de la mise en application du Plan d’action 
à court terme du NEPAD, avec une insistance 
sur l’intégration régionale. Lors de leur som-
met extraordinaire en 2001, les chefs d’État et 
de gouvernement de la SADC ont approuvé 
un programme de restructuration de l’organi-
sation dont les éléments clés étaient :

• La centralisation de la coordination et 
de la mise en œuvre des programmes au 
Secrétariat, avec 21 cellules sectorielles 
de coordination regroupées sous quatre 
directions.

• L’institution des comités nationaux de 
la SADC dans tous les États membres, 
comprenant des représentants du gouver-
nement, du secteur privé et de la société 
civile.

• La préparation d’un plan d’activités pour 
le Plan de développement stratégique 
indicatif régional (RISDP). Le plan était 
soutenu par ‘GI’, utilisant les techniques 
du « Think Tools », et était facilité par 
Deloitte. Il a défini les activités à réaliser 
sur la base d’un calendrier, les objectifs à 
atteindre et des indications de coûts. Ces 
plans ont fait de la SADC un acteur ma-
jeur dans la mise en œuvre des projets du 
NEPAD et du ‘STAP’.

• La mise en œuvre de 400 projets du 
NEPAD/STAP/UA, qui malheureusement 
souffre de contraintes institutionnelles et 
de personnel. Le Secrétariat manque de 
pouvoir de décision et d’autonomie pour 
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fonctionner de manière efficace, puisque la 
plupart des décisions relèvent du ressort de 
la structure politique de la SADC.

• Des accords nébuleux entre le Secrétariat 
et des ministères dans les pays membres. 
Les questions de ressources humaines aux-
quelles fait face le Secrétariat, telles que 
l’inadéquation entre le personnel dispo-
nible, les ressources et la charge de travail 
dans les fonctions techniques; la pauvreté 
de l’investissement dans la formation/le 
développement du personnel pour amélio-
rer les capacités de gestion; et l’absence 
d’une gestion financière consciencieuse et 
d’un système de production de rapports, 
sont étroitement liées aux problèmes 
mentionnés sous « Développement 
institutionnel ».

Notre étude de 2006 a recommandé que 
la SADC investisse énormément dans les 
ressources humaines techniques en vue de 
satisfaire les besoins immédiats des projets 
du NEPAD/UA, et prépare un plan d’inter-
vention à court terme pour les experts. Les 
aptitudes acquises amélioreront les capacités 
managériales et techniques dans des domaines 
tels que la planification, le développement et 
la gestion des projets, le suivi et l’évaluation 
(S&E), et les procédures ‘ICP’ de finance-
ment et de production des rapports.

Principaux résultats de l’étude de l’ACBF 
de 2013

À la suite de l’étude de 2006, l’ACBF a 
organisé en 2013 une autre étude pour iden-
tifier les nouveaux changements de capacités 
induits par des changements institutionnels 
nouveaux et émergeants. Notre équipe a 
effectué une mission de renforcement des 
capacités au Secrétariat de la SADC du 9 au 
13 décembre 2013 pendant laquelle elle a 

rencontré quelques employés et collecté des 
données grâce à un questionnaire. En voici les 
principaux résultats :

Capacités de gestion des résultats

Le renforcement des capacités est un élé-
ment clé pour la SADC, et constitue une des 
compsantes essentielles du document de stra-
tégie globale de la SADC. Bien que les États 
membres aient coordonné leurs stratégies, 
cette coordination a été essentiellement sou-
tenue au niveau inter CER par les partenaires 
au développement. Cette approche a été 
ascendante au niveau des États membres et 
descendante à travers le Programme régulier 
de coopération technique (PRCT). Les pu-
blications des stratégies de renforcement des 
capacités visent les professionnels au niveau 
de la SADC, les décideurs au niveau des pays 
et le grand public.

La SADC évalue son cycle politique sur la 
base de l’analyse de la gestion, et soumet 
toutes ses politiques à une évaluation indé-
pendante. L’infrastructure institutionnelle 
dispose aussi d’un cadre de gestion des 
risques. Ses politiques réagissent bien aux 
évènements stratégiques extrêmes – avec 
un soutien extérieur au niveau des États 
membres – permettant ainsi à la SADC de 
maintenir relativement inchangée sa stratégie 
de renforcement des capacités depuis 2006.

Hormis son cadre d’évaluation de la qualité, 
la SADC dispose aussi d’un cadre de S&E 
pour ses politiques; les deux sont guidés par 
des rapports annuels d’étape. Pourtant, le pro-
grès vers l’intégration régionale a été difficile. 
Parmi les problèmes, on note la réalisation de 
la libre circulation des personnes; une zone 
de libre-échange, une union douanière, et une 
intégration fiscale, économique et politique. 
Malgré tout, la SADC participe à toutes les 
initiatives de l’UA/NEPAD.
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La stratégie de la SADC pour les statistiques 
l’aide à contribuer aux initiatives africaines 
en matière de statistique à travers des ateliers, 
des réunions, l’assistance technique, et la mo-
bilisation des ressources. Bien qu’elle ait une 
base de données détaillée sur l’intégration 
régionale, elle manque de centre de formation 
offrant des cours spécifiques de statistique.

Puisque l’étude de l’ACBF de 2006 n’a pas 
eu assez d’impact sur le profile des capacités 
de la SADC, l’organisation a entrepris une 
évaluation indépendante de ses besoins, avec 
des financements provenant à la fois de l’UE 
et de GIZ. Depuis lors, un rapport final a été 
validé et mis à la disposition du public.

Budget, gestion des ressources et projets

Les États membres financent 40% du budget 
de la SADC; les autres 60% proviennent des 
partenaires au développement et des ONG 
parmi lesquels l’UE, l’ONU, le GIZ, le 
DFID, et l’ACBF. Ces partenaires apportent 
des dons et des prêts, ainsi que des opportu-
nités de construction du partenariat public/
privé. Mais la SADC n’a toujours pas réussi 
à collecter les contributions; à un certain mo-
ment, Madagascar ne pouvait pas honorer ses 
engagements.

L’institution est pleinement engagée dans tous 
les projets de l’UA/NEPAD, et elle en tire 
des capacités à élaborer des projets internes 
et former des consultants techniques. Ceci a 
mis la SADC en bonne position pour offrir 
une assistance technique, des ressources, une 
expertise en matière de gestion, et d’autres 
appuis aux pays membres.

La stratégie d’assistance technique/de renfor-
cement des capacités de l’organisation est le 
Renforcement des capacités pour l’intégra-
tion régionale (RCIR). À travers ce système, 
plus de 300 cadres ont été formés dans les 

domaines de la paix, la sécurité et la gouver-
nance. La SADC a résolu de s’assurer que 
ses ressources humaines cadrent avec son 
mandat.

Base de ressources humaines disponibles

Toutes les directions de la SADC, y compris 
le Secrétariat exécutif et les organes associés, 
ont demandé le renforcement des capaci-
tés notamment les directions du commerce, de 
l’investissement et de la finance dans le do-
maine de l’industrie ; des infrastructures et des 
services; de l’alimentation, de l’agriculture et 
des ressources naturelles; du développement 
social et humain et des programmes spéciaux; 
des politiques, de la planification et de la mo-
bilisation des ressources; et de la finance et de 
l’administration.

Au fil des années, la gestion des conflits est 
restée un problème majeur de politique entre 
les États membres; c’est pourquoi la SADC 
consacre encore 80% de son temps à la réso-
lution et l’atténuation des conflits. Bien que 
les questions d’intégration soient une priorité 
à un niveau élevé (environ 80% du temps du 
personnel), elles restent d’importance mi-
neure pour l’institution prise dans sa globalité 
(environ 20% du temps du personnel).

La politique d’incitation de la SADC est 
basée sur les salaires, les avantages annexes, 
et l’environnement de travail. Elle a aussi un 
mécanisme de partage des connaissances, des 
expériences et des meilleures pratiques avec 
les autres CER. Ceci est prioritairement fait 
à travers son plan de formation. Le tableau 
8.16 présente la structure de nomination des 
ressources humaines de la SADC, alors que 
le tableau 8.17 explique la composition du 
personnel de la SADC.

La SADC a institué une cellule de recherche 
en statistique, bien qu’elle n’emploie qu’un 
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seul chercheur à temps plein. La pénétration 
des TI est totalement prise en compte et tout 
le personnel a une connaissance de l’outil in-
formatique avec accès à internet.

La stratégie agricole commune de la SADC est 
la Politique agricole régionale (PAR) qui va de 
2014 à 2019. Ses stratégies de renforcement 
des capacités sont intégrées avec des objectifs 
spécifiques. Jusqu’ici, l’institution a mis en 
œuvre moins de 10 projets agricoles. À travers 

Tableau 8.17 : Composition et caractéristiques du personnel de la SADC
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Taille actuelle du personnel 9 16 11 8 8 6 50 39

Personnel professionnel 4 14 9 6 6 5 19 27

Sexe Homme 2 8 6 5 2 1 6 14

Femme 2 6 3 1 4 4 13 13

Durée du 
contrat

> 6 mois 9 16 11 8 8 6 50 39

< 6 mois

Niveau 
d’études

Doctorat 2 1 1 1 2 2 1 1

Master 2 13 8 5 4 3 18 26

Licence (BA/BS)

Diplômes 
professionnels

Maîtrise des 
langues

Parlent couramment 
l’arabe

Parlent couramment 
l’anglais

4 14 9 6 6 5 19 27

Parlent couramment 
le français

0 2 1 0 1 0 4 3

Parlent couramment 
le portugais

0 0 0 0 1 1 4 2

Parlent couramment 
l’espagnol

0 0 0 0 0 0 0 0

Personnel d’appui 5 2 2 2 2 1 31 12

Tableau 8.16 : Structure de nomination 
des ressources humaines de la SADC

Nomination Pourcentage

Nomination politique 0 %

Détachement provisoire par les gouvernements 12 %

Organisations multilatérales 1 %

Nomination professionnelle et sur la base de la 
concurrence

60 %

Quota de genre 50/50
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le processus du PDDAA que la SADC met en 
œuvre, elle offre une assistance technique, et 
mobilise les ressources entre les États membres. 
Elle a aussi créé une base de données complète 
sur l’agriculture, l’alimentation et la sécurité.

Initiatives clés de renforcement des 
capacités (à court, moyen et long 
terme)

Même si la SADC se conforme aux références 
des bonnes pratiques de l’UE, sa capacité 
d’absorption est encore faible. Pour combler 
ce vide, le Secrétariat vise à mettre en appli-
cation son programme Planification, suivi 
et évaluation du développement stratégique 
(‘SDME’) et faire correspondre le personnel 
aux activités prévues dans le Plan de dévelop-
pement stratégique indicatif régional (RISDP 
2005–20) et le Plan stratégique indicatif pour 
les organes (‘SIPO’). La SADC veut améliorer 
cette masse critique, mettre les aptitudes du 
personnel à niveau et acquérir des instruments.

Les besoins immédiats

La SADC a besoin d’action immédiate pour 
faciliter son travail en vue de l’intégration ré-
gionale. Il s’agit, entre autres, de ce qui suit :

Réseau de chercheurs de la SADC avec des 
think tanks. La création de réseaux des cel-
lules de recherche avec des think tanks locaux 
offrira les connaissances et construira des 
indicateurs. Le progrès vers un marché com-
mun de la SADC dépendra de la pertinence 
des informations spécifiques fournies par la 
cellule de recherche sur la faisabilité d’un 
Tarif extérieur commun (TEC).

Mise à niveau des aptitudes. La formation du 
personnel du Secrétariat et des responsables 

clés dans les États membres devrait accélérer 
la mise en œuvre des quatre piliers dans les 
domaines suivants :

• Comptabilité

• Normes d’audit externe

• Contrôle et audit internes

• Normes d’approvisionnement

• Base de données, ensemble de données, et/
ou une cartographie des données

• Suivi et évaluation

• Gestion axée sur les résultats

• Livraison

• Cadre de gestion de qualité

• Évaluation des risques et de la résilience

• Évaluation d’impact et analyse basée sur 
les faits

• Évaluation des besoins de recherche, de 
formation et de formation de réseaux

• Planification, programmation et budgétisa-
tion à travers un cadre détaillé

• Coordination et planification de la chaîne 
de valeur

Besoins à court terme

Politique, planification et mobilisation des 
ressources

• Définir un cadre de S&E et de production des 
rapports pour la mise en œuvre du RISDP
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• Définir un cadre de qualité et des procé-
dures de garantie de la qualité pour toutes 
les activités prévues dans le Plan de déve-
loppement stratégique indicatif régional 
(RISDP) et le Plan indicatif stratégique sur 
l’organe (SIPO).

• Mettre en place des scénarios de macro 
convergence et leur impact sur la SADC, 
les pays membres et le secteur privé.

Analyse approfondie

• Procéder à une analyse approfondie des 
obstacles à la mise en œuvre du Protocole 
de la SADC sur le commerce, qui a été 
signé à Maseru en 1996 et qui est entré en 
vigueur en 2000.

• Trouver des solutions aux défis des BRICS 
et leurs implications sur la stratégie régio-
nale de la SADC envers la Chine.

• Mettre en œuvre l’Accord tripartite 
COMESA-EAC-SADC.

Besoins à moyen terme

Statistiques. Renforcer les capacités de la 
cellule des statistiques à mettre en œuvre la 
Stratégie régionale pour le développement 
de la statistique (‘RSDS’ 2013–18) au niveau 
des États membres à travers un programme 
détaillé de renforcement des capacités.

Cycle des politiques de la SADC. Renforcer 
la stabilité, la prévisibilité, et la conformité 
aux règles internationales de bonnes pra-
tiques dans la gestion des institutions du 
cycle des politiques de la SADC; définir un 
système intégré de planification, de S&E, 
de budget et de finance, et le système de 
gestion intégré de la SADC (‘SIMS’), et 
évaluer la préparation des directions et des 

services à adopter le cycle de politique de 
la SADC.

Phase III du RISDP. Évaluer les besoins en 
capacités du Secrétariat de la SADC pour la 
mise en œuvre du RISDP 2015–20.

Stratégies de renforcement des capacités 
et ressources nécessaires

Une stratégie de renforcement des capacités 
détaillée, avec un budget estimatif et une stra-
tégie de financement consistant à :

• Créer des réseaux de cellules de recherche

• Mettre à niveau les aptitudes au Secrétariat 
et dans les États partenaires

• Définir un cadre de S&E et de produc-
tion de rapports pour la mise en œuvre du 
RISDP

• Développer un cadre de qualité et des 
procédures de garantie de la qualité pour 
toutes les activités prévues dans le RISDP 
et le SIPO.

• Définir des scénarios de macro conver-
gence et leur impact sur la SADC, les pays 
membres et le secteur privé.

• Faire une analyse approfondie des obs-
tacles à la mise en œuvre du Protocole 
de la SADC sur le commerce; les défis 
posés par les BRICS et leurs implications 
sur la stratégie régionale de la SADC; et 
la mise en œuvre de l’Accord tripartite 
COMESA-EAC-SADC.

• Renforcer les capacités de la cellule des 
statistiques à mettre en œuvre la Stratégie 
régionale pour le développement de la sta-
tistique (‘RSDS’ 2013–18) au niveau des 
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Tableau 8.18 : Ressources nécessaires pour financer les besoins en renforcement des 
capacités de la SADC

Besoins immédiats 
(en dollars US)

Besoins à court terme 
(en dollars US)

Besoins à moyen terme 
(en dollars US)

Créer des réseaux de cellules de recherche 100 000

Mettre à niveau les aptitudes au Secrétariat et dans les 
pays partenaires

1 500 000

Définir un cadre de S&E et de production des 
rapports pour la mise en œuvre du RISDP

500 000

Définir un cadre de qualité et des procédures de 
garantie de la qualité pour toutes les activités prévues 
dans le RISDP

500 000

Définir des scénarios de macro convergence et leur 
impact sur la SADC, les pays membres et le secteur 
privé.

500 000

Procéder à une analyse approfondie des obstacles 
à la mise en œuvre du Protocole de la SADC sur le 
commerce; les défis posés par les BRICS et leurs 
implications sur la stratégie régionale de la SADC; 
et la mise en œuvre de l’Accord tripartite COMESA-
EAC-SADC.

500 000

Renforcer les capacités de la cellule des statistiques 
à mettre en œuvre la Stratégie régionale pour le 
développement de la statistique (RSDS 2013–18) au 
niveau des États membres à travers un programme 
détaillé de renforcement des capacités.

1 000 000

Renforcer la stabilité et la prévisibilité du cycle de 
politique de la SADC et sa conformité avec les règles 
internationales des bonnes pratiques dans la gestion 
des institutions.

500 000

Définir un système intégré de planification, de S&E, 
de budget et de finance, et le Système intégré de 
gestion de la SADC (SIMS).

100 000

Évaluer les besoins en capacités du Secrétariat de la 
SADC pour la mise en œuvre du RISDP 2015–20.

500 000

Total 1 600 000 2 000 000 1 700 000
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États membres à travers un programme 
détaillé de renforcement des capacités.

• Renforcer la stabilité et la prévisibilité 
du cycle de politique de la SADC et sa 
conformité avec les règles internationales 
de bonnes pratiques dans la gestion des 
institutions.

• Définir un système intégré de planifica-
tion, de S&E, de budget et de finance, et 

le Système intégré de gestion de la SADC 
(‘SIMS’).

• Évaluer les besoins en capacités du Secré-
tariat de la SADC pour la mise en œuvre 
du RISDP 2015–20.

Le tableau 8.18 montre de combien la SADC 
a besoin pour financer les besoins en renfor-
cement des capacités identifiés.

Tableau 8.19 : Personnes contactées

Dr. Angelo E. Mondlane Director, Policy Planning and Resource Mobilisation (PPRM)

Martin T. Muchero RAP Coordinator Food, Agriculture and Natural Resources, FANR Directorate

Russel S. Mufaya Director, Human Resources and Administration

Hendrix A.D. Tonde Senior Officer, Human Resources

Prof. Jonathan M. Kaunda Senior Policy and Strategy Development Directorate, PPRM

Kalinde Chindebwu APSA Program Coordinator (former Institutional Capacity Development, ICDP Officer)

Ackim Jere Senior Officer, Statistics, PPRM

Mabel Mpofu Senior Policy Adviser, Poverty, PPRM
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9
L’AUTORITÉ INTERGOUVERNEMENTALE 

POUR LE DÉVELOPPEMENT (IGAD)

En 1996, l’IGAD a remplacé l’Autorité in-
tergouvernementale pour la sécheresse et le 
développement, qui avait été établie en 1986 
par Djibouti, l’Éthiopie, le Kenya, la Somalie, 
le Soudan et l’Ouganda, à la suite d’une sé-
cheresse de 12 ans qui avait causé une famine 
généralisée, une dégradation écologique et 
un déclin économique dans toute la Corne de 
l’Afrique. Une fois revitalisée, l’organisation 
s’est réunie à Djibouti et a étendu son mandat 
pour coordonner et harmoniser les politiques 
dans les domaines du développement so-
cio-économique et agricole, de la protection 
de l’environnement, et des affaires politiques 
et humanitaires.

À la suite de sa redynamisation, la réunion de 
l’Union africaine de Banjul en juillet 2006 a 
reconnu l’IGAD comme communauté éco-
nomique régionale forte et viable (CER). Le 
Protocole de janvier 2008 sur les relations 
entre l’UA et les CER d’Afrique a reconnu 
l’IGAD comme une CER à part entière, re-
jetant par là même une recommandation de 
haut niveau qui l’aurait reléguée à une orga-
nisation seulement chargée des questions de 
paix et de sécurité ainsi que des questions de 
désertification. Le nombre de pays membres 
de l’IGAD est passé à huit après que l’Éry-
thrée ait obtenu son indépendance en 1993; le 
Soudan du Sud lui a emboîté le pas en 2011.

La mission de l’IGAD est de « Promouvoir 
la coopération et l’intégration régionale pour 
davantage valoriser les efforts des États 
membres dans la réalisation de la paix, la sé-
curité et la prospérité. » L’organisation espère 
atteindre ses objectifs grâce à une coopération 
accrue dans les domaines suivants :

• Sécurité alimentaire et protection de 
l’environnement.

• Promotion et maintien de la paix, de la sé-
curité et des affaires humanitaires.

Figure 9.1 : Carte des États membres de 
l’IGAD

Source : ACBF.



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

198

• Coopération et intégration économique.

Structure de gouvernance

Le 21 mars 1996, les dirigeants des six 
membres fondateurs de l’Autorité inter-
gouvernementale pour la sécheresse et le 
développement, réunis à Nairobi, ont signé 
une « Lettre instrument modifiant la Charte/
Accord de l’IGAD» et ont rebaptisé le groupe 
avec un nouveau nom : Autorité intergouver-
nementale pour le développement. L’IGAD 
est structurée en quatre organes directeurs 
hiérarchiques qui ont été créés pour concevoir 
et approuver les politiques, surveiller ses ac-
tivités, et mettre en œuvre ses programmes et 
ses projets. Ces organes sont :

• L’Assemblée des chefs d’État et de 
gouvernement

• Le Conseil des ministres

• Le Comité des ambassadeurs

• Le Secrétariat

Pour coordonner, suivre et évaluer les pro-
grammes, les organismes suivants ont été 
créés :

• Les points focaux de l’IGAD

• Le Comité d’experts de l’IGAD

• Le Comité de mise en œuvre de la stratégie 
de l’IGAD (CMSI)

• Le Forum des partenaires de l’IGAD (FPI)

La figure 9.2 représente l’organigramme de 
l’IGAD, tandis que le tableau 9.1 présente les 
fonctions spécifiques de chaque corps avec la 
description et le rôle des entités de l’IGAD.

Le Secrétariat de l’IGAD est dirigé par un 
secrétaire exécutif choisi par l’Assemblée 
des chefs d’État et de gouvernement pour une 
durée de quatre ans, renouvelable. Le Secré-
tariat aide les États membres à concevoir des 
projets régionaux dans les domaines priori-
taires; coordonne et harmonise les politiques 
de développement; mobilise des ressources 
pour adopter des projets et des programmes 
régionaux approuvés par le Conseil, et 
renforce les infrastructures nationales néces-
saires à la mise en œuvre des projets et des 
politiques régionales.

Le secrétaire exécutif est assisté de quatre 
directeurs qui sont à la tête des divisions 
de la Coopération économique et du dé-
veloppement social; de l’Agriculture et de 
l’environnement; de la Paix et de la sécurité; 
et de l’Administration et des finances, ainsi 
que de 22 membres du personnel profession-
nels et leurs collègues chargés des questions 
techniques et des projets à court terme.

Contexte du développement 
régional

Performance économique

Le PIB réel de la sous-région de l’IGAD 
a augmenté de 4,1 pour cent, passant de 
126,1 milliards de dollars en 2013 à 131,4 mil-
liards de dollars en 2014, ce qui équivaut 
à une contribution de 8,2 pour cent du PIB 
réel de l’Afrique (voir le tableau 9.2). La po-
pulation de l’IGAD a augmenté de 2,8 pour 
cent, en passant de 236,5 millions en 2012 à 
243 millions de personnes en 2013, l’Éthio-
pie se situant en tête avec une population de 
94,1 millions d’habitants. Première économie 
de l’IGAD, le Soudan est exportateur de pé-
trole, avec un PIB de 35,9 milliards de dollars 
en 2014, soit 27,4 pour cent du PIB total de 
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la sous-région. En 2013, le Soudan a attiré 
3,1 milliards de dollars en investissements 
directs étrangers (IDE), en comptant princi-
palement sur les partenaires commerciaux 

asiatiques pour acheter ses exportations. 
Parmi les membres de l’IGAD, l’Éthiopie 
avait l’économie à la croissance la plus rapide, 
avec croissance annuelle composée de 8,9 

Figure 9.2 : L’organigramme de l’IGAD

IGAD
Assemblée des chefs d’État

de Djibouti, Érythrée,
Éthiopie, Kenya, Somalie,

Soudan, Ouganda

Conseil des ministres

Comité des ambassadeurs

Secrétariat à Djibouti
Secrétaire exécutif

Agriculture et
environnement

(5–6 pers.)

A�aires politiques
et humanitaires 

(3 pers.)

Secrétariat pour la paix
au Soudan  à Nairobi

(Lt Gen Sumbeiywo et des
envoyés de Djibouti, Éthiopie,

Érythrée et Ouganda

CEWARN basé
à Addis-Abeba

CEWERU dans chaque pays

Processus de paix
en Somalie

Comité technique
des pays de la ligne de

front de la Somalie
(Kenya, Éthiopie, Djibouti)

Comité des secrétaires
permanents

Comité technique sur
l’alerte précoce et

la réponse rapide (TCEW)

Comité de pilotage
au choix dans chaque pays

Point focal aux A�aires
étrangères dans

chaque pays

Comités locaux
dans chaque pays

Coopération économique
(5–6 pers.)

Pas encore créé

Source : IGAD.
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pour cent du PIB réel de 2000 à 2014. L’ex-
pansion des secteurs de l’agriculture et des 
services de l’Éthiopie constituent en grande 
partie le moteur de cette croissance, tandis que 
la croissance des industries de fabrication a 
été relativement modeste. La consommation 
privée et l’investissement public expliquent 
également la croissance de la demande dans le 
pays, ce dernier assumant un rôle de plus en 
plus important ces dernières années.

Pourtant en 2014, le PIB total de l’IGAD de 
131,4 milliards de dollars représentait seule-
ment 43 pour cent du PIB du Nigeria, et tout 
juste 40 pour cent de celui de l’Afrique du 
Sud. Sa minuscule production économique 
est le résultat de l’instabilité politique, des 
guerres, de la famine et de la sécheresse qui 
ont longtemps frappé la plupart de ses États 

membres. Malgré cela, le PIB de l’IGAD a 
augmenté en moyenne de 5,4 pour cent par 
an de 2000 à 2014, contre 4,7 pour cent pour 
l’Afrique dans son ensemble.

Peuplé de 900 000 personnes seulement et 
avec un PIB réel de 1,2 milliard de dollars en 
2014, Djibouti constitue la plus petite écono-
mie de la sous-région de l’IGAD. En 2013, 
il a attiré 286 millions de dollars des flux 
d’IDE, mais qui représentaient six fois les 
43,9 millions de dollars l’IDE qui sont allés à 
l’Érythrée où vivent 6,3 millions d’habitants. 
Étant donné que l’or compte pour environ 90 
pour cent du total des exportations de l’Éry-
thrée, le commerce extérieur de ce pays est 
fortement concentré à la fois sur ce produit 
et sur sa part dans le marché, ce qui en fait 
une économie hautement volatile sensible aux 

Tableau 9.1 : Description et rôle des entités de l’IGAD32

Organisme Composition Responsabilités

Assemblée des chefs d’État et de 
gouvernement

Représentants de tous les États membres Organe suprême d’élaboration des politiques; 
détermine les objectifs, les orientations et les 
programmes

Conseil des ministres Ministres des affaires étrangères, plus un ministre 
« point focal » nommé par chaque État membre

Recommande les politiques, approuve les 
programmes de travail, les budgets annuels, les 
nominations de personnel et les lois financières

Comité des ambassadeurs Représentants de chaque État membre accrédité 
à Djibouti

Fournit des conseils et des orientations au 
Secrétaire Éxécutif

Secrétariat exécutif Organe exécutif Met en œuvre les décisions de l’Assemblée et du 
Conseil
• Effectue des enquêtes et autres études et 

développe l’information et les lignes directrices 
pour développer, en étendue et en profondeur, 
la coopération entre les États membres

• Initie, identifie et coordonne les programmes et 
projets de développement;

• Effectue toutes autres fonctions qui lui sont 
confiées par tout autre organisme de l’autorité

Points focaux de l’IGAD Représentants des États membres : Ministère 
des affaires étrangères, Ministère point focal 
(technique), Ministère de la planification/
économie + Secrétariat de l’IGAD

Aider le Secrétariat à coordonner, suivre et 
évaluer les programmes, et servir de lien avec les 
ministères concernés dans les Etats membres

Comité de mise en œuvre de la 
stratégie de l’IGAD (‘ISIC’)

Représentants des ministères techniques des États 
membres + partenaires au développement

Entretenir le débat technique sur les questions de 
fonctionnement/mise en œuvre des programmes 
relatifs à l’IGAD

Forum des partenaires de l’IGAD 
(‘IFP’)
Comité de mise en œuvre du projet

Représentants au niveau des ambassadeurs des 
États membres et des représentants diplomatiques 
des pays donateurs

Remplacées par l’ISIC
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fluctuations du marché mondial. En 2013, 
l’Érythrée a subi une baisse de 31,2 pour cent 
des exportations de marchandises.

L’IGAD abrite certains des pays les plus 
pauvres d’Afrique, dont l’Éthiopie, la Soma-
lie et l’Érythrée qui ont chacun avec un PIB 
par habitant inférieur à 350 dollars (Tableau 
9.5). Sur la base du PIB par habitant, Djibouti 
est l’économie la plus prospère de la région 
avec un PIB par habitant presque égal à celui 
des quatre États mal lotis mis ensemble. Le 
revenu par habitant de l’Éthiopie a rapide-
ment augmenté, progressant de 5,9 pour cent 
en moyenne par an entre 2000 et 2014, mais 
le pays a encore un long chemin à parcourir 
pour sortir de la pauvreté.

Tendances de l’IDE

En 2014, l’IGAD a vu les flux d’IDE baisser 
de 8,3 pour cent à 4,2 milliards de dollars. Le 
secteur du textile en Éthiopie, en pleine ex-
pansion, continue d’attirer les IDE avec ses 
bas salaires et sa main-d’œuvre bon marché ; 

ses zones industrielles ont attiré les usines de 
textiles, de l’habillement et du cuir. Au Sou-
dan, les IDE ont chuté ces derniers temps, 
principalement en raison de la mauvaise gou-
vernance et des règlements inefficaces, de la 
guerre civile et des conflits politiques. Toutes 
ces difficultés ont sapé le développement 
d’une société qui, avant, était stable et prête 
pour une croissance économique durable. Le 
Soudan du Sud a également fait mauvaise fi-
gure en ce qui concerne les IDE à cause d’une 
bureaucratie excessive, d’un capital humain 
limité et de l’insuffisance des infrastructures.

Structure de l’économie de l’IGAD

En 2013, comme présenté dans le tableau 
9.5, les services représentaient 49,0 pour cent 
du PIB dans les États membres de l’IGAD, 
suivis de l’industrie (22,4 pour cent) et de 
l’agriculture (28,6 pour cent). Cependant, de 
grandes variations existent entre les États pris 
individuellement. À Djibouti, les services – de 
transport surtout – ont constitué 75,7 pour cent 
du PIB. Par ailleurs, l’apport de l’agriculture 

Tableau 9.3 : PIB par habitant dans l’IGAD, 2000–14

(En dollars US à prix constants 2005)

2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014

Taux global de 
croissance annuel 
(2000–14)

Djibouti 854 912 1 164 1 198 1 237 1 279 1 329 3,2 %

Soudan — — — — 926 937 927 —

Kenya 571 601 657 668 687 709 726 1,7 %

Soudan du Sud — — — — 518 562 546 —

Uganda 352 428 533 538 537 543 549 3,2 %

Éthiopie 135 160 234 253 268 289 303 5,9 %

Somalie 268 273 273 272 271 270 269 0,0 %

Érythrée 246 226 184 194 200 196 196 –1,6 %

Source : UNCTAD STATS (2015).
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au PIB n’a été que de 3,7 pour cent, le plus bas 
de l’IGAD. Cela contraste avec la Somalie, où 
l’agriculture contribue à hauteur de 60,2 pour 
cent du PIB, et où les produits alimentaires 
(comme le bétail, les moutons, les chèvres et 
les oléagineux) ont constitué 90 pour cent du 
total des exportations en 2013.

Parmi les pays enclavés de l’IGAD, le Soudan 
du Sud avait la part d’industrie la plus élevée, 
à hauteur de 59,6 pour cent. Le Soudan du 
Sud, qui a rejoint le bloc régional en 2011, 
est presque à 100 pour cent dépendante des 
exportations de pétrole brut vers la Chine et 
le Japon. De même, l’industrie représentait 23 
pour cent du PIB total de l’Érythrée en 2013, 
soutenue principalement par les exportations 
d’or, d’argent, de minerai de fer et d’autres 
minéraux de grande valeur.

La sous-région a continué à connaître une 
croissance régulière de son secteur des ser-
vices, qui est passé de 45 pour cent du PIB en 
2000 à 49 pour cent en 2013, avec de bonnes 

performances dans le commerce de gros et de 
détail (y compris les hôtels et les restaurants), 
le transport, les services financiers du gouver-
nement et les services assurés par les privés.

Composition et structure des échanges

Les exportations de l’IGAD vers le reste du 
monde ont été principalement constituées 
de produits de base (en particulier les pro-
duits alimentaires, les animaux vivants, et 
les carburants fossiles), ce qui représente 79 
pour cent du total des exportations (Tableau 
9.6). Le commerce des produits et les tran-
sactions ont considérablement augmenté, 
passant de 127 millions de dollars en 2000 à 
2,3 milliards de dollars en 2013. Toutefois, le 
commerce des produits manufacturés est resté 
à la cinquième place au cours de la dernière 
décennie, ce qui représente 7 pour cent seu-
lement des exportations de produits en 2013, 
bien que les carburants fossiles, les lubrifiants 
et les matières connexes aient constitué 26,5 
pour cent de ces exportations. L’Ouganda est 
le seul pays membre de l’IGAD avec quatre 
de ses principaux partenaires commerciaux 
en Afrique (le Soudan, le Rwanda, la RDC 
et le Kenya). Ses exportations sont diverses, 
allant du café et du ciment au pétrole raffiné 
et à l’équipement de radiodiffusion.

En dépit de tous ces acquis, l’absence d’une 
infrastructure moderne et de la logistique, à la-
quelle s’ajoutent des douanes non harmonisées 
– pour ne pas citer des politiques commerciales 
qui manquent de cohérence – ont entravé l’essor 
du commerce intrarégional au sein de l’IGAD.

Tendances des exportations et des 
importations

En 2013, la valeur totale des exportations 
de l’IGAD était de 17,4 milliards de dollars, 

Tableau 9.5 : PIB par secteurs dans l’IGAD, 
2013

(%)

Agriculture Industrie Services

Djibouti 3,7 20,6 75,7

Érythrée 17,6 23,5 58,9

Éthiopie 45,5 11,1 43,5

Kenya 28,7 19,3 52,1

Somalie 60,2 7,4 32,5

Soudan 42,6 15,5 41,8

Soudan du Sud 4,0 59,6 36,4

Ouganda 26,8 22,3 50,9

IGAD 28,6 22,4 49,0

Source : UNSTATS (2014). 

NB : Les chiffres de l’IGAD sont calculés selon la moyenne de la 

sous-région.
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accusant ainsi une baisse par rapport aux 
23 milliards de dollars en 2011. Ce chiffre 
représentait seulement un cinquième des 
78,3 milliards de dollars des exportations 
de l’Afrique du Sud cette année-là, et fai-
sait seulement 3,9 pour cent de contribution 
aux exportations de l’Afrique en général. 
Le tableau 9.7 montre que les exportations 
de l’IGAD, dont la valeur est constamment 
inférieure à celle des importations, a chuté 
de près de la moitié de la valeur des importa-
tions en 2013. Bien que les exportations aient 
augmenté plus rapidement au fil du temps, 
l’IGAD reste dépendante des importations, 
comme la plupart des pays africains.

Le Soudan du Sud qui, en 2011, a dominé 
les exportations de la sous-région, a vu sa 
part chuter de plus de 90 pour cent, puisque 
les recettes d’exportations de pétrole brut ont 
fondu, passant de près de 11 milliards de dol-
lars en 2010 à moins de 1,8 milliard de dollars 
en 201230. La guerre civile en cours dans le 
pays a également nui aux pays voisins tels 
que l’Éthiopie, le Kenya, le Soudan et l’Ou-
ganda, et a été aggravée par la famine dans 

la région. Ce coût économique de ces catas-
trophes a entraîné une baisse considérable des 
recettes d’exportations, causant une baisse de 
15 pour cent du PIB du Soudan en 201431.

Avec des exportations de 6,4 milliards de 
dollars, le Kenya représente désormais 
36,5 pour cent du total des exportations de 
l’IGAD, suivi de l’Ouganda, qui détient un 
quart des exportations de la sous-région. Les 
attaques incessantes de pirates ont mis à mal 
la poursuite du commerce international de 
la Somalie, étant donné que ces attaques en-
traînent souvent des coûts indirects élevés tels 
que les retards de livraison des cargaisons, la 
rupture de contrat, et la baisse de la valeur des 
marchandises et services. Les pertes globales 
de la Somalie sont estimées entre 1 milliard et 
16 milliards de dollars par année32. En 2013, 
les exportations totales de la Somalie étaient 
de 9 millions de dollars; seules les petites 
nations insulaires du Pacifique, Nauru et Tu-
valu, ont exporté moins que ceci.

En 2013, les pays membres de l’IGAD 
ont connu un déficit commercial total de 

Tableau 9.6 : Matrice du commerce de marchandises de l’IGAD, 2013

(Exportations en millions de dollars US)

Groupes de produits 2013 Parts (%)

Produits alimentaires et animaux vivants 5 492 28,9

Carburants fossiles, lubrifiants et produits connexes 5 035 26,5

Articles et transactions, n.e.s. 2 267 11,9

Matières brutes non comestibles, à l'exception des carburants 2 161 11,4

Produits manufacturés 1 309 6,9

Produits chimiques et produits connexes, n.e.s. 780 4,1

Divers articles manufacturés 719 3,8

Machines et matériel de transports 690 3,6

Boissons et tabac 374 2,0

Huiles animales et végétales, graisses et cires 203 1,1

Source : UNCTAD STATS (2014).
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21,8 milliards de dollars soit 27,9 pour cent 
du déficit commercial de toute l’Afrique. 
Les États membres sont en grande partie 
dépendants des importations, en particulier 
l’Éthiopie, qui importe plus de quatre fois 
ce qu’il exporte. Le Kenya, la Somalie et 
Djibouti n’ont pas fait mieux. La part des 
exportations de l’IGAD dans le PIB total de 
l’Afrique a augmenté, passant de 16 pour cent 
en 2000 à 22,1 pour cent en 2011, puis a chuté 
à 15 pour cent en 2013. Djibouti a connu une 
forte baisse de sa part d’exportations, passant 
de 43,8 pour cent en 2000 à 32,4 pour cent en 
2013, tandis que la part des exportations du 
Soudan a également diminué au fil du temps. 
L’Éthiopie, pays le plus peuplé de l’IGAD, a 
vu sa part d’exportations grimper en passant 

de 12,1 pour cent du PIB en 2000 à un som-
met de 17 pour cent en 2011, pour chuter à 
12,7 pour cent en 2013. Le tableau 9.8 montre 
combien l’IGAD est dépendante des importa-
tions, avec en tête les importations du Soudan 
et de l’Éthiopie – même si, l’Érythrée conti-
nue de réduire son écart d’import-export.

Tendances en matière de concentration 
et de diversification des exportations

La concentration des exportations de l’IGAD 
qui mesure le degré de dépendance des ex-
portations sous-régionales vis-à-vis d’une 
petite gamme de produits – a progressivement 
augmenté au fil du temps (Tableau 9.9). Fait 

Tableau 9.7 : Exportations et importations de biens et services au sein de l’IGAD, 
2000–13

(En millions de dollars US)

Djibouti Érythrée Éthiopie Kenya Somalie
Soudan du 
Sud Soudan

X M X M X M X M X M X M

2000 234 354 66 572 937 2 106 3 470 4 962 7 39 — — — —

2005 314 454 68 603 1 855 4 359 5 089 6 785 7 39 — — — —

2010 487 719 85 313 2 428 9 141 5 875 11 021 9 44 8 268 3 136 2 064 4 893

2011 541 916 284 346 2 492 9 049 6 416 12 480 9 46 8 097 3 054 1 399 4 987

2012 566 1 056 418 379 2 362 11 143 6 403 13 150 9 47 657 1 977 1 290 4 738

2013 578 1 162 412 406 2 824 11 910 6 350 13 183 9 48 1 311 2 188 1 594 4 915

Ouganda IGAD

X M X M

2000 860 2 000 5 574 10 033

2005 1 854 2 938 9 187 15 178

2010 3 260 5 219 22 476 34 486

2011 3 788 5 594 23 026 36 472

2012 4 088 5 601 15 793 38 091

2013 4 318 5 387 17 396 39 199

Source : UNSTATS (2014). 

NB : X représente les exportations et M les importations. Les chiffres de l’IGAD sont calculés selon le total de la sous-région.
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Tableau 9.8 : Parts du PIB dans les exportations et les importations de l’IGAD, 2000–13

Parts des exportations

Djibouti Érythrée Éthiopie Kenya Somalie
Soudan du 
Sud Soudan Ouganda IGAD

2000 43,8 9,7 12,1 19 0,3 — — 10,8 16,0

2005 44,4 6,2 15,3 23,7 0,3 — — 15,1 17,5

2010 33,1 4,8 13,8 20,8 0,3 61,4 4,2 18,4 19,6

2011 33,1 14,4 17 22,2 0,3 66,1 3,8 19,9 22,1

2012 33,3 19,1 13,9 20,1 0,3 10,1 1,9 20,2 14,9

2013 32,4 17,1 12,7 18 0,3 18,2 1,7 19,8 15,0

Parts des importations

Djibouti Érythrée Éthiopie Kenya Somalie
Soudan du 
Sud Soudan Ouganda IGAD

2000 63,3 58,2 24,2 26 1,7 — — 20,9 32,4

2005 64,1 54,9 35,8 31,6 1,7 — — 23,9 35,3

2010 54,6 23,3 33,3 33,8 1,7 29,5 12,6 33,5 27,8

2011 54,6 23,2 32,1 39,9 1,7 27,2 11,4 32,9 27,9

2012 54,9 22,8 32 36 1,7 45,3 12,3 30,5 29,4

2013 57,5 22 28 33,7 1,7 42,8 11,5 29,2 28,3

Source : UNSTATS (2014). 

NB : Les chiffres de l’IGAD sont calculés comme la moyenne de la sous-région.

Tableau 9.9 : Concentration des exportations de l’IGAD, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Djibouti 0,1154 0,1619 0,3488 0,2999 0,2468 0,1944

Érythrée 0,2586 0,1845 0,1578 0,6101 0,5851 0,3879

Éthiopie 0,5043 0,3790 0,3479 0,3612 0,3596 0,3310

Kenya 0,2684 0,2113 0,2173 0,2016 0,2033 0,1906

Somalie 06479 0,5648 0,5012 0,5543 0,8432 0,8998

Soudan du Sud — — — — — —

Soudan — — — — 0,5248 0,6837

Ouganda 0,3758 0,2645 0,1968 0,2244 0,1830 0,1803

IGAD 0,3617 0,2943 0,2950 0,3753 0,4208 0,4097

Source : UNCTAD STATS (2014). 

NB : Les chiffres de l’IGAD sont calculés comme moyenne de la sous-région.
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intéressant, la Somalie et le Soudan, qui ont à 
peine connu une réelle croissance de leur part 
d’exportations dans le PIB, ont les ratios de 
concentration des exportations les plus éle-
vés. Et en dépit de la participation croissante 
du bloc au commerce mondial, la moyenne de 
la concentration des exportations de l’IGAD 
de 0,41 en 2013 reste beaucoup plus élevée 
que celle des pays en voie de développement 
à revenu intermédiaire (0,08) et des pays en 
voie de développement à faible revenu (0,21).

Djibouti, le Kenya et l’Ouganda sont re-
lativement mal classés sur l’indice de 
Herfindahl-Hirschmann, bien qu’une part 
importante de leurs exportations soit consti-
tuée de produits primaires33. Les principales 
causes de la concentration des exportations 
sont le manque de capacités technologiques 
pour produire une plus grande variété de pro-
duits et les symptômes du mal hollandais34.

Les mesures politiques qui mettent l’accent 
sur le développement de la résilience de l’éco-
nomie nationale ont relevé l’importance d’un 
programme commercial sur la diversification 
des exportations. En fait, la diversification 
des exportations est en hausse dans la plupart 

des États de l’IGAD (voir tableau 9.10), 
avec la Somalie et le Soudan qui affichent 
les plus faibles indices de diversification des 
exportations de la sous-région. L’indice était 
beaucoup plus élevé que celui des pays en 
voie de développement à faible revenu (0,43) 
et des pays en voie de développement à reve-
nu intermédiaire (0,31). Le Kenya est le seul 
pays de l’IGAD dont l’indice de la diversifi-
cation des exportations a diminué, de 0,75 en 
2000 à 0,64 en 2013.

Les tendances du commerce : intragroupe, 
reste de l’Afrique et reste du monde

Les membres de l’IGAD n’ont pas assez 
exporté entre eux au cours de la dernière 
décennie. En 2013, les exportations entre 
les huit nations représentaient seulement 
12,6 pour cent des exportations totales, ce 
qui traduisait cependant une légère hausse 
par rapport à 11,3 pour cent en 2000 (Ta-
bleau 9.11). L’intégration régionale a joué 
un rôle non négligeable dans la fourniture 
des biens et services entre les pays membres 
en raison des conflits, bien que le reste de 
l’Afrique ait acheté pour 49,5 pour cent 

Tableau 9.10 : Diversification des exportations de l’IGAD, 2000–13

Pays/Région 2000 2005 2010 2011 2012 2013

Djibouti 0,5299 0,6565 0,6428 0,6168 0,5937 0,5795

Érythrée 0,6467 0,6458 0,6692 0,8061 0,7493 0,7511

Éthiopie 0,5697 0,6437 0,8012 0,7949 0,7878 0,7745

Kenya 0,7479 0,7136 0,6717 0,6401 0,6409 0,6423

Somalie 0,8002 0,7757 0,7810 0,7594 0,7714 0,7809

Soudan du Sud — — — — — —

Soudan 0,8194 0,8083 0,8506 0,8231 0,7871 0,8181

Ouganda — — — — 0,7254 0,7238

IGAD 0,6856 0,7072 0,7361 0,7422 0,7222 0,7243

Source : UNCTAD STATS (2014). 

NB : Les chiffres de l’IGAD sont calculés comme moyenne de la sous-région.
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de ses exportations. Les meilleurs clients 
de l’IGAD ont toujours été en dehors de la 
sous-région, malgré une légère baisse à 87,4 
pour cent en 2013 par rapport aux 91 pour 
cent de 2010.

Les importations IGAD intragroupe ont di-
minué, ce qui signifie que les États membres 
sont moins dépendants les uns des autres 
pour les biens et services (Tableau 9.12). Les 
importations entre ces pays ont sérieusement 
diminué, passant de 9,1 pour cent en 2000 
à 3,6 pour cent en 2013, alors même que la 
sous-région devient plus dépendante du reste 

du monde avec des flux d’importations qui 
sont passés de 90,9 pour cent des importations 
totales en 2000 à 96,4 pour cent en 2013. En 
dépit des efforts d’intégration régionale au 
sein de l’IGAD, les importations intragroupe 
ont régulièrement diminué, passant de 4,9 
pour cent du total en 2010 à 4,7 pour cent 
en 2011 et à 3,6 en 2013, alors même que 
les importations en provenance du reste de 
l’Afrique ont progressé de 3,1 pour cent en 
2010 à 3,6 pour cent en 2013. Les conflits ré-
gionaux continuent d’entraver le commerce, 
la distribution et le développement des in-
frastructures transnationales.

Tableau 9.11 : Flux des exportations de l’IGAD, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Pourcentage Reste de l’Afrique Pourcentage Reste du monde Pourcentage

2000 491 11,3 415 45,8 3 857 88,7

2005 980 9,8 926 48,6 8 985 90,2

2010 1 951 9,2 1 914 49,5 19 244 90,8

2011 2 431 11,8 2 164 47,1 18 111 88,2

2012 2 336 14,1 2 510 51,8 14 231 85,9

2013 2 405 12,6 2 354 49,5 16 625 87,4

Source : UNCTAD STATS (2014).

Tableau 9.12 : Flux des importations de l’IGAD, 2000–13

(En millions de dollars US courants)

Intragroupe Pourcentage Reste de l’Afrique Pourcentage Reste du monde Pourcentage

2000 752 9,1 554 2,4 7 509 90,9

2005 1 119 5,4 1 460 6,6 19 628 94,6

2010 1 832 4,9 3 137 3,1 35 434 95,1

2011 1 947 4,7 3 259 2,6 39 553 95,3

2012 1 947 4,2 3 368 3,4 44 493 95,8

2013 1 725 3,6 3 009 3,6 45 601 96,4

Source : UNCTAD STATS (2014).
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Performances de développement 
humain

L’indice de développement humain de 
l’IGAD qui est en moyenne de 0,462 
en 2013, est beaucoup plus faible que 
la moyenne de l’Afrique subsaharienne 
de 0,502 et inférieur à celui des nations 
les moins développées du monde dans 
son ensemble (0,487). La croissance a 
également été fragile, malgré les pro-
grès récents de l’Éthiopie. Les conflits 
politiques ont frappé l’IGAD et ses 
fonctionnaires ont dû réaffecter les in-
vestissements de l’État préalablement 
destinés au bien-être, à l’éducation et 
aux soins de santé à d’autres besoins 
urgents ou les ont tout simplement 
éliminés.

En 2013, l’espérance de vie à la nais-
sance dans les États membres de 
l’IGAD était seulement de 60 ans, tan-
dis que les adultes dans la sous-région 
avaient une moyenne de quatre années 
d’études seulement, et les enfants dans 
les pays de l’IGAD pouvaient espérer 
suivre, en moyenne, huit années de 
scolarité. Pourtant, mis à part le manque 
d’infrastructures d’éducation, les fa-
milles moyennes dans ces pays sont 
trop pauvres pour envoyer leurs enfants 
à l’école. En Éthiopie, les dépenses 
d’éducation du gouvernement repré-
sentent seulement 4,7 pour cent du PIB 
total, et en Érythrée, ces dépenses ne 
représentent que 2,1 pour cent du PIB.

Qualité de la gouvernance

L’IGAD se classe au dernier rang des 
huit CER d’Afrique en matière de qua-
lité de la gouvernance. Les avancées se 
font à pas de tortue et la performance de Ta
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la sous-région dans l’indice de gouvernance 
africaine Mo Ibrahim n’a progressé que de 2,4 
points – allant de 38,8 en 2000 à 41,2 en 2013. 
Le Kenya a enregistré 57,4 – le plus grand 
score de la sous-région – dépassant fort bien 50 
pour cent dans tous les indicateurs gouverne-
mentaux. Cela n’a pas été le cas de l’Érythrée 
et de la Somalie, dont les institutions politiques 
sont faibles et les services publics défaillants. 
La Somalie, dont le score était 9,4 en 2000, a 
fait de mauvais scores dans presque toutes les 
catégories y compris l’État de droit, l’éduca-
tion, et un environnement des affaires presque 
inexistant. Depuis lors, sa performance dans 
l’ensemble ne cesse de décroître au point 
d’atteindre 8,6 en 2013. Du fait de l’instabi-
lité, de la violence omniprésente, et l’absence 
prolongée d’une autorité centrale permanente, 
la Somalie s’est retrouvée au premier rang 
dans l’indice des États fragiles (IEF)35 de 2008 
à 2013. L’Érythrée occupait le 50ème rang en 
Afrique, puisque la performance générale du 
pays passait de 33,5 en 2000 à 29,8 en 2013.

Principales réalisations et défis 
majeurs

En dépit de la mauvaise performance de 
la sous-région quant au renforcement de 

l’intégration économique, quelques succès sont 
à noter.

• Les efforts de l’IGAD ont contribué aux 
initiatives de négociation pour la paix et la 
sécurité au Soudan du Sud et en Somalie, 
bien que les accords obtenus eussent été 
plus solides et plus durables s’ils étaient 
suivis d’un accroissement des relations 
commerciales et des investissements trans-
frontaliers dans la sous-région.

• La création de la plateforme IGAD et 
du Comité directeur de l’initiative de 
résilience face aux catastrophes de la 
sécheresse et de durabilité (‘IDDRSI’) a 
permis de résister à la sécheresse dans la 
Corne de l’Afrique.

• Le Centre de prévision et des applications 
climatiques (‘ICPAC’) de l’IGAD a été 
très remarquable en ce qui concerne le 
changement climatique, dans la mesure 
où il a pu produire et diffuser à temps des 
informations sur les alertes climatiques, 
améliorer les connaissances des proces-
sus et nouveaux modèles empiriques de 
prévision climatique, et établir un réseau 
efficace avec les utilisateurs des données 
climatiques, les climatologues, ainsi que 

Tableau 9.15 : L’indice Mo Ibrahim de gouvernance en Afrique pour l’IGAD, 2013

Performance 
générale

Sécurité et État de 
droit

Participation et 
droits de l’Homme

Opportunités 
économiques 
durables

Développement 
humain

Kenya 57,4 51,3 59,3 54,4 64,6

Ouganda 56,1 53,3 58,4 50,1 62,8

Éthiopie 48,5 50 36,7 50,4 56,9

Djibouti 46,8 50,6 32,1 48,1 56,4

Érythrée 29,8 31 22,8 21,9 43,5

Somalie 8,6 5,9 10,7 3,5 14,1

IGAD 41,2 40,3 36,7 38,1 49,7

Source : Fondation Mo Ibrahim (2014).
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les groupes de promotion du genre et les 
médias, dans l’optique de diffuser les infor-
mations et produits météo et bien d’autres.

• L’initiative de l’IGAD de créer un Méca-
nisme d’alerte précoce et de réponse rapide 
aux conflits (CEWARN) s’est avérée très 
utile pour détecter à temps l’imminence 
des conflits et réagir vite. Ce mécanisme 
encourage la coopération entre toutes les 
parties qui s’impliquent à temps dans la 
réponse aux violents conflits potentiels 
ou en cours dans la région. Grâce à ce 
mécanisme, l’IGAD a joué un rôle central 
dans les processus de paix au Soudan et en 
Somalie.

Alors que les autres CER travaillent à la 
création d’unions douanières, d’accords de 
libre-échange, et même de monnaies com-
munes, l’IGAD est encore en quête de repère 
pour une intégration économique régionale. 
Elle n’a jusqu’ici pas pu matérialiser son pro-
jet de création d’une zone de libre-échange, 
prévue au plus tard en 2012. En effet, alors 
que la Corne de l’Afrique souffre, la question 
de l’intégration n’occupe qu’une place très 
marginale dans le programme de l’IGAD, ce 
qui justifie les faibles réalisations enregistrées 
dans ce domaine au cours de la décennie 
écoulée. (cf. tableau 9.16).

Principaux défis régionaux

L’insécurité

La piraterie, l’instabilité et le coût élevé des 
affaires mettent en exergue le besoin urgent 
d’initiatives pouvant stimuler l’interdépen-
dance, l’intégration et pourquoi pas la stabilité. 
L’insécurité, ajoutée à l’incapacité des gouver-
nements à instaurer l’État de droit, ne cesse 
d’aggraver les mauvaises conditions dans les-
quels opère l’économie du secteur privé.

La mauvaise gouvernance

La mauvaise gouvernance et des institutions 
économiques faibles ont contribué à faire ré-
gresser la sous-région dans son processus de 
stimulation de l’intégration économique. Les 
membres de l’IGAD font de mauvais résultats 
en ce qui concerne l’indice de développement 
humain (IDH). Selon le Rapport Doing Bu-
siness 2014 de la Banque mondiale, le coût des 
affaires dans les États membres de l’IGAD est 
très élevé. À preuve, aucun de ces pays ne s’est 
rapproché du 100ème rang ; l’Éthiopie est à la 
125ème position sur la liste, et le Kenya à la 129e.

La négligence politique

L’intégration économique a été fortement 
négligée comme instrument de politique 
étrangère au sein des pays de l’IGAD. Étant 
donné leurs grandes différences historiques, 
de gouvernance et de stratégie de développe-
ment national, l’harmonisation des politiques 
et la conception d’une vision régionale com-
mune relève d’un très grand défi.

L’adhésion à d’autres CER

L’IGAD est très négativement affectée par les 
adhésions multiples de ses membres à d’autres 

Tableau 9.16 : Niveau d’intégration des 
pays de l’IGAD

Éléments d’appréciation de 
l’intégration

Niveau d’intégration de 
1 (très base) à 5 (très élevé)

Libre circulation des personnes 1

Zone de libre-échange 1

Questions de l’union douanière 1

Intégration monétaire 1

Intégration économique 1

Intégration politique 1

Source : Compilation de l’ACBF.
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communautés d’intégration. Le Kenya, par 
exemple, est membre de cinq regroupements 
régionaux (l’IGAD, le COMESA, l’EAC, la 
CEN-SAD, et la CIRGL), tandis que l’Ougan-
da et le Soudan appartiennent chacun à quatre 
(l’IGAD, le COMESA, l’EAC, et la CIRGL). 
Le Kenya et l’Ouganda sont par ailleurs plus 
impliqués dans l’EAC. Ailleurs dans la Corne 
de l’Afrique, l’Érythrée continue d’user de la 
force pour résoudre les mésententes dans les 
politiques avec ses voisins; l’Éthiopie reste 
indifférente aux marchés régionaux, tandis 
que la Somalie contrôle à peine sa propre 
politique commerciale, diplomatique et 
macroéconomique.

Les questions structurelles

Mises à part ces réalités, les questions struc-
turelles contribuent également à décourager 
une intégration menée par l’économie au 
sein de cette communauté. Même comparée 
aux autres économies en développement, le 
secteur industriel dans la Corne de l’Afrique 
est maigre (et presqu’inexistant en Somalie, 
à Djibouti, et au Soudan du Sud). La grande 
majorité des importations vient alors de l’ex-
térieur de la sous-région. Entre-temps, les 
pays de l’IGAD exportent juste une quantité 
limitée de produits de première nécessité tels 
que le café, le bétail, les graines oléagineuses, 
et plusieurs le font dans un climat de compé-
tition interne pour les marchés internationaux.

Renforcement des capacités et la 
Commission

Étant donné l’instabilité politique dans la 
Corne de l’Afrique, et ses fréquents conflits 
en cours, les États africains et la communauté 
internationale considèrent l’IGAD comme 
une priorité aussi bien en matière de sécurité 
que de développement.

Le Secrétariat de l’IGAD s’est efforcé 
d’offrir des services de qualité à tous ses dé-
membrements opérationnels et programmes 
à travers les connaissances, les aptitudes et 
la technologie disponibles. Pendant des an-
nées, sa direction des ressources humaines 
a organisé des formations et des activités 
de développement pour permettre aux res-
ponsables et employés de mener à bien 
leurs tâches, tout en garantissant une bonne 
exécution des projets programmés. Or la 
mise en œuvre de son mandat, qui inclut les 
projets prioritaires du NEPAD STAP, bute 
sur des déficits de capacités humaines, ins-
titutionnelles, physiques et financières dans 
les domaines suivants :

• Agriculture et environnement

• Coopération économique et développe-
ment social

• Paix et sécurité

• Sécheresse

• Sécurité alimentaire

• Prévisions climatiques

Parmi ses défis majeurs on a :

• Manque de personnel qualifié pour mener 
les activités prévues

• Longue procédure d’achat qui retarde 
l’exécution des projets prioritaires

• Absence de capacités de recherche dispo-
nibles en interne

• Faibles capacités pour d’autres secteurs 
prioritaires en dehors de la paix et de la 
sécurité
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• Absence de formation et de politique de 
développement humain ainsi que de pro-
grammes de renforcement des capacités du 
personnel en poste

• Absence de stratégie commune de coopé-
ration économique

• Mauvaise politique de mesures incitatives 
à l’égard du personnel

• Absence de bases de données complètes 
et détaillées dans la plupart des domaines, 
y compris l’intégration économique et 
l’agriculture

• Forte dépendance vis-à-vis de l’aide 
extérieure

• Faiblesse des points focaux IGAD au sein 
des États membres

Parmi les principales réalisations de l’IGAD 
en 2013, l’on peut citer la participation à la 
coordination des processus de recrutement 
et de nomination du personnel au sein du 
Secrétariat ainsi que dans ses institutions 
spécialisées et programmes sur le terrain; 
la gestion des contrats du personnel ; et la 
facilitation et la gestion des déplacements 
du personnel. La direction des RH a mis 
en œuvre une politique et une stratégie, et 

finalisé un manuel de recrutement des person-
nels et consultants en charge des projets, de 
même qu’elle s’est attaché les services de 46 
employés en 2013 (voir tableau 9.17). Cette 
politique est fondamentale pour l’harmonisa-
tion des conditions d’emploi des personnels 
chargés des projets.

Finance

Le budget de l’IGAD en 2013 a été approuvé 
en mai 2013 à Addis-Abéba après un examen 
minutieux en décembre 2012 par le Comité 
d’experts, réuni à Nairobi. Cet exercice bud-
gétaire a été marqué par le lancement de la 
stratégie ‘IDDRSI’ ainsi que des contributions 
substantielles des partenaires de l’initiative. De 
plus, les contributions des États membres sont 
montées à 5.085.926 dollars (soit 83 pour cent 
du budget total proposé par l’IGAD), alors 

Tableau 9.17 : Recrutement et 
nomination du personnel de l’IGAD

Changements au sein 
du personnel 2012 2013

Nominations 28 42

Mise à la retraite 4 4

Résiliations — 1

Démissions — 10

Tableau 9.18 : États de paiement des contributions des États membres entre 2009 et 
2013

(En dollars US courants)

2013 2012 2011 2010 2009 Moyenne

Approuvés 6 096 515 5 546 410 5 291 334 4 762 595 4 498 622 5 024 740

Versements 5 085 926 2 343 514 4 089 162 3 237 473 1 959 210 2 907 340

Pourcentage 83 % 42 % 77,3 % 68,0 % 43,6 % 58 %

Source : Rapport annuel de l’IGAD (2013).
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qu’elles étaient de 2.343.514 dollars (soit 42 
pour cent du budget total proposé par l’IGAD) 
la session précédente (voir le tableau 9.18).

En 2013, les arriérés s’élevaient à 14,47 mil-
lions de dollars, légèrement en hausse par 
rapport aux 13,46 millions de dollars enregis-
trés l’année d’avant (voir le tableau 9.20). Ceci 
correspond aux dépenses de l’institution pen-
dant près de deux ans et demi ; ce qui implique 
que les activités du Secrétariat de l’IGAD ont 
été retardées du fait des défaillances dans les 
contributions des États membres.

Financement des partenaires

Les partenaires au développement ne cessent 
de financer l’IGAD, déboursant 14.987.331 
dollars pour les différents programmes en 2013 
(Tableau 9.21). Ils ont également contribué au 
financement de l’IDDRSI, et ont constitué une 
alliance mondiale pour canaliser de tels efforts.

Budget 2014

Le projet de budget 2014 s’élevait à 7.316.694 
dollars, représentant une augmentation d’en-
viron 20 pour cent des 6.096.515 dollars 

approuvés en 2013. Les propositions budgé-
taires des partenaires au développement pour 
les activités de l’IDDRSI étaient d’environ 
300 millions de dollars américains, incluant 
les programmes d’assistance de chaque pays 
à cette initiative. Les contributions des États 
membres en 2013 étaient telles que stipulées 
par le budget approuvé. En même temps, le Se-
crétariat de l’IGAD a recouvré 35 pour cent des 
arriérés de contribution au cours de cette année.

Les dépenses en 2013

Les dépenses en 2013 s’élevaient à presque 
83 pourcent du budget proposé (Tableau 
9.23) ; dont celles du Secrétariat (y compris 
les institutions spécialisées du CEWARN et 
de l’ICPAC) qui étaient de 5.077.613 dollars.

Principaux résultats de l’étude ACBF 
de 2013

L’équipe des consultants de l’ACBF a fait 
son évaluation des besoins en renforcement 

Tableau 9.19 : État des contributions, 2013

(En dollars US courants)

État membre Montant payé

Djibouti 910 000

Soudan 988 462

Éthiopie 1 256 883

Kenya 1 340 580

Ouganda 590 000

Total général 5 085 926

Source : Rapport annuel de l’IGAD (2013).

Tableau 9.20 : Arriérés des États membres 
en 2013 et total cumulé des arriérés

(En dollars US courants)

États membres 2013
Total cumulé 
des arriérés

Djibouti 580 490 1 081 521

Érythrée 1 207 744

Éthiopie 124 728 124 728

Kenya 1 451 682 1 907 177

Somalie — —

Soudan 754 850 1 554 765

Soudan du Sud 754 850 2 058 652

Ouganda 1 173 071 6 533 233

Total général 4 839 671 14 470 820
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Tableau 9.21 : Contributions annuelles des partenaires au développement, novembre 
2013

(En dollars US courants)

Intitulé du projet Montant (2013) Montant (2012)

IRIISP (Banque mondiale) 178 812 160 176

IGAD/OPÉRATION SOUDAN/SWEDEN 0 1 034 585

USAID/LSGA 595 982 977 208

World Bank HIV/AIDS PPSP 1 400 000 1 973 220

RRF 0 195 851

GFDRR 0 154 461

Danish Peace Fund 1 200 000 1 099 989

IGAD/EU RISP II 1 581 612 514 772

IGAD/AU – APSA 733 997 1 056 427

Somali Effort Denmark – MGD 0 769 485

GiZ 439 567 920 483

JFA Fund 750 000 979 079

IGAD/ACP-UE Reg. Disaster 0 1 279 621

Santé de reproduction (UNFPA) 486 121 228 502

RIHSSP (UE) 424 056 306 463

PPMU (Finlande) 0 255 193

IRCC/UE Fund 0 408 948

INWRM (UE) 2 231 753 532 054

GMSSF 0 14 987

ERM - SOMALIE FACILITATION OFFICE 758 407 254 183

IGAD CPMR (UE) 0 1 023 381

REFORM (UE) 0 103 448

IGAD/ICA BAD 1 110 677 19 968

Fonds spécial italien 0 650 518

Lutte contre le terrorisme (Pays-Bas) 0 1 430 000

Lutte contre le terrorisme (USA) 0 302 475

IGAD/Fonds pour la paix 0 49 597

IGAD-TSU Funds-Norvège 20 000 176 539

AMESD 0 561 467

Développement climatique 0 85 614

One Time Off Projects 0 302 919

Échange des connaissances- USD 0 32 535

JFA Peace & Security 2 844 192 0

Gestion de la biodiversité-UE 232 157 0

Total général 14 987 331 17 814 680

Source : Rapport annuel de l’IGAD (2014).
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des capacités au siège de l’IGAD à Djibouti 
du 29 novembre au 5 décembre 2014. Cette 
équipe s’est entretenue avec le Secrétaire 
exécutif et les autres membres du personnel 
pour discuter des besoins en renforcement 
des capacités de l’organisation et identifier 
les déficits de capacités dans ses trois princi-
pales visions : le développement économique 
et social, l’agriculture et l’environnement, et 
la paix et la sécurité. L’équipe a par ailleurs 
eu des entretiens avec les officiels du pro-
gramme contre la sécheresse (IDRISS) et la 
Cellule de suivi et d’évaluation des projets. 
Ces échanges – basées sur un questionnaire 
conçu pour l’IGAD – ont fait ressortir l’état 
complet des besoins en capacités de l’insti-
tution. Les résultats obtenus faisaient déjà 
partie des conclusions d’une évaluation faite 
par ses partenaires : l’UE et l’ACDI.

Cycle des politiques et des stratégies

Depuis l’étude menée en 2006 par l’ACBF, 
l’IGAD a, par deux fois, changé sa stratégie 
de renforcement des capacités. Plus tard, 
l’UE a fait une évaluation institutionnelle des 

capacités du Secrétariat général à remplir ses 
fonctions suivant ses engagements envers ses 
partenaires au développement. En 2006, l’AC-
DI et l’IGAD ont passé un accord d’évaluation 
conjointe des investissements de l’ACDI au 

Tableau 9.22 : Allocation des 
contributions

(En dollars US courants)

États membres
Pourcentage 
taux

Allocation des 
contributions

2014 2013

Djibouti 9,52 636 936 580 388

Érythrée 0 — —

Éthiopie 22,66 1 521 945 1 381 470

Kenya 23,81 1 595 595 1 451 580

Somalie — — —

Soudan 12,38 831 370 754 749

Soudan du Sud 12,38 831 370 754 749

Ouganda 19,24 1 287 283 1 172 969

Total général 100 6 704 599 6 096 515

Source : Rapport annuel de l’IGAD (2014).

Tableau 9.23 : Analyse des performances du budget prévu en 2013

(En dollars US courants)

Désignation Budget (a)
De janvier à 
octobre

Projections 
novembre et 
décembre Total (b)

Différence (c) 
= (a)-(b)

Pourcentage 
utilisé (b)/(a)

Charges du personnel 2 545 826 1 908 141 381 628 2 289 769 256 057 90 %

Charges des autres 
employés

877 641 458 407 91 681 550 088 327 553 63 %

Coût des opérations 926 530 553 867 110 773 664 640 261 890 72 %

Cabox 125 000 9 666 1 933 12 000 113 000 90 %

CEWARN 313 398 261 165 52 233 313 398 0 100 %

ICPAC 918 641 765 701 153 140 918 841 0 100 %

Soutien additionnel 
(institutions d’adoption)

329 478 274 565 54 913 329 478 0 100 %

Imprévus 60 000 0 0 0 60 000 0 %

Total général 6 096 515 4 231 512 846 301 5 077 613 1 018 902 83 %
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sein de l’IGAD, et mené une évaluation plus 
étendue pour déterminer les forces de l’IGAD 
ainsi que les domaines nécessitant une amé-
lioration. Ces stratégies de renforcement des 
capacités ont été incorporées dans le document 
de stratégie globale de l’IGAD, même si elles 
restent vagues, soit au niveau de la région, soit 
au niveau du pays. En conséquence, la coor-
dination entre les États membres a été très 
mauvaise dans la mesure où chaque pays orga-
nise ses propres activités de renforcement des 
capacités sans se soucier des autres. La coor-
dination entre les CER a été principalement 
soutenue par les partenaires au développement.

Les publications sur les stratégies de renfor-
cement des capacités se sont principalement 
focalisées sur les professionnels au niveau 
de l’IGAD uniquement, laissant de côté les 
décideurs au niveau des pays ou du grand 
public. Dans les pays membres, l’approche 
a été ascendante comme le stipulent les stra-
tégies nationales. L’IGAD évalue le cycle de 
ses politiques en se servant de l’analyse des 
coûts et bénéfices, aussi bien que des enjeux 
et performances. Toutes ses politiques ont fait 
l’objet d’évaluation indépendante ; et elle a 
une fois adopté la stratégie de résistance aux 
évènements extrêmes qui avait toutefois reçu 
l’approbation des États membres. L’IGAD 
dispose d’un cadre de gestion des risques de 
son cycle de politiques et de stratégies.

Capacités de suivi et d’évaluation

Pour ce qui est des capacités de suivi et d’éva-
luation, l’IGAD n’est dotée ni d’un cadre 
pour ses politiques, ni d’un cadre d’évalua-
tion de la qualité. Le Secrétariat est en train 
de concevoir un cadre de S&E, bien qu’appa-
remment il ait déjà produit deux rapports avec 
l’approche basée sur les résultats.

Bien que l’IGAD ait signé la feuille de 
route pour l’établissement d’une zone de 

libre-échange, tous ses indicateurs d’in-
tégration sont au rouge. C’est le cas de la 
libre circulation des personnes, de la zone 
de libre-échange, de l’union douanière, de 
l’intégration économique et monétaire, et de 
l’intégration politique. Malgré ceci, l’institu-
tion a participé à la plupart des nombreuses 
initiatives de l’UA et du NEPAD. L’IGAD 
ne dispose pas d’une stratégie de gestion des 
statistiques, encore moins de la capacité de 
gestion des bases de données. Elle se contente 
de l’exécution des initiatives africaines sur les 
statistiques dans ses pays membres à travers 
des mécanismes de coordination tels que les 
ateliers, les conférences et les rencontres. 
L’organisation n’apporte aucune forme d’as-
sistance technique ou de mobilisation des 
ressources à ces initiatives.

Capacités de gestion des statistiques, des 
bases de données et des ensembles de données

Du fait du manque de capacités en statistique, 
ce bloc régional ne peut établir une base de 
données complète sur l’intégration régio-
nale ou entretenir un centre de formation en 
statistique.

Profil des capacités/Évaluation des besoins

L’étude de l’ACBF menée en 2006 n’a pu 
faire aucune contribution utile à l’IGAD 
parce que le rapport a été remis au Secrétariat 
suffisamment tard, malgré le fait que l’insti-
tution faisait l’objet d’une autre évaluation à 
cette époque-là.

Tableau 9.24 : Sources de financement

Source de financement Ratio

Contributions des États membres 25,8 %

Partenaires au développement
Multilatéraux 56 %
Bilatéraux 44 % 74,2 %
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Budget, gestions des ressources et projets

La gestion des ressources et l’exécution des 
projets de l’IGAD se font avec les ressources 
provenant entièrement des contributions des 
pays membres et des dons accordés par les 
partenaires au développement, aux proportions 
indiquées dans le tableau 9.24 ci-dessous.

Du fait de son modèle de financement, il 
existe des défaillances émanant généralement 
du non respect des engagements par les États 
membres. Les crises politiques en Érythrée 
et en Somalie ont entraîné un déficit de 16,6 
pour cent du budget total prévu, même si 
l’IGAD a tout de même pu mobiliser les res-
sources pour ses opérations.

Interventions/Projets de renforcement des 
capacités

Les fonds dévolus aux interventions de ren-
forcement des capacités se sont limités à 
l’IGAD toute seule, et sont octroyés par les 
partenaires au développement (exemple de la 
dotation de 2 millions de dollars de l’USAID/
Finlande pour les structures de renforcement 
des capacités). L’IGAD n’a prévu aucne 
dotation budgétaire à cette fin. Ses pays 
membres ne lui font pas recours pour une 
quelconque assistance technique, mobilisa-
tion des ressources ou soutien managérial ; 
l’assistance s’est généralement limitée à 
l’organisation des ateliers et aux médiations 
dans les conflits. L’organisation n’est im-
pliquée que dans quelques projets de l’UA 
et du NEPAD, puisque le gros de ses capa-
cités de conception des projets provient des 
consultants ou de l’assistance technique des 
partenaires au développement.

Assistance/Formation technique

La GIZ apporte un appui technique perma-
nent à l’IGAD, tandis que la Finlande finance 

le soutien technique pour le S&E. L’IGAD a 
reçu quelques dizaines d’experts en assistan-
ce technique durant ces cinq dernières années. 
Ce qui lui a été bénéfique dans la mesure où 
ses ressources humaines sont bien outillées 
pour remplir son mandat.

Communication et événements

À la lumière de ces besoins, l’IGAD fait 
ses déclarations officielles et publie ses be-
soins en capacités à travers ses rapports et 
sur son site internet. Le Secrétariat organise 
également des rencontres avec les acteurs im-
pliqués pour discuter des besoins.

Dotation en ressources humaines

Toutes les cinq directions de l’IGAD – le 
Secrétariat général; l’Agriculture et l’envi-
ronnement, la Coopération économique et le 
développement social, les Affaires politiques 
et humanitaires, et la Paix et la sécurité – 
ont exprimé le besoin d’être dotés de plus 
de personnel. La direction de la coopération 
économique et du développement social a 
particulièrement émis le besoin d’avoir des 
experts en commerce et en statistiques, tandis 
que la direction des affaires politiques et hu-
manitaires et celle de la paix et de la sécurité 
ont demandé à avoir des experts en négocia-
tion. À cause de la crise politique qui frappe 
l’IGAD, cette CER consacre 90 pour cent de 
son temps à la gestion des conflits, les 5 pour 
cent restants reviennent à l’intégration et aux 
autres affaires. Cette répartition temporelle 
est malheureusement aussi celle des hauts 
responsables de la structure.

Tout comme la plupart des CER, l’IGAD a 
un employé dont la désignation est purement 
politique. Six autres sont détachés par leurs 
gouvernements, et cinq autres sont pris en 
charge par les partenaires au développement. 
Le reste du personnel est recruté à travers un 
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processus ouvert à la concurrence. Il faut ce-
pendant déplorer le fait que, hormis le salaire, 
le Secrétariat n’a aucune politique d’avan-
tages annexes et visant à rendre attrayant 
l’environnement de travail. Pour ce qui est de 
la gestion des connaissances, l’IGAD dispose 
d’un mécanisme d’échange des connais-
sances, d’expériences et de bonnes pratiques 
avec les autres CER, bien qu’elle consacre 
moins de deux pour cent de son budget au 
centre de documentation et d’information. Par 
ailleurs, l’organisation ne dispose point d’une 
cellule de recherche, même si ses employés 
sont aptes à se servir de l’outil informatique 
et ont accès à internet.

Les secteurs prioritaires en matière de 
besoins en capacités

Les politiques d’agriculture et de sécurité 
alimentaire de l’IGAD suivent un plan stra-
tégique commun qui court de 2014 à 2020. 
Bien que le renforcement des capacités soit 
inclus dans le programme, aucun objectif 
spécifique n’a été formulé à cet effet. La 
communauté a une dizaine de projets dans ce 
secteur. Par exemple, elle coordonne la mise 
en œuvre du programme PDDAA auprès de 
ses membres et les assiste dans la mobilisa-
tion des ressources. Comme il a été dit plus 
haut, elle n’apporte aucun appui technique. 
L’IGAD ne dispose pour l’instant d’aucune 
base de données sur l’agriculture et la sécurité 
alimentaire.

Les meilleurs résultats de l’IGAD s’enre-
gistrent dans les domaines de la paix, la 
sécurité et la lutte contre la sécheresse pour 
lesquels elle dispose d’une stratégie inté-
grée et d’une base de données complète. Par 
contre, elle n’en a aucune pour l’intégra-
tion économique. L’institution emploie 104 
personnes dans le domaine de la paix et la sé-
curité, mais quatre employés seulement sont 

affectés à la coopération économique et au 
développement (Tableaux 9.25 et 9.26).

Les priorités en renforcement des 
capacités

L’IGAD a fait l’objet d’un ensemble d’éva-
luations – généralement à l’initiative d’un des 
donateurs – et subi des changements insti-
tutionnels qui lui ont permis de renforcer ses 
capacités internes à planifier, gérer les res-
sources humaines et bien d’autres. Cependant, 
elle n’a toujours pas résolu ses principaux défis 
institutionnels. Par exemple, l’IGAD dispose 
d’un personnel hautement qualifié et compé-
tant, mais insuffisant pour réaliser ses objectifs. 
Tout en reconnaissant les efforts de renforce-
ment des capacités et en les intégrant dans les 
différentes activités, presque toutes les direc-
tions et cellules de l’institution se plaignent 
de l’insuffisance du personnel nécessaire pour 
exécuter le mandat de l’organisation. En l’oc-
currence, l’IGAD a urgemment besoin d’une 
cellule en charge des statistiques qui va suivre 
les progrès de ses cellules dans les questions 
d’intégration régionale.

Besoins immédiats. La situation actuelle de 
l’IGAD nécessite une action immédiate. En 
première ligne se trouve le renforcement du 
personnel du service des affaires économiques 
et sociales en s’attachant les services d’ex-
perts commerciaux et des chargés d’études 
afin de faciliter les efforts vers l’intégration 
régionale de la sous-région, tel que le prévoit 
le Traité d’Abuja.

Besoin à court terme. L’IGAD se doit de 
mettre sur pied une cellule de gestion des 
données statistiques avec un personnel consti-
tué d’experts statisticiens.

Besoins à moyen terme. L’IGAD a fait savoir 
à l’équipe d’évaluation que les déficits en 
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Tableau 9.25 : Répartition du personnel de l’IGAD

Secteur/Priorité % du personnel affecté
Nombre de projets en 
cours

% du budget total 
alloué

Agriculture et environnement 5 8 10

Coopération économique et développement 3,8 25 —

Affaires politiques et humanitaires 10 — —

Paix et sécurité 13,8 — —

Sécheresse 6,7 1 —

Sécurité alimentaire 4,8 — —

Prévisions climatiques 11 — —

Source : Secrétariat de l’IGAD.

Tableau 9.26 : Composition et caractéristiques du personnel de l’IGAD

Taille actuelle du personnel

Secrétariat 
général et toutes 
les cellules 
transversales

Direction de 
l’Agriculture 
et de 
l’environnement

Direction de la 
Coopération 
économique 
et du 
développement

Direction de 
la Paix et de la 
sécurité Total

Staff professionnel 6 5 4 104 119

Sexe Homme 4 4 2 73 83

Femme 2 1 2 37 42

Durée du 
contrat

> 6 mois 6 5 4 16 31

< 6 mois 0 0 0 0 0

Source : Secrétariat de l’IGAD.

Tableau 9.27 : Ressources nécessaires au financement des besoins en renforcement 
des capacités de l’IGAD

Besoins immédiats 
(en dollars US)

Besoins à court 
terme (en dollars US)

Besoins à moyen 
terme (en dollars US)

Renforcement du personnel du service des affaires économiques et 
sociales

1 000 000

Renforcement des capacités : formation du personnel de la 
commission afin d’accélérer le mise en application des politiques

1 000 000

Recrutement d’experts pour améliorer les stratégies de la politique 
d’intégration et étendre l’appui technique aux États membres

2 000 000

Continuer la formation du personnel de l’IGAD et des pays membres 
sur les projets, ainsi que la collecte et la gestion des données

2 000 000

Formation des pays membres au recrutement et à la formation des 
personnels des points focaux sur l’exécution des politiques d’intégration

3 000 000

Total 2 000 000 4 000 000 3 000 000
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capacités identifiés en 2007 avec le soutien de 
l’UE persistent, et que les conclussions et re-
commandations faites à la fin restent valables 
même s’il faut les mettre à jour.

Besoins à long terme. Pour l’instant, l’institu-
tion se focalise sur deux domaines à savoir les 
questions de paix et sécurité et les questions 

d’agriculture et d’environnement (particuliè-
rement celles relatives à la sécheresse). Elle a 
donc besoin d’assistance pour développer les 
capacités requises pour s’attaquer aux autres 
piliers de l’intégration régionale, à savoir le 
commerce, la libre circulation des personnes, 
et l’union douanière, comme envisagé par le 
Traité d’Abuja.

Tableau 9.28 : Personnes contactées

Nom Direction/Cellule Poste occupé

Amb. (Engr.) Mahboub M. Maalim Executive Secretary Executive Secretary

Dr Ayan Mahamoud Drought Resilience Platform Unit Coordinator for Regional Programming

M. Daniel Yifru Peace and Security Division Senior Peace and Security Advisor

MS Helen Hailu Peace and Security Division Program Officer
Governance and Elections

Ms Zeinab Mahmoud Peace and Security Division Program Officer

Joseph Rwanshote Program Manager Trade, Industry and Tourism

Muhamad H. M. Yousif Economic Cooperation and Social Development 
Division
Project Preparation and Management Unit 
(PPMU)

Regional Expert for Studies (PPMU)

Dr. Leena M. Kirjavainen Economic Cooperation and Social Development 
Division (PPMU)

Senior Consultant/CTA (Finland Technical 
Assistance to IGAD)

Beyene Belachew Economic Cooperation and Social Development 
Division (PPMU)

Regional Experts for Projects (PPMU)

El-Sadig A. Abdalla Economic Cooperation and Social Development 
Division

Director

Mubarak Mabuya Economic Cooperation and Social Development 
Division

Program Manager
Gender Affairs

Mohamed Moussa Mohamed Agriculture and Environment Division Director

M. Ahmed Habbane Economic Cooperation and Social Development 
Division

Program and Project Coordinator

Samuel Zziwa Agriculture and Environment Division P.M. Agriculture, Livestock and Food Security

Dr. Eshete Dejen Agriculture and Environment Division Fisheries Expert

Abdullahi Busuri Information & Documentation Program Manager
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10
PRINCIPALES CONCLUSIONS TIRÉES 

DE L’ÉTUDE DES COMMUNAUTÉS 
ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

Les sept chapitres précédents ont présenté 
les résultats de chacune des CER impliquées 
dans l’étude. Ce qui suit est un résumé de nos 
principales conclusions dans les sept CER 
enquêtées, avec l’intention de comparer les 
résultats.

Le point sur les conclusions et 
l’exploitation des recommandations 
de l’étude de 2006 et auto-
évaluation des besoins en capacités

Un point de départ logique consistait à évaluer 
dans quelle mesure les CER ont suivi et mis 
en œuvre les recommandations de notre étude 
de 2006, qui a précédé celle-ci, afin d’exami-
ner les contraintes de capacités des CER dans 
la mise en œuvre du Plan d’action à court 
terme du NEPAD. Les résultats indiquent que 
toutes les CER n’ont pas le même point de 
vue sur l’étude de 2006. D’une part, certaines 
CER telles que la CEDEAO et la CEEAC 
l’ont comprise et en ont apprécié l’utilité. En 
fait, l’étude a conduit à la mise en place de 
certains projets et interventions spécifiques 
pour le renforcement des capacités qui étaient 

financés soit directement par l’ACBF soit par 
d’autres bailleurs de fonds comme la BAD.

D’autre part, des CER comme l’IGAD, qui 
ne recevait qu’une intervention minimale de 
l’ACBF, et l’UMA qui n’avait pas fait partie 
de l’étude de 2006, ont fait peu d’utilisation 
de l’étude et de ses résultats. L’IGAD a livré 
ses résultats avec retard et son Secrétariat a 
mené sa propre évaluation des besoins en 
capacités avec l’appui de l’ACDI et de l’UE. 
Les deux documents constituent toujours la 
référence pour toutes les activités significa-
tives de renforcement des capacités des CER, 
y compris la présente étude.

L’analyse indique que toutes les CER ont 
intériorisé le renforcement des capacités et 
le prennent au sérieux. Pourtant, malgré le 
besoin perçu et l’impact potentiel sur leurs 
capacités à produire des résultats en fonction 
de leurs mandats, trois seulement des six CER 
ayant participé à l’étude avaient entrepris, 
sur leur propre initiative, une évaluation des 
besoins en capacités. Les partenaires au dé-
veloppement tels que le DFID, l’UE, le GIZ, 
et l’ACDI ont financé ces évaluations, avec 
des implications en matière d’appropriation 
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et d’engagement. Le COMESA a fait une au-
to-évaluation de ses besoins en capacités avec 
ses propres ressources, ce qui est louable.

Appropriation et engagement 
politique vis-à-vis du renforcement 
des capacités

Presque toutes les CER visitées disposent de 
documents de politique sur le renforcement 
des capacités et de plans d’action stratégiques 
indiquant les principales directions dans les-
quelles sont orientées leurs interventions à 
court, moyen et long terme. Plus particulière-
ment, il leur a été demandé s’ils mentionnent 
de façon spécifique le renforcement des capa-
cités comme étant une composante dans leur 
politique ou leur stratégie globale ou dans 
leur plan d’action.

L’UMA, la CEEAC, le COMESA et l’IGAD 
ont fait preuve d’un niveau élevé d’appro-
priation et d’engagement envers les questions 
de RC. En fait, ces quatre CER ont indiqué 
expressément que le RC est une composante 
majeure de leur politique et de leur stratégie. 
En outre, les quatre ont démontré leur enga-
gement à améliorer leurs capacités à travers 
l’allocation des ressources nationales à des 
activités ou des projets liés aux capacités, 
bien que l’allocation soit modeste.

À l’autre extrême, la CEDEAO fait preuve 
d’un niveau d’appropriation et d’engagement 
plutôt faible vis-à-vis des besoins en capaci-
tés. Cette situation résulte de deux questions 
liées : le faible engagement de la direction de 
la CEDEAO à allouer des ressources internes 
aux questions de RC, et une décision poli-
tique prise depuis quelques années de geler 
les recrutements de professionnels.

Figure 10.1 : Illustration de l’appropriation et de l’engagement envers les questions 
de renforcement des capacités (RC) au niveau politique
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Défis de capacités en termes de 
coordination inter et intra-CER

L’étude de 2006 a indiqué dans ses conclu-
sions l’importance de la coordination et 
d’une division claire du travail au sein de la 
CER, entre ses partenaires au développe-
ment – soit les donateurs traditionnels, soit 
les acteurs non étatiques comme le secteur 
privé et la société civile – et entre les CER 
elles-mêmes. Le groupe de travail tripartite 
COMESA-EAC-SADC est une pratique 
louable en coordination inter-CER, et une 

étape importante dans l’intégration africaine 
(voir encadré 10.1).

Cet accord tripartite aide les trois CER et 
leurs États membres à avancer de manière 
cohérente vers la mise en œuvre du Traité 
d’Abuja et les différentes étapes de l’inté-
gration régionale. En effet, plusieurs autres 
CER espèrent aussi conclure des accords de 
partenariat pour coordonner et harmoniser 
leurs activités et programmes. Par exemple, 
l’IGAD a signé des accords de partenariat à 
la fois avec le COMESA et l’EAC, avec le 
soutien de l’UE.

Encadré 10.1 : L’accord tripartite : un important jalon vers l’intégration de l’Afrique

L’accord tripartite liant trois communautés économiques régionales (CER) en Afrique orientale et australe 
permettra de consolider un marché 1000 milliards de dollars qui représentera 58 pour cent du PIB de l’Afrique 
et environ 587 millions de consommateurs dans 26 pays. En harmonisant et en coordonnant leurs programmes 
régionaux, les trois CER - COMESA, EAC, SADC - vont jouer un rôle essentiel, non seulement pour stimuler 
le commerce intraafricain, mais aussi dans la rationalisation de la coopération entre les différentes CER.

Les chefs d’État et de gouvernement ont mis en place ce dispositif lors du premier Sommet tripartite tenu à 
Kampala, en Ouganda, en 2008. Lors de la deuxième réunion tenue à Johannesburg en Afrique du Sud en 2011, 
le Sommet tripartite a entamé des négociations sur la Zone de libre échange tripartite (TFTA) et approuvé une 
feuille de route de 36 mois pour leur achèvement. La mise en œuvre de l’accord tripartite des 26 membres a 
commencé en 2014, et pouvait, de manière ultime, accélérer la Zone de libre échange continentale (CFTA). 
Cet accord a pour socle de réalisation trois piliers : l’intégration du marché, le développement industriel et le 
développement des infrastructures.

Néanmoins, la coordination actuelle des activités tripartites est partagée dans le cadre du groupe de travail 
tripartite dont la présidence tournante avec un mandat d’un an est assurée par un des CER. À l’exception de 
l’EAC, les deux autres CER disposent chacune d’une cellule spécialisée pour gérer les activités tripartites. 
Ainsi, le programme de travail tripartite est géré par un personnel déjà surchargé.

Pour faire face aux déficits de capacités, la Banque africaine de développement, en consultation avec les CER, 
a accepté de développer un programme tripartite de renforcement des capacités (PTRC) en complément à 
l’appui fourni par d’autres partenaires au développement. À travers une assistance technique à court terme et 
une analyse technique approfondie, le PTRC permettra aux CER d’articuler efficacement leurs positions dans 
les négociations commerciales tripartites tout en renforçant leur coordination du processus de négociation.

Source : Adapté de la Banque africaine de développement, 2013.
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De même, la CEN-SAD a conclu des accords 
de partenariat avec l’UMA et la CEDEAO, 
tandis que la CEDEAO et la CEEAC ont 
élaboré un accord coordonné de gestion de la 
sécurité maritime. Cependant, nombre de ces 
accords ne sont pas effectivement appliqués. 
L’UMA, par exemple, a indiqué qu’elle avait 
déjà entamé un accord d’échange avec la CE-
DEAO dans l’agriculture, la désertification et 
la sécurité alimentaire, mais le projet attend 
toujours d’être finalisé.

La figure 10.2 représente le niveau d’impor-
tance de la coordination pour chaque CER en 
termes de son aptitude à coordonner et har-
moniser ses actions avec les autres CER et/ou 
avec ses États membres. Elle est mesurée par 
un indice composé combinant toutes les ques-
tions qui contribuent aux capacités de chaque 
CER à cet égard. Le score confirme la bonne 
performance de la SADC, de l’EAC et du 

COMESA – principalement due à la création 
du Secrétariat tripartite. Au bas du tableau 
vient l’UMA, qui semble isolée des autres 
CER africaines. Cependant, pour presque tous 
les CER, des ateliers, surtout thématiques et 
sectoriels dans le domaine des statistiques, 
ont toujours eu lieu, mais cela doit encore être 
renforcé pour améliorer l’harmonisation des 
activités menées au sein de chaque CER.

Coordination intra-CER avec les États 
membres

À en juger par la réponse aux entretiens que 
nous avons menés, il semble que le défi ma-
jeur des capacités pour la plupart des CER soit 
la difficulté d’entretenir une interface avec 
les États membres. Par conséquent, aborder 
le problème des capacités au sein les États 
membres est aussi important que le faire au 

Figure 10.2 : Capacités existantes pour la coordination inter et intra-CER

(%)

0

20

40

60

80

100
UMA

CEDEAO

COMESA

CEEACEAC

SADC

IGAD

Capacités pour
la coordination



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

228

sein des CER si celles-ci doivent contribuer de 
façon significative au processus d’intégration.

Par exemple, étant donné le rôle de coordi-
nation que jouent les CER dans plusieurs 
domaines analytiques tels que les statistiques 
et le S&E, la performance des CER dépend, 
en grande partie, des capacités existantes au 
niveau des pays. La plus grande partie des 
bases de données pour les données primaires 
et secondaires au niveau des CER est alimen-
tée par des données que fournissent les États 
membres. Si les capacités au niveau des États 
membres sont faibles, la CER ne saurait faire 
grand chose à son niveau. D’où la nécessité 
de renforcer également, à l’échelle nationale, 
les capacités des institutions qui fonctionnent 
comme interfaces des CER.

Ressources humaines disponibles 
disponibles

Dans l’ensemble des sept CER ayant parti-
cipé à l’étude, les recrutements du personnel 
sont faits sur la base de l’appartenance aux 

États membres ou des considérations poli-
tiques, principalement à travers les élections. 
Cependant, l’on tient également compte des 
compétences lors de la sélection des candidats.

Notre analyse montre des liens étroits entre le 
mandat d’une CER et la façon dont elle re-
crute son personnel. Les CER comme l’EAC 
ou l’UMA qui ont des mandats politiques, ont 
tendance à recruter du personnel sur la base 
de considérations de citoyenneté ou poli-
tiques, que ce soit par voie de détachements 
par leurs gouvernements ou à travers des 
nominations politiques. Ce processus repose 
en grande partie sur un système de quotas, qui 
est soit implicite, sans répartition prédéfinie 
entre les États membres, soit initialement fixé 
et équitable parmi eux.

D’autre part, le COMESA et la SADC dont 
l’objectif régional principal est l’intégration 
du commerce recrutent principalement par 
voie de concours. Il en est de même pour 
l’IGAD, dont 80 pour cent du personnel 
sont recrutés sur une base compétitive. La 
CEDEAO et la CEEAC, dont l’objectif est 

Figure 10.3 : Répartition du personnel en fonction du mode de recrutement
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un mélange de politique et de concurrence, 
ont adopté une formule qui combine les 
deux modes de recrutement, mais la balance 
penche toujours en faveur de considérations 
politiques.

Comme indiqué sur la figure 10.3, l’UMA 
est manifestement une exception, dans la 
mesure où tout son personnel professionnel 
est nommé sur la base de considérations po-
litiques. Il existe un quota pour chacun de ses 
cinq États membres, correspondant aux cinq 
directions du secrétariat de l’UMA. En outre, 
même le siège de ses institutions est dispersé 
dans les différents pays membres.

Maîtrise des langues

Les données sur le personnel concernant la 
maîtrise des langues sont disponibles unique-
ment pour trois des sept CER impliquées dans 
l’étude : l’UMA, le COMESA et la SADC. 

Comme il fallait s’y attendre, la plupart des 
personnels de la SADC et du COMESA 
parlent couramment l’anglais et, dans une 
moindre mesure, le français. Les membres 
du personnel de l’UMA sont compétents en 
arabe et en français (Figure 10.4).

Communication, publications, 
production des rapports et 
sensibilisation

Toutes les CER impliquées dans l’étude com-
muniquent principalement par le biais de leurs 
sites Web et des rapports annuels, qui sont dy-
namiques et à jour, sauf dans le cas de l’UMA. 
Outre sa présence en ligne et la publication 
de rapports réguliers et d’autres matériaux, le 
COMESA arrive en première position dans 
la diffusion de documents et de messages à 
travers une exposition publique et des événe-
ments organisés par des médias, avec l’appui 
d’un centre d’information opérationnel.

Figure 10.4 : Maîtrise des langues par le personnel
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Capacités pour les statistiques et le S&E

Pour évaluer les capacités actuelles des 
CER en matière de statistique et de S&E, le 
questionnaire a exploité des informations dé-
taillées qui peuvent être structurées en trois 
catégories principales :

• Existence et fonctionnement d’un cadre 
spécifique dédié à ces questions, avec un 
accent particulier sur les bases de données 
et les processus d’intégration régionale.

• Capacité d’un tel cadre à relever les défis 
apparentés entre les États membres et les 
lier aux initiatives africaines. Cette éva-
luation est basée sur les actions que les 
CER engagent en termes de coordination, 
d’appui technique et de mobilisation des 
ressources pour aider à mettre en œuvre 
de telles initiatives au niveau des États 
membres

• Prise en charge des établissements de 
formation qui offrent des formations en 
statistiques et S&E sanctionnées par des 
diplômes.

Système statistique

Les résultats montrent que, bien que toutes les 
autres CER aient des cellules spécifiques ré-
servées aux statistiques ou au S&E, l’UMA et 
l’IGAD n’ont pas encore mis en place ces sys-
tèmes. Cependant, ces dernières ont indiqué 
que l’élaboration d’un cadre statistique qui 
vise à fournir une base de données régionale 
globale figure parmi leurs besoins les plus 
importants et les plus immédiats. Même les 
autres CER qui disposent de cellules statis-
tiques et/ou de S&E continuent de rencontrer 
des difficultés. Par exemple, la CEEAC et le 
COMESA ont chacun seulement un ou deux 
statisticiens en charge de l’ensemble du pro-
cessus (Figure 10.5).

Figure 10.5 : Capacités pour les statistiques et le S&E
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D’autre part, les résultats de l’étude montrent 
que toutes les CER pourraient coordonner 
la mise en œuvre d’initiatives statistiques à 
l’échelle continentale (comme le SNDS et la 
Charte africaine de la statistique de l’UA). 
Toutefois, en raison des effectifs limités, peu 
de CER étaient en mesure de fournir une 
assistance technique directe conforme aux 
systèmes statistiques nationaux.

L’appui des CER aux États membres dont on 
parle le plus est le renforcement de l’échange 
sans problème de données harmonisées 
entre le niveau national et niveau régional. 
Ce processus conduit à une base de données 
complète et fiable sur les questions d’intégra-
tion régionale telles que la démographie, les 
marchés, les douanes et les infrastructures. 
Cependant, les résultats montrent des écarts 
importants entre les CER dans l’atteinte de cet 
objectif. Alors que l’EAC, le COMESA et la 
SADC sont assez avancés dans la réalisation 
de ces piliers de l’intégration, la CEDEAO en 

est encore tout au début des certains piliers 
tandis que la CEEAC n’alimente sa base de 
données qu’avec des statistiques sur le com-
merce, et que l’UMA et l’IGAD n’ont même 
pas entamé le processus.

En ce qui concerne le dernier point utilisé 
pour évaluer les capacités en statistiques, il 
n’y a que l’EAC qui déclare avoir appuyé un 
centre de formation qui offrait un cours de 
statistique, contribuant ainsi à augmenter le 
nombre de professionnels dans ce domaine 
pour l’avenir.

Suivi et évaluation

En ce qui concerne le S&E, toutes les CER, 
à l’exception de la CEEAC, ont déclaré avoir 
mis en place une cellule spécifique et/ou un 
personnel chargé du traitement des questions 
de suivi et évaluation. Cependant, même pour 
les CER qui prétendent disposer de ce cadre, 

Tableau 10.1 : Nomenclature des sites Web des CER d’Afrique

CER UMA EAC COMESA SADC IGAD CEDEAO CEEAC

Moyenne
Score 
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Technique 27,5 37 36,5 32 34 32,5 26 32,2 40

Conception/
Apparence

27,5 32 32 37 34 40 29 33,1 40

Navigation/
Structure du 
site

29 34 34 32 36 36 30 33,0 40

Contenu 20,5 34,5 34 32 35 40 26 31,7 40

Engagement 28 26 25 16,5 18 36 16,5 23,7 40

Moyenne 27,2 33,5 33,1 30,9 32,2 37,7 26 31,5

Source : Compilation de l’auteur de l’étude (2015).39
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leur engagement à gérer les activités de S&E 
demeure faible comme le montrent les res-
sources humaines et financières très limitées 
qu’elles allouent à ces activités. Les princi-
paux résultats des activités de S&E menées 
par la plupart des CER se concentrent unique-
ment sur la production de rapports d’activités 
annuels. Enfin, trois seulement des sept CER 
ayant participé à l’étude ont en place des 
cadres d’évaluation de la qualité. Les efforts 
de l’EAC en S&E ont abouti à un contrat basé 
sur la performance qui vise à contrôler l’ef-
ficacité de son personnel et celle de la REC 
dans son ensemble.

Fonctionnalité des sites Web

À l’heure de la régionalisation et de la 
mondialisation, les sites internet intergouver-
nementaux ne sont pas seulement nécessaires, 
mais doivent être bien conçus et fonctionnels. 
Les sites internet de l’EAC, du COMESA, de 
la SADC, de l’IGAD et de la CEDEAO sont 

tous enregistrés sous le domaine .int, lequel 
est typiquement utilisé, en toute exclusivité, 
par les organisations internationales créées par 
un traité. Les sites internet de l’UMA et de la 
CEEAC utilisent tous le domaine .org. L’ana-
lyse comparative moyenne montre également 
que la plupart des sites ont obtenu de meil-
leurs résultats dans la conception/l’apparence, 
la structure de navigation/site et les ajouts de 
contenus que dans le niveau d’engagement 
public. La capacité à s’engager avec le public 
est particulièrement faible, notamment en 
matière de rétroaction et de durée de temps à 
la réception de la réponse après remplissage 
du formulaire de contact ; d’accessibilité aux 
questions fréquemment posées (‘FAQ’) ; de 
capacité des visiteurs de site à pouvoir s’ins-
crire pour des abonnements aux bulletins, et de 
présence des liens vers les médias sociaux pour 
le partage de contenus pertinents, notamment 
les vidéos et les articles. Comme par hasard, 
les CER qui utilisent le domaine .int se sont 
relativement mieux comportées en moyenne 
que ceux qui utilisent un domaine .org. La 

Figure 10.6 : Niveau d’achèvement des étapes d’intégration régionale par les CER

(Sur une échelle de 1 à 5, sur la base du questionnaire ACBF)
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CEDEAO (avec un score de 37,7 sur un total 
possible de 40) et l’EAC (33,5) avaient des 
sites beaucoup plus fonctionnels que celui de 
l’UMA (27,2) et de la CEEAC (26). En guise 
de recommandations, l’on propose que l’UMA 
et la CEEAC, en tant qu’organisations inter-
gouvernementales, soient enregistrées sous des 
noms de domaine appropriés et que l’on utilise 
absolument un moteur de recherche bien conçu 
dans tous les sites internet communautaires. 
Les CER devront également promouvoir le 
partage des contenus et la participation du pu-
blic, tant au niveau des États membres qu’au 
niveau des organisations.

Le point sur les étapes d’intégration 
régionale couvertes par les CER

Alors que chaque CER a ses propres domaines 
d’intérêt conformément à son mandat et à sa 
vision concernant les questions d’intégration 
régionale, toutes les CER se concentrent 
principalement sur la création de blocs com-
merciaux. Dans une certaine mesure, tout cela 
implique la coopération politique et écono-
mique. Même si certaines CER se concentrent 
sur un aspect spécifique de l’intégration ré-
gionale, notre étude a essayé de dégager une 
vue d’ensemble de toutes les étapes à partir 
des réponses obtenues lors des entretiens. Les 
résultats sont résumés dans la figure 10.6.

Comme indiqué précédemment, les CER ont 
fait d’importants progrès dans différents do-
maines depuis leur création. Pour certaines, la 
mise en œuvre de leurs programmes est tou-
jours un processus lent, et elles ont besoin de 
l’appui des différents acteurs. Sachant que les 
CER ont des visions et des approches diffé-
rentes en termes d’intégration et de définition 
des priorités au niveau des domaines, toutes 
les CER ne peuvent pas attendre de progres-
ser au même rythme; ni être au même niveau 
dans les réalisations, ni atteindre le même 

stade de développement et d’intégration au 
même moment.

Comme le montre la première partie de la 
figure 10.6, une CER qui concentre son man-
dat sur un pilier spécifique de l’intégration 
régionale tend à réaliser cette étape beaucoup 
plus rapidement. Par exemple le COMESA 
est plus proche de l’achèvement de l’unique 
pilier sur lequel son mandat s’est concentré- 
la création d’une zone de libre-échange – 16 
de ses 19 États membres ayant déjà ratifié les 
protocoles du marché commun.

D’autre part, les CER qui se sont concen-
trées en même temps sur plusieurs piliers 
d’intégration régionale – libre circulation 
des personnes et intégration économique, 
politique et monétaire – semblent avoir des 
difficultés à parachever n’importe lequel 
des piliers. C’est probablement le cas de la 
CEEAC, de la CEDEAO, de la SADC et de 
l’IGAD. La CEEAC est désormais concen-
trée sur la résolution de la crise politique en 
Afrique centrale, au détriment d’autres crises. 
La CEDEAO a inauguré sa ZLE et prévoit de 
lancer une union douanière, mais fait face à 
de nombreux obstacles, y compris l’hésitation 
de certains États membres à s’engager plei-
nement dans des domaines sensibles comme 
une zone de libre-échange ou une monnaie 
commune.

L’EAC semble être une exception, avec des 
progrès remarquables réalisés dans tous les 
piliers. En fait, trois des principaux piliers 
sont effectifs : l’intégration politique et éco-
nomique, ainsi que l’intégration monétaire 
après l’approbation et la ratification du proto-
cole sur la monnaie commune.

L’UMA est relativement lente. Elle en est 
encore à la première étape de l’amélioration 
de la coopération entre ses États membres. 
La même chose est vraie de la CEN-SAD. 
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Pour l’IGAD, le retard est une conséquence 
de l’accent mis sur la gestion de la crise dans 
la Corne de l’Afrique ; 104 de ses membres 
du personnel travaillent dans le Département 
paix et la sécurité, contre quatre seulement 
dans le Département de la coopération écono-
mique et du développement social.

La figure 10.7 ci-dessous montre le niveau 
d’achèvement pour chacun des piliers de 
l’intégration régionale. Elle montre que, d’un 
point de vue global, aucune CER n’a pleine-
ment rempli l’une des étapes de l’intégration 
régionale. Le schéma d’intégration le plus 
avancé semble être la libre circulation des 

personnes, principalement grâce à aux réali-
sations de la CEDEAO et de l’EAC dans ce 
domaine.

En analysant les commentaires supplémen-
taires des répondants sur le parachèvement 
des piliers de l’intégration régionale, nous 
pouvons attribuer le mauvais résultat aux 
déficits de capacités qui existent au sein des 
CER- déficits amplifiés par le manque de 
personnel qualifié qui constitue en fait l’un 
des obstacles majeurs à l’atteinte des résultats 
escomptés, malgré la volonté politique mani-
festée par les dirigeants des CER et les efforts 
déployés à cet effet.

Figure 10.7 : Niveau d’achèvement de chacune des étapes de l’intégration régionale 
par pilier

(Sur une échelle de 1 à 5, sur la base du questionnaire ACBF)
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11
PRINCIPAUX RÉSULTATS, 

RECOMMANDATIONS ET CONCLUSIONS

Cette étude porte sur le problème critique et 
urgent du renforcement des capacités dans 
les communautés économiques régionales 
d’Afrique (CER), qui ont été identifiés comme 
les « socles pour la construction » de l’Union 
africaine. Les CER jouent également un rôle 
central dans la mise en œuvre de divers pro-
jets et programmes régionaux. L’étude évalue 
et réévalue les besoins en capacités des CER 
d’Afrique en vue d’identifier leur nouvelle 
orientation stratégique et leurs impératifs de 
développement, à la fois actuels et futurs. Elle 
vise également à proposer des conseils aux 
partenaires au développement sur leurs in-
terventions et programmes en renforcement 
des capacités, en tenant compte des nouvelles 
priorités et scénarios de développement tels que 
l’Agenda 2063, l’accent sur l’économie verte, la 
croissance inclusive, la création d’emplois pour 
les jeunes et le rôle croissant des partenaires non 
traditionnels tels que la Chine et l’Inde.

Le rapport de l’étude se concentre sur sept 
des huit CER d’Afrique : l’Union du Ma-
ghreb Arabe (UMA), la Communauté de 
l’Afrique de l’Est (EAC), la Communauté 
Économique des États d’Afrique Centrale 
(CEEAC), la Communauté Économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), la 
Communauté de Développement de l’Afrique 
Australe (SADC), le Marché Commun de 

l’Afrique Orientale et Australe (COMESA) 
et l’Autorité Intergouvernementale pour le 
Développement (IGAD). La CEN-SAD n’a 
pas pu faire partie de l’étude pour des raisons 
liées aux défis logistiques. Ce qui suit est un 
résumé de nos principaux résultats, y compris 
quelques observations d’ordre général.

Observations d’ordre général

• Le traité instituant une CER est signé par 
tous les chefs d’État et de gouvernement, 
est bien documenté, et est ratifié par les 
institutions parlementaires. Les protocoles 
déjà adoptés et ceux en cours sont présen-
tés dans les rapports annuels et autres.

• Le Secrétariat de chaque CER est clai-
rement identifié et reconnaissable. Alors 
que la CEDEAO et la CEEAC louent les 
locaux qui abritent leurs sièges, l’EAC est 
propriétaire de ses biens, et la SADC a une 
entente de partenariat public-privé pour 
son siège. Toutes les CER ont un person-
nel professionnel avec des compétences de 
haut niveau.

• Le recrutement des hauts responsables 
diffère considérablement entre les CER. 
L’UMA dispose d’un système de rotation 
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pour le Secrétaire général avec des quotas 
nationaux pour le personnel professionnel 
de haut niveau, tandis que la CEDEAO 
dispose d’un système de rotation pour le 
président de cette commission; On tient 
compte de la représentation nationale dans 
la nomination des commissaires et il y a 
des recrutements professionnels et ouverts 
à la concurrence avec prise en compte 
de la représentation des États membres. 
L’EAC dispose d’un système de rotation 
pour le secrétaire général, et son personnel 
est recruté sur une base professionnelle 
et compétitive, dans le respect de l’équité 
vis-à-vis des États membres. Par contre, la 
SADC dispose d’un système de recrute-
ment ouvert à la concurrence, dans lequel 
les pays membres présentent des candidats 
au poste de secrétaire exécutif, qui sont 
soumis à un entretien devant le Conseil 
des ministres; tous les autres postes de di-
rection sont publiés, et les candidats sont 
interviewés par un jury composé des États 
membres.

• Toutes les CER, sans exception, ont 
exprimé leur appréhension concernant 
l’insuffisance du personnel ainsi que le 
manque de fonds, et dans certains cas, sur 
les procédures de recrutement des effectifs 
nécessaires. Les activités de chaque CER 
sont menées par la direction et les cadres 
supérieurs avec le concours des personnels 
d’appui et leurs secrétariats qui déve-
loppent des politiques, des procédures et 
des processus régionaux pour accomplir 
leur mandat. Tout ceci est ensuite mis en 
œuvre par les États membres. Toutes les 
CER ont indiqué la nécessité de renforcer 
les liens entre leurs secrétariats et les États 
membres. En effet, un secrétaire général 
adjoint a déclaré à notre équipe d’étude : 
« Si vous renforcez les capacités du Se-
crétariat sans renforcer celles des États 
membres, alors cela ne sert à rien ».

• Les CER sont incapables de recruter et de 
former du personnel avant de ratifier les 
protocoles, en particulier lors du passage 
d’une étape du processus d’intégration à 
l’autre. Par exemple, l’EAC et la CEDEAO 
sont maintenant en train de se bousculer 
pour former les personnels pour les unions 
monétaires de leurs institutions respec-
tives, même si les protocoles établissant ce 
niveau de processus d’intégration sont en 
place. En effet, les dirigeants de l’EAC ont 
signé des protocoles le 30 novembre 2013, 
et ceux de la CEDEAO vont bientôt leur 
emboîter le pas.

• Bien que tous les États partenaires doivent 
contribuer au fonctionnement de la CER 
à laquelle ils appartiennent, la plupart ne 
parviennent pas à payer leurs contributions 
communautaires. Par conséquent, les par-
tenaires au développement ont financé 40 
à 60 pour cent de leurs budgets. La seule 
exception est l’UMA, qui est entièrement 
financée par ses États membres.

• À l’exception du COMESA, toutes les 
CER d’Afrique ont été plongées dans 
l’activité de résolution des conflits à un 
moment ou un autre. L’UMA et la CEEAC 
ont pratiquement suspendu toutes les ac-
tivités commerciales et négotiations ; la 
SADC a rétabli Madagascar au début de 
2014, après avoir suspendu son adhésion 
en 2009 pour des raisons politiques, et la 
CEDEAO, avec l’aide française et britan-
nique, est intervenue lors du soulèvement 
civil au Mali en 2012.

• Les CER partagent des connaissances et 
des expériences. Par exemple, l’EAC et 
l’UEMOA collaborent désormais sur l’inté-
gration monétaire et ont tenu des réunions 
de coopération technique de haut niveau. De 
même, l’UMA et la CEDEAO interagissent 
sur les questions environnementales, et 
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l’EAC, la SADC et le COMESA disposent 
d’une équipe technique conjointe sur la 
gestion des ressources humaines.

• L’harmonisation des comptes nationaux, 
des variables monétaires et financières et 
des politiques sur l’agriculture, l’indus-
trie, l’énergie, la santé, la pauvreté, les 
échanges, le commerce et le coût de la vie 
sont essentiels à l’intégration régionale. 
Tous dépendent des données et de la col-
lecte des informations.

• Les cellules des CER en charge des sta-
tistiques ne sont pas convenablement 
pourvues en personnel, en particulier au 
niveau national, et aucune des CER n’a 
accordé foi aux données fournies par les 
États membres.

• Les CER doivent mener des recherches 
appropriées pour pouvoir bien éclairer le 
processus d’intégration. La CEDEAO a 
créé sa propre cellule de recherche sur les 
politiques économiques, alors que la SADC 
a embauché un responsable de haut niveau 
pour établir une telle structure. L’UMA n’a 
pas de cellule de recherche ni de cellule sta-
tistique, et l’EAC dispose d’une cellule de 
statistique, mais pas de cellule de recherche.

• Le suivi et évaluation est important 
pour consolider les acquis et guider les 
futurs programmes. Toutes les CER en 
conviennent et, dans certains cas, leurs ser-
vices de S&E ont développé des systèmes 
de surveillance basés sur le Web et faciles à 
utiliser, en particulier pour les activités du 
Secrétariat. Mais le « E » dans le S&E est 
faible, lorsqu’il existe. Les CER se font du 
souci parce que les projets et programmes 
sont à peine évalués tandis que la mise en 
œuvre des politiques, processus et procé-
dures régionales par les États membres est 
pratiquement inexistante.

• Les idées novatrices abondent dans les 
CER. Les Secrétariats regorgent de person-
nels créatifs, énergiques, animés d’un esprit 
progressiste. Des efforts sont en cours pour 
la mise en place d’une équipe d’experts 
bien formés pour examiner entre pairs les 
données et des statistiques fournies par les 
États membres, en vue de créer des think 
tank qui vont servir de centre de coordina-
tion des recherches au sein des CER.

Principaux résultats concernant le 
renforcement des capacités

• L’ACBF n’a pas assuré le suivi systéma-
tique des recommandations de l’évaluation 
des capacités des CER de 2006 consistant 
à mettre en œuvre les plans d’action à court 
terme du NEPAD sur les infrastructures.

• Comme l’ACBF l’a toujours soutenu au 
cours des dernières années, la capacité 
est sans doute au cœur de la quête enga-
gée par l’Afrique, à travers des efforts au 
niveau régional, pour atteindre des résul-
tats durables qui vont avoir un impact sur 
l’avenir du continent. À l’évidence, les 
interventions des capacités déployées au fil 
des années ont été largement fragmentées 
et réactives, plutôt que d’être des initia-
tives bien planifiées qui répondent aux 
besoins et défis de développement de la 
région. Toutes les CER manquent de capa-
cités suffisantes dans les quatre domaines 
d’évaluation, en particulier en matière 
de politique et de stratégie, de S&E, de 
statistiques, de budget, de gestion des res-
sources, et de ressources humaines.

• Les efforts visant à améliorer l’apprentis-
sage au niveau des CER ont été dominés 
par des approches de formation qui sont 
souvent de nature ad hoc, déployées par les 
différentes parties de l’organisation, avec 
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différentes normes, sans une compréhen-
sion claire et complète de l’impact réel. Le 
suivi a également fait défaut. Divisions et 
cellules ont tendance à fonctionner en vase 
clos. De plus en plus, la stratégie de renfor-
cement des capacités nécessite des espaces 
qui favorisent l’élaboration de stratégies 
conjointes et une collaboration constructive.

• Certaines CER, par leur mode de nomina-
tion et de programmes de renforcement des 
capacités, se montrent insensibles quant 
à l’aspect genre dans le cadre de la com-
position du personnel et l’embauche des 
consultants.

• En général, les CER comptent beaucoup 
sur des sources externes pour financer les 
activités de renforcement des capacités, 
qui sont en grande partie prises en charge 
par les partenaires au développement. La 
plupart des CER ont une base faible dans 
la mobilisation des ressources, l’utilisation 
et la gestion comme en témoigne la pré-
valence des arriérés des États membres et 
des systèmes d’appui mal harmonisés de 
donateurs.

• Bien que la plupart des CER aient adop-
té des initiatives visant à améliorer leurs 
capacités afin qu’elles soient à la hauteur 
de leur mandat et contribuent à l’agenda 
continental de l’Afrique, la synergie est 
apparemment absente. Les CER n’ont pas 
travaillé avec efficacité et efficience, ni de 
manière coordonnée.

Principales recommandations

La capacité des CER et d’autres institutions 
africaines déterminera, dans une grande me-
sure, tout progrès dans l’intégration régionale. 
Comme le Secrétaire exécutif de la SADC 
l’a récemment relevé, une telle intégration 

nécessite un solide réseau d’institutions na-
tionales et régionales – y compris les CER 
– comme socles de construction pour la 
transformation de l’Afrique. Cela implique 
fondamentalement qu’il doit y avoir des CER 
efficaces qui doivent agir comme des institu-
tions de coordination et de facilitation avec des 
capacités propres assez fortes pour conduire 
l’intégration. Sur la base de notre étude, nous 
formulons les recommandations suivantes, 
comme un moyen d’accroître le renforcement 
des capacités dans les CER d’Afrique.

Aux communautés économiques 
régionales

• Les CER d’Afrique doivent renforcer 
d’urgence les mandats de leurs secrétariats 
exécutifs, non seulement en en gérant les 
mécanismes internes ainsi que les struc-
tures complémentaires de gouvernance, 
mais aussi en conseillant les États membres 
sur les questions clés de l’intégration 
régionale. Cette approche serait efficace 
dans la conduite d’une approche intégrée 
pour assurer, de manière cohérente, l’enga-
gement et la mise en œuvre des priorités 
sous-régionales.

• Consciente du fait que la formation a 
souvent été utilisée comme une solution 
« miracle » appliquée sans discernement à 
des problèmes de capacités complexes, le 
développement des compétences devrait de 
plus en plus être pris en charge d’une ma-
nière qui situe l’apprentissage individuel 
dans la perspective des changements dans 
l’environnement institutionnel. Plusieurs 
approches novatrices doivent être explorées, 
y compris l’encadrement et le mentorat, le 
E-learning, la gestion des connaissances, 
le renforcement des organisations, et le 
développement de partenariats avec des uni-
versités et d’autres institutions semblables.
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• Pour apprivoiser la connaissance, la par-
tager et la diffuser, il est indispensable 
d’en maîtriser la composante gestion. 
Les services de gestion de la connais-
sance devraient inclure la mise en place 
de communautés de pratique (CoP) où 
les pratiquants partagent la connaissance 
et l’expérience en vue de trouver aux 
problèmes des solutions durables et bien 
documentées.

• Tous les grands projets doivent avoir 
un volet formation. Certaines CER ont 
institué des politiques exigeant que cette 
composante formation soit financée en 
même temps les activités du projet. Ceci 
est une stratégie créative pour répondre 
aux besoins en capacités du personnel 
travaillant sur un projet spécifique, et 
elle devrait être adoptée par d’autres 
CER.

• Les CER devraient s’efforcer de réduire 
le chevauchement des activités de ren-
forcement des capacités; cela permettrait 
d’améliorer l’efficacité et de maximiser 
les possibilités qui leur sont offertes pour 
le renforcement des capacités institution-
nelles et des ressources humaines.

• Pour répondre à l’équilibre entre les sexes 
dans le renforcement des capacités, toutes 
les CER doivent concevoir une politique 
de genre conforme aux conventions in-
ternationales, notamment la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW), et qui vont dans le sens de 
l’adhésion à la Déclaration solennelle sur 
l’égalité des sexes dans Afrique. Une poli-
tique d’égalité complète, couplée avec des 
ressources humaines et financières suffi-
santes, fournirait un cadre adéquat pour 
aborder les questions de genre de façon 
plus significative.

• Au sein des CER, un système de sui-
vi-évaluation et de production des 
rapports efficace est non seulement un 
outil de gestion essentiel pour l’efficacité 
de la politique, mais il permettrait aussi 
d’institutionnaliser de façon appropriée 
le processus de mise en œuvre de leurs 
plans de renforcement des capacités. Le 
système devrait être simple, facile à gérer, 
et suffisamment souple pour être utilisé et 
appliqué dans les États membres.

• Les CER d’Afrique doivent renforcer leurs 
capacités internes afin de concevoir des 
stratégies innovantes de planification, de 
mobilisation et d’utilisation des ressources. 
Elles ont besoin d’un financement durable 
pour diverses activités, y compris le renfor-
cement des capacités; à cet égard, un fonds 
d’affectation spéciale devrait être créé et 
alimenté par des contributions provenant à 
la fois des États membres et des partenaires 
au développement. Un certain pourcentage 
de l’argent contribué par chaque groupe 
doit être mis de côté pour alimenter le 
fonds, et la CER devrait décider de la part 
du fonds à allouer au renforcement des 
capacités. La Commission de la CEDEAO 
est en train de développer une telle straté-
gie que les autres CER peuvent consulter 
pour s’en inspirer. Introduit en 1996, le 
prélèvement de 0,5 pour cent sur les biens 
importés dans la sous-région CEDEAO 
en provenance de pays tiers permettra à la 
communauté de financer ses programmes 
en remplacement de l’ancien régime des 
cotisations évaluées.

À la Fondation pour le Renforcement des 
Capacités en Afrique

• L’ACBF devrait s’efforcer de procéder à 
une évaluation similaire des capacités des 
institutions et des acteurs clés au niveau 
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national qui jouent le rôle d’interface avec 
les CER.

• En collaboration avec la Commission de 
l’Union africaine, l’ACBF devrait assurer 
le suivi des CER et relever, sur une base 
annuelle, les développements qu’elles 
connaissent, y compris la mise en œuvre 
des recommandations de cette étude.

• Elle devrait continuer à aider les CER à 
renforcer leurs capacités critiques; à créer 
et soutenir une communauté de pratique 
(CoP) afin de partager les bonnes pratiques 
en matière de renforcement des capacités. 
Elle devrait aussi élaborer des normes 
et indicateurs communs régionanx ainsi 
qu’un modèle harmonisé de production des 
rapports afin d’assurer la comparabilité de 
la performance de chaque pays.

À l’Union africaine

La capacité de l’ensemble de l’architecture 
institutionnelle de l’UA nécessite qu’on y 
réfléchisse, dans le cadre du processus de ren-
forcement des capacités et de consolidation 
de l’institution. Une telle démarche s’im-
pose en vue d’une articulation efficace avec 
les autres institutions de l’UA pour éviter le 
problème longtemps posé et sans solution 
de chevauchements et de double emploi par 
des institutions qui sont censées travailler de 
manière cohérente, en déployant des efforts36 

de transformation qui vont les affermir et les 
connecter les unes aux autres. Ainsi, il est 
urgent de mettre en place, de façon impéra-
tive, un modèle intégré de renforcement des 
capacités qui prend en compte l’UA, les CER 
et les États membres. L’initiative devrait viser 
à établir des liens fonctionnels entre les CER 
et d’autres organes et institutions de l’UA en 
vue de créer des synergies, tout en évitant les 
doubles emplois et le gaspillage.

Aux partenaires au développement

Nous encourageons les partenaires à conti-
nuer d’aider les CER à renforcer leurs 
capacités. L’appui des partenaires au dévelop-
pement est crucial dans plusieurs domaines 
clés, y compris l’élaboration d’un mécanisme 
d’application des décisions pour s’assurer 
que les interventions en renforcement des 
capacités produisent l’impact souhaité; le ren-
forcement des capacités de coordination des 
CER; la mise en place de systèmes cohérents 
et coordonnés pour le suivi et l’évaluation; et 
la promotion et le partage des connaissances/
expériences et des plates-formes d’appren-
tissage de manière à affermir la durabilité 
et l’amélioration continue. Cependant, une 
définition claire du rôle et de l’espace des 
partenaires de coopération dans le renforce-
ment des capacités institutionnelles est d’une 
importance critique. Cela permettra une ap-
propriation bien en profondeur de l’agenda du 
développement de l’Afrique par les Africains.
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SECTION A : CAPACITÉS DE GESTION DES RÉSULTATS

A.I. CYCLE DE POLITIQUE ET DE STRATÉGIE

a. Le renforcement des capacités est-il inscrit dans le document stratégique global/plan 
d’action de la CER comme l’une de ses composantes ?

au niveau de la CER :  1. Oui, un chapitre spécifique lui est dédié  
2. Oui, mais pas clairement spécifié 3.Non

au niveau national :  1. Oui, un chapitre spécifique lui est dédié  
2. Oui, mais pas clairement spécifié 3.Non

b. À quel point la coordination des stratégies de renforcement des capacités de la REC 
est-elle importante ?

1. Faible 2. Moyenne 3. Élevée

Commentaire : _______________________________________________________________

___________________________________________________________________________

c. Combien de stratégies de renforcement des capacités sont en coordination au niveau 
inter-CER et publiées ?

1. Toutes 2. Certaines 3. Aucune

Commentaire : _______________________________________________________________

___________________________________________________________________________

d. Les publications des stratégies de renforcement des capacités visent-elles :

1. Uniquement les professionnels au niveau de la CER 1.Oui 2.Non

2. Les décideurs au niveau national   1.Oui 2.Non

3. Le public au niveau national    1.Oui 2.Non
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e. La stratégie de renforcement des capacités de la CER prend-elle en compte une dimen-
sion continentale ou nationale ?

1. Au niveau des États membres :   1.Oui 2.Non

2. Au niveau continental :   1.Oui 2.Non

f. Si OUI au niveau des États membres, quelle approche ? 1. Ascendante 2. Descendante

g. Si NON, quel est le meilleur moyen de garantir une cohérence entre les stratégies natio-
nales et celles de la CER

1. Consolider les stratégies nationales pour élaborer celles de la CER

2. Les stratégies sont définies au niveau de la CER et transmises aux pays

h. Combien de fois la stratégie de renforcement des capacités de la CER a-t-elle changé 
depuis 2006 ?

1. Aucun changement 2. Chaque année  3. Deux fois 4. Ne sait pas

i. Quel outil d’analyse la CER utilise-t-elle pour évaluer son cycle de politique ?

1. Économique (coûts-bénéfices)  1.Oui 2.Non 3. Ne sait pas

2. Proactive (scénario, métaphore…) 1.Oui 2.Non 3. Ne sait pas

3. Gestion    1.Oui 2.Non 3. Ne sait pas

4. Autres :___________________________________________________

j. Combien de politiques ont été soumises à une évaluation indépendante ?

Nombre : _________
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k. Combien de stratégies de résilience à des événements extrêmes ont été mises en œuvre ?

Nombre : _________

l. Le cas échéant, la CER a-t-elle reçu un appui d’une organisation/pays étrangers trai-
tant de cette résilience aux événements extrêmes au niveau des États membres ?

1. Oui 2. Non

m. La CER dispose-t-elle d’un cadre de gestion des risques ?

1. Oui 2. Non

A. II. CAPACITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

a. La CER dispose-t-elle d’un cadre de suivi et d’évaluation de ses politiques ?

1.Oui 2.Non

b. La CER dispose-t-elle d’un cadre d’évaluation de la qualité ?

1.Oui 2.Non

b-bis. Si OUI, qui l’a conçu ?

1. Une organisation internationale indépendante

2. Une entreprise privée locale

3. Un partenaire extérieur

4. Le service interne

5. Autre (spécifier) :___________________________________________
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c. Combien de rapports d’étape avec cadre de résultats ont été produits à ce jour ?

Nombre : _______

d. Combien d’étapes d’intégration régionale ont été réalisées à ce jour par la CER?

Nombre : _______

Commentaire : _______________________________________________________________

___________________________________________________________________________

d-bis. Questions liées à l’intégration

Niveau d’intégration

De 1 (mauvais) à 5 (meilleur) Observations

Libre circulation des personnes

Zone de libre-échange

Questions liées à l’union douanière

Intégration monétaire

Intégration économique

Intégration politique

e. Dans combien d’initiatives de l’UA/NEPAD la CER a-t-elle été impliquée

Nombre : _________ 1. Toutes 2. Plusieurs d’entre elles 3. Quelques-unes 4. Aucune

A. III. CAPACITÉS EN STATISTIQUES, BASE DE DONNÉES ET ENSEMBLES DE 
DONNÉES

a. La CER dispose-t-elle d’une stratégie en statistique ? 1.Oui 2.Non
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b. De quelle manière la CER contribue-t-elle à la mise ne œuvre des initiatives africaines 
en statistique dans les États membres (SNDS, Charte africaine de la statistique…) ?

1. Coordination (ateliers de travail, réunions des États membres…) 1.Oui 2.Non

2. Assistance technique ?      1.Oui 2.Non

3. Mobilisation des ressources ?     1.Oui 2.Non

4. Autres : ____________________________________________________

Si l’une des réponses est NON, bien vouloir expliquer :_______________________________

___________________________________________________________________________

c. La CER appuie-t-elle un centre de formation offrant un cours spécifique de statistique ?

1.Oui 2.Non

d. La CER dispose-t-elle d’une base de données exhaustive sur l’intégration régionale ?

1. Oui 2. En cours 3. Non

A. IV. PROFIL DES CAPACITÉS/ÉVALUATION DES BESOINS EN CAPACITÉS

a. Dans quelle mesure l’étude de l’ACBF de 2006 sur les besoins en capacités a-t-elle été 
utile à la CER ?

1. Très utile 2. À un certain point 3. Pas utile 4. Ne sait pas

Préciser : ___________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________
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b. La CER a-t-elle effectué une évaluation des besoins en capacités au cours des 5 
dernières années ?

—pour l’Union   1. Oui 2. Non

—pour ses États membres 1. Oui 2. Non

c. Si oui, qui a entrepris l’évaluation ?  1. Un organisme indépendant

      2. La CER elle-même

      3. Autres : __________________________

d. Si oui, qui a financé l’évaluation ? 1. La CER elle-même

     2.  Les partenaires au développement 
(préciser):______________________

     3. Autres : __________________________

e. Le rapport final a-t-il été validé et mis à disposition ? 1. Oui, accessible au public

       2. Oui, mais pas accessible

       3.  Oui, l’équipe de l’ACBF peut 
obtenir un exemplaire

       4. Non

SECTION B : BUDGET, GESTION DES RESSOURCES ET PROJETS

B. I. GESTION DU BUDGET ET DES RESSOURCES

a. Quelles sont les sources de financement de la CER ?

1. Les contributions des États membres : ________%
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2. Les partenaires au développement :  ________%

 multilatéral  ________%

 bilatéral   ________%

 Fondations/ONG ________%

 Secteur privé : préciser :__________________________________ ________%

 Commentaires :_________________________________________________________

 ____________________________________________________________________

b. Type de ressources : 1. Dons _________%

   2. Prêts _________%

c. Déficit dans le budget (% du budget total planifié): _________%

d. Pourquoi y a-t-il un déficit ?  1. Non respect des engagements

     2. Autres, préciser :_______________________

e. Qui n’a pas totalement respecté ?

1. Les États membres. Pourquoi ?________________________________________________

2. Les partenaires au développement. Pourquoi ?____________________________________

3. Autres (préciser) : __________________________________________________________

f. Quelle est la capacité de la CER à mobiliser des ressources ?

1. Elle le fait bien 2. À un certain point 3. Pas suffisante 4. Ne sait pas
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B. II. INTERVENTIONS/PROJETS DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

a. Montant ou pourcentages alloués aux activités de renforcement des capacités en cours :

Capacités de la CER 
elle-même

Capacités des États 
membres

Du budget de la CER

Des partenaires au développement

Autres :_________________________

b.  Dans combien d’initiatives de l’UA/NEPAD la CER est-elle impliquée ? 
Nombre : __________

1. Toutes 2. Plusieurs d’entre elles 3 Quelques unes 4. Aucune

c. Quelle est la source des capacités en conception de projets de la CER ?

1. Interne    1. Oui 2. Non

2. Consultants    1. Oui 2. Non

3. Autre :_________________________________________

d. Un État membre a-t-il sollicité un appui de la CER ?

1. Assistance technique :   1.Oui 2.Non

2. Mobilisation des ressources :  1.Oui 2.Non

3. Managérial :    1.Oui 2.Non

4. Autres (préciser) : __________________________________________________________
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B. III. ASSISTANCE TECHNIQUE/FORMATION

a. La CER dispose-t-elle d’une assistance technique/de programmes de renforcement des 
capacités ?

1. Oui 2. Non

Si OUI, préciser :_____________________________

b. Montant cumulé des fonds (ou nombre d’experts) reçus au titre de l’assistance tech-
nique pour les 3 dernières années :

Nombre d’experts : ______ ou montant : _____________

1. Plus de 20 2. Des dizaines 3. Moins de 10

c. Domaines de formation auxquels ont assisté le personnel professionnel et besoins en 
capacités dans le moyen terme :

Domaine d’expertise

Nombre de 
professionnels 
ayant pris 
part à la for-
mation dans 
ce domaine

Besoins 
minimaux ex-
primés dans 
les prochaines 
3 à 5 années

Intégration et commerce régionaux
Paix, sécurité et bonne gouvernance
Infrastructures
Agriculture et sécurité alimentaire
Environnement et changement climatique
Ressources naturelles et industries extractives
Transformation économique pour l’emploi des jeunes/
questions de genre
Développement du secteur privé
Développement socio-économique vert et inclusif
Connectivité de la chaîne d’approvisionnement et 
intégration de la chaîne des valeurs
Autres domain :_________________________________
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Commentaires :_______________________________________________________________

___________________________________________________________________________

d. Dans quelle mesure les ressources humaines de la CER sont-elles en phase avec son 
mandat ?

1. Complètement en phase 2.En phase 3. Pas en phase

B. IV. COMMUNICATIONS ET ÉVÉNEMENTS

a- Combien de fois les États membres ont-ils fait des déclarations officielles/manifesté un 
intérêt sur les besoins en capacités de la CER au cours des 5 dernières années ?

1. Souvent 2. Parfois 3. Jamais

b. Quels sont les moyens de communication de la CER ?

Moyen 1 :___________________________________________________________________

Moyen 2 :___________________________________________________________________

Moyen 3 :___________________________________________________________________

Moyen 4 :___________________________________________________________________

c. Le site internet est-il :  1. Statique 2. Dynamique

d. La CER a-t-elle organisé un événement pour discuter du renforcement des capacités 
avec les parties prenantes ?

1. Oui 2. Non
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SECTION C : RESSOURCES HUMAINES DISPONIBLES DISPONIBLES

C. I. SITUATION GÉNÉRALE :

a. Ministères

A exprimé des 
besoins  
(Oui/Non) Commentaires

b. Allocation du temps aux questions d’intérêt ci-après :

% de temps que les 
cadres supérieurs 
allouent :

% de temps que la CER, 
en tant qu’institution 
alloue :

À la gestion des conflits
Aux questions d’intégration
Autre : ___________________

c. Quel est le nombre d’employés nommés par :

Nomination politique (par ex. élus/désignés par les gouvernements, un quota national, etc.)
        ________________

Détachement par des gouvernements    ________________

Organisations multilatérales     ________________

Poste pourvu par concours, professionnel, (sans quota national) ________________

Ratio hommes-femmes      ________________

Autres : _________________________________________________________________



ÉTUDE SUR LES BESOINS EN CAPACITÉS DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES D’AFRIQUE

256

d. La CER dispose-t-elle d’une politique d’incitation en ce qui concerne :

Le salaire   1. Oui 2. Non

Les avantages   1. Oui 2. Non

L’environnement de travail 1. Oui 2. Non

e.  Quel % du budget annuel est alloué à la bibliothèque et au centre d’information : 
_________

1. Montant ou %, le cas échéant 2. N’en dispose pas encore 3. En cours

f. La CER dispose-t-elle d’un mécanisme de partage de connaissances, d’expériences et 
de meilleures pratiques avec d’autres CER ?

1. Oui 2. Non 3. En cours de conception
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C. II. COMPOSITION ET CARACTÉRISTIQUES DU PERSONNEL DE LA CER :

A
dm

inistration

B
udget et finances

D
irection exécutive 

et gestion

Taxes 
com

m
erciales et 

A
ffaires m

onétaires

Infrastructures

Prom
otion des 

investissem
ents et 

développem
ent du 

secteur privé

A
ffaires sociales et 

liées au genre

Taille actuelle du personnel :

Personnel professionnel :

Sexe Homme

Femme

Durée du 
contrat

> 6 mois

< 6 mois

Niveau 
d’études

Doctorat

Master

Licence

Qualifications 
professionnelles

Maîtrise des 
langues

Parlent couramment 
l’arabe

Parlent couramment 
l’anglais

Parlent couramment 
le français

Parlent couramment 
le portugais

Parlent couramment 
l’espagnol

Personnel d’appui :

Consultants depuis 2006

Consultants, préciser :

Si la CER devait agir seule :

Quelle serait la taille optimale de son 
personnel ?

Quelle serait la proportion des 
professionnels ?
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Juridique

Inform
ation et 

réseautage

B
ureau du 

Secrétaire général

B
ureau du 

Secrétaire général 
adjoint – Prog.

G
ouvernance, paix 

et sécurité

A
udit interne

C
oopération 

technique et 
m

obilisation des 
ressources

Taille actuelle du personnel :

Personnel professionnel :

Sexe Homme

Femme

Durée du 
contrat

> 6 mois

< 6 mois

Niveau 
d’études

Doctorat

Master

Licence

Qualifications 
professionnelles

Aptitudes 
linguistiques

Parlent couramment 
l’arabe

Parlent couramment 
l’anglais

Parlent couramment 
le français

Parlent couramment 
le portugais

Parlent couramment 
l’espagnol

Personnel d’appui :

Consultants depuis 2006

Consultants, préciser :

Si la CER devait agir seule :

Quelle serait la taille optimale de son 
personnel ?

Quelle serait la proportion des 
professionnels ?
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C. III. COMPÉTENCES/DOMAINE DE COMPÉTENCE DU PERSONNEL

a. Domaine de compétence Nombre de professionnels
Économie (macro et microéconomie) et commerce international
Finances publiques (Taxes, tarifs et revenus ; économie du 
secteur public)
Sciences politiques (gestion des conflits, paix et sécurité)
Agriculture
Éducation
Environnement
Questions de genre
Gouvernance
Développement institutionnel
Santé
Industrie et énergie
TI, logiciels et applications informatiques
Conception de systèmes
Banque et finance internationales
Ingénierie financière
Gestion de projets/matrices
Analyse de projets et des investissements
Développement des politiques commerciales, promotion du 
commerce et des investissements
Transports et communications
Mobilisation des ressources et politiques des donateurs
Partenariats public/privé dans les projets d’infrastructure
Autres 
(spécifier) :__________________________________________
Autres 
(spécifier) :__________________________________________
Autres 
(spécifier) :__________________________________________
Autres 
(spécifier) :__________________________________________
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Capacités pour la recherche disponibles en interne :

b. La CER dispose-t-elle d’une cellule de recherche ?   1. Oui 2. Non

c. Quel est le nombre de chercheurs à temps plein ?   ______________

d. Quel est le nombre de chercheurs à temps partiel ?   ______________

e. Les résultats de recherche sont-ils évalués par des pairs ?  1. Oui 2. Non

C. IV. DISPONIBILITÉ ET MAÎTRISE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION

a. Tout le personnel a-t-il de bonnes connaissances en informatique ? 1. Oui 2. Non

b. Tous les membres du personnel ont-ils accès à une connexion internet ? 1. Oui 2. Non
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SECTION D : SECTEURS PRIORITAIRES EN TERMES DE BESOINS EN 
CAPACITÉS :

D. I. Quelles sont les priorités de la CER depuis 2006 :

Secteurs/Priorités

% du 
personnel 
alloué

Nombre de 
projets en 
cours

% du 
budget total 
alloué : Observations

Indications pour les secteurs/priorités

Intégration et commerce régionaux
Paix, sécurité et bonne gouvernance
Déficit en infrastructures
Agriculture et sécurité alimentaire
Environnement et changement climatique
Ressources naturelles et industries extractives
Transformation/Mutation économique pour l’emploi des jeunes
Développement du secteur privé
Développement socio-économique vert et inclusif
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D. II. AGRICULTURE ET SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

a.  La CER dispose-t-elle d’une stratégie commune pour le secteur agricole ? 
 
1. Oui 2. Non

b. Si OUI, quelle période couvre-t-elle ? _____________________________

c. Le renforcement des capacités dans le secteur agricole est-il intégré dans cette 
stratégie ?

1. Oui, avec des objectifs spécifiques  2. Oui, mais sans objectif spécifique 3. Pas du tout

d. Combien de projets compte la CER dans ce secteur ?

Nombre si précisé : __________ 1. Plus de 20 2. Des douzaines 3. Moins de 10 4. Aucun

e. Que fait la CER dans le processus du PDDAA :

Coordonne la mise en œuvre entre les États membres  1. Oui 2. Non

Fournit une assistance technique aux États membres  1. Oui 2. Non

Assiste les États membres dans la mobilisation des ressources 1. Oui 2. Non

f. La CER dispose-t-elle d’une base de données sur l’agriculture et/ou la sécurité 
alimentaire ?

1. Oui, une base de données exhaustive 2. Oui, mais partiellement  
3. Non, aucune base de données
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D. III. AUTRES SECTEURS/PRIORITÉS

Secteur/
Priorité

a-
La CER 
dispose-t-
elle d’une 
stratégie 
commune 
pour ce 
secteur ? 
1. Oui ou 
2. Non

b-
Le renforcement 
des capacités est-il 
intégré dans cette 
stratégie ?
1. Oui, avec 
des objectifs 
spécifiques
2. Oui, mais sans 
objectif spécifique
3. Pas du tout

c-
La CER dispose-
t-elle d’une 
base de données 
exhaustive ?
1. Oui, une base 
de données 
exhaustive
2. Oui, mais 
partiellement
3. Non, aucune 
base de données

d.
Observations

Indications pour les secteurs/priorités

Intégration et commerce régionaux
Paix, sécurité et bonne gouvernance
Déficit en infrastructures
Agriculture et sécurité alimentaire
Environnement et changement climatique
Ressources naturelles et industries extractives
Transformation/Mutation économique pour l’emploi des jeunes
Développement du secteur privé
Développement socio-économique vert et inclusif
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ANNEXE 2

ÉVALUATION COMPARATIVE DES SITES INTERNET DES CER D’AFRIQUE

Guide de notation :

Les notes vont de 1 à 5 suivant l’échelle ci-après : 5–Excellent ; 2.5–Moyen ; 1–Faible

S/N CRITÈRE DE NOTATION
NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

CER UMA EAC COMESA SADC IGAD CEDEAO CEEAC

Site internet

w
w

w
.m

ag
hr

eb
ar

ab
e.

or
g

w
w

w
.e

ac
.in

t

w
w

w
.c

om
es

a.
in

t

w
w

w
.sa

dc
.in

t

w
w

w
.ig

ad
.in

t

w
w

w
.e

co
w

as
.in

t

w
w

w
.c

ee
ac

-e
cc

as
.o

rg

1 Technique

a. Fonctionnalité Le site internet est-il 
fonctionnel ?

4 5 5 5 5 5 2,5

b. Nom de 
domaine

L’URL renvoie-t-elle à 
un domaine .int ?

1 5 5 5 5 5 1

c. Temps de 
chargement 
de la page 
d’accueil

Le temps de 
chargement de la 
page semble-t-il 
raisonnable ?

4 4 5 4 4 4 4

d. Compatibilité Le site est-il accessible 
à partir de ces 
navigateurs :

Internet Explorer ? 3 4 4 3 2,5 2,5 1

Mozilla Firefox ? 4 5 5 5 5 5 5

Apps mobiles ? 2,5 4 2,5 2,5 1 2,5

Est-il compatible sur 
plusieurs plateformes ?

3,5 4 4 5 4 4 2,5

Mac 5 5 5 5 5 5 5

Windows 4 5 5 5 5 5 5
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S/N CRITÈRE DE NOTATION
NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

CER UMA EAC COMESA SADC IGAD CEDEAO CEEAC

2 CONCEPTION/APPARENCE

a. Page d’accueil Tous les graphiques 
et textes de la page 
d’accueil chargent-ils 
convenablement ?

4 4 4 5 5 5 4

La page d’accueil est-
elle encombrée ?

2,5 4 4 4 4 5 2,5

L’objectif du site est-il 
clair ?

3 4 4 5 4 5 1

Y a-t-il des liens, 
images brisés ou du 
chevauchement de 
textes ?

4 4 4 5 5 5 4

Chaque page du 
site affiche-t-elle 
clairement le nom de 
la CER ?

3,5 5 5 5 5 5 5

b. Appui 
multilingue

Le site internet 
offre-t-il un appui 
multilingue ?

2,5 1 1 5 1 5 5

c. Logo Le logo est-il visible et 
au premier plan ?

3 5 5 5 5 5 2,5

d. Graphiques Peut-on revenir à la 
page d’accueil en 
cliquant sur le logo/
bouton Accueil ?

5 5 5 3 5 5 5

3 NAVIGATION/SITE STRUCTURE

a. Boutons Correspondent-ils à/
complètent-ils la 
mise en page et la 
conception ?

4 5 4 5 5 5 2,5

b. Défilement La barre de défilement 
latéral fonctionne-t-
elle ?

5 5 5 5 5 5 4

c. Navigation 
globale

Le bouton d’accueil 
est-il facilement 
indentifiable ?

4 5 4 1 5 5 5

Peut-on revenir/aller 
aux pages facilement ?

4 5 5 5 5 5 5

d. Recherche Le site contient-il une 
fonction recherche ?

4 5 5 5 5 5 5

Fonctionne-t-elle et 
est-elle facilement 
accessible à travers le 
site ?

4 4 5 5 5 5 5

L’outil de recherche 
prend-il en charge les 
fautes d’orthographe ?

1 1 2 2 1 1 1

Les résultats de 
recherche sont-ils clairs 
et pertinents ?

3 4 4 4 5 5 2,5
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S/N CRITÈRE DE NOTATION
NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

CER UMA EAC COMESA SADC IGAD CEDEAO CEEAC

4 CONTENU

a. Contenu Le présent contenu 
est-il approprié/suffisant 
pour l’audience visée ?

2,5 4 4 4 4 5 4

Y a-t-il des fautes 
d’orthographe ?

5 5 4 5 5 5 4

Le contenu est-il 
fréquemment mis à 
jour ?

1 5 5 5 4 5 2,5

Les images, audios 
et vidéos sont-elles 
suffisamment utilisées ?

2 3 3 2,5 4 5 4

Les images, audios 
et vidéos sont-elles 
pertinentes avec le 
contenu ?

3,5 4 3 4 5 5 4

Y a-t-il une page Qui 
sommes-nous ?

1 5 5 4 5 5 1

Y a-t-il une section 
communiqué de presse 
et cette section est-elle 
régulièrement mise à 
jour ?

3,5 5 5 5 4 5 4

Les coordonnées 
sont-elles facilement 
accessibles depuis 
la page d’accueil, et 
l’affichage Contactez-
nous fournit-elle des 
contacts utiles

2 3,5 5 2,5 4 5 2,5

5 ENGAGEMENT

a. Commentaire Le site encourage-t-
il les visiteurs à les 
contacter ou à faire des 
commentaires ?

5 4 4 2,5 2,5 5 2,5

Le formulaire de 
contact ou de courriel 
fonctionne-t-il à 
l’envoi ?

4 5 4 1 1 5 1

b. FAQ Le site contient-il 
une page dénommée 
« Questions 
fréquemment posées » ou 
« Questions courantes » ?

4 5 1 1 1 5 1

c. Bulletins 
d’information/
courriel

Les utilisateurs 
peuvent-ils souscrire aux 
bulletins d’information 
ou aux mises à jour par 
courriel ?

5 5 5 1 5 1

Y a-t-il un lien 
clair encourageant 
les utilisateurs à 
s’inscrire ?

4 1 1 1 5 1 5
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S/N CRITÈRE DE NOTATION
NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

NOTE 
(1 à 5)

CER UMA EAC COMESA SADC IGAD CEDEAO CEEAC

d. Liens vers les 
médias sociaux

Existe-t-il des liens vers 
des contenus de médias 
sociaux externes (tels 
que Facebook, Twitter, 
etc.) et fonctionnent-
ils ?

1 5 4 1 2,5 5 1

Les liens sont-ils 
clairs et aisément 
identifiables sur la page 
d’accueil et à travers 
le site ?

4 5 4 4 4 5 4

Du contenu pertinent 
peut-il être partagé ? 
ex. des vidéos ou des 
articles.

1 1 2 1 1 5 1
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NOTES

1. L’IIGA évalue la gouvernance dans quatre 
catégories : la sécurité et l’État de droit ; la par-
ticipation et les droits humains ; les opportunités 
économiques durables ; et le développement 
humain

2. Voir Union africaine (2013), Agenda 2063. 
Chapitre 1

3. Le PAA 2010–15 est la version révisée de son 
prédécesseur, PAA 2008, qui a été adopté à 
Tokyo, au Japon, en 2008

4. Voir Traité de l’AEC, l’article 4 (1)

5. Les CER qui ne figurent pas parmi les huit 
CER sélectionnées pour former l’AEC sont : 
la Fédération de l’Afrique centrale (CAF), la 
Communauté de l’Afrique de l’Ouest (CEAO), 
la Conférence des États d’Afrique centrale et de 
l’Est (CECAS), la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC), la 
Communauté économique des Pays des Grands 
Lacs (CEPGL), les pays de la ligne de front 
(FLS), l’Union du fleuve Mano (MRU), l’Initia-
tive du bassin du Nil (IBN), la Zone d’échanges 
préférentiels de l’Afrique australe et orientale 
(PTA), l’Union douanière de l’Afrique australe 
(SACU), la Conférence de Coordination du Dé-
veloppement de l’Afrique Australe (SADCC), 
l’Union douanière et économique de l’Afrique 
Centrale (UDEAC), et l’Union économique et 
monétaire ouest-africaine (UEMOA).

6. The Tripartite FTA : Is It the Way to Deepen In-
tegration in Africa?/Jaime de Melo, Brookings 
Institution, November 2014.

7. Le rôle des CER en tant que socles de construc-
tion de la Communauté économique africaine 
(AEC) et leur relation formelle avec l’Union 
africaine sont régies par une série d’accords for-
mels : les articles 33 et 34 de l’Acte constitutif 
de l’UA, le Protocole de l’UA-CER de 1998, 
article 16 (9) du Protocole relatif à l’UA CPS 
relatif à la création du Conseil de paix et de sé-
curité et les protocoles d’accord ultérieurs entre 
l’UA et les CER individuelles

8. Cf. ACBF (2014) pour plus de détails

9. L’indice Herfindahl-Hirschmann (IHH) mesure 
le degré de concentration des exportations dans 
un pays. Sa valeur est comprise entre 0 et 1, avec 
1 indiquant qu’un seul produit est exporté. Des 
valeurs plus élevées indiquent que les exporta-
tions sont concentrées dans peu de secteurs.

10. Ceci est basé sur l’Indice Mo Ibrahim de la 
gouvernance africaine qui fournit des don-
nées depuis 2000 pour tous les pays africains. 
Chaque pays obtient un score sur une échelle al-
lant de 0–100 sur laquelle le score le plus élevé 
indique la meilleure performance. Les pays sont 
classés de 1 à 54 sur la base de la fourniture des 
biens politiques, sociaux et économiques que 
les citoyens sont en droit d’attendre de leur État, 
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et que tout État a la responsabilité de fournir à 
ses citoyens.

11. L’IIGA évalue la prestation de la gouvernance 
dans les quatre catégories conceptuelles dis-
tinctes ci-après : la sécurité et l’État de droit ; 
la participation et les droits humains ; les 
opportunités économiques durables ; et le déve-
loppement humain.

12. Le Soudan du Sud et le Soudan ne sont pas pris 
en compte dans les calculs de l’IIGA 2014.

13. En 2003, le Programme détaillé de développe-
ment de l’agriculture en Afrique (PDDAA) a 
été créé par l’Assemblée de l’Union africaine 
(UA) avec pour objectif d’amener la producti-
vité agricole à au moins six pour cent par an et 
d’augmenter les investissements publics dans 
l’agriculture à dix pour cent des budgets natio-
naux par an. Après une phase initiale portant 
principalement sur les interventions au niveau 
national, on se rend de plus en plus compte de la 
nécessité de travailler davantage sur les dimen-
sions régionales du PDDAA.

14. Voir Ibeanu, Okechukwu (2007) Beyond Dec-
larations : Law Enforcement Officials and 
ECOWAS Protocols on Free Movement of 
Persons and Goods in West Africa, CLEEN 
Foundation.

15. Plan de développement des capacités de la 
Commission de la CEDEAO (ECCDP) 2011–
15, page 5

16. Plan stratégique de la CEDEAO 2011–15 : Un 
mécanisme proactif pour le changement, page 54

17. Plan de développement des capacités de la 
Commission de la CEDEAO (ECCDP) 2011–
15 Page 10

18. Le Manuel de suivi et évaluation de la CE-
DEAO est un document complet de 102 pages 

détaillant les différents aspects de suivi et 
d’évaluation dans l’organisation. Il a été élaboré 
avec l’appui des partenaires au développement.

19. http://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.
cfm?id=1218

20. Les dépenses d’éducation sont le total des 
dépenses publiques (de fonctionnement et 
d’investissement) pour l’éducation, et sont ex-
primées en pourcentage du PIB.

21. BAD, OCED, PNUD 2015

22. Odularu, G.O (2009) Export diversification as 
a promotion strategy for intra-ECOWAS trade 
expansion.

23. Les importations en provenance du monde en-
tier comprennent également les importations de 
la région (Afrique).

24. The AU Outlook on Education Report 2014 : 
Arab Maghreb Union, AU Outlook on Educa-
tion, April 2014.

25. Voir Ahmed, G. B. et S. Othman, (2014).

26. Concept de la Vision 2050 de l’EAC, Secréta-
riat de l’EAC, août 2013.

27. Concept de la Vision 2050 de l’EAC, Secréta-
riat de l’EAC, août 2013.

28. ht tp: / /www.sadc. int /news-events/news/
sadc-lifts-madagascar-suspension/

29. http://www.sadc.int/about-sadc/overview/
sadc-facts-figures/.

30. Le Swaziland, la Zambie, la Tanzanie, la RDC, 
et l’Angola.

31. La RDC, l’Afrique du Sud et le Zimbabwe.
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32. Évaluation institutionnelle de l’Autorité in-
tergouvernementale pour le développement 
(IGAD) pour la délégation de la Commission 
européenne en l’Éthiopie.

33. EIA Country Analysis Brief : Sudan and South 
Sudan (2014).

34. Frontier Economics (2015) South Sudan : The 
Cost of War.

35. Rengelink, H. (2012) Tackling Somali Piracy.

36. L’indice Herfindahl-Hirschmann (IHH) mesure 
le degré de concentration des exportations dans 
un pays. Sa valeur est comprise entre 0 et 1, avec 
1 indiquant qu’un seul produit est exporté. Des 
valeurs plus élevées indiquent que les exporta-
tions sont concentrées dans peu de secteurs.

37. Nicita, A et al (2013) Survival Analysis of 
LDCs’ Exports : Role of Comparative Advan-
tage. Study Series No. 54.

38. L’Indice des États fragiles (autrefois Indice des 
États en faillite) est compilé par le Fonds pour 
la paix, un groupe de réflexion américain. Un 
État fragile présente les mêmes indicateurs : 
le gouvernement central est si affaibli ou inef-
ficace qu’il n’a pratiquement plus de contrôle 
sur la majeure partie de son territoire ; il n’offre 
plus les services publics ; il est gangrené par 
la corruption et la criminalité ; ses populations 
sont réfugiées ou se déplacent malgré elles ; et 
son économie en constant en déclin.

39. Prière de vous référer à l’annexe 2 pour la no-
menclature complète des sites Web des CER.

40. Cf. la déclaration de Dr Stergomena Law-
rence Tax, Secrétaire exécutif de la SADC 
lors de la réunion du Comité d’orientation des 
chefs d’État et de gouvernement (HSGOC) 
du NEPAD sur le renforcement des capacités 
et la transformation institutionnelle des CER 
d’Afrique pour l’intégration régionale accélérée 
le 13 juin 2015, Sandton, Afrique du Sud.
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La seconde étude sur les capacités des Communautés économiques régionales (CER) en Afrique vise à réévaluer 
les besoins en capacités des huit CER dans les États membres de l’Union africaine, conformément à leurs nouvelles 
orientations stratégiques et aux impératifs de développement futurs. Elle vise également à fournir des orientations 
stratégiques aux principaux partenaires au développement des CER sur la programmation stratégique.

L’étude reconnaît la nécessité d’avoir des CER efficaces comme étant des institutions de coordination et de 
facilitation, avec des capacités suffisamment fortes pour permettre de conduire avec succès le programme 
d’intégration régionale. Les actions spécifiques sont les suivantes :

• Renforcer les mandats des Secrétaires exécutifs et des dirigeants des CER d’Afrique pour qu’ils puissent 
gérer les mécanismes internes et des structures de gouvernance, et conseiller les États membres sur les 
questions clés de l’intégration régionale. 

• Soutenir le renforcement des compétences de manière à combler l’écart entre  l’apprentissage individuel et 
le changement institutionnel.

• Établir des communautés de pratique pour partager les connaissances et l’expérience dans la poursuite de 
solutions bien pensées, documentées et durables.

• Réduire le dédoublement des activités de renforcement des capacités pour augmenter l’efficacité et maximiser 
les capacités institutionnelles et humaines.

• Encourager toutes les CER à élaborer des politiques du genre, en phase avec les conventions internationales, 
en particulier la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, et 
adhérer à la Déclaration solennelle sur l’égalité des sexes en Afrique.

• Créer un fonds d’affectation spécial des contributions des États membres et des partenaires au développement. 
Un modèle est le prélèvement communautaire de la CEDEAO de 1,5 pour cent des droits de douane, qui 
permet de collecter plus de 630 millions de dollars par an pour financer les programmes d’intégration. 
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